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AVERTISSEMENT

Voilà dix-huit mois que la presse espagnole se livre à la dis-

cussion des différents survenus si malheureusement entre le

Mexique et l'Espagne. Elle n'a épargné aucune injure à la Ré-

publique, et a poussé la calomnie jusqu'à imputer au peuple

mexicain la mort de Bolivar et de Sucre, qui ni l'un ni l'autre

n'ont jamais mis le pied sur son territoire. L'absurdité en est ar-

rivée au point de dénier aux Mexicains tout sentiment d'huma-

nité et de leur refuser le titre de membres de la grande famille

des nations civiUsées. Je suis loin de prétendre que des crimes

n'aient pas été commis au Mexique qui méritent le châtiment

le plus sévère; mais je ne consentirai jamais à ce qu'on impute

ces faits à la nation, parce qu'il y a chez elle, comme partout, des

hommes qui cherchent à l'ombre des troubles politiques à sa-

tisfaire leurs rancunes personnelles. Plus juste que les Espa-
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gnols eux-mêmes, je n'impute pas à la nation les attentats de

Malaga et de Séville; je ne considère pas les clameurs effrénées

des journaux comme l'expression des rancunes soulevées contre

les Mexicains. J'y vois le hurlement que les passions arrachent

à quelques individus intéressés dans les questions en litige, et

qui ont semé l'alarme parmi les autres puhlicistes. Ceux-ci,

ignorant le fond de la question, ont cru voir des offenses pu-

bliques là où il n'y avait que des faits privés, entièrement indé-

pendants de la nationalité des personnes.

Il est résulté de là que la presse étrangère, surtout la presse

française, qui n'avait pour appuyer son jugement que les ren-

seignements faux ou exagérés qu'on avait publiés en Espagne,

a reçu et confirmé les mêmes idées et a contribué à répandre

une opinion entièrement erronée sur les affaires du Mexique.

Le même fait s'est reproduit quand il s'est agi des négocia-

tions que j'ai poursuivies depuis le mois de mars avec le

gouvernement espagnol, soit à Paris, soit à Madrid. On n'a

qu'à lire tous les articles auxquels a donné lieu cette négocia-

tion et l'on verra de combien d'erreurs la curiosité publique

a été entretenue soit au sujet de mon voyage en Espagne, soit à

propos de la conduite que j'y ai tenue et maintenant au sujetdes

conférences et de mon retour à Paris. J'ai gardé le silence pen-

dant tout ce temps, parce que mon devoir était de me taire sur

les faits et de mépriser les accusations. Je me plais à décla-

rer maintenant que, si, j'en excepte une ou deux phrases im-

prudentes, je n'ai été l'objet d'aucune offense personnelle ; et

que pendant mon séjour en Espagne, je n'ai jamais eu le

moindre motif de nie plaindre ni des autorités ni des particu-



liers. Je me suis scrupuleusement attaché à ce que ma conduite

comme celle de toutes les personnes qui faisaient partie de la

légation, fût empreinte en public ^comme en particulier de la

plus parfaite circonspection. J'aime mieux qu'un rigoriste

m'accuse d'avoir été trop condescendant, plutôt que de me re-

procher à m.oi-même, au fond de ma conscience, d'avoir com-

promis une négociation si grave par un zèle juste au fond,

mais peut-être indiscret. J'ai fermé les yeux sur tout ce qui

m'était personnel; j'imposai silence à mon amour-propre. Je

n'ai eu en vue que les intérêts de ma patrie, et qu'on me per-

m.ette d'ajouter les intérêts bien entendus de l'Espagne, et j'ai

cédé tant que la prudence a été compatible avec le devoir.

Mais si la prudence m'imposa- alors le silence, aujourd'hui

le devoir m'ordonne de parler. Je dois, au profit de la vérité,

rectifier les faits et développer les raisons, afin de replacer les

événements et les personnes sous leur véritable jour, si je veux

qu'on puisse juger avec connaissance de cause d'une, affaire qui

a si justement excité l'attention de l'Europe. En effet, les inté-

rêts qui en dépendent ne sont pas seulement ceux du Mexique

et de l'Espagne ; les conséquences d'une rupture ébranleraient

plus ou moins directement l'équilibre européen et sans doute

aussi troubleraient la bonne harmonie que tous les gouverne-

ments ont l'étroite obligation d'entretenir et cela à tout prix.

L'Espagne a accepté la médiation de la France et de l'Angle-

terre, on n'attend plus que la réponse du Mexique pour enta-

mer une nouvelle négociation. Peut-être en serai-je encore

chargé; peut-être, comme je l'ai indiqué, un autre ministre

plus digne que moi sera-t-il choisi : de toute manière je dois



pour l'honneur de ma patrie et pour mon propre honneur, li-

vrer mes actes au public. Car s'ils ne me donnent pas la répu-

tation d'un diplomate habile, ils ne m'enlèvent pas du moins

un titre beaucoup plus précieux pour moi, celui d'homme de

bien.

Paris, 12 septembre !857.

J.-M. LAFRAGUA.



PREMIÈRE PARTIE.

ÉVÉNEMENTS ARRIVÉS AU MEXIQUE. — NÉGOCIATION.

Les difficultés commencèrent à l'occasion de la suspension

du paiement de la convention espagnole. La presse de Madrid

employa dès lors ce langage violent que nous lui avons vu et

n'épargna aucun outrage au gouvernement de la République.

Les Cortès à ce sujet firent une démonstration très-sérieuse et

le gouvernement de S. M. G. laissa entrevoir la probalilité

d'une guerre.

Don Miguel de los Santos Alvarez, nommé envoyé extraor-

dinaire et ministre plénipotentiaire de S. M. G. au Mexique,

parut dans les eaux de la Yera-Gruz escorté de plusieurs vais-

seaux espagnols. M. Alvarez refusa de présenter ses lettres de

créance avant la levée de l'embargo ordonné par le gouverne-

ment. Le Président de la République aurait volontiers accédé

à cette demande parce que la mesure avait réellement ' été

prise d'une manière transitoire ; mais comme on aurait pu

croire aux effets d'une intimidation, il exigea l'éloignement des

vaisseaux qui, s'ils n'inspiraient aucune crainte, pouvaient



cependant être considérés comme un élément coercitif. (1).

M. x^lvarez céda ; les vaisseaux se retirèrent, l'embargo fut

leyé et l'envoyé de S. M. G. fut officiellement reçu. Par suite

fut signée la célèbre convention du 12 juillet 1856 (2).

Dans cette convention étaient discutées de bonne foi les rai-

sons sur lesquelles s'appuyait le gouvernement mexicain pour

exiger la révision de plusieurs créances introduites indûment

dans la convention. M. Alvarez consentitpersonnelletnent i cette

révision (por si), et il espérait que le gouvernement de S. M., à

qui il soumettait l'acte l'accepterait également. De son côté, le

gouvernement mexicain s'engageait à remplir fidèlement les

conditions du traité de 1853. Ainsi fut écarté tout motif de

mésintelligence. Mais le gouvernement de S. M. G. n'approuva

pas la convention. Et pourtant celui du Mexique n'est pas

revenu sur l'ordre qu'il avait donné d'exécuter la convention.

G' est-à-dire que les créances n'ont pas été révisées et que le

Mexique n'a pas rompu le traité de 1853.

Les relations entre les deux pays restèrent amicales pendant

les derniers mois de l'année 1856. La guerre civile qui troubla

la République cette même année, donna bien lieu à quel-

ques réclaniations, mais les procès qu'elles soulevaient s'in-

struisaient, soit devant les tribunaux, soit devant les conseils

administratifs, sans que, pour cela, le représentant de l'Espa-

gne ait donné à entendre qu'ils fussent des motifs de rupture. De

son côté, le gouvernement du Mexique pressa le départ de son

représentant qui, nommé envoyé extraordinaire et ministre plé_

nipotentiaire de la République, depuis le mois denovembre 1 855,

n'avait pu se mettre en route pour des motifs entièrement en

dehors de la question espagnole. En octobre 1856, même ob-

stacle à son départ , car alors il était chargé du ministère de

(1) Ducument n. 1.

(2) Docimient n, 2.



rintérieur, et - ne pouvait quitter son poste au m,ofîient où une-

nouvelle révolte éclatait à Puebla, et non-seulement attirait

toute l'attention du gouvernement, mais encore interceptait les

communications sur la route de la Vera-Gruz. Il est facile de

voir par là que si le Mexique ne s'est pas fait représenter en

Espagne, la faute en doit être imputée à de fâcheuses circons-

tances, mais qu'il n'y eut jamais manque de bon vouloir. C'est

pourtant ce fait qui a contribué à rendre plus difficiles les voies

de la conciliation.

Telle était la situation quand fut commJs le crime qui a amené

la rupture des relations diplomatiques. La narration en sera

faite conîormôœ.ent aux pièces du procès\lontil existe une copie

dans les archives de la légation mexicaine. Cette copie a été et

est encore à la disposition de M. le ministre d'Etat de S. M. G. (i)

Le 18 décembre de l'année dernière, une bande de brigands

se jeta sur la plantation de San-Vicente, propriété d'un Espa-

gnol, M. Pio Bermejillo. Les malfaiteurs s'acharnèrent à cher-

cher le propriétaire. Quand ils furent convaincus qu'il était ab-*

sent de la plantation, ils volèrent tout ce qui leur tomba sous la

main, sans en excepter les livres de compte^ puis ils assassinèrent

sans pitié cinq Espagnols, parmi lesquels se trouvait un frère

de Berm.ejillo. En vain offrit-on aux assassins de l'argent, ils

le refusèrent, disant qu'ils ne venaient pas pour voler (il est

bon de remarquer qu'ils avaient déjà tout enlevé), mais pour

massacrer les Espagnols, comme ils en avaient reçu Tordre de

leur général ou commandant. Ils épargnèrent un Français et

un individu qui s'était dit Basque français; ce sont là les deux

particularités qui ont donné au crime un plus grand caractère

de gravité.

Aussitôt le fait connu du gouvernement mexicain, le minis-

(i) Voir ie document n, 3.



tre de la guerre et le ministre de l'intérieur envoyèrent les

ordres les plus sévères et les plus pressants pour hâter la pour-

suite des criminels et leur arrestation. Ces ordres furent expé-

diés le 19 et le 20 décembre. Ce fut le 21 que la légation espa-

gnole adressa sa réclamation (1).

Un crime aussi épouvantable était bien fait pour semer par-

tout la terreur ; mais indépendamment on voulut dès-lors lui

donner une couleur politique. Aussitôt le gouvernement en-

voya une troupe de cinq cents hommes à Guernavaca, qui

furent placés sous les ordres du général Benito Haro ; car il

s'agissait de sauvegarder la vie et les propriétés, non-seulement

des Espagnols, mais aussi de tous les habitants; et ensuite

d'aider l'autorité judiciaire dans ses perquisitions. Pour répon-

dre au désir des propriétaires du district, le gouvernement

nomma M. Riva Palacio gouverneur de l'Etat de Mexico, dont

dépend la ville de Guernavaca. C'était, par cette nomination,

leur donner la meilleure des garanties. Car s'il n'existait contre

le gouverneur précédent aucun sujet de plainte, les relations

privées de M. Riva Palacio le mettaient plus à même de tran-

quilliser les esprits (2).

L'intégrité du juge de Guernavaca ne pouvait être révoquée

en doute : pourtant comme l'affaire prenait des proportions

très-graves, le gouvernement chargea de l'instruction du procès

un magistrat, M. José Mariano Gontreras, juge au tribunal

supérieur de Mexico, et connu par ses talents, sa probité et son

énergie (3).

En dernier lieu, on voulut écarter jusqu'à ce fantôme de

craintes que l'on affectait contrôles troupes de M. le général

Alvarez. Le ministre de l'intérieur, en date du 26 décembre,

(1) Voir les documents n" 4 et 5,

(2) Voir le document n. 6.

(3) Voir le document n. 7,



loi intima l'ordre de disperser ses troupes et de se retirer dans

l'intérieur du Sud. Le vieux général se soumit sur-le-champ à

cet ordre et donna ainsi une preuve évidente du désir qu'il

avait de coopérer à l'éclaircissement de la vérité.

Le procès commença aussitôt au milieu des difficultés sans

nombre qu'offre un pays tel que le sud du Mexique. Les routes

mal entretenues, la distance énorme qui sépare les villages, cet

ensemble de bois et de montagnes, le climat lui-môme, tous ces

obstacles qui paralysent l'activité de l'administration, et lui enlè-

vent toute sécurité. On conçoit aisément que les malfaiteurs,

trouvent là mieux qu'ailleurs des repaires où la justice ne peut

souvent les poursuivre, empêchée qu'elle est par des difficultés

quelquefois insurmontables.

Le 26 décembre (1), M. Pedro Sorela communiqua au gou-

vernement les renseignements que le vice-consul d'Espagne à

Guernavaca lui adressait. 11 constatait que des soupçons s'étaient

élevés contre plusieurs officiers de la division du général Al-

varez, que l'on accusait d'avoir pris part au crime ; cepen-

dant, S. S. ne prétendait pas encore faire du général leur

complice.

Le 31 décembre, réponse de M. le ministre des affaires étran-

gères, dans laquelle il lui annonçait que toutes les mesures né-

cessaires avaient été prises, et que le ministère de la guerre

avait commencé une enquête pour s'assurer si les individus ac-

cusés appartenaient réellement à l'armée. Dans cette réponse,

comme dans la première, on promit solennellement à M. le

chargé d'affaires la punition des coupables.

Le 27 du même mois, ¥l Sorela écrivit au gouverne-

ment (2) quil avait décidé (habia determinado) que le consul

(1) Voir le document n. 8.

i^l) Voir le (iocument n. 9.
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général d'Espagne se rendrait à Cuernavaca pour y recueillir

des renseignements sur les causes et les détails du crime. îl priait le

ministre des affaires étrangères d^expédier les ordres nécessaires

aux autorités du district pour procurer au consul toutes faci-

lités d'accomplir la mission que la légation de S. M, C. lui avait

confiée.

Le gouvernement mexicain ne pouvait se dissimuler l'irré-

gularité de cette démarche, m.ais il voulait donner des preuves

constantes de sa bonne volonté. ïl ne s'opposa donc pas, comme ^

il aurait dû le faire a cette prétention, mais il déclara même le

29 décembre qu'il la voyait avec satisfaction. En conséquence,

il expédia les ordres qu'on demandait de lui, ajoutant seule-

ment qu'il espérait que tons les renseignements que recueille-

rait le consul, lui seraient transmis ; il voulait les faire légaliser^

de façon à les rendre utiles dans le cours du procès. Autrement

ils ne pouvaient servir à l'éclaircissement des faits, car n'étant

pas recueillis par l'autorité compétente , l'accusation était

dans l'impossibilité de s'en faire un point d'appui.

Nous ne voyons nulle part que M. Sorela ait communiqué

d'informations. ïl est au contraire facile de conclure par la note

du 10 janvier que S. S. ne les avait pas transmises, car

il n'y fait allusion qu'à de nouveaux renseignements envoyés

par le consul. La déposition de Laburu, la seule dont s'occupe

M. Sorela, est" au dossier, où l'on trouvera peut-être encore

d'autres témoignages dont il ne saurait être donné connaissance

avant que l'instruction ne soit terminée conformément aux

lois.

Parmi les faits qui ont encore servi de prétexte au différend,

on trouve la fuite des Espagnols qui abandonnèrent Cuernavaca.

Ce tableau peint par M. Sorela a été depuis lors reproduit par

tous les journaux espagnols de la manière la plus exagérée. Il

est vrai que tout d'abord, quelques Espagnols s'enfuirent de
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Giiernavaca, tant la terreur dominait leur esprit. Mais il n'est

pas moins vrai que tons ne suivirent pas cet exemple et que,

dans la suite, le fait ne se renouvela plus. Passé les premiers

jours, tous retournèrent à leurs travaux habituels, et il faut re-

marquer que les Espagnols ne furent inquiétés sur aucun autre

point du territoire, ni même dans aucun autre village du Sud,

quoique plusieurs personnes intéressées à une rupture l'aient

donné à entendre. Ce bruit recueilli sans discernement par la

presse, était bien fait pour donner à un crime particulier le ca-

ractère d'un plan politique.

Au 1er janvier, se présentèrent deux incidents qu'il est

utile de consigner ici. Le premier fut l'allusion faite aux

événements de San-Vicente par le doyen du corps diplomatique

dans son discours de félicitation au Président de la République.

Le second fut l'absence du représentant de l'Espagne lors de

cette cérémonie.

Le gouvernement du Mexique poursuivait sa tâche, s'effor-

çant d'atteindre les criminels et de maintenir la tranquillité

dans le district de Guernavaca, lorsque, sans nouveau motif de

désaccord, il reçut de M. Sorela une note en date du 10 jan-

vier. [Dans cette note, M. le chargé d'affaires établissait que

déjà vingt-deux jours s'étaient écoulés depuis l'accomplisse-

ment du crime sans qu'il en eut été accordé satisfaction ni ré-

paration. Que d'autres attentats avaient suivi le premier et que

de nouveaux renseignements lui éiaient parvenus. Tout cela

était exprimé dans un langage très-roide et parfois insuUant
;

sans compter les conclusions fausses et presque toutes inju-

rieuses. Dans cette pièce remarquable, M. le chargé d'affaires

d'Espagne avoue qu'il a en mains les renseignements recueillis

par le consul, renseignements que le gouvernement attendait,

comme il a déjà été dit, jDour faire figurer au procès. M. Sorela

leur donnant une authenticité qu'ils ne pouvaient avoir avant
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d'être légalisés conformément aux lois du Mexique, s'en empare

comme de faits d'une vérité incontestable. Il établit alors une sé-

rie de considérants réellement injurieux pour le gouvernement

mexicain; après quoi il annonce que toutes relations diploma-

tiques sont rompues et cela dans les termes suivants (n*" 10) :

3) Le soussigné a l'honneur d'annoncer à M. le Ministre des

» affaires étrangères qu'il assigne un délai de huit jonrs^ à

» compter du lendemain de la date de la présente note, terme

» au bout duquel sera expiré un mois depuis le jour où le

» crime a été commis pour que le gouvernement du Mexique

» donne à celui de S. M. G. l'entière et complète satisfaction

» qu'il lui doit, et qui ne saurait être autre que le châtiment

» exemplaire et solennel de tous ceux qui ont commis le crime

» de San-Vicente^ ainsi que l'indemnité aussi prompte que

» possible du dommage, etc, »

(t Le soussigné a l'honneur d'ajouter que si, avant la soirée

» du 18, il n'a pas reçu une réponse contenant la satisfaction

y> ^e/z/réc/awe; le lendemain 19,au matin, il déclarera rompues

» toutes relations diplomatiques entre le gouvernement de

» S. M. G. et celui du Mexique,il demandera ses passe-ports,'et

» quittera sur-le-champ le territoire de la République. »

Le gouvernement mexicain répondit le 16. Il rappelait toutes

les mesures qu'il avait prises en vue du crime de San-Yicente,

et quel en avait été le résultat ; en ce moment, neuf des incul-

pés étaient arrêtés. Ensuite il réfutait les accusations accumu-

lées par M. Sorela. Il offrait d'accomplir toutes les prescriptions

du droit des gens et des lois civiles. Mais il protestait énergique-

ment contre l'accusation la plus 'grave, l'existence supposée

d'un plan poUtiquequi menaçait les Espagnols. Quant au délai

de huit jours, il nia, comme de juste, à M. le chargé d'affaires,

le droit que celui-ci s'était arrogé de le fixer; car d 'après les prin-

cipes du droit des gens, comme d'après le traité conclu entre le
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Mexique et l'Espagne, les citoyens des deux pays sont assujettis

mutuellement aux lois de celui où ils résident. En outre, le gou-

vernement ajouta un fait sur lequel on reviendra plus tard : c'é-

tait la part active que des Espagnols ont prise dans plusieurs

révoltes, et entre autres dans celles de 1856.

Le 19 janvier, M. Sorela déclara rompues les relations di-

plomatiques entre le Mexique et l'Espagne (n° 11), parce que

la note du 16 ne contenait pas /a satisfaction qui seule lui aurait

permis de demeurer plus longtemps sur le territoire de la Répu-

blique^ c'est-à-dire le châtiment^ dans le délai qu'il avait fixé à

huitjours^de tous ceux qui ont prispart aucrime de San-Vicente.

M. Sorela déclara que les Espagnols étaient dès lors placés sous

la protection de M. le vicomte de Gabriac, ministre de France
;

et tel était son empressement à)^ompre tout rapport que, le len-

demain 20, il adressait une secondenoie pour réclamer de nou-

veau ses passe-ports (n° 12).

Le gouvernement mexicain répondit le même jour ; il repro-

duisit les raisonnements qu'il avait déjà allégués â M. Sorela

contre la fixation d'un délai illégal en môme temps qu'impos-

sible.

Quant aux dommages, il fit observer que s'il ressortait du

procès que l'attentat n'était qu'un délit ordinaire, il n'y avait

aucune obligation à indemniser Bermejillo. Mais, si au con-

traire on établissait la preuve que le crime était revêtu du ca-

ractère que lui attribuait M. Sorela, il resterait encore à exa-

miner si c'était là une des circonstances où un gouvernement

est responsable des actes de ses sujets. Le gouvernement mexi-

cain affirmait en outre qu'il avait fait et qu'il ferait encore tout

ce qui dépendait de lui pour punir sévèrement les coupables.

Il donnait de nouveau l'assurance de protéger les Espagnols ; et

il terminait en faisant observer que M. Sorela n'agissait pas d'a-

près des instructions particulières, puisque la nouvelle du crime
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n'était même pas encoreparvenue à Madrid. Il protestait donc que

pour sa part, il ne considérait pas les relations diplomatiques

comme rompues, mais comme il ne pouvait pas contraindre M.

Sorela à agir différemment, il lui envoyait lespasseports qu'il avait

demandés. Dans cette note^ le ministre des affaires étrangères

citait un fait que depuis on a voulu dénaturer et qu'il importe

de rétablir dans toute son exactitude.

Le ministre des affaires étrangères avant de remettre à M. So-

rela sa note du 16, l'invita à conférer avec lui, et lui développa

de vive voix tous les arguments contenus dans cette note. Il es-

pérait ainsi convaincre le représentant de l'Espagne et l'en-

gager à retirer la sienne, ce qui évitait un conflit entre les deux

nations. M. Sorela se refusa absolument à tout. Mais il a depuis

affirmé avoir donné à entendre par ses explications, que le délai

fixé était celui dans lequel devaient être prises les mesures né-

cessaires pour l'arrestation des coupables. Il sera fait en temps

opportun quelques remarques sur cette explication.

Ainsi furent rompues les relations diplomatiques entre le

Mexique et l'Espagne. M. Pedro Sorela quitta le sol de la Ré-

publique dans les derniers jours de janvier.

M. Pio Bermejillo ne crut pas la prison de Guernavaca assez

sûre. Le gouvernement fit transférer les accusés à Mexico. Avis

en fut donné à M. le vicomte de Gabriac, le 31 janvier. Il fut en

outre informé que huit cents hommes allaient en garnison

à Guernavaca, trois cents à Guautla, et enfin qu'une compagnie

de police allait surveiller les grands chemins et poursuivre les

malfaiteurs (n° 13).

L'enquête suivit son cours. En février, il y a deux faits re-

marquables à consigner. Le capitaine Pablo Bueno, chef de la

polies de sûreté de Guernavaca, annonça, le 16 février (n° 14),

qu'il avait procédé à l'arrestation de Tiburcio Golaîpa, de Juan

Gardoso et de Nicolas Marimon, prévenus de complicité dans
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l'attentat de San-Vicente. Les deux premiers cherchèrent à s'é-

vader et furent tués par les soldats lancés à leur poursuite.

Mais avant de mourir ils avouèrent la part qu'ils avaient prise

au crime,de compagnie avec sixautres individus qu'ils ont nom-

més; ce sont des gens de la campagne, parfaitement inconnus.

Ils ont dénoncé pour leur chef Matias Navarrete. îls ajoutèrent

que s'ils ont massacré les Espagnols, ce fut dans la crainte d'être

reconnus par eux et que pour n'être pas dénoncés par Navarrete

lui-même comme ses comphces, ils l'avaient assassiné aussi. Ce

fait a été confessé par Mariiiion et par la mère de Navarrete.

Le lendemain, le commandant de Guernavaca ordonne au

capitaine Bueno de se rendre au village Tlaltizapan. Il s'agissait

de poursuivre une bande de voleurs, qui, après une résistance

opiniâire,fut dispersée laissantdeux morts sur la place. L'un des

deux éUitVespagnol Juan Abascal, que M. Sorela avait désigné

comme un des principaux auteurs de l'attentat de San-Vicente

(n° 15). Abascal était un bandit que ses crimes avaient déjà

rendu fameux ; et quelque temps auparavant il s'était jeté, en

compagnie de Barreto, sur le village de Yautepec. C'est après

cette expédition que l'ordre avait été donné de l'arrêter (voir

le n° 6). Quand M. Sorela l'eut désigné comme un des auteurs

des assassinatsde San-Vicente, le gouvernement l'avertit de cette

particularité, et on lui fit savoir que si les preuves judiciaires

manquaient pour poursuivre Abascal, comme coupable dans

cette affaire, sa participation était parfaitement prouvée dans

celle de Yautepec, et que le gouvernement le faisait activement

chercher. L'événement a montré que ces recherches n'étaient

pas dérisoires ; le cadavre d'Abascal fut légalement reconnu.

Le capitaine Bueno attaqua encore, le 1'''' mars, une bande com-

mandée par Barreto, et parvint à la mettre en déroute. Il fit

prisonnier Vicente Sabas, complice des assassins de San-Vi-

cente. Peu après, le nommé Juan de Dios Jalmolonga subit le
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même sort, et tous deux furent remis entre les mains de la jus-

tice (nM 6).

îl est un autre incident remarquable, c'est la mort de l'avo-

cat Jaquez. Jaquez était député de l'Etat de Guerrero à l'assem-

blée constituante. Il s'y fit remarquer en soutenant chaleureu-

sement le projet d'agrégation des districts de Guautla et de

Guernayaca à l'Etat de Guerrero. Ge projet échoua; on prétend

qu'alors Jaquez éclata en invectives contre les propriétaires de

ces districts, et on l'accusa même d'avoir participé au crime de

San-Vicente. La première de ces imputations n'a jamais été

prouvée, mais du moins elle a quelque vraisemblance. On re-

prochait aux propriétaires d'avoir fait avorter le plan d'union :

on conçoit dès lors l'irritation du vaincu qui a pu proférer quel-

ques paroles menaçantes; mais la seconde n'a aucun fondement.

Quelque temps après, Jaquez fut assassiné par les révoltés d'ï-

guala. Ge fait n'avait rien de commun avec la question espa-

gnole : cependant les journaux s'en sont emparés comme d'un

.événement intéressant, et ils ont poussé les choses jusqu'à faire

remarquer avec quel soin les assassins avaient été poursuivis.

Jaquez n'était pas ami du Président de la République
;

mais le Président avait deux raisons pour faire justice des assas-

sins : ils avaient commis un homicide, et de plus c'étaient des

révolutionnaires. G'est là une des particularités qui prouvent

jusqu'à quel point on a cherché à compliquer la question, et

comment on a eu recours pour y réussir à ^des moyens complè-

tement étrangers.!

Le 10 mars, le ministre de la justice annonce au juge,

M. Gontreras, que le président a autorisé Pio Bermejillo à lever

une troupe de vingt-cinq hommes d'élite dont le commande-

ment sera confié à Don Alejo ^Becerril (c'est l'ennemi le plus

acharné des brigands auxquels il fait une chasse sans trêve). La

troupe était mise à la disposition du juge pour s'occuper exclu-



sivement à poursuivre les complices des assassinats et des vols

commis sur les plantations de San-Vicente et de Ghiconcuaque.

Elle était entretenue aux frais du Trésor public, et elle revenait

à mille piastres par mois. C'était là une nouvelle preuve bien

évidente de la bonne volonté du gouvernement mexicain. Il fut

décidé aussi que les forces dont disposait le capitaine Bueno se-

raient aux ordres de M. Contreras, et que, conjointement avec

celles de Becerril, elles seraient échelonnées sur les points que

désignerait ce magistrat. Les ordres nécessaires furent donc ex-

pédiés aux autorités de l'Etat de Guerrero, qui répondirent en

offrant leur coopération (n° 17).

Le procès a continué avec toute l'activité possible. Mais il

faut prendre en considération le nombre des criminels et celui

des témoins, qui est de plus de trente, ainsi que les obstacles

physiques nés du sol même du pays, les retards qu'entraîne

nécessairement la confrontation d'individus habitant des villa-

ges différents et quelquefois très-éloignés les uns des autres.

C'est là la plus grande difficulté et la cause de tant de len-

teurs. Le mauvais état des routes et la distance énorme

qui sépare les villages et les plantations, font souvent perdre

des semaines entières en des démarches qui, autrement, se-

raient terminées tout de suite. Mais le mal est sans remède.

A la fin de mars, le gouvernement ordonna le prononcé du

jugement contre les criminels dont les aveux ou des preuves

évidentes avaient établi la culpabilité (n^* 18). Mais l'ordre dut

être suspendu en présence du grand nombre des accusés. En

effet, l'arrestation de nouveaux complices forçait les juges à

reculer le jugement. Il fallait bien confronter les coupables déjà

convaincus avec les nouveaux prévenus et faciliter ainsi à la

vérité les moyens de se faire jour.

Un dernier fait mérite attention. Depuis le moment où la con-

vention espagnole avait cessé d'être payée, la presse espagnole
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avait toujours tenu un langage des plus violents et des plus inju-

rieux. Les événements de San-Vicente ont encore envenimé la

question. Ce n'est qu'en lisant les articles publiés à Madrid que

l'on peut croire combien des publicistes qui appartiennent à un

peuple fier de sa civilisation, ravalent la dignité de leur ministère.

En général, la presse mexicaine a présenté un parfait con-

traste. M. le marquis de Pidal lui-même est convenu de la modé-

ration et du bon sens par lesquels se distinguaient les articles de

VEtendard National^ l'organe du gouvernement. Mais au mois

de mars, parut à Mexico une feuille intitulée VEspagnol.

Elle avait la prétention de soutenir la cause espagnole, mais

elle le fit dans un tel langage, que S. E. M. le vicomte de

Gabriac se vit obligé de demander au gouvernement sa répres-

sion. Le gouvernement accueillit la demande de M. le chargé

d'affaires d'Espagne, mais jusque-là, il n'avait pris aucune me-

sure, pour éviter toute fausse interprétation. Les réflexions que

suggère un pareil fait, trouvent plus loin leur place (n° 19).

Tels sont les événements qui se sont succédé au Mexique

depuis le moment où la mésintelligence a commencé entre

la République et l'Espagne. Ils sont tous appuyés par des

documents officiels conservés aux archives de la légation. On

trouvera les plus importants à la fin de ce Mémoranduin. Voyons

maintenant le résultat des négociations depuis le départ du

ministre du Mexique jusqu'à ce jour.

Le février 1857, le soussigné sortit de Mexico en qualité

de ministre, et s'est embarqué à la Yera-Cruz, le 4, sur le pa-

quebot anglais la Clyde. Le 8, il était à la Havane et rendait

une visite, sans aucun caractère officiel, à M. le général Goncha,

pour qui il avait quelques livres, que M. le comte de la Gortina

l'avait chargé de lui remettre. M. Pablo Maria Torrescano,

consul du Mexique, était présent lors de cette visite. Naturelle-

ment, la conversation tomba sur la question en litige. Le géné-
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ral Concha exprima son opinion sur les troupes du général

Alvarez. Il les croyait complices du crime de San-Vicente. Il ne

doutait pas que le gouvernement mexicain n'eût fait tout ce

qui dépendait de lui, mais S. Exc. semblait craindre qu'il ne

fût contrarié dans sa volonté. Avec la même franchise, le géné-

ral reconnut que M. Sorela était dans son tort en fixant un

délai, mais il blâmait le gouvernement mexicain d'avoir refusé

absolument toute indemnité. Le ministre du Mexique raconta à

M. le capitaine général les détails de l'affaire; il l'instruisit du

mode de recrutement des troupes dans le Sud, ainsi que des

mesures que l'on avait adoptées dans le but d'atteindre à la

vérité. Il ajouta que la question d'indemnité ne pouvait être

tranchée que lorsque le crime serait prouvé et que l'on en con-

naîtrait parfaitement le caractère. M. Concha parut satisfait, et

déclara au ministre du Mexique qu'il ferait part au gouverne-

ment de S. M. des détails de cette entrevue. Ce fut là que le

ministre de la République entendit répéter l'explication que

M. Sorela lui avait donnée une heure plus tôt dans la maison de

M. Torrescano, au sujet du délai qu'il avait fixé. Il a déjà été fait

allusion à cette manière de l'interpréter, mais on y reviendra

plus tard. Compte fut rendu de toutes choses au gouvernement

mexicain. Sa réponse, datée du 2 mars, ne fit que confirmer

d'une manière authentique l'inexactitude de l'interprétation

par laquelle M. Sorela a prétendu se disculper.

Le 3 mars, le soussigné débarqua à Southampton, et le

même jour, il adressa une dépêche télégraphique à M. Hidalgo,

secrétaire de la légation à Madrid. Le 6, il lui envoya de Paris

sa nomination de chargé d'affaires par intérim. Cette nomina-

tion était faite en vue d'une maladie ou de tout autre accident

qui aurait pu atteindre le ministre et susciter des obstacles au

milieu des négociations.

M. Hidalgo fut chargé de se présenter immédiatement devant
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le gouvernement espagnol et de s'assurer des dispositions où il

était vis-à-vis de l'envoyé extraordinaire et ministre pléni-

potentiaire de la République. La réponse de M. Pidal fut que

M. Hidalgo ne pouvait pas être reçu présentement (por ahora).

La question se trouvait ainsi tranchée dans le même sens à l'é-

gard du ministre (n° 20). Celui-ci, désireux de réussir dans une

mission si grave, en conféra plusieurs fois à Paris avec MM. de

Olaguibel et Almonte, ministres actuels du Mexique, l'un en

France et l'autre en Angleterre ; il prit également l'avis de

MM. Valdivielso, Murphy, Larrainzar et Pacheco, ex-repré-

sentants de la République, soit en Espagne, en Angleterre, à

Rome ou en France ; il consulta encore MM. Gorozpe et Flores,

anciens sénateurs. Tous reconnaissaient la nécessité d'avoir la

légation présente à Madrid, mais ils convenaient aussi, d'un

commun accord, que le ministre ne pouvait se présenter, con-

trairement aux ordres du gouvernement.

M. de Olaguibel, qui se trouvait en d'excellents termes avec

M. le maréchal Serrano, ambassadeur de S. M. G. à Paris, lui

fit part de l'arrivée du ministre du Mexique. Mais la réponse

du gouvernement espagnol à son représentant, pour êtr^ favo-

rable; ne laissait pas de rester muette au sujet d'une réception

officielle. Le soussigné se crut donc obligé d'instruire M. Ser-

rano des ordres que lui avait transmis le gouvernement de la

République. Dans les deux conférences qu'il eut avec l'am-

bassadeur d'Espagne, il l'instruisit de tous les détails que l'on

vient de rapporter. De telle sorte, que toutes les explications

qu"'il devait donner à Madrid, le furent en effet à Paris. M. Ser-

rano demanda alors au soussigné s'il lui paraissait séant de

lui adresser une note confidentielle. Le ministre du Mexique

ne voulait pas sacrifier à une question d'étiquette le succès de

sa mission. Il adressa donc officiellement à M. Serrano une rela-

tion sommaire des faits, et promit le châtiment des coupables.
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ouant à la question d'indemnité, il répéta ses propres paroles

au général Goncha, parce qu'il ne devait ni ne pouvait aller

plus loin (n° 21).

M. l'ambassadeur fit passer cette note à soji gouvernement.

Sur ces entrefaites, le ministre du Mexique, qui apportait des

lettres pour M. le comte Walewsky, eut avec S. Exc. une entre-

vue dans laquelle il répéta les mêmes explications. M. le minis-

tre des affaires étrangères le pressa vivement de partir pour

Madrid. 11 lui montra une dépêche de M. le marquis de Tur-

goi, ambassadeur de France en Espagne, et dans laquelle il

affirmait que M. Pidal accueillerait Tenvoyé de la République.

Mais alors le soussigné représenta à M. le comte qu'il ne pouvait

entrer en Espagne, qu'à la condition d'y être officiellement reçu.

Le 17 avril, M. Serrano transmit au soussigné une commu-

nication de S. Exc. le ministre d'État, en date du 31 mars

(n*" 22). M. le marquis de Pidal persistait à donner au crime

une couleur politique et disait : « que les garanties (seguridades)

» que le ministre du Mexique donnerait, unies à des actes^

y) (unidas â los hechos), seraient la base et non la conséquence

» de son admission. »

Le soussigné discuta cette communication comme il convenait

et demanda à M. Serrano des explications sur la dernière phrase.

Cette explication ne fut jamais donnée d'une manière catégori-

que. La discussion continua encore quelque temps et M. le re-

présentant d'Espagne répétait les mômes promesses ; d'un autre

côté, M. le comte Walewsky insistait de nouveau auprès de

M. de Olaguibel ; MM. les ministres de France et d'Angleterre

à Madrid n'étaient pas moins pressants; ainsi que lord Glarendon

à Londres auprès de M. Almonte. Le ministre du Mexique sen-

tait bien que ses instructions ne lui permettaient pas de se pré-

senter en Espagne sans un caractère officiel ; mais devant la

bienveillante intervention de deux nations amies, il craignait
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qu'on ne prît pour un vain amour-propre ce qui, en réalité,

n'était que la crainte de voir la question s'aggraver par une of-

fense faite, non à la personne du ministre, mais à la Répu-

blique. Il se décida donc à partir pour l'Espagne dans les pre-

miers jours de mai (n° 23).

Ce fut le 12 au soir qu'il arriva à Madrid. S. Exc. le ministre

d'État, qu'il fit prévenir immédiatement, lui donna rendez-vous

pour le lendemain dans la soirée. Cette première entrevue et les

deux autres qui suivirent, pendant le mois de mai, furent em-

ployées par le ministre du Mexique, à exposer à M. le marquis

de Pidal, les faits qui précèdent. Il donna à sa narration toute

l'étendue que comporte une conférence. Il lui traça en outre un

tableau exact de la situation des Espagnols au Mexique, de l'état

du pays et des maux' qu'entraînerait à sa suite un conflit entre

les deux nations. On pourra juger de cet exposé dans la seconde

partie. Enfin, le ministre, au nom de son gouvernement, donna

l'assurance que les coupables seraient châtiés conformément à la

rigueur des lois, et il mit à la disposition de S. Exc. toutes les

pièces à l'appui des faits qu'il rapportait. M. de Pidal se montrait

parfaitement disposé à accueillir franchement le ministre du

Mexique, qui profita de cette circonstance pour s'étendre sur

des détails particuliers à son pays et qui ont un rapport plus

ou moins direct avec la question.

Dans la troisième conférence, S. Exc. M. le ministre d'État

avoua au ministre du Mexique que le différend ne serait terminé

qu'à la condition de régler définitivement toutes les questions

pendantes, et, en particulier, celle qui avait trait à la conven-

tion. Il fallait donc toutes les discuter si l'on voulait arriver à

une solution favorable et éviter tout nouveau motif de mésintel-

, ligence. Le soussigné répliqua alors à M. de Pidal que c'était

l'événement de San-Yicente qui avait occasionné la rupture des

relations, qu'il importait donc de commencer par régler ce dif-
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férend, mais qu'il était porteur d'instructions formelles qui ne

lui permettaient de traiter les affaires de la convention qu'après

avoir été reçu solennellement. La discussion fut longue, et il

fut nécessaire de remettre l'affaire à une autre séance dont le

jour fut fixé. M. de Pidal persistait toujours à exiger, comme

point de départ de toute solution conciliatrice, le châtiment des

coupables, une indemnité, non-seulement pour l'affaire de

San-Vicente, mais encore pour toutes celles qui étaient pendan-

tes, et enfin l'exécution du traité de 1853.

Pour juger avec parfaite connaissance de cause il fallait peser

chacune des questions l'une après l'autre : M. de Pidal remit

alors au soussigné une notice des différents points en litige

(n*^ 24). De son côté le ministre du Mexique adressa à M. de Pi-

dal la liste des créances que le gouvernement mexicain repousse

comme ajoutées indûment à la convention (n° 24 de la 3^ partie).

Pendant une autre conférence tenue à la fm de mai et pendant

les deux premières du mois de juin, la discussion roula sur deux

points qui furent traités en détail, l'indemnité et le traité de

1853. Le premier point sur lequel M. Pidal insistait était déjà

arrêté. Mais l'affaire ne marchait pas vers une solution, parce

que chacun continuait à envisager la question sous un jour

différent. Or, le ministre du Mexique avait à rendre compte

à son gouvernement du résultat de sa mission au plus tard

le 25. Force était d'avoir recours à un expédient plus efficace.

Aussitôt son arrivée à Madrid, le ministre du Mexique se mit

en rapport avec M. le marquis de Turgot, ambassadeur de

France, et avec lord Howden, ministre plénipotentiaire de

S. M. B. La bienveillance et l'empressement qu'ils mirent à of-

frir leur appui au représentant du Mexique, avaient tout d'abord

mérité sa gratitude. Il résolut donc de leur faire part des progrès

de la négociation et il leur montra non-seulement toutes les

pièces sur lesquelles s'appuyait la légation, mais encore la teneur
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des instructions qu'il avait reçues du gouvernement suprême.

Quand la négociation en fut au point où nous venons de dire,

le soussigné avertit M. de Turgot et lord Howden qu'il ne lui

était pas permis de passer par les conditions d'une indemnité

et que, par conséquent, il ne lui restait plus qu'à sortir d'Es-

pagne. Messieurs les représentants de la France et de l'Angle-

terre, désireux d'éviter à deux peuples les horreurs de la guerre,

discutèrent longuement avec le soussigné tous les points en li-

tige, et le débat s'établit en prenant pour point de départ les

instructions du soussigné et les principes du droit international.

Après un long examen des questions, il fut arrêté que le minis-

tre du Mexique dresserait un plan de transaction que MM. Tur-

got et Howden présenteraient à M. le ministre d'État.

Ainsi fut fait; le projet discuté à nouveau, ces messieurs le

soumirent, le 20 juin, à M. de Pidal (n° 25). Ils ajoutèrent les

observations qu'ils jugèrent propres à donner à la négociation

d'heureux résultats. Le même jour, dans la soirée, l'envoyé du

Mexique eut une nouvelle conférence avec M. de Pidal qui lui

témoigna, en déduisant les raisons que l'on trouvera exposées

plus bas, ne pas approuver le plan qui lui était proposé. Il offrit

d'en rédiger un autre. Le 23 il le présenta au ministre du

Mexique (n° 26). Mais comme il ne modifiait en rien les pre-

mières conditions exigées, le soussigné annonça à messieurs de

Turgot et Howden sa résolution de se retirer. Cette opinion était

conforme à celle de MM. Olaguibel et Almonte et surtout à celle

de M. Ézéchiel Montes, dernier ministre des affaires étrangères

de la République, et, aujourd'hui, en mission à Rome. C'était

lui qui avait transmis au soussigné les instructions d'après les-

quelles il devait agir; ce conseil était donc d'un grand poids.

Et comme il arrivait du Mexique, mieux que personne il con-

naissait les intentions du gouvernement suprême (n° 27).

Cependant, avant de se retirer, le soussigné voulut encore
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une fois céder aux instances de MM. Turgot et Howden. C'est

alors qu'il écrivit à M. le.ministre d'État une lettre officielle, en

date du 27 juin (n° 28). Il y exposait : qu'il n'avait pas de pou-

voirs pour consentir à l'indemnité, en conséquence, il avait

transmis à son gouvernement les propositions de M. de Pidal à

cet égard. Il maintenait ce qu'il avait dit à Son Excellence au

sujet de la convention, c'est-à-dire que le moment n'était pas

encore arrivé d'agiter cette question. Enfin l'envoyé du Mexique

demandait une réponse définitive sur sa réception officielle.

Dans le cas de la négative il était résolu à se retirer.

Le 2, nouvelle conférence avec M. le ministre d'État. Des deux

parts, on produisit les raisons qui avaient déjà été alléguées. M. de

Pidal recommanda au ministre du Mexique de bien réfléchir

aux funestes conséquences que pourrait entraîner son départ. Il

fut donc convenu qu'on attendrait encore quelques jours et

qu'on chercherait le moyen d'arriver à une solution pacifique.

Le ministre du Mexique avait soin de tenir au courant de la

négociation, MM. Turgot et Howden qui, dans la soirée du 5,

eurent une entrevue sans résultat avec M. de Pidal. Le soussi-

gné consentit, pour satisfaire aux instances de messieurs les plé-

nipotentiaires, à retirer la phrase relative au procès et à traiter

tout de suite l'affaire de la convention. Dans ce but, il rédigea

les propositions dans les termes les plus précis (n° 29). Elles

furent présentées à M. de Pidal par l'honorable lord Howden,

dans la soirée du 7. M. le ministre n'acheva même pas la lec-

ture du premier article. Il ne pouvait pas, disait-il, consentir à

entendre parler de preuves. Lord Howden, avertissant alors

M. de Pidal qu'il allait agir de son chef et sans connaître

les intentions de l'envoyé du Mexique, formula cette propo-

sition : — « Le Mexique accordera des indemnités con-

formément au droit des gens. » — M. de Pidal refusa

Le jour même, le ministre du Mexique communiqua ce qui
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s'était passé à MM. Olaguibel etAlmonte, avec prière d'en infor-

mer les gouvernements auprès desquels ils sont accrédités (n°30).

Le 8, MM. Turgot et Howden offrirent officiellement la mé-

diation de S. M. l'Empereur des Français et de S. M. B. Les

deux représentants prévinrent le ministre du Mexique, qui

leur adressa ses remercîments, et qui s'engagea à faire part

de leurs offres à son gouvernement, par le prochain courrier.

La médiation fut acceptée le 18 par le gouvernement de S. M. G.

Lord Howden en avertit le représentant de la République, par

une communication écrite (n° 31).

Celui-ci eut, le 1 1 , une nouvelle entrevue avec le ministre

d'Etat. De part et d'autre, on argua des mêmes raisons qui

avaient déjà été mises en avant. Le ministre du Mexique fit un

exposé des motifs sérieux de plainte que le gouvernement avait

contre M. Sorela. D'abord, parce qu'il voulut faire intervenir

les consuls dans les procès
; parce qu'il s'était arrogé le droit de

donner une mission au consul général à propos des événements

de San-Yicente; ensuite, pour s'être abstenu, le V janvier, de

paraître à la cérémonie d'usage, pour avoir employé continuel-

lement dans ses notes un langage des plus blessants et enfin

pour avoir fixé au châtiment des criminels un délai de huit jours,

résolution qui avait eu pour conséquence la rupture des rela-

tions diplomatiques. Pour la première fois, le ministre du

Mexique se plaignit aussi des injures que déversaient tous les

jours les feuilles de Madrid. Il entra dans de nouvelles considé-

rations sur la nécessité où il était de se retirer s'il n'était pas

reçu officiellement ; il offrit encore une fois à M. le ministre

d'Etat toutes les pièces justificatives qui sont entre ses mains, et

même la teneur de ses instructions. Il voulait le convaincre de

l'impossibilité où il était d'acquiescer aux exigences du gou-

vernement espagnol, dans les fermes où elles ont été formulées
;

et lui prouver aussi qu'il a accordé des concessions en s'écartant
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Pidal du risque auquel on s'exposait en ne concluant pas une tran-

saction avant le départ du prochain courrier. Toute convention

arrêtée pendant le mois d'août, ne serait connue au Mexique qu'à

la fin de septembre ; à cette époque, le congrès serait déjà réuni

et son approbation deviendrait nécessaire. Tandis qu'une déter-

mination prise sur-le-champ serait connue à la fin d'août, avant

l'expiration des pouvoirs discrétionnaires remis au président.

En dernier ressort, le ministre du Mexique donna à M. de

Pidal des explications sur les faits relatifs au traité de 1853.

Il l'instruisit de tout ce qui s'était passé au Mexique lors du

départ de M. Carrera ; du motif des embargos ; il rappela que

M. Carrera n'avait pas fourni de cautionnement comme il y

était obligé. Il s'entretint au sujet de l'hypothèque mise sur

la ferme de Cuapa et de la vente qui eut lieu peu après. Mille

autres détails sur lesquels le soussigné reviendra dans la troi-

sième partie, et qui avaient tous trait à la convention, furent le

sujet de cette conférence. M. de Pidal promit de répondre à la

communication du 27 juin dans le plus bref délai.

Le 20, nouvelle conférence. On revint sur toutes les raisons

dont on s'était servi dans les précédentes. Le ministre du

Mexique déclara qu'il était bien résolu à se retirer si, le 24, il

n'avait pas été officiellement reçu. Il entra encore dans de lon-

gues explications sur les faits relatifs à la convention. Il précisa

avec soin les principes sur lesquels se fonde le Mexique pour ré-

clamer en bonne justice la révision des créances et les raisons qui

rendent vicieuses toutes les transactions réglées jusqu'à ce jour.

Il signala surtout, avec un grand soin, les faits qui ont changé

le caractère que le traité de 1836 donnait à la dette, et la

manière dont les Espagnols, qui ont recouvré leur nationalité,

grâce à la transaction de 1847, ont abusé des circonstances. Il

offrit à S. Exc. toutes les preuves possibles à l'appui de ces faits.
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Les propositions que lord Howden avait soumises le 7 furent

l'objet d'une nouvelle discussion. Gomme S. Exc. le ministre

d'Etat ne les avait passons les yeux, le représentant du Mexique

proposa de les lui envoyer. C'est ce qu'il fit le soir même, en

ayant soin d'ajouter que c'étaient les seules auxquelles il

pouvait accéder, et qu'encore il s'écartait de ses instructions.

Il le suppliait de vouloir bien lui répondre définitivement,

parce que le 24, il devait écrire à son gouvernement qu'il avait

été reçu ou qu'il s'était retiré.

Le 24, à cinq heures du soir à peu près, arriva la réponse

de M. le ministre d'Etat datée de la veille (n° 32). Non-seule-

ment S. Exc. y persiste dans ses prétentions, mais encore elle

, ajoute : « Le représentant du Mexique ne sera reçu qu'à la con-

dition que son gouvernement aura effectivement procédé au châ-

timent des coupables. » Il ressort de tout cela que ce fut à bon

droit que le ministre mexicain demanda, le 19 avril, à M. Ser-

rano, une explication sur les faits (los hechos), qui étaient

une condition expresse de sa réception officielle; qu'il a accordé

à Madrid des concessions plus étendues que celles qu'il avait

offertes à Paris, tandis que le gouvernement espagnol s'est mon-

tré plus exigeant chez lui qu'à l'étranger. Enfin que la Répu-

blique a fait tout ce qui dépendait d'elle pour éviter une rupture

préjudiciable à tous les intérêts.

Dès lors, la légation mexicaine était dans l'obligation de se

retirer; mais le ministre du Mexique doit rendre ici un

témoignage public de sa gratitude envers les dignes représen-

tants de la France et de l'Angleterre. Si toute leur bonne vo-

lonté et tout leur zèle n'ont point suffi pour éviter une rupture,

il doit au moins leur en tenir compte. Il est temps de consigner

ici le résumé des conférences que le soussigné eut avec M. le

marquis de Pidal, et des raisons sur lesquelles il s'est appuyé

dans l'examen des différentes questions.



SECONDE PARTIE.

OBSERVATIONS.

Si l'on veut apprécier à sa juste valeur la gravité et le carac-

tère d'un fait, il est indispensable d'en bien connaître non-seu-

lement les causes immédiates, mais encore celles qui en ont semé

de longue date, et sans mauvaise intention peut-être, les pre-

miers germes d'essences variées, germes qui n'attendent qu'un

moment pour se fondre ensemble et produire souvent un résultat

funeste. Il faut donc, pour juger sainement la question entre le

Mexique et l'Espagne, examiner d'abord les circonstances qui ont

pu provoquer des différends entre les indigènes et les Espagnols,

puis ensuite tenir compte de la situation exceptionnelle de ces

derniers comparativement aux autres étrangers ; il faut encore

être bien fixé sur l'état de la République à l'époque où furent

commis les assassinats de la plantation de San-Yicente. Sans

cela, û serait impossible de comprendre l'influence que cer-

tains précédents exercent sur toutes les questions espagnoles, et

de mesurer une à une toutes les difficultés avec lesquelles le

gouvernement de la République a lutté et devra lutter. C'est

ainsi que l'on pourra peser dans la balance de la justice les im-
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putations dirigées contre la nation et le gouvernement du Mexi-

que, imputations aussi artificieusement conçues que légèrement

accréditées.

Les souvenirs du gouvernement colonial et ceux de la guerre

de l'indépendance sont si complètement effacés au Mexique, que

' lorsque, par hasard, on les évoque quelquefois, ils sont sans la

moindre influence dans les rapports entre Mexicains et Espa-

gnols. Ceux-ci, sans exception aucune, trouvent des sympathies,

et par suite appui et protection dans toutes les classes : la preuve

en est dans les grandes fortunes rapidement acquises et, par

parenthèse, si mal employées par quelques-uns d'entre eux. Ces

privilégiés ne sont pas Mexicains; ils ne sont pas non plus con-

sidérés comme étrangers ; la qualification d'étrangers ne leur est

pas donnée, on les appelle Espagnols. Joignez à cela l'identité

de la langue et des mœurs, et la nature même des industries

qu'ils exercent, en général le commerce des épices, le service

des plantations de canne à sucre dans les terres chaudes, les

Espagnols se trouvent ainsi en contact plus intime avec le peuple

que tous les autres étrangers résidant au Mexique.

Parmi ces Espagnols il y en a malheureusement qui man-

quent d'instruction et de savoir-vivre, comme la plupart des

personnes avec lesquelles ils passént leur vie, et qui ne sont

autres que des gens appartenant à la race indienne, ou à la

classe infime de la société.

Cette considération témoigne déjà de certaines difficultés de

la situation ; car parmi ces individus d'un esprit étroit- et sans

culture, les passions parlent plus haut que la raison , qui n'est

pas toujours prise pour règle de leur conduite. De là, des opi-

nions souvent exprimées sans intention coupable peut-être, aux-

quelles répond un écho de tout point différent, et qui, répétées

avec la maladresse que la multitude met dans sesjugements, arri-

vent jusqu'aux oreilles de l'autorité converties en conspiration.
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Bien plus, des Espagnols ont l'imprudence d'affecter publi-

quement des regrets sur un passé qui, Dieu merci ! est loin de

nous et ne reviendra jamais. Ils dédaignent hautement l'indé-

pendance du pays ; ils font des comparaisons , favorables au

passé, odieuses pour le temps présent ; ils jugent, avec une

partialité sévère les annales du pays, qui, comme toutes les

nations, sans en excepter les plus civilisées, a malheureuse-

ment, dans son histoire, à côté de pages glorieuses, quelques

pages sanglantes; ils critiquent enfin, sans réserve aucune, ce

qui se passe, et tout cela devant le peuple, dans l'esprit du-

quel ils sèment à plaisir les germes du mécontentement et de

l'irritation.

Il en est qui ne se contentent pas d'exprimer imprudemment

leurs opinions, mais qui se jettent en aveugles dans les mouve-

ments politiques ; tantôt en employant leur influence au profit

d'une administration qui a leurs sympathies ; tantôt en patronant

et en publiant des journaux qui, s*ils sont aujourd'hui des titres

à l'estime, dans le cas d'un revirement politique, serviront de-

main de base et d'éléments à leur procès.-Et qu'on ne s'y trompe

pas, ces péripéties fatales, attachées à l'existence des publicistes,

ont une tout autre gravité lorsque le journaliste est étranger, et

que cette qualité d'étranger s'aggrave de tous les inconvénients

mentionnés plus haut. Alors, viennent les accusations, les pour-

suites, les amendes, la prison, l'exil Qu'y a-t-il d'hostile en

tout cela, contre la nation espagnole? rien; il n'y a que

des Espagnols, frappés non sans raison, pour s'être mêlés,

quand ils ne le devaient pas, aux affaires intérieures de la Ré-

publique.

Et comme si ce n'était assez, et même trop, de tous ces

griefs, n'a-t-on pas vu, l'an dernier, quelques Espagnols, sans

soucis des événements et de la gravité de la situation, pren-

dre les armes contre le gouvernement? Ils se sont jetés à corps
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perdu dans les rangs des révolutionnaires, saccageant les pro-

priétés et assassinant des Mexicains. Qui ne se rappelle l'exé-

cution du malheureux curé du village de Tuto^ fusillé par l'of-

ficier espagnol Colos? Ceci se passait quelques jours avant

l'affaire de San-Vicente. Tous ces faits, nul, au Mexique, ne

les a ignorés ; et M. Sorela, lui aussi, les a connus, car l'envoyé

de la République, dans une conférence qu'il eut avec lui au

Palais national, le 5 janvier, lui fit des représentations à cet

égard. Et si personne ne s'est avisé d'en accuser l'Espagne et

d'en faire peser la responsabilité sur son gouvernement, il est

facile de s'expliquer que de tels actes aient dû exercer une in-

fluence douloureuse sur l'esprit du peuple mexicain ; ce peuple

qui, comme tous les peuples possibles, cède plus facilement à

ses impressions qu'au raisonnement.

Toutes ces circonstances, graves partout ailleurs, le devien-

nent mille fois plus dans les pays du Sud. Sous cette dénomina-

tion, on comprend la côte du Pacifique, appartenant aux États

de Oaxaca, Puebla, Michoacan etGuerrero, la côte de ce dernier,

étant la plus remarquable de toutes. Dans cette portion de ter-

ritoire, la nature a été prodigue de ses trésors en même temps

qu'elle lui a infligé ses fléaux. A une végétation réellement fa-

buleuse; à la production des fruits les plus savoureux, des fleurs

les plus variées, des bois les plus rares ; à l'abondance et à la

supériorité de la canne à sucre ; à la richesse des minerais et à

la fécondité de la terre que sillonnent dss rivières et que des

montagnes vierges entrecoupent, il faut, comme contre-partie

du tableau, ajouter un climat de feu, et nombre de maladies

meurtrières, qui, sans parler des reptiles venimeux, repoussent

la population de ces contrées. Elles ne sont habitées que par

une race, très-mélangée et tout à fait inculte, qui, habituée à

l'existence des forêts, possède la force, l'agilité et le caractère

rude et indomptable qui en sont la conséquence. Les routes ne
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sont que de simples sentiers, ouverts dans les montagnes et en-

tourés de précipices où la vue se perd. Ces conditions rendent

leSud invulnérable et inaccessible à toute répression ; la tactique

et la bravoure sont impuissantes contre un climat meurtrier qui

décime les armées en peu de jours et dont la chaleur anéantit

les forces; impuissantes encore contre un pays dont la configu-

ration spéciale oppose des difficultés insurmontables aux ma-

nœuvres militaires.

La guerre du sud défie toutes les ressources de la stratégie;

trois faits, entre mille autres, rendront témoignage de cette as-

sertion ; les voici :

L'indépendance fut proclamée en 1810, le Sud en devint le

boulevard principal. Après une guerre d'extermination, dans

laquelle, pendant la période écoulée jusqu'en 1817, ce pays

figura en première ligne, la révolution paraissait tout à fait ter-

minée. La Nouvelle Espagne tout entière obéissait au gouver-

nement espagnol qui, plus fort que jamais, lança sur le Sud tout

le poids de ses forces. Eh bien ! dans ce coin du Mexique, la

guerre se prolongea quatre ans, et les meilleures troupes, et les

meilleurs généraux y trouvèrent la défaite ou la mort; jusqu'à

ce qu'enfin, d'accord entre eux, le général don Yicente Guer-

rero et don Augustin de Iturbide firent proclamer à Iguala, un

village du Sud, le plan qui réalisa, en 1821, l'indépendance du

Mexique.

En 1830, le général Guerrero fut renversé de la présidence

de la République. Il souleva le Sud, et le gouvernement du gé-

néral Bustamante, un des plus forts qui aient existé dans le pays,

dirigé par un ministre, considérécommeun des meilleurshommes

d'État, M. Lucas Alaman, ce gouvernement, dis-je, y perdit

ses plus belles troupes, ses troupes les mieux éprouvées, et ne

parvint à établir un peu de tranquillité qu'après dix-huit mois

d'une lutte sanglante et après avoir fait du général Guerrero la

3
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victime du plus ignoble assassinat. On jugea, en même temps,

de toute nécessité de décréter une amnistie pour pacifier le Sud

qui, six mois plus tard, se souleva de nouveau contre le gou-

vernement.

En 1854, le gouvernement dictatorial, oublieux des ensei-

gnements du passé, porta la guerre au sud. Il amena dans ces

montagnes une armée nombreuse, brave et disciplinée ;
après

quelques mois de lutte, on l'a vue revenir sans que la révolu-

tion eût en rien perdu de sa lorce. L'année suivante, la même

tentative fut répétée, la- chute du gouvernement et le triomphe

du programme d'Ayutla en furent la conséquence.

Ces faits sont plus concluants qu'aucun raisonnement, parce

que les gouvernements qui ont agi de la sorte sont ceux qui

avaient à leur disposition le plus d'éléments pour faire la

guerre ; et le gouvernement actuel ne peut certes être comparé,

à cet égard, avec ceux qu'on vient de citer, moins encore

avec le gouvernement espagnol, dans la période signalée plus

haut.

A ces considérations générales viennent se grouper des con-

sidérations d'une nature particulière. Telles sont la part prise

par de certains propriétaires contre la dernière révolution ; le

système suivi dans plusieurs plantations à propos du payement

des salaires, et la manière dont ces propriétaires et quelques-

uns de leurs employés ou représentants traitent les journaliers.

Ces raisons servent à expliquer l'irritation qui existe contre

une catégorie d'individus, irritation que l'on a artificieusement

présentée comme un système arrêté contre les Espagnols.

A ces circonstances, qu'on peut envisager comme perma-

nentes, il y en a encore deux autres à ajouter, qui sont le résul-

tat de la dernière révolution. La première est que, sous le gou-

vernement antérieur, le Sud fut véritablement opprimé. La

conséquence naturelle a été que la révolution triomphante en
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1855, pour laver les traces de cette oppression, s'est laissée aller

à l'extrême contraire.

On peut facilement se faire une idée de Feffet que produisit,

sur ces populations peu éclairées, le principe de liberté, exa-

géré comme s'exagère tout principe dans les moments de per-

turbation et de révolte, surtout quand des personnes d'une foi

suspecte aident à ce mouvement et cherchent leur profit à

l'ombre des questions politiques et en spéculant sur les pas-

sions populaires.

Le gouvernement actuel a soutenu une lutte pénible pour

défendre les propriétés : non que celles-ci fussent menacées de

très-près ; mais elles l'étaient néanmoins par les idées du com-

munisme, dangereuses partout, plus dangereuses au Mexique,

où la richesse territoriale est aussi grande que la culture est

limitée, en raison du manque de population ; où les proprié-

taires enfin possèdent des terres immenses qui attendent encore

la charrue ; ces terres, par cela même, se présentent comme un

stimulant, comme un appât irrésistible à la multitude, qui voit

réunis dans une main, souvent improductive, des éléments qui,

subdivisés, feraient la fortune de milliers de familles.

La seconde considération est le projet d'annexion à l'État de

Guerrero des districts de Guautla et de Guernavaca, apparte-

nant tous deux à l'État de Mexico.

Ge projet, appuyé par les hommes influents du Sud et par sa

population, fut rejeté par le congrès constituant, après de lon-

gues discussions De là un mécontentement profond dans l'es-

prit de ceux qui venaient d'échouer, et qui attribuèrent leur

défaite, entre autres causes, aux menées des propriétaires. Ge

jugement n'était pas tout à fait exact ; mais le fût-il, qu'avait-

il donc de si criminel?

Toutefois ces considérations, que la froide raison conseille,

ne peuvent agir avec l'efficacité désirable dans le tumulte des
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passions, et moins encore lorsqu'elles se présentent comme sys-

tème d'opposition à un principe que Ton croit juste et conve-

nable.

Ce qui vient d'être dit a pour but d'expliquer pourquoi,

dans le district de Guernavaca, non-seulement les propriétés

des Espagnols, mais aussi celles des Mexicains, furent attaquées.

Ainsi donc, si l'on tient compte des circonstances rapportées;

si, jugeant les faits avec impartialité, nous nous dépouillons

pour le moment de tout sentiment d'amour-propre, appréciant

loyalement les causes et les résultats, il devient évident pour

tous qu'il n'y a pas, au Mexique, d'animosité contre les Espa-

gnols ; et que, s'il règne un certain mécontentement sur quel-

ques points du territoire, c'est uniquement contre cette classe

d'individus, dont les uns se sont compromis par leurs impru-

dences politiques, et les autres par leur conduite dans les tran-

sactions privées. Il est à remarquer, pour confirmer ces conclu-

sions, que parmi tous les griefs formulés par le gouvernement

espagnol, il n'y en a qu'un à peine, relatif à Durango ; un, di-

rigé contre un autre Etat ; tous les autres, sans exception, se

rapportent au Sud et sont circonscrits à la dernière révolution.

Ceci, joint aux observations précédentes, ôte aux faits ce mas-

que politique, dont on a voulu intentionnellement les couvrir.

Il faut donc laisser à ces faits le caractère privé qui leur est

propre ; et il restera démontré, que s'il y a des malheurs à dé-

plorer et des crimes à punir, il n'y a pas d'offenses d'Etat à

Etat qu'un gouvernement ait à venger, tant jaloux soit-il de sa

dignité nationale 1

Ces précédents établis, et les causes du mécontentement qui

peut exister au Mexique, en fait de questions espagnoles, étant

connues, voyons quelle était la situation du gouvernement à

l'époque où le crime fut commis. Nous arriverons ainsi à

prouver que, ce crime, il ne put le prévenir, et qu'il a em-
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ployé tous les moyens en son pouvoir pour en amener le châti-

ment.

Il y a, au Mexique, deux partis qui se disputent le pouvoir,

le parti ennemi du progrès (serml) et le parti libéral. Le pre-

mier, qui s'appelle aujourd'hui conservateur^ est composé du

clergé, de quelques hommes ayant le privilège de la fortune,

et de ceux dont les idées politiques sont fort arriérées; ajou-

tez-y bon nombre d'individualités qui résistent à la consécra-

tion de certains principes, moins par leurs tendances rétro-

grades, que par la crainte exagérée des excès démagogiques. Le

parti libéral, généralement d'accord sur les principes, ne l'est

pas sur la manière de les appliquer ; de là, les dénominations

de modéré et de radical {puro). Le premier veut graduellement

les réformes sociales ; le second veut tout accomplir en un jour.

Le parti conservateur fut vaincu en août 1855, et comme c'est

de régie, le parti radical eut le dessus, l'extrême amenant tou-

jours l'extrême. L'élection du général Alvarez à la présidence;

l'application de quelques idées radicales, et une majorité in-

fluente dans le congrès, en furent 'la conséquence. Un change-

ment de scène eut heu au bout de deux mois : le général Al-

varez quitta le pouvoir et nomma Président substitut S. E.

M. Ignacio Gomonfort. Le nouveau gouvernement, essentiel-

lement modéré, s'établit au milieu des clameurs du parti radi-

cal, de l'indifférence des conservateurs et des embarras de six

révoltes. Peu de temps après, le parti radical offrit au gouver-

nement tout ce dont il pouvait disposer, son influence sur le

peuple et son sang. Les conservateurs ne cessèrent, depuis, de

lui faire la guerre.

A dater du triomphe de mars 1856, sur les révoltés de Pue-

bla, la République jouit de tranquillité pendant quatre mois, et

la lutte resta concentrée dans le parlement. Les conspirations et

les mouvements réactionnaires qui se produisaient, étaient sans
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caractère inquiétant; cela est vrai. Mais, du mois d'août jus-

qu'à février ^857, le gouvernement n'a pas pu compter sur un

seul jour de repos. A la frontière du Nord, il fut méconnu par

le général Vidaurri; les Etats de Tamaulipas, de Jalisco, de

Sonora, de Michoacan, étaient le théâtre de rébellions plus ou

moins graves; le clergé usait de toutes ses armes contre la loi

de désamortissement (desamortizacion) ; et tandis que le gou-

vernement venait d'expédier sur Monterey, au nord, la plus

grande et la meilleure partie de son armée, une nouvelle révo-

lution éclatait au centre, dans la Sierra; révolution qui eut pour

résultat immédiat l'occupation de Queretaro et le bouleverse-

ment de l'ordre dans cet Etat et dans une partie de celui de

Mexico ; le 20 octobre, Puebla se soulevait, et la perturbation était

telle dans ces Etats et dans ceux de Mexico et de la Vera-Gruz,

que chaque jour y enfantait son émeute. Iguala arbore le dra-

peau d'une nouvelle révolte, qui s'étend dans une partie du

Sud, et oblige le général Alvarez à quitter sa résidence pour

voler au secours du gouvernement. Celui-ci ne fut occupé,

pendant le mois de novembre, qu'à livrer des combats en de-

hors de la capitale et à étouffer les conspirations en dedans ; et

pas plutôtles affaires de la frontière arrangées, l'armée qui avait

été dirigée contre Vidaurri, proclama la révolution à San Luis

Potosi, enlevant d'un seul coup au pouvoir tout l'appui maté-

riel sur lequel il comptait.

Le reste de ses forces était disséminé entre Puebla, Gordoba,

Quérétaro, c'est-à-dire à trente et soixante lieues de la capi-

tale, où se trouvait à peine une petite garnison. C'est dans

ces moments critiques, que l'attentat de San-Vicente fut per-

pétré.

Le tableau que nous venons de tracer, plutôt affaibli qu'exa-

géré, suffit pour que, non-seulement les hommes initiés aux

affaires politiques, mais aussi ceux qui ne s'obstinent pas à fer-
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mer les yeux devant la réalité, comprennent enfin les difficultés

immenses contre lesquelles eut à lutter le gouvernement du

Mexique : faisait-il sortir les forces de la capitale ? il exposait

la capitale aux conséquences funestes d'une émeute ; s'il appe-

lait à lui les troupes du dehors, chose à peu près impossible, il

arrivait à ce résultat de contrarier les opérations militaires ; les

distances même à parcourir, rendaient cette mesure tout à fait

stérile. Cependant et malgré tout, nous l'avons déjà constaté,

la garnison de Guernavaca fut augmentée ; on établit des forces

sur plusieurs points de ces districts ; on organisa des escouades

de sûreté publique à la poursuite des criminels et, au risque

d'une rupture qui aurait pu devenir funeste sous bien des rap-

ports, ordre fut donné au général Alvarez de dissoudre son

corps d'armée.

On ne doit pas perdre de vue que, si dans les premiers mo-

ments, on eut la crainte que les désordres ne fussent encou-

ragés par les forces du général Alvarez, ce bruit n'était basé que

sur des soupçons plus ou moins plausibles ; mais ce qui n'ad-

mettait pas l'ombre du doute, c'est que le Sud était sillonné par

plusieurs bandes révolutionnaires, et que les troupes d'Alvarez

étaient les plus propres à les mettre à la raison. Le gouverne-

ment qui ne l'ignorait pas, se résigna aux conséquences d'un

danger réel, résolu qu'il était d'éloigner tout prétexte à un con-

flit international.

Et cependant, S. E. le Ministre d'Etat, dans sa dépêche au

maréchal Serrano, tourne cet acte contre le gouvernement du

Mexique et le signale comme une preuve que le pouvoir exé-

cutif reconnaissait que le crime était un plan organisé contre

les Espagnols. Lorsqu'on n'estime pas à sa juste valeur l'étendue

des efforts, tentés par le gouvernement du Mexique, pas plus

que l'importance des périls qu'il affrontait en s'exposant ainsi,

il est fort difficile assurément de trouver des faits qui attestent
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d'une manière plus convaincante la bonne foi et la loyauté d'une

administration.

Par les moyens qu'il mit en usage, le gouvernement mexicain

témoigna combien était grand son zèle à prévenir de nouvelles

calamités, à sauvegarder les Espagnols, à rétablir la confiance

et à pourchasser les coupables. Si tout cela se fût passé dans des

circonstances ordinaires, il n'y aurait rien là qui méritât d'être

signalé ; mais ce qui donne aux actes du gouvernement un ca-

chet spécial, c'est la situation même où il se trouvait, ayant à

lutter avec la révolution, à chaque heure dans les rues mêmes

de Mexico, et cela sans négliger ce devoir, pas plus que les pré-

cédents.

Passons maintenant aux réflexions que suggèrent les autres

actes du gouvernement supérieur.

Cuernavaca est un district de l'État de Mexico, lequel est in-

dépendant du gouvernement général dans son régime intérieur
;

en sorte que les procès ont leurs cours et se terminent dans

l'État jusqu'en dernière instance, sans que le Président puisse

faire appel à de nouveaux juges, ni intervenir dans les procès.

Il est, par cela même, de toute évidence que le juge de Cuerna-

vaca et le tribunal supérieur de Toluca, le cas échéant, sont les

seules autorités compétentes pour connaître l'affaire deSan-

Yicente. En outre, le statut organique, aujourd'hui le code fon-

damental, interdit les jugements par commission. Il faut être

vrai ; le Président de la République, usant du pouvoir dictato-

rial, donna à M. Contreras le mandat d'instruire le procès. Cet

acte a été uniquement un témoignage de déférence envers le

gouvernement espagnol, parce que ce cas n'est pas compris dans

l'article 82 du statut. Il y est dit que le Président peut faire usage

de son pouvoir dictatorial lorsque l'ordre public et l'indépen-

dance sont en danger. Dira-t-on qu'ils étaient en danger parce

que l'avocat Garcia Caballero était le juge des assassins
;
quand



Garcia Caballero était, non-seulement le seul juge compétent,

mais encore un homme de bien et un magistrat intègre ? Assu-

rément, non. Or, si le gouvernement nomma M. Contreras,

ce fut dans le but unique de donner la preuve irréfragable de

son désir d'éviter tout motif d'irritation. Et cet acte qui, dans

des cas ordinaires, n'aurait été ni ordonné, ni exécuté, ne

dit -il rien en faveur de ce gouvernement du Mexique, si ca-

lomnié?

On a déjà fait mention de la mission dont le consul espagnol

s'acquitta. Eh bien 1 quel droit avait M. Sorela pour décider que

le consul irait commencer une information ? Si elle était pure-

ment privée, il n'était pas besoin d'en faire part au gouverne-

ment, ni de lui demander de donner des ordres aux autorités

afin qu'elles aidassent ce fonctionnaire. Si l'information était

officielle, de quel caractère était donc revêtue la personne ap-

pelée à la recevoir, elle qui était totalement étrangère à l'admi-

nistration de la justice? Personne n'empêchait M. Sorela de re-

chercher tous les renseignements qu'il pouvait désirer ; mais il

n'avait aucun droit à prétendre que le consul fonctionnât comme

autorité, et moins de droit encore pour déclarer au gouverne-

ment qu'il en avait ainsi décidé, sans laisser même pressentir

l'espoir que ses dispositions fussent approuvées.

Le gouvernement du Mexique savait fort bien que, parmi ses

facultés, il avait celle de se refuser à la prétention de M. Sorela
;

mais il voulut permettre cette irrégularité, afin d'éviter que la

malveillance ne lui attribuât le projet de mettre des entraves à

la découverte de la vérité ; se réservant, toutefois, de présenter

cette plainte au gouvernement de S. M. G., entre autres griefs,

à propos de la conduite de son représentant-

L'abstention de M. Sorela, lors des félicitations du jour de

l'an, constitue un autre sujet de plainte contre lui. Pourquoi le

chargé d'affaires d'Espagne s'abstint-ii d'une démarche com-
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mandée, non-seulement par l'étiquette officielle, mais encore

par la simple courtoisie? Lors même que des motifs de mécon-

tentement existaient, les rapports diplomatiques n'étaient pas

interrompus, par conséquent ce manque de convenance était

un témoignage de rancune et de dédain envers la République

que le gouvernement de S. M. G. ne faillira pas d'apprécier.

Le discours du corps diplomatique constate seulement qu'il

y avait du mécontentement à propos des événements qui ve-

naient d'avoir lieu, et que les représentants étrangers désiraient

que les crimes fussent punis. A cela, rien d'étrange, d'autant

moins que le doyen du corps diplomatique était propriétaire de

la ferme de Temisco qui avait été menacée; et comme M. del

Barrio n'est pas Espagnol, ce fait vient confirmer ce qui a été

dit plus haut, savoir : que le mécontentement qui pouvait exis-

ter ne s'adressait pas aux Espagnols, dans leur qualité d'Es-

pagnol.

M. Pio Bermejillo reclame-t-il contre la sûreté de la prison

de Guernavaca ? Le gouvernement donne l'ordre de transférer

les prévenus à Mexico, c'est-à-dire qu'il les enlève à leur juri-

diction propre» M. Bermejillo provoque-t-il l'autorisation de

lever une force armée ? Le gouvernement l'accorde, et dépense

mille piastres par mois pour sa solde, en sus des sommes payées

aux troupes envoyées à la poursuite des criminels. Exige-t-on

encore plus de preuves de déférence, plus de témoignages de

zèle, pour que satisfaction complète soit donnée à la justice?

Au mois de février, trois coupables furent arrêtés. Deux

d'entre eux prennent la fuite et sont tués ;
mais, avant de

mourir, ils avouent leur crime et font des révélations impor-

tantes. Ce fait est odieusement dénaturé, et l'on accuse le gou-

vernement de s'être défait de ces hommes pour empêcher qu'ils

ne fissent des aveux. Abascal est tué par les soldats qui étaient

à sa poursuite ; et on attribue sa mort à des motifs pareils.
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Barreto est mis en déroute; un autre coupable est arrêté ; et

l'on maintient que le gouvernement néglige la poursuite des

coupables î

Qu'est-ce donc qu'on prétend? qu'on réalise des choses im-

possibles; que, dans le Sud, où tout est obstacle, où tout est

péril, ainsi qu'il a été démontré, on agisse avec la rapidité qu'on

déploierait dans un pays calme, et où les voies de communica-

tion sont si faciles et si peu coûteuses, que magistrats et témoins

peuvent commodément parcourir les localités, sans avoir à

redouter le moindre danger.

On objecte la lenteur des procès, on dit qu'elle est inexpli-

cable; c'est qu'on ne réfléchit pas au nombre des prévenus, et

on ne considère pas que chacun d'eux doit produire'ses témoi-

gnages et sa défense, ce qui force à multiplier les délais ordi-

naires avec le nombre des coupables, sans compter les retards

inhérents au cours d'un procès.

Le gouvernement mexicain a la conscience d'avoir fait tout

ce qui était en son pouvoir pour saisir et pour châtier les assas-

sins de San-Yicente ; il a donné à cet égard, et l'on vient de le

constater, des témoignages irrécusables de son zèle et de son

énergie. S'il n'a pas atteint le but, on ne doit s'en prendre

qu'à des circonstances étrangères à sa volonté.

Et comme les faits qui attestent, avec la plus grande évi-

dence, la loyauté et l'activité dont a fait preuve le gouverne-

ment du Mexique, se sont produits sous les yeux de M. Sorela, il

est impossible de n'être pas frappé de l'irrégularité de sa con-

duite, doublement offensive envers la République, et par la

nature des réclamations présentées, et par la rupture des rela-

tions diplomatiques qui suivit le refus obligé du Mexique.

Dans la note du 10 janvier, M. Sorela considère les informa-

tions particulières, reçues par le consul, comme autant de faits

avérés, sans s'inquiéter s'ils seront confirmés et jugés suffisants
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par lejuge compétent. Sur quel principe de droit peut-il baser

cette conduite?

L'Espagne consentirait-elle à reconnaître un fait comme

prouvé^ avant que sesjuges légitimes ne le déclarassent tel, con-

formément aux lois? Et comment peut-on procéder contre des

individus, dénoncés uniquement par des informations que le

juge ne connaissait pas? On a répété à satiété à M. le chargé

d'affaires que les tribunaux étaient ouverts ;
que le gouverne-

ment donnerait son concours à toutes les mesures judiciaires;

mais qu'il ne pouvait empiéter sur les attributions du magis-

trat, parce que cet acte le constituerait en despote et serait le

renversement des principes sur lesquels repose, non-seulement

la législation mexicaine, mais encore la législation des sociétés

civilisées.

C'est ainsi que, dans la chaîne des propositions, établies par

M. Sorela pour incriminer le gouvernement du Mexique, il n'y

a pas un seul anneau qui ne soit purement et absolument fac-

tice. Le gouvernement du Mexique ne niait pas la possibilité que

des individus signalés, quels qu'ils soient, fussent les auteurs du

crime ; seulement, il voulait, plus circonspect et moins pas-

sionné, que leur culpabilité fût prouvée par les moyens légaux.

C'est pour obtenir cette preuve, que le gouvernement du

Mexique ne néghgea ni pas, ni démarches; c'est pour cela,

qu'il demanda au représentant espagnol de lui transmettre

les rapports qu'il recevait de son consul, c'est pour cela qu'il

fit réclamer Barreto et Abascal, auteurs de l'attentat commis à

Yautepec, attentat qui n'admettait pas de doute ; c'est pour

cela enfin, qu'il acquiesça à toutes les prétentions de Berme-

jillo. Mais il ne voulait pas, il ne devait pas, de proprio motu^

et usant de son initiative personnelle, prononcer sur la culpa-

bilité de qui que ce fût, parce que ce n'était pas son droit, mais

le droit exclusif du magistrat.
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Les notes du ministre des relations extérieures ont répondu

aux imputations de M. Sorela. On se bornera donc, ici, à ajou-

ter quelques réflexions de nature à fortifier les raisonnements,

présentés officiellement par le gouvernement du Mexique.

Les soldats du Sud n'appartiennent pas à des troupes per-

manentes; il est très-facile de se décorer de ce titre, surtout

dans les temps de révolutions
;
plusieurs se donnent comme

soldats du Sud, parce qu'ils résident sur ce territoire et qu'ils

sont en possession d'un fusil. Il est, pour cela même, indispen-

sable d'en appeler à l'attention, avant de qualifier de soldat de

la République, celui à qui l'on donne ce titre.— Mais, abstrac-

tion faite de ceci, où sont les preuves fournies par M. Sorela,

pour motiver son accusation contre les soldats du général

Alvarez? Des dépositions isolées, provenant de témoins singu-

liers, qui jusqu'alors ne pouvaient pas faire foi parce qu'elles

n'avaient pas été ratifiées par devant l'autorité compétente. Et

le gouvernement pouvait-il, sur de telles données, assumer,

comme disait M. Sorela, la responsabilité des assassinats de San-

- Vicente ? De ce que les bruits publics désignaient Abascal et

Barreto, s'ensuit-il qu'on pût considérer le gouvernement

comme leur complice ? Mais, à supposer même que des soldats

au service de la nation aient commis le crime, le gouvernement

ne serait en rien responsable, sinon dans le cas où le crime fût

resté impuni, ou s'il était prouvé que les soldats ont agi par son

ordre, ou tout au moins avec sa connivence.

II est à propos de faire remarquer, ici, une circonstance fort

importante. Juan Yicario, chef d'une, bande de révoltés, agis-

sant contre le gouvernement, parcourait les fermes, et notam-

ment était venu à celle de San-Vicente, à l'époque où le crime

fut perpétré. Quelques-uns des accusés sont des journaliers agri-

coles, domiciliés au village de Sochitepec, voisin de ladite pro-

priété ; ils appartiennent naturellement à la garde nationale.



Qu'y a-t-il d'extraordinaire à ce que, pour se venger des révol-

tés, ledit attentat ait été commis, et que comme, parmi les cou-

pables, il y avait des hommes faisant partie de la garde natio-

nale, le fait ait été imputé aux troupes du général Alvarez? Ceci

est une présomption qui n'est pas dépourvue de fondement,

et qui prouve, en même temps, la nécessité d'attendre la fm du

procès et la légèreté avec laquelle on a préjugé l'affaire.

Or, supposé les immenses difficultés qu'il y avait pour procé-

der avec plus de diligence, le gouvernement du Mexique pou-

vait-il accepter le délai de huit jours, fixé par M. le chargé

d'affaires pour le châtiment de tous ceux qui coopérèrent au

crime de San-Yicente ? Était-il matériellement possible de re-

chercher, d'arrêter, de juger et de punir vingt coupables, et

cela m huit jours? Le criminel, pris en flagrant délit, n'est pas

toujours jugé dans un délai de huit jours.

L'assassinat de Mgr, l'archevêque de Paris était un crime

avéré, et le coupable n'a pas été puni en hiiit jours. Gomment

donc M. Sorela a-t-il pu se persuader que le délai, assigné par

lui, était non-seulement prudent, mais possible; il ne le serait

pas en France, qu'est-ce donc dans le Sud du Mexique ?

Toujours est-il que, ce délai, il l'imposa, et qu'il' en fit la

condition expresse pour que les relations diplomatiques ne fus-

sent pas rompues.

De quel droit, en outre, M. le chargé d'affaires fixa-t-il ce

délai ? Existe-t-il une nation au nionde ayant le droit de violer

les lois d'une autre nation ? Les Espagnols qui ont leur résidence

au Mexique sont sujets aux lois mexicaines, conformément au

traité de 1836 : or, s'il y avait dans la République une loi por-

tant que les procès criminels ne seraient pas terminés avant dix

ans, tout absurde que fût cette loi, elle devrait être respectée, et

personne n'aurait le droit de demander qu'un procès fut ter-

miné la neuvième année. Et n'est-il pas vrai que cet acte de
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M. Sorela, outre son irrégularité, est hautement offensant en-

vers la République?

M. Sorela et le général Goncha dirent, à la Havane, au mi-

nistre du Mexique, que le premier avait expliqué le sens du dé-

lai au ministre des relations extérieures; prétendant faire croire

qu'il avait été fixé uniquement afin que, dans ce laps de temps,

on hâtât la poursuite des coupables; propos spécieux que M. le

ministre d'État répéta dans sa dépêche au maréchal Serrano.

Ce,fait n'est point exact, et ce qui se passa réellement a déjà été

rapporté ailleurs. Qu'on suppose, cependant, que M. Sorela ait

donné cette explicatien à M. Montes. Pourquoi ne retira-t-il pas

sa note ? Pourquoi n'en changea-t-il pas au moins le paragraphe

qui s'y rapporte ? Est-ce que M. Sorela prétendait que le gou-

vernement du Mexique accepterait cette explication verbale, sa

première pensée restant écrite? C'eût été accepter l'ignominie

avec l'outrage ; car, si la cause ne pouvait être terminée dans

un bref délai, M. Sorela aurait réclamé, sa note à la main^, l'exé-

cution de la clause qu'il avait bien voulu imposer à la Républi-

que? Le gouvernement de S. M. aurait-il consenti à une pa-

reille humiliation ? Aurait-il souffert qu'une autre nation, fût-ce

la première du monde, vînt lui dire : Si dans le délai de huit

jours, tu ne fais pas justice de tous les coupables, je romps mes

relations avec toi ? N'aurait-ilpas répondu que, toute regrettable

que fût la rupture, il devait, avant tout, garder, sains et saufs,

et sa dignité, et ses droits souverains ?

Le gouvernement du Mexique n'a pas fait autre chose. On

remarquera seulement combien est grand le contraste entre les

notes menaçantes et injurieuses de M. Sorela et les réponses rai-

sonnées et judicieuses de M. Montes. Dans les unes se manifeste

le désir préconçu d'insulter et de rompre à tout prix; dans les

autres, le vœu d'agir selon les règles de la justice.

Lorsque la période d'exaltation sera passée et que la voix de
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la raison se laissera entendre, on pèsera les faits sans passion ;

alors la conduite de M. le chargé d'affaires d'Espagne sera irré-

missiblement condamnée par les hommes sensés ; et quoique le

gouvernement espagnol ne l'ait pas officiellement désavouée^, il

est hors de doute qu'il en a déjà fait justice dans sa conscience.

C'est là la principale plainte que le gouvernement du Mexique

objecte à celui de S. M. G. contre M. Sorela, qui a injurié

d'une manière si avérée la nation mexicaine.

Il est temps, maintenant, de s'occuper des discussions qu'a

soutenues le ministre du Mexique contre M. le marquis de PidaL

On établira, d'abord, tous les raisonnements sur lesquels le

gouvernement espagnol appuie ses prétentions, et ensuite, les

motifs allégués par la République, pour ne pas adhérer à quel-

ques-unes d'entre elles.

Le châtiment des coupables, l'indemnité, non-seulement pour

l'affaire de San-Yicente, mais pour plusieurs autres, et l'exécu-

tion du traité de 1853 : telles sont les conditions posées par

M. Pidal, au rétablissement de l'harmonie entre le Mexique et

l'Espagne.

On n'a pas mis, un seul instant, en question la première ;

parce que, fidèle aux principes de la justice, le gouvernement

du Mexique a été et est toujours résolu à châtier les criminels

quels qu'ils soient, avec toute la rigueur des lois. Que les vic-

times soient espagnoles ou mexicaines, c'est son devoir, et le

gouvernement l'accomplira avec d'autant plus de zèle, qu'ici,

il s'agit de donner satisfaction à une nation amie. Par consé-

" quent, ce premier point est convenu, et il n'est même pas besoin

d'en faire le sujet d'un accord, parce qu'un devoir à remplir,

est chose aussi sacrée qu'incontestable.

Les raisons que M. le Ministre d'Etat fait valoir à l'appui de

l'indemnité, sont celles-ci : 1° l'affaire de San-Vicente n'est pas

un fait isolé, mais le complément d'une série d'actes, exécutés
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dans la République contre les Espagnols; et^ quoiqu'on ne fasse

pas au gouvernement l'injure de l'en croire l'auteur, on le rend

pourtant responsable, sous ce prétexte qu'il a, jusqu'à un cer-

tain point, veillé avec négligence sur les sujets de S. M. G.;

2^ quelques-uns de ces faits sont l'ouvrage des autorités mexi-

caines, notamment les assassinats de San-Dimas et les bannisse-

ments d'Iguala ;
3° il existe des motifs fondés pour soupçonner

la complicité d'officiers mexicains dans l'affaire de San-Yicente;

4^ le caractère et la fréquence des actes témoignent qu'ils ne

sont pas purement privés, mais bien le résultat d'un plan ar-

rêté contre les Espagnols.

Quant à la première raison, on doit observer que la répétition

de cesfaits ne prouve ni négligence, ni incurie, de la part du gou-

vernement du Mexique. Qu'on remarque tout ce qui vient^

d'être exposé,, tant sur la situation des Espagnols dans la Ré-

publique, que sur les précédents de la dernière révolution, et

l'on verra que si, dans le Sud, il y eut des attentats contre des

particuliers, cela a dépendu de causes étrangères à la natio-

nalité des individus.

Gomme l'enquête sur ces faits est encore pendante, ou devant

les tribunaux, ou dans les bureaux, il n'est pas possible, pour

le moment, de se livrer à l'examen de chacun d'eux ; mais on

doit constater dès à présent que, parmi les griefs, articulés par

M. le Ministre d'Etat, il y en a trois dont le rapport est tout à

fait inexact. L'un est la mort de M. Domingo Rodriguez, dont

les assassins, dit-on, n'ont pas été arrêtés, tandis qu'ils le furent

"dès le 19 janvier, jour même où le crime a été commis (n° i).

L'autre est l'emprunt fait à M. Mendoza Gortina, qui a été payé

il y a longtemps; et le troisième, c'est la saisie de la ferme de

Goahuixtla, du susdit M. Mendoza, qui fut révoquée par sen-

tence judiciaire, et dont la décision finale est pendante devant

la cour suprême de justice.
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M. Mendoza, aujourd'hui à Madrid, a donné connaissance

de ces deux affaires à la légation du Mexique.

Or, comme dans ces deux affaires, il y a de notables erreurs, il

peut y en avoir dans les autres ; car, les informations étant for-

mulées sur les plaintes des parties intéressées, elles ont été

transmises au secrétariat d'Etat, sans en examiner les causes.

Elles se manifestent aujourd'hui comme autant de réclamations

fondées, tandis qu'après un examen attentif, elles seraient peut-

être loin d'être ainsi considérées. De là, la nécessité absolue,

pour résoudre ces affaires, d'attendre les jugements à interve-

nir et les rapports des bureaux. Toutefois, les faits n'arriveront

pas à prouver que le gouvernement du Mexique ait fait bon mar-

ché des Espagnols. Dans l'état d'agitation où se trouvait le pays

pendant l'année dernière, il était impossible d'éviter les mal-

heurs qui pesaient, non-seulement sur eux, mais encore sur

toutes les classes de la population ; c'est ce qui arrive fatalement

lorsqu'une révolution bouleverse l'ordre établi et donne car-

rière aux passions. Il peut se faire que, dans certains cas, le

Mexique ait le bon droit pour lui; dans d'autres, il peut se faire

que ce soit l'Espagne ; mais on ne saurait arguer de là qu'il y

a eu négligence intentionnelle^ qui impHquerait une responsa-

bilité.

La seconde raison de M. le ministre d'Etat ne peut être dis-

cutée qu'en présence des jugements ; car rien n'importe à l'af-

faire que, dans les rapports, on attribue le fait à telle ou telle

autorité
; peut-être, le jour où la vérité sera constatée, les fonc-

tionnaires auxquels on imputait les attentats seront-ils relevés

de leur accusation, et alors l'argument perd toute sa valeur.

Quant à la troisième raison, on a déjà dit la manière dont

les troupes du Sud sont organisées et la facilité qu'on a à con-

fondre avec ces troupes des individus qui n'enfontpas partie. On

a aussi rapporté les dépositions isolées, et non encore prouvées,
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sur lesquelles M. Sorela fonde son accusation; mais il y a encore

une grave observation à faire. L'objection principale sur la-

quelle s'appuie le gouvernement espagnol, est celle qui a trait

aux dépêches adressées au général Alvarez par le commandant

militaire et parle préfet de Cuernavaca (n^ 6 de la 1'^ partie).

Examinons, d'une manière impartiale, ces dépêches, et nous y

trouverons la première impression du fait, basée sur des bruits

accrédités pendant lespremiers jours.

Le général Haro dit que la rumeur publique (famd) et

l'enquête commencée accusent Abascal et Barreto d'être les au-

teurs du crime de San-Yicente, et il demande, en conséquence,

à M. Alvarez, de les mettre à la disposition du tribunal. Mais

ce n'est pas là une preuve concluante, c'est l'indice, c'est le

soupçon de complicité qui ne saurait servir à prouver le fait

d'une manière suffisante pour en déduire la responsabilité du

gouvernement. Le général Haro partagea l'opinion qui, dans

ces premiers moments, signalait ces hommes comme auteurs

du crime ; mais le général Haro n'était pas le juge; il ne pouvait

même s'étayer d'autres preuves que des bruits publics, failli-

bles de leur essence, surtout au milieu des circonstances qui

suivirent ces jours-là ; et que de l'enquête commencée, qui,

n'étant pas encore connue, ne pouvait pas être jugée suffisante.

S'ensuit-il de ceci que le gouvernement du Mexique se fasse

le défenseur de Barreto et d'Abascal ? Non certes, ce qu'il vou-

lut, dès le commencement, ce fut que l'on ne procédât pas sans

des données positives, afin de clore la porte à des vengeances

personnelles ; et la preuve irrécusable de cette justification,

c'est qu'il ordonna la poursuite de ces hommes pour un autre

délit, sur lequel il n'y avait pas de doute, car il est avéré qu'étant

détenus pour l'affaire de Yantepec, si l'on réunissait des don-

nées suffisantes pour les juger à propos du crime de San-Yicente,

la justice produirait contre eux ces nouvelles charges d'accusa-
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tion. Enfin, pour corroborer ce qui précède, il n'y a qu'à se

rappeler l'activité déployée à leur poursuite, jusqu'à ce que la

mort d'un des deux criminels s'ensuivît, dans la lutte qu'ils

soutinrent.

Il ne peut donc pas être affirmé que des officiers du général

Alvarez aient pris part au crime; mais parvint-on même à prou-

ver que c'étaient des officiers, il resterait encore à examiner si

ces hommes étaient réellement officiers de 'l'armée, ou des aven-

turiers comme il y en a tant, qui se rallient aux armées, n'ayant

d'autre but que de faire fortune à la faveur des révolutions ; et

si, dans un cas pareil, quand ils agissent sans ordre du gouver-

nement, le gouvernement doit demeurer responsable du fait. On

voit par là que l'accusation n'est pas prouvée jusqu'à présent,

et qu'il y aura, même après, à établir la responsabilité du gou-

vernement.

La quatrième raison disparaît devant tout ce qui a été dit

dans l'examen des autres et devant le rapport détaillé des pré-

cédents de l'affaire, rapport qui a été fait au commencement

de ce Mémorandum.

Il n'existe aucun plan contre les Espagnols, et le gouverne-

ment du Mexique proteste de toute son énergie contre cette

calomnie. Si, dans des cas déterminés, quelques Espagnols ont

été victimes, ceci n'est pas une attaque à la nation, mais la con-

séquence de rancunes particulières, qui, si fréquentes parmi

des individus du même pays, doivent l'être encore plus entre

des étrangers , surtout lorsque surviennent des circonstances

tout à lait exceptionnelles.

D'un autre côté, selon le principe du droit des gens, les

gouvernements ne sont responsables des actes de leurs nationaux

que lorsqu'ils n'empêchent pas le crime, pouvant le faire; lors-

qu'ils le tolèrent; lorsqu'ils n'obligent pas l'offenseur à réparer

. le dommage, s'il est possible, et lorsqu'ils ne le punissent pas.
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it Comme il esrt impossible (dit Vattel, livre n, chapitre 6,

» I 73), à l'Etat le mieux réglé, au souverain le' plus vigilant

» et le plus absolu, de modérera sa volonté toutes les actions

» de ses sujets, de les contenir en toute occasion dans la plus

» exacte obéissance, il serait injuste d'imputer à la nation ou

» aux souverains toutes les fautes des citoyens. On ne peut

» donc dire, en général, que Ton a reçu une injure d'une na-

» tion, parce^qu'on l'aura reçue de quelqu'un de ses membres.

» Mais si la nation ou son conducteur (| 74) approuve et rati-

» fie le fait du citoyen, elle en fait sa propre affaire : l'offensé

» doit alors regarder la nation comme le véritable auteur de

» l'injure, dont peut-être le citoyen n'a été que l'instrument-

» Et puisque celui-ci ne doit point souffrir (| 76) que ses sujets

» molestent les sujets d'autrui ou leur'fassent injure, beaucoup

)) moins qu'ils offensent audacieusement les puissances étran-

T> gères, il doit obliger le coupable à réparer le dommage ou

» l'injure, si cela se peut, ou le punir exemplairement, ou

» enfin, selon le cas et les circonstances, le livrer à l'Etat of-

T> fensépouren faire justice. C'est ce qui s'observe générale-

» ment à l'égard des grands crimes, qui sont également con-

» traires aux lois de sûreté de toutes les nations. Les assassins,

» les incendiaires, les voleurs sont saisis partout à la réquisi-

» tion du souverain dans les terres de qui le crime a été com-

» mis, et livrés à la justice. Le souverain qui refuse (| 77) de

» faire réparer le dommage causé par son sujet, ou de punir

» le coupable, ou enfin de le livrer, se rend en quelque façon

» complice de l'injure et en devient responsable. IMais s'il

» livre, ou les biens du coupable en dédommagement, dans

» les cas susceptibles de cette réparation, ou la personne, pour

» lui faire subir la peine de son crime, l'offensé n'a plus rien à

ï lui demander, y)

Ces doctrines sont d'accord avec celles des autres publicistes;
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on n'a qu'à consulter Grotius, dans le livre xi, chap. 21, | 2,

et au I 20, chap. 17 du même livre; ainsi que Puffendorf, au

viii^ livre, chap. 6, | 12 et à la note 6% au | 11, chap. 1",

livre III.

Maintenant, dans lequel de ces cas nous trouvons-nous, pour

que le Mexique soit tenu à donner des indemnités ? Le gou-

vernement n'empêcha pas le crime, parce qu'il ne pouvait

même pas le prévoir ; il ne l'a pas toléré, puisqu'il a poursuivi

les coupables sans relâche ; donc, il sera uniquement respon-

sable s'il ne les punit pas, ou s'il n'oblige pas les criminels à

réparer le mal, pourvu qu'il en ait le pouvoir. Donc , il faut

attendre le jugement. Il nous fera connaître, quels sont les cou-

pables, quel a été le mobile réel qui les poussa au crime, quel

fut le but de l'attentat, et quelles circonstances, enfin, ou l'ag-

gravent ou l'atténuent. De la sorte, et de la sorte seulement,

on peut acquérir la pleine connaissance des faits, connaissance

indispensable pour juger avec [certitude en matière aussi

grave.

M. le ministre d'Etat a la croyance quil existe un système de

persécution et d'extermination^ mis en pratique depuis quelque

temps, contre les sujets de S. M. C. résidant au Mexique; il

donne, en conséquence^ à ces àctes^ la signification d'une insulte

internationale {i). Ceci est le cas spécifié, en termes formels, par

Yattel, dans le livre et le chapitre déjà cités, | 78.

« Enfin, ajoute ce publiciste éclairé, il est un autre cas où

» la nation est coupable en général des attentats de ses mem-

« bres, c'est lorsque, par les mœurs, par les maximes de sop

» gouvernement, elle accoutume et autorise les citoyens à

» piller et maltraiter indifféremment les étrangers, à faire des

> courses dans les pays voisins, etc., etc.. »

(I) Voir le document n. 22 de la première partie.
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Pour baser son opinion, M. Pidal met en avant les bannisse-

ments dlguala, les exactions des uns, l'emprisonnement des

autres, les attaques de plusieurs fermes, les assassinats de San-

Dimas, et enfin celui de San-Yicente. De l'avis de S. Exc.

,

ce dernier attentat fut la goutte d'eau qui, comblant la me-

sure^des offenses, donna comme résultat la rupture des rela-

tions, et rend nécessaire aujourd'hui l'indemnité; et cela,

parce que le défaut de répression des premiers faits fut un en-

couragement aux criminels, en leur laissant croire qu'on pou-

vait attaquer impunément les sujets de S. M. G. En consé-

quence, cette faute du gouvernement du Mexique', qui peut

bien être envisagée comme une tolérance, le rend responsable,

conformément au droit des gens. Tel est l'argument dans toute

sa force. On n'a qu'à examiner avec impartialité, et l'on verra

que, tout graves que soient les faits en eux-mêmes, ils ne peu-

vent pas servir de fondement à la prétention du gouvernement

espagnol.

On a déjà dit que ce fut djans le Sud de Mexico que se fit

sentir avec plus de force le poids du gouvernement dictatorial,

en 1854. On a aussi rapporté les causes particulières d'irrita-

tion, vivaces dans ce pays contre les propriétaires, qu'ils soient

ou non Espagnols. On -a enfin signalé l'imprudence qu'eurent

quelques-uns d'entre eux de contrarier le plan d'Ayutla, et l'im-

prudence non moins grande dont firent montre les Espagnols,

en se mêlant aux affaires politiques, tant par leurs paroles que

parleurs actions. Eh bien ! ces circonstances qui, dans les villes

importantes, passent inaperçues ; qui ne produisent aucune im-

pression profonde, ou qui tombent bientôt dans l'oubli , parce

qu'elles s'y perdent dans le tourbillon des événements, ou

qu'une civilisation plus avancée ne leur accorde qu'une médiocre

importance ; dans les petites localités, au contraire, et dans

celles du Sud, notamment, localités qui ont une physionomie



spéciale, ces circonstances exercent une puissance fatale sur les

esprits ; elles engendrent des ressentiments parmi les individus,

ressentiments qui se traduisent plus tard par des calamités réel-

lement inévitables.

A part quelques motifs de plainte, tous ont leur source dans

le Sud de Mexico et sont circonscrits à l'année dernière. Il en

est un qui, moins que tout autre, doit être présenté comme une

charge contre le gouvernement actuel : c'est la persécution dont

a été l'objet Melendez. Il fut poursuivi par le général Lazcano,

adversaire de la révolution d'Ayutla, et ne dut de rester en liberté

que grâce au triomphe du parti opposé à celui de Lazcano ; ce

parti était celui du général Alvarez.

Il y a donc lieu à tenir bon compte des considérations qui

précèdent pour estimer consciencieusement les faits. Dans bien

des cas, en effet, on aura eu, peut-être, une raison plausible

pour adopter telle ou telle mesure, que cette raison n'aura pas

existé dans d'autres éventualités : la vérité dépend de l'instruc-

tion légale. Alors, on verra si, d'après les circonstances qui y

concourent, il est juste d'accorder des indemnités pour chacun

des cas; mais ce que la justice ne saurait admettre, c'est qu'on

fasse un corps homogène de tous ces cas, pris indistinctement.

Et si, comme c'est probable, le bon droit a été, dans beaucoup

d'occasions, du côté du gouvernement du Mexique, confon-

dra-t-on ces circonstances avec les abus possibles pour les ériger

en système de persécution contre les Espagnols, uniquement

parce qu'on avait affaire à des Espagnols? Eh quoi, si l'on

prouve que le bannissement de celui-ci, et l'emprisonnement

de celui-là furent des mesures provoquées par la conduite des

plaignants, il y aura obligation de donner des indemnités? Eh

quoi ! si l'on arrive à prouver que, dans les assassinats de San-

Dimas, les dépositaires de l'autorité n'eurent aucune part,

que devant le crime , ils furent contraints de céder à une force



supérieure, la République sera-t-elle tenue à des indemnités ?

Eh quoi î si Ton prouve que l'attentat de San-Yicente fut le ré-

sultat de ressentiments privés, ou qu'il eut pour mobile le vol,

le cri poussé, par les bandits contre les Espagnols, pourra-t-il

servir de fondement à réclamer une indemnité ? Si le crime de

San-Dimas eût été commis à Mexico, à Puebla, ou dans toute

autre capitale, on concevrait le blâme infligé à l'inaction des

autorités, parce que les autorités y sont en nombre et qu'elles

ont divers éléments d'action efficace. Mais à San-Dimas, village

de Durango, c'est-à-dire aux confins de la civilisation, car sur

ce point du territoire, les petits groupes de population sont clair-

semés, et d'autant plus faibles que les incursions des hordes de

sauvages sont plus fréquentes; à San-Dimas, où la seule autorité

est un chef politique ou un alcade, qui n'a ni tous les moyens

matériels, ni toute la force morale nécessaire pour agir énergi-

quement ; à San-Dimas, où par cela même que c'est une petite

localité, composée de mineurs, avec des haines personnelles

plus ardentes, il y a plus de difficultés pour que les mesures de

l'autorité soient secondées
; l'imputation perd toute sa force,

parce que le bon vouloir et la résolution du pouvoir public sont

paralysés par l'impuissance înatérielle. Il est certain que le chef

politique de ce village n'eut pas les moyens d'empêcher le dé-

sordre, ni celui d'éviter que les mutins s'emparassent des ar-

mes. La force publique est d'ordinaire très-restreinte dans ces

villages, et elle ne peut résister à une attaque de la nature de

celle dont il est question.

Outre cela, il suffit de lire les dépêches du commandant

général de Durango et celle de M. Sorela, pour se convaincre

delà différence qui existe dans le rapport des faits. Et comment

pourra-t-on savoir la vérité sur ce qui s'est passé avant que l'on

ne connaisse le résultat du procès ? Le vice-consul d'un côté, et

le commandant de l'autre, exposent les faits comme on les leur
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a racontés, mais ni l'un ni l'autre ne peut affirmer que son rap-

port soit la vérité.

Il est donc nécessaire d'attendrepa fm du procès pour connaî-

tre toutes les causes de l'attentat, en même temps que les circon-

stances qui y concoururent, et pour juger sciemment de la

responsabilité qui doit peser sur les autorités.

Le gouvernement, dès le 6 octobre, dicta les ordres les plus

pressants, et le gouverneur de l'Etat rendit compte des me-

sures qu'il avait prises et de l'arrestation de quelques-uns des

coupables. Il n'y a donc pas eu de négligence de la part du gou-

vernement suprême ; on ne peut pas non plus se prononcer,

quant à présent, sur la faute qui deviendrait imputable aux au-

torités de San-Dimas, par la non-répression du crime (n° 2).

De tout ce qui précède, il s'ensuit : qu'il n'est pas encore

possible de connaître le véritable caractère, ni l'origine des faits

sur lesquels s'appuient les réclamations , et que, par consé-

quent, il n'est pas possible davantage de décider si, dans chacun

des cas, le droit existe pour demander l'indemnité. Et, dans cet

état de choses, comment peut-on réunir le tout pour inventer

un système de persécution contre les Espagnols ? Si des enquê-

tes pendantes il résulte qu'il est des cas où le gouvernement

du Mexique eut raison , et d'autres qui dépendirent pure-

ment de causes privées ; en supposant même que , dans

quelques-uns, un abus ait été commis, ces cas pourront-ils ser-

vir à établir un système^ conformément à l'opinion de Yattel ?

Pour que la nation soit responsable, il faut que, par ses mœurs

et par les maximes de son gouvernement, elle ait l'habitude de

maltraiter les étrangers. Ose-t-on affirmer, sansune pleine injus-

tice, que les habitudes et les maximes du gouvernement mexi-

cain soient celles de persécuter les Espagnols î Que des milliers

d'Espagnols qui résident dans la République répondent ! Non-

seulement, ils y vivent tranquilles, mais ils y sont entourés
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d'affection, de beaucoup de considération, et même ils y sont

préférés aux autres étrangers. Les fortunes énormes qu'ils ac-

quièrent en peu de temps en sont le meilleur témoignage. La

facilité qu'ils ont à former des liaisons intimes avec les familles

et la difficulté qu'ils ont à quitter ce pays, tant vilipendé au-

jourd'hui, et que l'on outrage si injustement, n'est-ce pas encore

là la meilleure réponse ?

Eh quoi î suffit-il, pour établir la coutume, de quelques cas

qui se sont présentés, tous dans un court espace de temps, et,

presque tous dans |un seul district de l'immense territoire de

la République ? Ces cas peuvent-ils constituer une habitude

acquise de persécution contre les Espagnols, parce que ceux-ci

ont été l'objet de plusieurs attaques ? Si ces attaques se fussent

commises d'année en année et dans des Etats différents, on

pourrait les attribuer à un principe d'animosité ; mais comment

articuler une chose pareille lorsqu'il est notoire qu'elles ont été

exécutées dans un cercle rétréci, et dans les moments où toutes

les passions étaient en effervescence, par suite des causes dont

on a déjà parlé ?

Quand ces actes se réalisent au milieu de la paix, et sous un

gouvernement parfaitement constitué, on peut et 'on doit les

considérer comme des plus graves. Mais, quand une révolution

exalte toutes les passions, quand tous les intérêts sont en lutte,

et que tous les instincts, bons pu mauvais, s'éveillent
;
quand

la guerre civile désole une nation, il n'est pas possible d'empê-

cher des attentats semblables à ceux que nous déplorons, parce

qu'il se mêle aux clameurs des factions les vociférations des

haines individuelles, et qu'à la faveur de la révolte politique,

les vengeances personnelles s'assouvissent. Que peut alors un

gouvernement attaqué sans trêve, d'heure en heure, comme

l'était, l'an dernier, celui du Mexique ? Gomment peut-on

donner le nom de coutume aux actes effectués dans des moments



— 60 —
pareils? Les révolutions sèment leurs funestes résultats parmi

les nationaux et parmi les étrangers ; et de même qu'une pru-

dente sollicitude conseille aux gouvernements de protéger ces

derniers avec plus d'énergie peut-être que les premiers, de

même, la prudence conseille aux étrangers de ne pas se mêler

aux affaires du pays qu'ils habitent, et à leurs souverains res-

pectifs de ne pas imputer à tout un peuple des fautes indivi-

duelles, et de ne pas élever une offense faite à leurs sujets à la

hauteur d'une offense nationale. De quel droit peut-on stigma-

tiser FAngleterre du nom de pays de Cafres^ à cause de sa

sanglante révolution sous Gromwell ? De quel droit appellera-t-

on la France un peuple de sauvages parce qu'elle a eu sa ter-

rible révolution à l'époque de Robespierre ? De quel droit peut-

on nommer barbares les Espagnols, à cause de leur guerre ci-

vile de 1833 à 1840, à cause des événements de 1854, de ceux

de l'an dernier et de ceux qui se passent actuellement ? Et Dieu

sait si, dans ces moments de deuil, se sont commis des attentats

autrement graves que ceux de San-Dimas et de San-Vicente

,

non dans les montagnes d'Ecosse, mais à Londres; non dans un

coin perdu de la France, mais à Paris ; non dans la Sierra Mo-

rena, mais à Madrid î Et tous ces faits ont été et sont l'œuvre

d'une même race, civilisée au point de ne pouvoir pas être
^

comparée à celle du Sud de Mexico ; et dans aucun des faits ne

se rencontrent les circonstances évidemment exceptionnelles

qui se présentent dans cette partie du territoire mexicain.

Gomment, par cela même, justifier les épithètes dégradantes

dont on souille le nom d'un peuple entier, uniquement parce

qu'au milieu de la guerre civile, huit ou dix Espagnols ont été

pillés ou assassinés ? Des Espagnols dont la conduite antérieure

avait peut-être produit le gerine d'un mécontentement person-

nel, qui n'a rien à faire avec leur nationalité.

Gomment peut-on avancer qu'il y a, au Mexique, habitude
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de persécuter les Espagnols, lorsqu'un si grand nombre d'entre

eux se livrent pacifiquement, dans tous les États, à leur com-

merce et à leur industrie, pour ce seul fait que quelques-uns

d'entre eux ont été maltraités dans un ou deux districts. Qua-

lifier cela de système^ c'est fermer exprès les yeux pour ne pas

voir la vérité.

Nous, Mexicains, au milieu de nos malheurs, dus pour la plu-

part à l'inexpérience et à l'éducation coloniale, nous ne voyons

pas arriver devant nos tribunaux, le tiers même des crimes,

vraiment atroces, que l'on constate chez d'autres nations plus

avancées et qui comptent des siècles d'existence, qui ont, non-

seulement une législation mieux réglée, mais encore une police

mieux organisée. Au Mexique, les crimes ordinaires sont le vol

et l'homicide à la suite d'une querelle ; mais on peut affirmer,

sans crainte d'être démenti, qu'eu égard à la population, pour

un parricide, un empoisonnement, un suicide, un assassinat par

trahison (proditorio) perpétré au Mexique, il s'en commet vingt

dans toute autre nation de l'Europe. Nous comptons, certes,

nombre d'années d'erreurs administratives, de désordres dans

les finances, de changements d'institutions, de ré^lutions po-

litiques ; mais quelle est la nation du monde qui pourrait se

glorifier de ne pas lire, dans ses fastes, de longues pages écrites

avec les larmes des malheureux et avec le sang des victimes.

Nous avons commis des erreurs; mais nous n'avons pas/« cou-

tume de commettre de ces crimes qui font horreur à l'humanité;

et le ministre du Mexique en Espagne a le devoir de repousser

cette calomnie, et de protester devant le monde entier contre

les notes d'infamie dont on veut stigmatiser le nom de sa patrie,

de cette nation où il s'enorgueillit hautement d'être né, de cette

nation qui, un jour, et le jour n'est pas éloigné, brillera, comme

elle le mérite, parmi toutes les nations du globe.

Dans quelle constitution, dans quelle loi, dans quel acte ad-
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ministratif, trouve-t-on ces principes de persécution contre les

étrangers qui, d'après le droit des gens, sont requis pour fonder

la responsabilité de la nation ? Chaque année on étend, on élar-

git les concessions faites aux étrangers, et il n'y a pas une loi

nouvelle, n'importe la matière, qui ne leur soit plus favorable

que la loi antérieure.

La légation espagnole se retire-t-elle, au mois de janvier,

après avoir outragé à plaisir le gouvernement du Mexique ? Ce

gouvernement, si calomnié, en communiquant cet événement

aux gouverneurs, recommande d'une manière instante le soin

des personnes et des propriétés espagnoles (n°' 3 et 4). La guerre

est annoncée, et ce gouvernement, en prévenant les gouverneurs

d'aviser à la défense, leur ordonne encore une fois de veiller à

ce que ses ennemis presque déclarés, soient efi&cacement pro-

tégés (n° 5). Gomme ces faits parlent d'eux-mêmes, il est super-

flu d'y ajouter des commentaires; il suffit d'en prendre acte,

lorsqu'on voudra fonder la solidarité de la nation sur les atten-

tats qui ont amené ces fatals différends.

Si donc, le peuple du Mexique n'a pas la coutume et si

son gouvernement ne professe pas le principe de persécuter

les Espagnols, comment parviendra-t-on à maintenir que

nous nous trouvons dans le cas où la nation est responsable de

la conduite des siens? Et comme nous ne sommes pas non plus

dans les autres conditions qui sont spécifiées à cet effet, ce qui

a déjà été démontré, il s'ensuit que, d'après les lois des nations,

la République n'est pas tenue à indemniser les dommages. Il ne

reste donc plus que deux cas qui puissent faire peser sur elle

cette responsabilité : que quelque autorité ait pris part au crime ;

ou que celui-ci reste impuni. Le premier cas ne peut être

décidé que du moment où les procès seront terminés, parce que,

ainsi qu'il a été dit tant de fois, seulement alors on pourra con-

ûattre les vrais coupables. Le second cas ne se présentera pas,
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car le gouvernement du Mexique a la ferme résolution de châtier

les coupables, quels qu'ils soient, et cette assurance, il l'a cons-

tamment donnée à M. Sorela, à M. le général Serrano et à M. de

Pidal.

Du retard du châtiment, on infère que la volonté de châtier

n'existe point; on oppose comme preuve l'incident survenu

récemment dans un village, ou une émeute repoussa la troupe

de police, envoyée pour saisir quelques accusés. Les causes qui

retardent le procès ont été déjà expliquées; et le fait ici rap-

porté, vient les confirmer de la façon la plus péremptoire ; il

témoigne, en outre, du zèle du gouvernement à poursuivre les

criminels, et de la parfaite exactitude avec laquelle on a présenté

les immenses difficultés qu'on a eues à combattre dans le Sud du

Mexique : tout cela a été démontré ; mais on veut faire un crime

au gouvernement du Mexique de l'échec même d'une troupe de

police.

Malgré tant de considérations si concluantes, le ministre

du Mexique, se rendant aux respectables avis deMM. les repré-

sentants de France et d'Angleterre, offrit, non-seulement le

châtiment des coupables, mais aussi l'indemnité, dans le cas oii

il résulterait du procès que quelques agents de l'autorité au-

raient participé au crime, ou qu'ils n'y auraient pas mis d'em-

pêchement, ou qu'ilsl'auraient toléré; car ces cas étant de ceux

qui entraînent la responsabilitédu gouvernement, le ministre ne

voit pas d'inconvénients à faire cette déclaration, dans laquelle,

pourprévenir les difficultés, on proposait les moyens d'effectuer la

convention avec l'intervention de S. M. B., en cas dedésaccord.

Qu'en résulta-t-il ? que M. le ministre d'Etat se refusa à ac-

cepter cemoyen d'accommodement, s'appuyant sur ce qu'il avait

pour base un principe tout à fait inadmissible. Voilà le compte

que l'on tient du procès qu'on poursuit au Mexique, et pour

l'envisager ainsi, l'oîi allègue deux raisons. Premièrement : que
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le gouvernement du Mexique, intéressé à ce que certaines per-

sonnes, dont la culpabilité prouvée deviendrait une tache pour

la République, ne figurent pas au procès, cherchera à en éloi-

gner les vrais coupables ; d'où il suit, que la sentence ne peut

servir de fondement à l'indemnité, puisque l'attentat y sera dé-

pouillé du caractère de gravité que lui donnent le nom et le rang

des personnes qui le perpétrèrent. Le gouvernement espagnol

fait une offense des plus graves à celui du Mexique en lui impu-

tantun tel dessein ; offense qui, faite parle Mexique à l'Espagne,

soulèverait au plus haut degré les publications injurieuses de

la presse; offense à laquelle le ministre du Mexique, comme s'il

n'avait pas l'air de la comprendre, a répondu de même qu'à

une simple observation. Elle ne figurerait même pas dans ce

Mémorandum^ si elle n'eût pas servi de principal argument à

M. le marquis de Pidal pour repousser les propositions à lui

présentées par MM. de Turgot et Howden. Le ministre du

Mexique proteste solennellement contre cette calomnie ; car s'il

est vrai que M. de Pidal lui a témoigné qu'il n'a pas l'intention

d'injurier
j
le gouvernement du ^Mexique, toujours est-il que

l'offense subsiste, puisque l'idée qui produit l'offense est une

des causes sur lesquelles le gouvernement espagnol base son

refus.

Soyons sincères: ce qu'on veut maintenir, c'est la complicité

de M. le général Juan Alvarez, complicité que le ministre du

Mexique repousse de la manière la plus formelle, et parce que

l'honneur de la République le demande ainsi, et parce que la

justice l'exige. Quels que soient les principes politiques du gé-

néral Alvarez ; quels que soient ses sentiments personnels pour

ou contre les Espagnols, il n'y a pas le moindre fondement à lui

attribuer l'attentat de San-Vicente. Que M. Alvarez n'aime pas

les Espagnols, qu'il les voie avec déplaisir, à cause de la part

que quelques-uns d'entre eux ont prise contre la révolution
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d'Ayutla; qu'il leur attribue l'insuccès de son projet d'an-

nexion de Guernavaca et de Guautla à l'Etat de Guerrero; tout

cela fût-il vrai, quel rapport avec la question actuelle ? Aucun

qui puisse prouver au procès. Ce qu'il faut, ce ne sont pas des

déclamations passionnées, de vagues accusations, des inductions

tirées de propos isolés ; mais des preuves formelles,l'ordre donné

d'assassiner Bermejillo, des déclarations conformes et impar-

tiales qui attestent que le général ordonna l'exécution du crime,

qu'il en inspira l'idée, ou du moins qu'il l'approuva. Tant que

ces conditions ne seront pas remplies, l'accusation reste une

calomnie, et l'argument qui lui sert de base est un raisonne-

ment complètement faux.

Il faut le répéter : Sur quoi reposent les charges qu'on fait

peser sur le général Alvarez et ses troupes? Sur la déclaration

partiale, unique de Laburu, et qui, par cela même, ne consti-

tue pas une preuve, mais tout au plus Un soupçon ; déclaration

d'où résulte qu'il fut dit par les assassins qu'ils allaient tuer les

Espagnols, d'après les ordres de leur général ou commandant.

Pourquoi ce chef doit-il être absolument le général Alvarez ?

Les bandits ne pouvaient-ils pas faire allusion à tout autre gé-

néral ou commandant, tant de ceux qui auraient réellement ce

grade, que de ceux qui, au Sud du Mexique, se parent d'un

titre semblable, quoiqu'ils n'aient pas le droit de le porter?

Les bruits, les rumeurs qui, d'après M. Sorela, imputaient

le crime à des personnages marquants, que prouvent-ils? Que

cette opinion s'accrédita, dès le premier moment, au même
titre que tant d'autres qui s'évanouissent après. Le dire d'un

.individu qui déclara avoir appris à San-Vicente, qu'un journa-

lier, chargeur de maïs, avait reconnu parmi les assassins des

soldats de Gasalés; ce dire ne mérite pas de réfutation, parce

que tout y est vague et a le caractère d'un conte fait à plaisir.

Un autre rapporte qu'un soldat témoigna du mécontentement

b
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de n'être pas allé à Guernavaca, de même qu'à San-Vicente,

pour y tueries Espagnols. Ce propos, une fois justifié, retom-

berait sur celui qui le proféra, mais, que prouve-t-il contre le

général Alvarez? Enfin, des indices, plus ou moins directs con-

tre Abascal et Baretto.

Or, qu'y a-t-il dans tout cela contre la personne du général

Alvarez? Absolument rien. Qu'y a-t-il réellement contre quel-

ques personnes qu'on dit avoir appartenu à sa division ? Des

indices, des soupçons, mais des preuves, point. Et en supposant

même que figurassent comme impliqués au procès le soldat

dont on a fait mention, et Barreto et Abascal, tous principale-

ment signalés par M. Sorela, qu'en faudrait-il conclure ? Que

tels ou tels individus étaient les auteurs du crime, mais il ne

s'ensuit pas qu'il doive être attribué au général Alvarez et à

ses troupes. Quoi I dans l'armée espagnole, ne pourrait-il pas

se trouver dix, vingt, trente, cinquante scélérats qui se liwe-

ront au pillage et à l'assassinat, abusant de la position qui leur

est faite et profitant d'un bouleversement politique ? Et là-des-

sus devra-t-on infliger le nom d'assassin et de voleur au géné-

ral qui commande l'armée dont font partie ces indignes mal-

faiteurs?

La dépêche du général Haro ne prouve rien pour le moment

parce que la partie déjà terminée de Venquête à laquelle elle se

rapporte, n'est pas encore connue. Elle servira beaucoup lorsque

la cause sera instruite
;
quant à présent, elle ne peut établir

une charge. Supposons, néanmoins, que cette donnée soit con-

sidérée comme preuve authentique, ce qui est contraire aux lois

' et voyons ce qu'il en advient.

La voix publique et l'enquête, dit le général Haro, accusent

Barreto et Abascal. D'après cela, le général Alvarez est-il donc

l'auteur du crime ? Non ; les coupables sont Barreto et Abas-

cal ; et il est à remarquer que, ni l'un ni l'autre ne sont des
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chefs dans Tarmée ; ils ont tout au plus, et ceci est douteux, un

de ces grades subalternes dont on est si prodigue au milieu

d'une révolte. Et pourquoi veut-on rendre la nation responsa-

ble du crime de ces hommes, dont l'un, par parenthèse, est

Espagnol^ lorsque, s'ils en furent les auteurs, ce n'a été ni par

ordre, ni au su de leurs chefs ? De plus : une persécution con-

tre les Espagnols^ conduite par un Espagnol^ est-ce vraisem-

blable? N'est-il pas plus probable qu'Abascal ait agi sous l'in-

fluence de ressentiments personnels contre les propriétaires de

San-Yicente ? Pourquoi donc cette insistance d'attribuer le fait

à une haine contre l'Espagne, tandis que tant de preuves démon-

trent le contraire?

D'un autre côté, on fait valoir uniquement des indices,

des rumeurs, etc., qui désignent des personnes, ayant quel-

ques rapports, plus ou moins éloignés, avec le général Al-

varez, et on laisse en oubli les données du procès d'où on peut

inférer quelque chose de plus que des soupçons contre d'autres

individus. La déposition qui se rapporte à Trinidad Garrillo, est

réellement digne qu'on s'y arrête, parce que la menace profé-

rée par sa femme, lorsque Bermejillo enleva au mari une dé-

pendance de la ferme, ainsi que la complicité de quelques jour-

naliers, sont d'une grande probabilité pour croire que le crime

ait été la conséquence de ressentiments tout à fait privés. Ajou-

tez-y le vol des livres de comptabilité, qui ne pouvaient servir

en rien à des assassins politiques, mais qui étaient fort impor-

tants pour ceux dont l'intérêt était peut-être de faire disparaî-

tre des documents qui auraient pu prouver une dette. On voit

donc que, si les clameurs tumultueuses des premiers moments

ont voulu impliquer le général Alvarez dans cette malheureuse

affaire, il n'y a aucun fondement à lui imputer une complicité

dans le crime contre lequel il a protesté, d'ailleurs, d'une ma-

nière solennelle (n° 6). Ainsi, quel intérêt peut avoir le gouver-
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nement du Mexique à ce que la vérité ne se fasse pas jour dans

le procès ? Celui qui a poursuivi Barreto et Abascal sans relâche,

à tel point que la mort du dernier s'ensuivit, peut-il avoir la vo-

lonté de les sauver ? Le premier n'a pu être saisi jusqu'à présent,

mais il le sera sans doute.

Il est démontré par là que le gouvernement du Mexique n'a

et ne peut avoir aucun motif pour déguiser les faits et pour tra-

vestir le procès en une farce indigne. La première raison, allé-

guée par M. le ministre d'État, est donc une offense gratuite,

et par cela même d'autant plus grave.

La seconde raison consiste en ce que les nations, pour ar-

ranger leurs différends, ne sont pas tenues à attendre les arrêts

des tribunaux. Le ministre du Mexique n'a garde d'établir un

rapprochement entre sa capacité, ses lumières et son expérience

et celles du savant marquis de Pidal ; mais il pense que, dans

ce cas, S. Exc. s'est laissée aller à un malentendu. Le ministre du

Mexique n'ignore pas que les nations emploient souvent , pour

arranger ies affaires d'État, des moyens tout différents de ceux

qui règlent la conduite des citoyens; mais il sait aussi que les

nations, de même que les individus, sont tenues à se soumettre

aux principes intrinsèques de la justice, le droit public ne pou-

vant jamais contrarier le droit naturel. Et comme la preuve est

un de ces principes, le ministre du Mexique, qui n'a pas même

eu l'idée d'assujettir l'Espagne à l'arrêt d'un tribunal mexicain,

a voulu que les faits survenus à Guernavaca fussent prouvés,

afin que le droit de l'Espagne et les obligations de la République

fussent bien établis. Le ministre du Mexique n'a pas voulu et

ne veut pas qu'un magistrat, M. Contreras, décide s'il y a ou

s'il n'y a pas lieu à indemnité; il a voulu et il veut que l'on

attende la sentence, afin que, une fois que sera prouvé quels

sont les coupables et quel est le caractère du crime, on puisse

décider si le fait dont il est question est un de ceux que le droit
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des gens spécifie comme entraînant la responsabilité des gou-

vernements. Il n'a pas voulu ni ne veut soumettre à l'action

judiciaire une affaire qui , malheureusement , s'est élevée aux

régions de la diplomatie ; mais il a voulu et veut ne pas s'expo-

ser, ni exposer M. le ministre d'État à commettre une injustice ;

injustice qui leur incomberait à tous deux, en acceptant dès à

présent le fait de l'indemnité; lorsque, dans quelques jours, les

circonstances sur lesquelles on veut étayer la responsabilité du

gouvernement du Mexique, viendront peut-être se révéler

comme preuves du contraire.

Le refus de M. le ministre d'État aurait été des plus justes,

si le ministre du Mexique eût proposé que la sentence déclarât

l'indemnité; mais nous ne sommes pas dans ce cas-là. La se-

conde des propositions, présentées par MM. les plénipotentiai-

res de France et d'Angleterre, dit simplement qu'il y aura lieu

à indemnités, si, par le jugement, il est prouvé qu'un agent de

l'autorité commit le crime, ou ne l'empêcha pas, ou le toléra.

Le ministre du Mexique, pour prouver à M. de Pidal l'équité

avec laquelle agit le gouvernement du Mexique en cette occa-

sion, lui rapporta ce qui se passa, en 1856, avec l'Angleterre.

Le gouverneur de l'État de Jalisco , à tort ou à raison, mit

empêchement à ce que M. Eustache Barron, consul de S. M. B.

à Tepic, exerçât ses fonctions consulaires, et lui défendit de

revenir dans l'État. En conséquence, M. Barron et son associé,

M. Forbes, furent obligés de fermer leur fabrique de tissus et

de suspendre leurs opérations commerciales.

L'Angleterre réclama, et le gouvernement du Mexique fit

mettre en jugement le gouverneur et accorda l'indemnité, car

même en supposant que MM. Barron et Forbes fussent en réa-

lité coupables de ce dont on les accusait, ce n'était pas au gou-

verneur de Jalisco ^e se faire leur juge, et qu'il y avait, par

conséquent, un flagrant abus d'autorité.



Or donc, pourquoi est-il inadmissible qu'on puisse prouver

la complicité des autorités dans les crimes perpétrés? L'affaire

de Jalisco était de toute notoriété. Les faits qui nous occu-

pent sont problématiques, fort problématiques, parce que,

non-seulement on ignore si quelque autorité y prit part, mais

encore si elle put empêcher ou réprimer le crime, comme il

advint dans l'affaire de San-Dimas. Si, pour juger, les lumières

sont insuffisantes, un plus ample informé devient, par là même,

indispensable.

Tout en s'appuyant sur ces bases solides, le ministre du Mexi-

que, cédant aux nouvelles observations de MM. dé Turgot et

Howden, mit de côté ce qui se rapportait au procès, étendit

l'engagement de l'indemnité et rédigea sa proposition de la ma-

nière suivante : « Le gouvernement du Mexique sera passible

» d'indemnité, pour les dommages causés aux Espagnols dans

» les malheureux événements de San-Yicente, Ghiconcuaque

» et San-Dimas, s'il est dûment prouvé qu'il est dans quel-

» qu'un des cas où, d'après le droit des gens, les gouverne-

» ments deviennent responsables de la conduite de leurs su-

j> jets. » De la sorte, on reconnaissait un principe de justice

intrinsèque, et l'on posait, comme base de l'arrangement, la loi

des nations. Mais M. le ministre d'État n'admet même pas qu'on

mette en doute l'indemnité, et considérant comme déjà acquis

les faits sur lesquels elle doit se baser, il ferme la porte à toute

voie de conciliation. Quelle autre opinion peut-on avoir de son

refus, lorsqu'il est arrivé au point de repousser la proposition

que l'honorable lord Howden rédigea, sans que le ministre du

Mexique en eût connaissance, guidé uniquemement par le désir

d'éviter les maux qui doivent s'ensuivre? « Le Mexique s'en-

» gage à donner une indemnité
^
conformément au droit des gens. »

Telle est la proposition de M. le ministre de S. M. B. : M. le mi-

nistre de S. M. G. n'accepta pas....



Veut-on donc que le Mexique reconnaisse a priori Tobliga-

tion d'indemniser, sans que les causes soient examinées, ni que

les faits soient prouvés, en s'exposant à ce qu'une sentence

vienne peut-être renverser les fondements de l'indemnité?

Veut-on que l'on indemnise sans s'astreindre pour le moins aux

principes du droit des gens?... Ceci est impossible, vraiment

impossible. Si M. le ministre d'Etat a des preuves, pourquoi

ne les a-t-il pas présentées au ministre du Mexique, lorsque

celui-ci mit à la disposition de S. Exc. tous les documents qu'il

possède, ses instructions mêmes? M. le marquis de Pidal

n'offrit, ni ne demanda aucune preuve des faits; il se refusa à

admettre ceux que le Mexique lui offre, quoiqu'il ait pour les

apprécier auprès des tribunaux M. le vicomte de Gabriac, le

consul général, le vice-consul de Guernavaca, M. Pio Berme-

jillo, et les autres co-intéressés ; et il voulut que le ministre du

Mexique s'en tînt aux rapports privés que M. Sorela a donnés,

ainsi qu'à ceux qui furent peut-être remis après au secrétariat

d'Etat. Supposons que ces données contiennent pour le gouver-

nement espagnol la vérité des faits; sauraient-elles avoir la

même authenticité pour le gouvernement delà République?

N'est-il pas positif que, de ces rapports, les uns sont partiaux,

ayant été /émis par des personnes intéressées, d'au tres incom-

plets comme étant le résultat de l'impression des premiers

moments, et tous réellement extra- officiels, puisque jusqu'au-

jourd'hui ils n'ont pas été déclarés suffisamment formels et in-

contestables par l'autorité compétente? N'est-il pas vrai que

l'on a constaté l'inexactitude des rapports, reçus au secrétariat

d'État relativement à trois des points qui figurent parmi les

réclamations ? Pourquoi donc serait- il si improbable qu'il

en arrivât de même dans toutes, ou presque toutes les autres

plaintes ? On dit que les bannissements et les emprisonne-

ments ont été décrétés par les autorités ; mais sommes-nous



sûrs qu'il n'y eut pas de raisons pour prendre ces mesures?

Les données qui sont entre les mains du gouvernement espa-

gnol, quelque solides qu'elles soient, à son avis, ne peuvent être

prises en considération que comme bases d'accusation. Pour-

quoi donc ne pas attendre la défense? Elle est de droit naturel,

et quoique les nations ne soient pas obligées de s'astreindre

aux règles des lois communes, on ne saurait maintenir que l'on

doive dédaigner celles de la loi naturelle, source de toutes les

législations.

Le ministre du Mexique aurait été dans son tort en propo-

sant que des arrêts ressortirait la responsabilité; mais il aurait

tort aussi de reconnaître cette responsabilité sur les données

seules qui existent au ministère d'État; et M. le marquis de

Pidal qui se refuse à s'en référer aux documents du Mexique,

peut-il prétendre que le Mexique, de son côté, s'en réfère uni-

quement à ceux de l'Espagne? De la comparaison des uns avec

les autres, résultera la vérité, et c'est pour cela, que le ministre

de la République dit, dans la proposition présentée par lord

Howden, qu'il y aura lieu à indemnité s il est dûment prouvé

que nous nous .trouvions dans quelqu'un des cas où, d'après

le droit des gens, les gouvernements deviennent responsables de

la conduite de leurs sujets. Et qui décidera de la valeur de

cette preuve? Vous et moi^ répondit une fois M. Pidal, en par-

lant de l'indemnité : S. E. et le ministre du Mexique seront

donc ceux qui apprécieront la preuve ; et s'ils ne s'accordent pas,

on aura recours aux moyens qu'emploient les nations pour ter-

miner leurs différends, car alors le cas de la question diploma-

tique, qui dépend aujourd'hui de la justification des faits, sera ~

certainement arrivé. En un m.ot, ces faits sont prouvés pour

l'Espagne, ils ne le sont pas encore pour le Mexique; et il serait

souverainement injuste de contraindre une nation à reconnaître

un engagement, basé uniquement àur les données de la partie
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adverse. Il faut le répéter, cela est impossible, et le ministre

du Mexique qui a été prudent jusqu'à outrepasser ses instruc-

tions pour conserver la paix, ne dépassera certainement pas la

limite qui sépare la faiblesse de la prudence.

Mais on objecte : pourquoi ne pas attendre la résolution du

gouvernement du Mexique? Le ministre de la République est

si loin de s'opposer à cette pensée, que, par le dernier courrier,

il a transmis les propositions de M. de Pidal, et si son gouver-

nement les accepte, il ne fera nulle objection à la résolution

suprême ; parce que le Mexique est libre d'accorder l'indem-

nité, même par faveur; mais celui qui représente la Répu-

blique, ne peut pas aller contre les ordres qu'il a reçus comme

règle de sa conduite. On peut donc attendre cette résolution,

mais le ministre du Mexique aura à se retirer, si, au préalable,

il n'est pas officiellement reçu. Gomme sa retraite est une dé-

marche fort grave, et peut-être transcendante, il se croit forcé-

ment obligé d'en expliquer les motifs.

Le gouvernement du Mexique ne voulut pas nommer un mi-

nistre ad hoc^ mais un plénipotentiaire, et ordonna expressé-

ment au soussigné de ne pas se présenter à Madrid, s'il n'était

pas reçu avec ce caractère. C'est pour cette raison qu'il séjourna

pendant deux mois à Paris, et si, à la fm, il consentit à se ren-

dre à Madrid, ce fut pour les raisons exposées dans la première

partie. Mais, après deux mois écoulés, quand il a en perspec-

tive d'attendre trois mois encore pour recevoir la décision de

son gouvernement, le ministre plénipotentiaire ne peut rester

plus longtemps, sans être reconnu dans son caractère officiel
;

cette condescendance serait contraire à ses instructions et porte-

rait, en outre, une atteinte grave à la dignité de la République.

Si la retraite de l'envoyé du Mexique produit quelque tort, ce

ne sera pas de sa faute, car il déclara bien nettement au général

Serrano, à Paris, ce qu'il devrait dire, au nom de son gouver-
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llement, à celui de S. M. C, en témoignant de la crainte, mal-

heureusement trop réalisée, que son arrivée ne devînt plus pré-

judiciable qu'utile, si, après quelques conférences, il n'était pas

reçu officiellement. Le refus du gouvernement de S. M. C. serait

la rupture vraie des relations^ dit-il le 19 avril ; sa prévision s'est

accomplie. Si le ministre du Mexique avait concédé à Madrid,

moins que ce qu'il avait offert à Paris, le gouvernement espagnol

pourrait lui imputer les conséquences du parti qu'il est forcé de

prendre ; mais, lorsqu'il a accordé en Espagne plus que ce qu'il

a offert en France, il n'a rien à se reprocher, quelles que soient

les suites, il ne peut lui en incomber aucune responsabilité.

Il y a peu de choses à dire sur les autres réclamations : quel-

ques-unes étant pendantes devant les tribunaux et d'autres étant

dans les bureaux, elles devront être examinées après que les

relations diplomatiques seront renouées ; car ces réclamations,

n'étant pas la cause de l'interruption des rapports internatio-

naux, elles ne doivent pas être l'objet d'un arrangement préa-

lable. M. le ministre d'État veut les grouper toutes, dans un

même ensemble; mais ceci n'est ni juste ni convenable, attendu

la gravité des faits et les influences diverses qu'ils ont exercées

sur les événements.

Nous allons, maintenant, examiner ce qui concerne le traité

du 12 novembre 1853 ; car, quoique cette affaire ne doive être

l'objet d'un règlement qu'après le renouement des relations,

à l'état oii, malheureusement, les choses sont arrivées, il est

de toute nécessité que la vérité se fasse jour et qu'on voie avec

quelle injustice a été traité le gouvernement du Mexique.



TROISIÈME PARTIE.

LA CONVENTION ESPAGNOLE.

L'indépendance fut assurée le 27 septembre 1821 ; de ce

jour furent à jamais brisés les liens politiques qui jusqu'alors

avaient fait une seule nation de la Vieille et de la Nouvelle Espa-

gne. Cette dernière aurait pourtant toujours eu pour le peuple

espagnol et pour son gouvernement des égards particuliers, si,

acceptant les faits accomplis, le roi Ferdinand YII eut reconnu

dès lors l'indépendance. Mais bien loin de se soumettre à cette

nécessité, comme la prudence l'exigeait non moins que l'intérêt

même des deux peuples, il refusa d'accepter le pl'and'Iguala et

le traité deGordoba, qui, s'ils s'étaient réalisés, auraient évité de

bien grands malheurs à l'Espagne et peut-être la guerre de suc-

cession qui lui futsi funeste. Cette faute ne fut pas la seule. Il en

est une autre encore plus grave que commirent dès cette épo-

que les Espagnols qui restèrent sur le territoire mexicain, ce

fut de s'opposer aux principes populaires et de dénigrer de mille

manières la première guerre d'indépendance. Cette faute, ils

l'aggravèrent d'une façon inconcevable en prenant une part des

lus actives au renversement et à la mort du libérateur D. Au-

gustin Iturbide. C'est ainsi qu'ils ont semé les premiers germes

d e mésintelligencequi, depuis, devaientporter des fruitssi amers.
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Conformément à Tarticle 15 du traité de Cordoba que Ton

vient de citer et qui fut signé le 24 août par D. Augustin Itur-

bide, le premier chef de l'armée d'indépendance, et D. Juan

O'Donojù, dernier vice-roi de la Nouvelle-Espagne, les Euro-

péens qui s'y étaient établis et les Américains fixés dans la

Péninsule eurent la liberté de choisir une patrie entre les deux

nations. Toutefois l'article 16 exceptait ceux qui étaient no-

toirement hostiles à l'indépendance. Le 18 octobre, c'est-à-

dire avant que le nouveau gouvernement n'eût accompli son

premier mois d'existence, la junte gouvernementale {la junta

guhernativa) fixa les règles précises pour déterminer les per-

sonnes exceptées par l'article 16 ; ce qui prouve avec quelle

régularité on procédait pour éviter les abus. Si le 8 avril 1823,

le congrès constituant, aussitôt après la chute de l'empire, dé-

clara déchus le plan d'Iguala et le traité de Cordoba pour tout

ce qui avait rapport à la forme du gouvernement et à la ma-

nière de succéder à la couronne, il en ratifia tous les autres

principes par la libre volonté de la nation. En conséquence les

Espagnols d'abord sous l'empire et plus tard sous la république

furent considérés comme Mexicains.

Il est à propos de donner ici les preuves de ce qu'on vient

d'avancer, les voici : 1° Aucun Espagnol ne reçut de lettres de

naturalisation, comme il en fut donné aux autres étrangers et

auxEspagnols venus depuis que l'indépendance a été reconnue;

de telle sorte qu'aujourd'hui même il y en a encore beaucoup

qui se trouvent dans cette condition ;
2° ils conservèrent tous

leurs emplois ecclésiastiques, civils ou militaires et ils avan-

cèrent dans ces diverses carrières absolument comme des

Mexicains. Plusieurs d'entre eux ont occupé les premières ma-

gistratures et des grades supérieurs dans l'armée. Car si l'on en

excepte la charge de président de la République et celle de

ministre, pour lesquelles dès l'année 1824 on avait exigé la
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conditon d'être mexicain de naissance, les Espagnols ont obtenu

tous les emplois publics et, jusque dans ces derniers temps, ils

ont rempli les fonctions de sénateurs et de députés. 3° Quand, à

la suite des révolutions, il fut décrété qu'ils seraient suspendus

de leurs fonctions, on eut soin par l'article 5 du décret du

10 mai 1827 d'ajouter qu'ils jouiraient de leur traitement en-

tier quoique sans remplir leurs fonctions, de façon à pouvoir

être admis à la retraite une fois accomplies les années voulues.

C'est bien là une preuve que la mesure était purement politi-

que et n'avait pour but que de diminuer l'influence qu'ils

exerçaient, autant, l'on peut l'affirmer, au préjudice du pays

que d'eux-mêmes; 4'' conformément au second paragraphe de

l'article 112 de la constitution de 1824, le président n'a le

droit d'infliger aucune peine. Or, le décret du 24 décembre de

la même année lui permet d'expulser tout étranger de la Répu-

blique. Il est évident que si les Espagnols avaient été considérés

comme des étrangers^ le président aurait pu les expulser, et il

n'aurait pas été nécessaire que le congrès promulguât en 1827

et 1829 les lois toujours funestes de proscription. Ce qui prouve

que le congrès mexicain ne considérait pas les Espagnols comme

étrangers, puisque pour les expulser il jugea ces lois indispen-

sables; 5° les lois constitutionnelles de 1836 déclarent expres-

sément que les Espagnols résidant au Mexique en 1821 étaient

Mexicains, et la même déclaration fut répétée dans les bases

organiques publiées en 1843, non-seulement après que l'indé-

pendance eut été reconnue, mais encore aprèsque les Espagnols

eurent obtenu l'autorisation de recouvrer leur première natio-

nalité, le 10 août 1842 (n° 1).

Il est donc parfaitement clair que les Espagnols qui rési-

daient au Mexique, lors de la conquête de notre indépendance,

ont été et sont encore légitimement Mexicains, si l'on en

excepte ceux qui ont recouvré leur nationalité en vertu du



— 78 —
décret de 1842 et de la convention de 1847, dont il sera parlé

plus loin. Il est très-important d'avoir bien présentes à la mé-

moire ces circonstances et ces dates, si l'on veut juger la ques-

tion avec certitude.

Le congrès général du Mexique, usant du pouvoir que lui

donnait l'acte constitutif de la fédération, sanctionné le 31 jan-

vier 1824 et qui a été reproduit uniformément dans toutes les

constitutions, promulgua le 28 juin 1824 une loi par laquelle

étaient reconnues toutes les dettes contractées au Mexique {en

la nacion Mexicand) par le gouvernement des vice-rois, jusqu'à

la date du 17 septembre 1810, et tous les emprunts contractés

avec les Mexicains par le même gouvernement depuis le 17

septembre 1810 jusqu'à l'entrée de l'armée des trois garanties

(7 ?%am?x^e), c'est-à-dire jusqu'au 27 septembre 1821 (n"2).

Cette loi spontanément sanctionnée par le congrès mexicain,

est la preuve la plus authentique de la bonne foi avec laquelle

fut reconnue la dette et doit servir de première base pour asseoir

l'opinion à formuler sur la conduite du gouvernement de la

République. Par cela même, les emprunts contractés avec

tous individus jusqu'en 1810, et avec des Mexicains seulement

depuis cette époque jusqu'en 1821, font partie delà dette inté-

rieure du Mexique.

L'indépendance fut reconnue. Dans l'article 7 du traité de

Madrid, signé le 28 décembre 1836, il est dit : « Considérant

> que la République mexicaine, par la loi du 28 juin 1824 du

» congrès général, a volontairement et spontanément reconnu

» comme dette propre et nationale (propia y nacional) tout

» emprunt contracté au nom de son trésor public par le gou-

» vernement espagnol de la métropole et par les représentants

» de son autorité, pendant le temps (mientras) qu'ils gouver-

» nèrent la nation mexicaine aujourd'hui indépendante,ywsg'w û

» Vépoque où ils cessèrent complètement de la gouverner^ cest-à-
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> dire en 1821 (hasta que del todo cesaron de gobernarla

» en 1821), considérant en outre qu'aucune propriété appar-

» tenant à des sujets espagnols n'a été saisie sur le territoire de

» la République, la République mexicaine et S. M. G. en son

» nom et en celui de tous ses héritiers et successeurs, d'un com-

T> mun accord, se désistent de toute réclamation ou 'prétention

» mutuelle (desisten de toda reclamacion ô pretension) sur les

» points qui viennent d'être fixés et déclarent les deux hautes

» parties contractantes dès lors dégagées et quittes de toute res-

» ponsabilité dans cette question et cela pour toujours (libres y

» quitas desde ahora para siempre de toda responsabilidad en

» esta parte). »

En 1841, M. le ministre d'Espagne adressa une réclamation

pour le paiement d'une créance particulière repoussée par la loi

de 1824, et que S. Exc. croyait admissible conformément au

traité. Il demanda une déclaration formelle par laquelle serait

reconnue la prépondérance du traité sur la loi, et l'application

de ses stipulations à tous les cas analogues. Yoici l'origine de

cette créance. Les héritiers de Don Pablo Ruiz de la Bastida récla-

maient une certainesomme qui, par ordre royal en date de 1815,

avait été dévolue au susnommé à valoir sur le trésor du Mexi-

que, et dont le paiement était resté interrompu quand l'indé-

pendance de la République avait été proclamée. La commission

de législation fut consultée et sa réponse fut : que le traité inva-

lidait la loi promulguée en vue de l'établissement de la dette

antérieure à l'indépendance. Car, selon les principes du droit

international, un traité primé toujours les lois des parties con-

tractantes. Si en réglant les conditions du traité de Madrid une

erreur a été commise, la faute en est à nous, à moins que le

traité ne doive être considéré comme une interprétation ou un

éclaircissement donné à la loi de 1824. La réponse concluait

qu' il ne fallait pas entamer de discussion sur la dette réclamée;
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sans établir pour cela un précédent contre les autres cas où l'on

agirait selon les circonstances particulières qui se présen-

teraient. Ordre fut donné de payer la dette.

Dans tout ce qui vient d'être rapporté, il y a beaucoup de

choses dignes de la plus sérieuse attention. D'abord le traité

contient une équivoque palpable, énorme. La lettre de la loi

que nous avons citée textuellement plus haut et en même temps

la discussion et les éclaircissements auxquels elle donna Heu

dans le congrès général ne permettent pas de révoquer en doute

la volonté du législateur : c'était d'écarter toutes les dettes con-

tractées avec les sujets espagnols, par le gouvernement colonial

f
depuis 1810 jusqu'en 1821, et de livrer au même sort les dettes

contractées envers des citoyens mexicains qui, pendant lamême

période n'avaient pas été obligés de céder à la force. Il est évi-

dent que, si simplement et absolument le traité avait dérogé à

la loi de 1824, soit par une décision formelle, soit en reconnais-

sant toute la dette espagnole antérieure à l'indépendance, la

question eût été tranchée sans qu'il y eût doute ni appel. Mais

le cas est ici bien différent; le traité n'eut pas pour objet de

stipuler aucune convention nouvelle, puisqu'on somme il ren-

voyait à la loi mexicaine préexistante, il ne put donc par cela

même que la modifier en l'interprétant ; mais une interprétation

que l'esprit, les considérants et la lettre de la loi, repoussaient

de concert, était par la nature même des choses et par suite des

circonstances au milieu desquelles se trouvaient les affaires

qu'elle devait régler, un acte profondément immoral et désho-

- norant pour la République. Un traité est la loi suprême, soit;

mais il ne peut pour cela se soustraire aux règles éternelles de

justice et de morale. « L'idée de la loi, dit Mailher de Chassât,

j> dans son Traité de la rétroactivité des lois^ article 2, cha-

» pitre section 1'% est inséparable de la justice et de la

» raison. Si la loi précédente était obscure, continue-t-il, si elle



» était ambiguë ou rédigée de manière à donner naissance à de

» fausses interprétations, pourvu qu'elle renfermât virtuelle-

» ment le sens qu'il importait de découvrir et qui est devenu

» plus tard l'objet de la loi interprétative; je reconnais sans

» peine que cette dernière loi, bien qu'elle renverse toutes les

» interprétations précédentes, devra être considérée comme

» exprimant la pensée réelle et primitive de la loi interprétée.

» Mais si la loi interprétative est réellement innovatrice, si elle

» altère sous quelques rapports la loi interprétée, je me refuse

» à reconnaître en elle le pouvoir de lier par ses prescriptions

)) nouvelles, autrement que par une rétroactivité formelle...

» Je ne vois là qu'un procédé qui blesse la raison autant que

» la dignité de la loi, qu'un subterfuge indigne du législateur

y> qui doit aux autres homnies les exemples les plus incontes-

» tables de la droiture et de la bonne foi. »

S*" Descendant à l'application pratique du traité, n'est-il pas

évident que le traité même entachait d'une souveraine iniquité

le gouvernement mexicain, les autorités subalternes et les tri-

bunaux du pays, puisque dans l'espace de douze ans ils avaient

repoussé sans exception tant de réclamations, toujours en vertu

de la même loi de 1824 ? Et pourtant on citait alors cette même

loi comme le plus ferme appui du traité et comme sa meil-

leure garantie, puisqu'il ne fallait que renvoyer simple-

ment à cette loi sans ajouter aucune formule d'interprétation.

Il suffirait de cette seule considération, sans parler des intérêts

du pays, qui, par une erreur incompréhensible allait doubler sa

dette, pour demander, en vertu d'un droit incontestable, la mo-

dification du traité et obtenir qu'il fût établi solidement sur les

principes les plus sûrs du droit commun et de la loi des nations.

Malgré cela, la République préféra conserver intact le traité.

3° Le gouvernement mexicain fit encore preuve d'une con-

descendance plus grande que le traité n'exigeait. En effet, le

6
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Mexique n'était obligé qu*à ceci : reconnaître la dette espagnole

comme faisant partie de sa dette propre et nationale (propia

y nacional). N'est-ce donc pas une véritable faveur, faveur im-

mense en vérité, que d'avoir accueilli \Q'èrécla7nationsà!vLïi gou-

vernement étranger sur des points exclusivement d'administra-

tion intérieure ? N'est-ce pas une faveur que d'admettre une

réclamation et y faire droit, quand le traité défendait d'en

adresser aucune au sujet de cette dette ? N'est-ce pas une fa-

veur d'accéder à une intervention étrangère, et d'accorder à

cette dette certains privilèges en dehors du reste de la dette na-

tionale avec laquelle elle aurait été fusionnée par les lois du pays

et par le traité lui-même ?

4'' Mais déjà la République avait fait une concession non

moins favorable en acceptant la responsabilité de cette même

dette antérieure à son indépendance. Une dette à laquelle elle

n'était obligée en rien ; en effet, ni elle n'avait été contractée

par la République, qui n'avait pas alors des pouvoirs suffisants,

ni elle ne lui incombait comme succession de nationalité. Cette

dette devait retomber proprement sur l'Espagne, et celle-ci en

convint sans doute quand elle déclara qu'elle se désistait à

cet égard de toute réclamation,

5° Le Mexique fit encore plus, puisque après avoir accueilli

la réclamation en question, il donna ordre d'acquitter la dette.

Le traité l'obligeait tout au plus à la reconnaître, mais il est

bien avéré que l'on ne peut jamais confondre dans la dette pu-

blique la reconnaissance avec le paiement.

Depuis 1842 jusqu'au 17 juillet 1847, rien de nouveau au

sujet des créances espagnoles. C'était précisément le moment où

l'armée des États-Unis occupait déjà plusieurs villes frontières,

et la Yera-Cruz et Puebla. La capitale elle-même était menacée.

M. Salvador Rermudez de Castro, envoyé de S. M. C, conclut

avec MM. Ramon Pacheco et Juan Rondero, l'un ministre des
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affaires étrangères, l'autre ministre des finances de la Répu-

blique, cette première convention à laquelle les deux pays sont

redevables de tant de malheurs.

La simple lecture de cette convention suffit pour montre

combien elle était onéreuse pour le Mexique. Elle donnait dé-

finitivement l'interprétation de la loi du 28 juin 1824, question

qui, au moins en 1842, n'avait pas été tranchée, puisque la

résolution alors adoptée ne l'avait été que pour un cas particu-

lier. Il y avait donc, en droit, une fatale conséquence pour l'a-

venir, et le mal n'était pas moindre en fait. Car, par l'art. 3 de

cette convention, étaient admises, dans la dette espagnole, toutes

les créances souscrites sur les caisses de la Nouvelle-Espagne

avant son indépendance. C'était non-seulement un préjudice fait

à la République, mais encore une offense, puisque l'on accueil-

lait d'avance les réclamations à venir. Enfin, on ouvrait la porte

à d'autres inconvénients sérieux en établissant une commission

nommée par le ministre d'Espagne, et qui devait agir sans la

moindre intervention de la part du gouvernement mexicain.

Mais, en dehors de ces vices qui rendaient la convention dé-

risoire, elle en était entachée d'un autre beaucoup plus grave :

elle était sans valeur, parce qu'elle n'avait pas été approuvée

par le congrès. Le général Santa-Anna gouvernait alors la

République; il était soumis à la constitution de 1824 qui,

par la loi du 21 mai 1847, venait d'être proclamée avec

l'acte de réforme, le pacte fondamental du Mexique. Or selon

le I 13 de l'art. 50 et le | 14 de l'art. 110 de cette consti-

tution, il est nécessaire, pour valider un traité, qu'il soit ap-

prouvé par le congrès général (n° 4). On ne saurait révoquer

en doute la nullité de la convention signée par le pouvoir exé-

cutif du moment où cette condition n'avait pas été remplie. Il

est vrai qu'en vue de la guerre, des pouvoirs extraordinaires

avaient été accordés au gouvernement, mais l'article 2 du décret
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rendu le 20 avril de la même année, déclarait en propres ter-,

mes : « L'article précédent n'autorise pas le pouvoir exécutif à

» faire la paix avec les Etats-Unis, ni à conclure une négociation

7) avec les puissances étrangères^ ni à aliéner, en tout ou en par-

» tie, le territoire de la République (n° 5). » Le gouvernement

pouvait donc bien signer la convention, m^ais elle n'obligeait pas

le Mexique tant qu'elle n'était pas approuvée par le congrès.

Pourquoi cette approbation n'a-t-elle pas été demandée au con-

grès pendant qu'il siégeait encore dans la capitale avant la prise

de Mexico ; non plus que lorsqu'il s'établit à Queretaro aux mois

de novembre et de décembre? Pourquoi, une fois la paix con-

clue, n'a-t-elle pas été réclamée, lorsque, en juin 1848, le pou-

voir fédéral rentra dans Mexico? C'est parce qu'on était sûr

qu'elle serait refusée.

C'est en vain que, pour appuyer la convention de 1847, on a

prétendu qu'il importait seulement aux gouvernements étran-

gers de connaître le chef auquel l'État a confié les négo-

ciations diplomatiques ; mais qu'ils n'ont pas l'obligation de

s'informer jusqu'à quel point les autorités du pays ont le pou-

voir de participer à la conclusion des traités et conventions,

ni quelles sont les règles que les lois ont imposées au gou-

vernement dans l'exercice des relations internationales. C'est

encore en vain que par un -revirement de tactique, on a

voulu présenter les conventions comme des actes réguliers de

l'administration intérieure et comme conséquence naturelle et

particulière des traités, sans qu'il soit nécessaire de légitimer

leur existence par les mêmes formalités que les traités eux-

mêmes. Ces deux raisonnements sont complètement faux. D'a-

bord, c'est un fait de droit commun reconnu par la loi de toutes

les nations, que qui que ce soit, doit s'enquérir de l'extension

et de la nature des pouvoirs de celui avec qui il traite, s'il ne

veut pas s'aventurer lui-même en stipulant ses conditions. Tou?;
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les publicistes reconnaissent ce principe, en distinguant toute-

fois avec beaucoup de raison, les gouvernements purement et

absolument unitaires, où la parole du chef suprême scelle les

traités publics, d'avec les gouvernements où, pour accomplir de

pareils actes, il est besoin de la coopération d'autres corps de

l'État. En second lieu, il est avéré que par les lois fondamentales

du Mexique, c'était au congrès général qu'il appartenait de re-

connaître et de classer la dette publique et d'établir des garanties

pour son amortissement. Enfin, on ne saurait nier que si les

conventions s'appliquent généralement à des circonstances d'un

moindre intérêt, à des cas particuliers et transitoires, aux détails

pratiques de traités conclus et en vigueur, elles ne laissent pas de

régler des droits et des devoirs de nation à nation, ce qui les place

au même rang que les traités, et ce pourquoi elles doivent être

établies par les mêmes pouvoirs et d'après les mêmes principes

qui président à la conclusion des traités eux-mêmes. Vattel,

entre autres publicistes, professe catégoriquement cette doc-

trine : « Traités, dit-il, conventions, accords, ce sont tous enga-

» gements publics, à l'égard desquels il n'y a qu'un même

» droit et les mêmes règles. » (Livre ii, chapitre 14, | 206.)

Mais si toutes ces considérations décidèrent le gouvernement

mexicain, qui se refusa à remplir la convention de 1847, il n'a

d'ailleurs jamais repoussé des conférences qui auraient eu pour

résultat un accord fait en des termes tels qu'il pouvait être sou-

mis au corps législatif avec des chances de succès. C'est pour-

quoi M. Mariano Otero, ministre des affaires étrangères, pro-

posa-t-il, le 30 octobre 1848, à M. Lozano Armenta, chargé

d'affaires d'Espagne, d'appeler ce fonds les créances espagno-

les. On y ferait entrer toutes les dettes contractées jusqu'à

l'heure où la convention serait approuvée, et l'on aurait soin

d'empêcher que des créances autres que les créances espagnoles

n'y fussent introduites. On établirait comme principe que seu-
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lement seraient comprises les créances originairement et actuel-

lement entre les mains des Espagnols^ quelles leur fussent par-

venues par héritage ou par une série d'endossements tous espa-

gnols. Les créances privilégiées qui ne faisaient pas partie de

la dette, seraient soumises aux décisions que le Congrès général

prendrait sur toutes celles de même nature. Aucun change-

ment ne serait apporté à la cote de la dette ni à la manière d'en

effectuer le paiement. Il n'était ni obligatoire ni utile d'établir

une forme spéciale pour liquider les réclamations ;
puisque déjà

le Congrès avait décidé que toutes celles qui n'avaient pas été

reconnues par les lois, le seraient par un acte gouvernemen-

tal soumis préalablement à la décision d'une commission con-

sultative, et que si les intéressés ne se déclaraient pas satisfaits,

les tribunaux de la fédération jugeraient dans les formes pres-

crites pour les procès commerciaux ; que quant aux dettes re-

connues par les lois, la liquidation devait s'en faire parles caisses

qui leur avaient été affectées. Le gouvernement ne pouvait con-

sentir d'ailleurs à ce que le conseil administratif de la dette fût

nommé par le représentant d'une nation étrangère, mais comme

cette nomination était déjà faite, les vacances seraient comblées

dans l'avenir aux choix des créanciers eux-mêmes, et que le

conseil, bien entendu, serait soumis au gouvernement, confor-

mément aux lois. Telles étaient les modifications que M. Otero

proposait. Il pensait que la convention soumise ainsi aux cham-

bres, serait approuvée par elles.

M. le représentant de l'Espagne envoya sur-le-champ un pro-

jet confidentiel pour réformer la convention. En général, il y

établissait les mêmes principes que celle-ci contenait ; la modi-

fication portait entre autressurdeux points essentiels. Le premier

était la suppression qu'il faisait du renvoi à l'art. 3 du traité de

1836. Le second était la condition que les créances antérieures à

l'indépendance se trouvassent encore entre lesmains d'Espagnols et



qu'elles leurfussen t légitimement acquises héritage^ cession ou

endossement espagnols ; si ces diverses circonstances étaient le fait

d'un Mexicain ou de tout individu autre qu'un sujet de S. M. G.,

elles empêcheraient absolument ces créances d'être comprises

dans la dette. Il ne faut pas oublier ces deux principes, car s'ils

n'ont pas pu être introduits dans la transaction, ils servent du

moins efficacement à l'intelligence de l'art. 12 de la convention

de 185

1

, source première de tous les différends qui sont survenus.

La négociation continua entre, d'une part, M. Luis G. Gue-

vas, ministre des affaires étrangères; d'autre part, M. Ramon

Lozano y Armenta ; enfin, le premier proposa quelques modi-

fications à la convention, et le second les accepta conditionnel-

lement. Elles furent formulées en articles et envoyées au minis-

tère, le 12 janvier 1849 (n° 6). M. Guevas avertit, le 30 du

même mois, M. Lozano qu'en réponse à sa note où il adhérait

à la proposition faite par le ministère, et en attendant que M. le

chargé d'affaires de S. M, G. reçût des instructions définitives de

son gouvernement, ordre était donné le même jour au minis-

tère des finances de prendre les mesures nécessaires pour rem-

plir désormais ponctuellement les conditions de l'accord. Les

ordres furent expédiés et le conseil de liquidation fut nommé.

L'affaire en était là, quand arriva à Mexico, comme envoyé

extraordinaire et ministre plénipotentiaire de S. M. G., M. Juan

Antoine y Zayas, Pendant toute l'année 1849 et les six premiers

mois de 1850, les conférences et les notes de M. Zayas et

de M. José Maria Lacunza, ministre des affaires étrangères,

eurent pour objet soit la suspension des ordres de payement à

valoir sur les douanes, soit l'éclaircissement de quelques arti-

cles de la convention, mais principalement le défaut d'approba-

tion de la part du Gongrès. M. Zayas demanda des instructions

à son gouvernement, et le 17 juin 1850 il envoya une note dans

laquelle, s'appuyant sur plusieurs motifs, il repoussait la néces-



— 88 —
sité d'une approbation, et déclarait, au nom de S. M. G., que

le gouvernement espagnol n'accepterait aucune transaction dans

laquelle prévaudrait cette prétention, que la convention en elle-

même n'était pas valide ; tout ce qu'il pourrait accorder, par

déférence pour le Mexique, était de se prêter à une modification

faite par les mêmes voies et avec les mêmes formalités que la

convention, sans permettre d'en altérer l'essence, qui consistait

dans la garantie spéciale d'un fonds créé en faveur des créan-

ciers espagnols.

M. Lacunza, sans se rendre aux arguments de M. Zayas, ou-

vrit la nouvelle négociation par la proposition qu'il fit de créer

un capital composé de toutes les réclamations, et qui serait

reconnu à l'Espagne par le Mexique, avec les intérêts y affé-

rents. Mais ce projet resta sans aboutir, et la convention de 1847

était encore en litige quand parut la loi générale qui réglait la

dette intérieure. C'était le 30 novembre 1850.

Le corps diplomatique réclama contre la disposition qui avait

été prise de suspendre les créances qui ne seraient pas en règle,

passé un terme de trente jours. Il s'ensuivit une correspondance

très-active et très-longue au ministère des affaires étrangères.

Elle aboutit au décret du 17 octobre 1851, qui autorisa le

gouvernement à régler les conventions diplomatiques.

Il est facile de voir, par cet exposé, que ce n'est pas un ca-

price, et encore moins la mauvaise foi, comme on l'a reproché

si injustement au Mexique, qui empêchèrent le gouvernement

d'accomplir la convention de 1847. Même en supposant, ce que

l'on n'accorde pas, que ses motifs étaient mal fondés, on ne

saurait nier qu'ils étaient très-discutables; en conséquence il

était dans son droit en s'opposant à un acte évidemment très-

onéreux, et qu'en outre il considérait comme illégal. Le Mexi-

que croit encore aujourd'hui que des formalités indispensables

ont fait défaut à cette convention. En admettant son opinion
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pour erronée, ce n'est pas lui rendre justice que d'attribuer sa

conduite à une intention peu noble. Entre l'erreur et le crime

la distance est énorme.

Nous arrivons à l'incident le plus grave de cette affaire, c'est-

à-dire à la convention signée le 14 novembre 1831, entre

M. José Fernando Ramirez, ministre des affaires étrangères, et

M. Juan Antoine y Zayas, représentant de S. M. G. (n° 7). A H

peine fut-elle connue, qu'elle souleva contre elle l'opinion pu-

blique, la presse et les Chambres elles-mêmes. Cette réproba-

tion se fondait sur ce que la nouvelle convention n'était pas

moins onéreuse que celle de 1847, et qu'en outre elle avait

tranché, comme celle-ci, la question relative au traité de Madrid;

et qu'en conséquence le trésor allait subir de nouvelles charges.

Le gouvernement avait donc, d'une manière manifeste, outre-

passé ses pouvoirs en réglant le sort de créances à venir qui

n'étaient ni ne pouvaient être l'objet de la loi; et les garanties

que le gouvernement avait données étaient de celles dont il ne

pouvait disposer. En dernier lieu, sans parler de l'augmentation

arithmétique matérielle de la dette espagnole, la République

subissait cette fatale conséquence de voir changer la nature

d'une grande partie de sa dette qui, de propre et nationale

(propia y nacional) devenait étrangère. C'était là la source de

mille dommages, de mille difficultés et d'une continuelle mésin-

telligence.

Ces premiers levains d'opposition fermentèrent rapidement

en même temps que s'exécutait la convention. Puis peu à peu,

on s'aperçât de l'intention qu'avaient plusieurs personnes de

faire accepter, à l'ombre de la convention, des créances qui,

certainement, n'y étaient pas comprises De là sortit l'accusa-

tion formulée par la Chambre des Députés contre M. Ramirez.

La décision du haut jury fut favorable au ministre ; mais cette

décision ne prouve rien en faveur de la convention, comme on



a voulu le soutenir, quand on a présenté ce fait comme

une ratification tacite de la part du Congrès. Il faudrait

d'abord remarquer que cette ratification, si elle a été don-

née,' le fut, non par le Congrès, mais par une seule Cham-

bre, celle des députés, la seule qui, faisant fonctions de jury,

ait entendu la cause. Mais on ne saurait soutenir même cette

prétention. D'abord parce que la mise en accusation d'un

ministre n'est autre chose qu'un procès politique dans lequel

un parti absout ou condamne, sans tenir compte du fait en lui-

même, mais en vue des conséquences qu'amènera le jugement;

c'est à dire la chute ou la continuation au pouvoir d'un homme

et peut-être d'un cabinet, quelquefois un revirement complet

de politique. Le second motif, c'est que le véritable, le princi-

pal argument que M. Ramirez fit valoir pour sa défense con-

siste dans l'article secret en vertu duquel étaient exclues, du

moins en grande partie, les créances antérieures à l'indé-

pendance. Par cela même, il n'y a donc pas de motif pour

éta blir sur cette circonstance, une base solide à la convention

de 1851.

MM. Ramirez et Zayas dressèrent les protocoles de l'examen

des créances qui venaient successivement s'ajouter à la dette

espagnole (n° 8). Ce sont ces protocoles qui constîitent les sé-

rieuses difficultés qui s'élevèrent au sujet des créances anté-

rieures à l'indépendance. Continuellement, la discussion re-

commençait quand il s'agissait d'interpréter l'article 7 du traité

de 1836. Le résultat fut l'adjonction d'un article secret que les

ministres signèrent le 18 février 1852. Par cet article, ils con-

vinrent de trancher les questions qui surgiraient, selon le sens

de la loi du 28 juin 1824; et si l'on ne pouvait pas vaincre

ainsi toutes les difficultés, d'ouvrir une négociatian spéciale pour

chaque cas particulier. Il est dès lors facile de comprendre le

motif pour lequel fut absous M. Ramirez par la chambre des
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députés, et pourquoi cet acte ne doit pas être considéré comme

une ratification tacite de la convention.

Dans les protocoles sojit spécifiées en détailtoutesles raisons sur

lesquelles, en chaque cas particulier, se fondait l'admissibilité

d'une créance. Une grande quantité en furent aussitôt admises;

d'autres furent définitivement repoussées, d'autres restèrent

en suspens, de ce nombre étaient celles de M. Lorenzo Carrera.

Le gouvernement de S. M. G. n'approuva pas l'article secret.

Le 12 octobre de la même année, l'official mayor, M. José

Miguel Arroyo, chargé du ministère des affaires étrangères, con-

sentit à sa suppression (n° 9). Le 14 , l'article fut annulé

en présence de M. Zayas. Qu'on remarque combien alors le

caractère de la convention se trouva complètement changé : En

supprimant cet article, principal objet des réclamations du

gouvernement mexicain et le seul moyen qu'on eût trouvé de

trancher les difficultés sans cesse renaissantes, la convention

restait aussi onéreuse que celle de 1847, et non-seulement elle

contenait dans son sein les germes de nouveaux différends, mais

encore elle rendait plus puissant le motif que le Mexique avait

eu de vouloir l'annuler, parce que le gouvernement avait ex-

cédé ses pouvoirs. De sorte que toutes les difficultés antérieures

restèrent debout, et que chacun fut plus persuadé que jamais

de la nullité de la convention et du dommage qui incombait

de son exécution à la République.

Pendant les derniers mois de 1852, le gouvernement de M.

le général Mariano Arista ne jouit pas d'un seul instant de

tranquillité ; la négociation continua donc sans beaucoup d'ac-

tivité. Cependant, la convention s'exécutait toujours quand, le

19 mai 1833, recommença la lutte. M. Antonio Lopez de Santa-

Anna était alors président de la République, M. Lucas Alaman,

ministre des affaires étrangères , et M. le marquis de la Ribera

représentait S. M. G. La qualification des idées politiques des
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hommes qui ont figuré dans le pays importe peu dans cet ou-

vrage
; pourtant si i'on veut juger sainement le gouvernement

mexicain, il importe de ne pas oublier que M. Alaman fut chef

d'un parti qui prit tour à tour le titre de bourboniste, écossais,

centraliste, monarchiste, et qu'aujourd'hui on appelle conser-

vateur, bien que la grande majorité actuelle de ce parti n'ait

pas conservé les idées politiques d'une autre époque. Or donc,

M. Alaman considéré au Mexique comme l'homme le plus

dévoué aux intérêts, aux personnes et même aux principes es-

pagnols, fut précisément celui qui donna le premier coup à la

convention de 1851. N'est-ce pas une preuve irrécusable, que

la résistance de la République n'avait pas son principe dans une

certaine animosité contre l'Espagne, mais qu'elle était fondée

sur des raisons d'une justice intrinsèque ? Gomme les raisonne-

ments allégués par M. Alaman dans une conférence en date du

19 mai, sont les mêmes que ceux qui servirent de base à toutes

les discussions, il ne sera pas inutile de les transcrire ici littéra-

lement, tels qu'ils sont développés dans un mémorandum ré-

digé au ministère des affaires étrangères et qui légalement en-

registré, en date du 12 octobre 1853, se trouve aux archives

de la légation.

M. Alaman exposa donc ce qui suit : « Si la conclusion de

» cette affaire a été longue et embarrassée, ce n'est pas qu'il

» régnât dans l'administration antérieure, et encore bien moins

» dans l'administration actuelle de la République, aucun sen-

» timent préjudiciable aux intérêts espagnols, ni aucune in-

» tention de prolonger une négociation qu'il importe égale-

» ment aux deux pays de clore d'une manière satisfaisante. On

» ne voulait pas davantage faire des conditions plus mauvaises

» aux créanciers espagnols qu'à ceux des autres nations dont

» les créances ont été liquidées et sont en voie de paiement. Le

» retard est né des difficultés que l'affaire elle-même a présen-
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» tées. Mais S. Ex. M. le président désire vivement la mener

» à un bon résultat: il voudrait donc que les difficultés soule-

» vées fussent discutées pour les écarter complètement, et que

» la plus entière bonne foi fût la règle de toute cette discussion.

» Non moins désireux de réussir dans cette affaire, M. le secré-

» taire d'État au département des affaires étrangères allait dé-

)) velopper la nature de ces difficultés avec une telle loyauté et

» une telle franchise, qu'il espérait que S. Exc. M. le marquis

)) de la Ribera en viendrait à douter s'il entendait parler le mi-

» nistre du Mexique ou celui d'Espagne. La première de ces

» difficultés était et avait toujours été la différente manière

» d'interpréter l'article 7 du traité de Madrid du 28 décembre

)) 1836, par suite de la contradiction qui s'y trouvait avec l'ar-

» ticle 1er delà loi du 28 juin 1824. Cette contradiction est si

» manifeste, qu'il faut croire que les négociateurs de ce traité

» n'avaient pas cette loi sous les yeux, et qu'ils procédèrent de

)) bonne foi, croyant que cette loi ne renfermait pas d'autre

» principe que le traité en question. Dans toutes les négocia-

» tiens entreprises jusqu'à ce jour, la difficulté a été esquivée :

» mais, à force de l'éluder, on n'a fait autre chose que de l'aug-

» monter et de la compliquer; surtout par l'expédient adopté

» dans le protocole secret du 18 février 1852, qui fut désap-

» prouvé par le gouvernement de S. M- G., et qui non-seule-

» ment fut considéré comme non existant , mais qui fut même
» annulé; affaire qui avait été la cause de l'accusation lancée

» contre M. le ministre Ramirez, devant la chambre des dé-

» pu tés, par le député Alcalde. Si le ministre tut absous, ce

)) ne fut qu'après avoir présenté ce même protocole. Après tout

» ce qui s'est passé, la base de cette négociation n'a pu et ne

» peut être autre que la fixation du sens de ce même article

» d'autant plus important que le Mexique ne peut reconnaître

» aucune dette antérieure à son indépendance, puisqu'il n'avait
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» pas une existence politique qui le rendît apte à contracter des

» dettes. Par conséquent toute dette datant de cette époque, et

» qu'il reconnaît, ne peut être reconnue que par une conven-

» tion, et celles qui ne sont pas comprises dans cette reconnais-

» sance restent à la charge de l'Espagne. Le gouvernement ac-

» tuel, bien loin de se refuser à cette reconnaissance, est parfai-

» tement disposé à admettre, dans toute son extension, l'ar-

» ticle 7 du traité de Madrid de 1836. Mais cette acceptation ne

» saurait avoir lieu quand il s'agit de payer les réclamations des

» Espagnols contre le trésor m^exicain; car, laissant de côté

» cette différence si notable qui existe entre l'article l^r de la

» loi du 28 juin 1825 et l'article 7 du traité en question, diffé-

» rence à laquelle se réduit uniquement une pareille accepta-

» tion en faveur du texte du traité, elle n'a d'autre résultat que

» de faire que la République mexicaine reconnaisse comme

» dette propre et nationale (propia y nacional) celle qui a

» été contractée par les autorités espagnoles jusqu'au 27 sep-

» tembre 1821 ; mais elle ne l'oblige pas à la considérer comme

» une dette étrangère^ placée sous l'intervention du gouverne-

» ment espagnol, qui réglera les conditions de son paiement

» fixées solennellement par des conventions diplomatiques.

» Loin de là, l'article 7 exclut une pareille intervention; car il

» y est dit que, par suite de la reconnaissance, faite précédem-

)) ment par le Mexique, de cette dette, les deux parties contrac-

» tantes se désistent de toute réclamation ou prétention aux-

» quelles pourraient donner lieu mutuellement cette question

» et celle de la confiscation des propriétés. Elles se déclarent

» donc dégagées et quittes désormais de toute responsabilité à

» ce sujet, et cela pour toujours. À la lecture d'une déclara-

» tion aussi concluante, on se demande comment, dans une con-

)) vention qui règle le paiement des dettes espagnoles, qui ne

» peuvent être que celles qui ont été contraclées depuis que le



» Mexique est entré en jouissance de sa propre souveraineté,

» comment il n'a pas même été fait mention de l'article 7 de ce

» traité. On ne conçoit pas davantage comment les négociateurs

» espagnols ont pu prétendre et les négociateurs mexicains ont

» pu permettre qu'un traité international protégeât des créan-

» ces antérieures à l'indépendance de la République mexicaine.

» Car si le Mexique est obligé de les solder, il a du moins le

» droit, que lui accorde cet article, de le faire de la même ma-

» nière qu'il procède pour toute la dette intérieure nationale

» qui pèse sur le trésor. M. le ministre des affaires étrangères

» espère que ces principes seront appréciésjustement par S. Exc.

» M. le marquis de la Ribera. Partant de là, il croit qu'on ne

» saurait se refuser à modifier l'article 1^^ de la convention, en

» retranchant le renvoi qu'il fait à l'article 7 du traité de Ma-

» drid de 1836. Ainsi seraient aplanies les principales difûcul-

» tés qui se sont élevées et qui ont empêché la prompte exécu-

» tion de cette convention. Ce qui permettrait de faire droit aux

» exigences de personnes intéressées justement à faire cesser ce

» retard. »

Peu de jours après, mourait M. Âlaman. M. Manuel Diezde

Bonilla, qui appartenait à la même communion politique, et

qui lui succéda au ministère des affaires étrangères, adressa, le

2G août, à M. le marquis de la Ribera (n° 10) un mémorandum

dans lequel, après avoir développé les mêmes arguments que

M. Alaman, il concluait ainsi : Les créances comprises dans le

traité de Madrid faisaient partie de la dette intérieure sur la-

quelle l'Espagne s'était désistée de toute réclamation. La con-

vention était donc nulle, par suite de la grave erreur qui avait

été commise. Il fallait par conséquent en faire une nouvelle.

Dans cette fin, il en proposait les premières données qu'il

croyait convenables, et d'après lesquelles les créances anté-

rieures à 1821 étaient exclues.



M. le marquis de la Ribera répondit le 29 du même mois en

insistant sur la validité de la convention. Son principal argu-

ment était que l'affaire avait été discutée pendant de longues

années et qu'à la discussion avaient pris part les hommes les

plus éminents de la République. L'erreur que l'on préten-

dait trouver dans la convention était donc impossible. 11 ajouta

que l'absolution donnée à M. Ramirez avait été la sanction

accordée par le Congrès. Que les concessions réitérées qu'avait

faites l'Espagne dans cette affaire rendaient impossible une

nouvelle négociation
; qu'elle ne serait honorable pour aucun

des deux gouvernements. Il était très-facile de voir la résistance

que le Mexique mettait à accomplir la convention espagnole

tandis qu'il accomplissait strictement celle qui avait été conclue

avec la France et l'Angleterre. Après l'annulation de l'article

secret, le gouvernement avait proclamé officiellement que les

créances qu'il concernait étaient légalement reconnues. Il ré-

clamait donc l'entier accomplissement de la convention, sinon il

allait se retirer avec sa légation. Il terminait en disant qu'il con-

sentait à la nomination d'une commission mixte, composée de

deux sujets espagnols nommés par les intéressés, et de deux

Mexicains, non légistes, qui examineraient les créances dont la

liquidation était- encore suspendue mais non pas celles dont la

liquidation était achevée.

La négociation continua. On présenta des plans de transaction

avec les créanciers eux-mêmes; on échangea des lettres confi-

dentielles qui laissaient déjà percer quelque aigreur. Enfin, le

9 octobre, M. le marquis de la Ribera réitéra toutes les raisons

qu'il avait déjà alléguées. Il prétendit prouver que le gouver-

nement était obligé, du moment où il confiait, comme il l'avait

fait alors, de hautes positions à MM. Pacheco, Guevas et Rami-

rez, auteurs des conventions de 1847, 49 et 51. Il protestait

contre les principes que soutenait le ministre des affaires étran-
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gères et déclarait qu'il se retirait, laissant les archives de la lé-

gation entre les mains du secrétaire D. José Lopez Bustamante

et il rendait le gouvernement mexicain responsable de tous les

dommages qu'il avait causés depuis 1847.

Le ministre Bonilla fit une réponse dans laquelle il expliquait

quelques passages obscurs, il corroborait ses raisons, et il ma-

nifestait le regret qu'avait éprouvé le gouvernement au sujet de

certaines phrases de M. le marquis. En effet, le style de ce der-

nier contraste singulièrement avec celui du ministre des affaires

étrangères et laisse déjà apercevoir les influences personnelles

qui se glissaient dans l'affaire. M. l'envoyé de S. M. G. répondit

qu'il avait déjà soumis l'affaire à son gouvernement et il expli-

qua le sens des phrases que l'on croyait blessantes.

Le gouvernement mexicain demanda alors en termes fort ré-

servés le rappel de M. le marquis de la Ribera et du secrétaire

Bustamante, qui, sans aucun doute, était celui qui avait poussé

l'affaire à ces extrémités. M. le ministre de la République à Ma-

drid traita ce point avec M. Galderon de la Barca, ministre

d'État, qui offrit de retirer la légation, et qui laissa entrevoir

que probablement la négociation allait entrer dans une nouvelle

voie qui, enfin, mettrait un terme à de si longs débats.

Tandis que ceci se passait à Madrid la scène changeait com-

plètement au Mexique. M. le marquis de la Ribera demanda

une conférence au Président de la République. Dans cette con-

férence il fut convenu, de part et d'autre, que la négociation

continuerait et, enfin, après de nouvelles discussions, fut signé

le fameux traité du 12 novembre 1853 (n*' 11).

Par ce traité était ratifiée la convention de 1851 : on fixa un

terme à la qualification et à la liquidation des créances pen-

dantes ; le conseil de liquidation fut constitué d'une manière

différente, en décidant que deux des membres seraient des

employés mexicains, qu'il y en aurait deux d'élus par les créan-

7
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ciers eux-mêmes et un par les deux ministres. Il fut convenu

que les créances examinées et liquidées en 1851, ne pourraient

plus être l'objet de nouvelles recherches et que la convention

ne pourrait être modifiée en rien sans le consentement exprès

et formel des parties contractantes. Enfin, d'un commun accord,

on résolut d'élever au rang de traité la convention conclue.

Ce qui fut dit fut fait : le traité ratifié par le Président de la

République, le fut par S. M. G. La commission nommée, les li-

quidations commencèrent; on élut un conseil inférieur chargé

de la direction et un agent; les intérêts furent payés; en somme

la convention fut complètement exécutée pendant l'année 1854.

Elle aurait continué à l'être ainsi, cela ne fait aucun doule,

s'il ne s'était présenté des circonstances totalement imprévues,

des circonstances tellement graves qu'une réclamation devint in-

dispensable. Le gouvernement mexicain, à l'occasion de quelques

différends qui s'élevèrent, à la fin de 1854, entre les créanciers

eux-mêmes, différends qui, tout à la fois, indisposèrent plusieurs

d'entre eux contre le ministre d'Espagne, M. Ramon Lozano y

Armenta, et qui mirent à jour les abus commis précédemment,

grâce à l'introduction, dans le fonds espagnol, de créances qui ne

pouvaient pas être considérées comme espagnoles, et encore,

grâce à l'usage qu'on fit de certains manèges réellement crimi-

nels; le gouvernement, à l'occasion de ces différends, présenta à

M. l'envoyé de S. M. G. en date du 1'' décembre, toutes les

raisons qui, selon lui, rendaient une révision nécessaire, afin

d'exclure du fonds les créances qui y étaient entrées indûment.

M. Bonilla protestait dans sa note, qu'il n'entrait pas dans

l'idée du gouvernement d'enfreindre le traité, mais de porter

remède aux maux fort graves que l'on avait causés à son cou-

vert, en abusant d'une manière notoire de la bonne foi de deux

nations.

M. Lozano, par ordre exprès de son gouvernement, se refusa
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sions qui avaient eu lieu et dans lesquelles on devait supposer que

toute l'exactitude possible avait été mise. Il était nécessaire de

mettre un terme à ces enquêtes, sans cela il n'y aurait jamais

aucune garantie pour les créanciers. Si, pour faire accepter une

créance, une fraude avait été commise, les employés mexicains

en étaient responsables. Les révélations de quelques créanciers

ne pouvaient porter préjudice au reste des créances déjà ad-

mises. Le gouvernement espagnol ne pouvait consentir, même

par hypothèse, à ce que, dans le cas de fraude, le gouverne-

ment mexicain invalidât le traité. Lors même que cette fraude

serait prouvée, elle ne pourrait causer un préjudice aussi grand

qu'on le prétendait. Enfin, la responsabilité en incombait aux

employés prévaricateurs ou infidèles. Il ajoutait que le nouveau

ministre, M. Zayas, allait bientôt arriver à Mexico, et qu'à lui

appartiendrait de déclarer les intentions ultérieures du gouver-

nement de S. M. G.

On le voit, l'Espagne se refusait à l'examen des raisons qui

éprouvaient combien certaines créances avaient été acceptées à

tort. Et dans la supposition même d'une erreur elle insistait sur

l'exécution du traité. Si la réponse s'en était tenue à ces prin-

cipes, il est sûr pourtant que la négociation aurait continué sur

un bon pied. Le gouvernement mexicain eût présenté de nou-

veaux arguments et de la discussion aurait peut-être jailli la

conviction dans l'esprit d'une des deux parties.

Mais il faut le dire, le gouvernement espagnol accomplit un

acte fatal en nommant pour la seconde fois son représentant

M. Juan Antoine y Zayas. Certes, il était maître de son choix,

mais le gouvernement mexicain vit dans cette nomination une

intention, sinon hostile, au moins peu amicale, et la crainte

qu'il conçut de voir l'affaire changer complètement d'allure, ne

tarda pas à se vérifier.
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Des représentations furent faites à S. M. G. le 27 février. Le

gouvernement demandait que la nomination de M. Zayas fût re-

tirée, et il annonçait que si cet ambassadeur se présentait, il au-

rait le regret de ne pas le recevoir. En cela le Mexique usait

seulement du droit qu'ont toutes les nations : car en même

temps qu'il refusait une personne, il donnait l'assurance de re-

cevoir tout autre représentant.

La conduite du gouvernement mexicain n'était pas dictée par

le caprice ni par un sentiment d'animosité personnel contre

M. Zayas; mais il avait la conviction, que les événements ont

malheureusement justifiée, que ce représentant était le moins

à propos de tous ceux qu'on pouvait lui envoyer dans ces mo-

ments difficiles. La part essentielle que M. Zayas avait prise à la

convention de 1851, cause funeste d'un mécontentement géné-

ral, son langage officiel qui n'était pas toujours très-modéré;

l'influence qu'on prétendait qu'il avait exercée pour faire ac-

cepter certaines créances, et l'amitié qui le liait avec plusieurs

des créanciers qui ont été les auteurs de tous ces différends,

voilà des motifs plus que suffisants pour que son interven-'

tion produisît un effet entièrement contraire à celui que se

proposait le gouvernement espagnol. Le soussigné est d'autant

plus impartial dans cette question, que personnellement il doit

des égards à M. Zayas et qu'heureusement il n'a eu aucune part

à cette affaire aussi pénible qu'épineuse. Il n'absout ni ne con-

damne, il raconte seulement les faits.

Le gouvernement du Mexique espérait, et c'était justice, que

l'on ferait droit à sa demande et que ses motifs seraient pris en

considération. Mais malheureusement il n'en fut rien. M. Zayas

se présenta et comme de juste ne fut pas reçu. Le gouverne-

ment en donna notification à S. M. G. le l''' avril.

Mais déjà M. Bonilla avait envoyé à M. Lozano une longue

note, fort explicite, datée du 24 mars 1855 (n° 12). Dans cette
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note, il faisait une relation de tout ce qui s'était passé ; il rap-

pelait toutes les raisons qui avaient été alléguées à propos du

traité de 1836 et de la convention de 1847; ensuite il présen-

tait les faits qui étaient la preuve manifeste des abus commis par

l'admission de certaines créances. Il fit remarquer que si l'em-

ployé que l'on accusait était mexicain, dans le cas dont il s'agis-

sait il n'avait pas agi comme tel, ni fonctionné comme agent du

gouvernement, mais comme représentant des créanciers espa-

gnols qui l'avaient nommé. Ce qui sape dans ses fondements la

raison par laquelle on prétendait que le gouvernement mexi-

cain était responsable. Le ministre des affaires étrangères assu-

rait que la République était fermement décidée à accomplir le

traité de 1853. S'il avait été enfreint, ce n'était point par elle

mais par les créanciers, puisque c'était contrairement aux déci-

sions de ce traité que certaines créances avaient été introduites.

Il terminait en représentant combien le choix de M. Zayas avait

été fait peu à propos et il proposait une nouvelle révision (1).

Le refus de recevoir M. Zayas souleva un grave différend entre

lui et M. Lozano, différend qui, de quelque côté que fût la rai-

son, acheva d'envenimer l'affaire, rangea les uns d'un parti les

autres d'un autre et accrut les éléments de discorde aussi bien

parmi les créanciers eux-mêmes, que dans la société en gé-

néral.

M. Santa-Ânna tomba du pouvoir. La veille de son départ

de Mexico, après que M. Bonilla eut quitté le portefeuille, il

reçut M. Zayas sans toutes les formes de l'étiquette accoutumée.

Ce fut un triste legs qu'il fit entre autres à l'administration qui

lui succédait. En effet ce n'était pas assez d'avoir admis M. Zayas,

ce gouvernement avait cessé depuis le 1" mai de mettre de côté

les sommes destinées à la convention (n*^ 13).

(1) Le gouvernement espagnol n'a point encore fait de réponse à cette

note.



~ 102 —
Avant d aller plus loin, il est indispensable de faire un ta-

bleau de l'état où se trouvaient les finances publiques quand le

général Alvarez prit en mains les affaires. En octobre 1855, il

ne restait pas un centime, les douanes au pouvoir des insurgés

ne rapportaient rien, et comme le nouveau gouvernement avait

non-seulement les dépenses habituelles à solder, mais encore la

dette que la révolution même avait contractée, force fut bien

de suspendre les paiements pour veiller d'abord au plus pressé.

Aucun gouvernement au monde n'eût fait autrement, parce que

sa propre conservation est son premier devoir. Le gouvernement

du général Alvarez avait à maintenir l'ordre au milieu d'élé-

ments tout à fait opposés, tels que l'armée de la révolution et

l'armée qui l'avait combattue. Ensemble elles s'élevaient, ce

mois là, à quarante mille hommes en grande partie réunis dans

la capitale et dans les villes les plus voisines. Ces faits n'étaient

pas ignorés de M. Zayas. 11 les voyait, il les touchait du doigt

et cependant par ses notes au gouvernement, depuis le mois de

septembre jusqu'en janvier 1856, il ne cessa d'adresser d'éner-

giques réclamations, formulées en termes tels que l'on a peine

à comprendre comment elles ne lui ont pas été renvoyées.

Ce n'est pas tout : des renseignements fournis par le trésor

il résultait d'une manière péremptoire que certaines créances

avaient été indûment introduites dans le fonds espagnol. Le gou-

vernement voulut les vérifier par lui-même avec soin, non pas

pour décréter proprio motu que le traité était annulé, ainsi

qu'on l'a prétendu, mais pour constater plus fermement la né-

cessité d'une révision. Mais comment pouvait-on se livrer à cet

examen consciencieux quand après l'administration du général

Alvarez qui dura deux mois, au milieu d'une agitation conti-

nuelle, l'administration actuelle qui lui succéda n'obtint pas un

seul moment de repos, pendant les quatre premiers mois de

son existence? Gomment pouvait-elle ne pas disposer des fonds
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destinés à d'autres services quand elle manquait souvent du

nécessaire pour payer la garnison de Mexico ? Voilà des faits

notoires et M. le ministre d'Espagne ne s'en souciait pas; loin

de là, il imputait à la mauvaise foi les conséquences de la né-

cessité, il envenimait sans relâche la blessure et justifiait plei-

nement la résistance que le gouvernement précédent avait mise

à le recevoir.

C'est en considération de tels faits que le gouvernement mexi-

cain dont le plus grand désir était d'éviter que les choses

n'en vinssent à de fâcheuses extrémités, résolut de ne plus

traiter avec M. Zayas l'affaire de la convention. On lui fit

part de cette résolution, le 19 janvier, en ajoutant que l'on

traiterait avec S. Exc. toutes les autres questions qu'il avait

soulevées ou qu'il pourrait encore soulever, et que , sous peu,

le représentant de la République partirait pour Madrid, où il

discuterait l'affaire en Utige, le plus tôt possible, avec la cour

d'Espagne. Dans la première partie de [ce Mémorandum^ il a

été dit pourquoi fut retardé le voyage du représentant soussi-

gné, malgré la décision du gouvernement : avis fut donné de ce

retard au gouvernement de S . M . G
.
, en date du 1 ^"^ mars (n° 1 4)

.

Alors surgirent deux incidents qui méritent un examen spé-

cial. Le premier fut la révision du traité que l'on prétendit

avoir été faite par le congrès constituant, et qui a donné lieu à

de nouvelles incriminations contre la République. Yoici ce qui

s'était passé : le 4 avril, la commission chargée de la dette pu-

blique au Congrès, demanda au ministre des affaires étrangères

le dossier relatif à la convention, afin que l'assemblée pût exer-

cer la faculté que lui a donnée l'art. 5 du plan d'Acapulco. Il

n'y avait rien là d'illégal, rien d'offensif. Le traité de 1853, étant

un acte du gouvernement dictatorial, était soumis à la discus-

sion du Congrès. Dans la discussion, on aurait fait valoir tous les

motifs pour lesquels on ne devait pas toucher à un acte qui ap-
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partenait au droit international; mais l'assemblée ne commit

aucun crime. Cependant, cette révision n'eut même pas lieu.

Le gouvernement répondit le 11 : que l'affaire ayant donné

lieu à plusieurs contestations encore en suspens, il ne croyait

pas convenable de remettre la convention. Le congrès laissa

de côté cette affaire. M. Zayas protesta quand il apprit la de-

mande de la commission, et cela malgré les assurances que lui-

même confesse, dans sa note du 8, avoir reçues du ministre des

affaires étrangères.

Il est à propos de faire ici une observation importante. Le

traité de 1853 est invalidé par un vice de forme très-grave.

Les conventions du 6 février de cette année avaient constitué le

gouvernement dictatorial, et si, par l'article 2, le Président fut

revêtu de pouvoirs extraordinaires, l'article 8 déclarait expres-

sément que : « dans le cas de déclaration de guerre à la Répu-

» blique, soit qu'il faille la repousser ou bien qu'il devienne

» nécessaire de faire quelque traité urgent avec les puissances

» étrangères^ le gouvernement agira de concert avec le Conseil

» d'Etat. » M. Santa-Anna, dans le troisième paragraphe du

discours qu'il prononça quand il prit en mains la présidence,

le 20 avril, reconnut explicitement que son pouvoir n'avait

d'autres bases que ces conventions du 6 février, car il dit : par

l'article 2 de la convention, je suis chargé de rétablir l'ordre

social, etc., et dans le dernier paragraphe : « pour atteindre à

» un but aussi important, pour réussir dans cette entreprise, je

» compte sur les lumières du conseil d'Etat, qui sera bientôt

3 établi conformément à la convention du 6 février. J'appelle-

y> rai dans son sein les personnes qui, par la connaissance et la

> pratique qu'elles ont des affaires, sont le plus aptes à oc-

» cuperun poste aussi élevé, d Enfin, l'article 2 de la seconde

section des fi.^Jses de l'administration delà République, sanction-

nées par le même gouvernement, le 22 du mois d'avril, or-
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donne : « à toutes les sections de se réunir pour former le grand

> Conseil {consejo pleno) quand il s'agit de discuter les points

» que le^gouvernement juge graves et importants, oit powr

» prendre part aux [affaires dans lesquelles le gouvernement

» doit procéder d^accord avec le conseil » Aucun fait ne vient

établir que cette condition formelle (preciso) ait été accomplie

comme l'exigeait l'article 8 de la convention 'du 6 février. Dans

le préambule du traité, il est seulement question du conseil des

ministres, ce qui n'est pas la même chose que le conseil d'Etat.

Et dans la ratification le Président ne dit que ces mots : je rati-

fie en raison des pouvoirs que la nation a bien voulume confier.

Mais comme la nation ne lui avait confié des pouvoirs pour
'

conclure des traités que précisément à la condition qu'il le fe-

rait, de concert avec le conseil d'Etat, le gouvernement n'avait

donc pas de pouvoir pour conclure le traité du 12 novembre

•1853, qui, en conséquence, est aussi vicieux que la convention

de 1847.

Le second fait que l'on doit examiner est l'embargo mis sur

les biens dequelques créanciers espagnols, d'après le décret

rendu par le gouvernement, le 12 avril 1856 (n^* 15). Cet acte,

présenté isolément, sans tenir compte de tous les précédents

qui Font amené, a été considéré comme un attentat inouï, com-

mis par le gouvernement mexicain; il a servi de prétexte pour

accuser hautement la République de mauvaise foi et d'un cri-

minel désir d'offenser la nation espagnole. Que l'on en examine

pourtant les causes et l'on verra que cette mesure a été dictée

par une impérieuse nécessité et par le désir de fermer la porte à

des abus excessifs dont souffriraient le Mexique et les créanciers

eux-mêmes.

On a déjà fait voir que, depuis l'année 1854, la discorde s'é-

tait glissée au sein de la convention. Ce fut elle qui révéla les

abus qui s'étaient commis^ et qui prouvent la justice avec la-
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en grande partie causée par la conduite de l'agent général,

M. Lorenzo Carrera, contre qui beaucoup de créanciers formu-

lent des charges que le gouvernement mexicain s'abstient de

qualifier. A la fin de mars 1856, le gouvernement apprit que

M. Carrera était sorti de la République sans en prévenir le minis-

tre des finances, comme il y était obligé à cause de la responsa-

bilité qui lui incombait comme agent de la convention, et que,

sans demander de passe-portau ministère des affaires étrangères,

il était parti avec un passe-port que lui avait délivré le préfet

de la Yera-Cruz. La junte inférieure (jwn^a menor) à vaine-

ment cherché à le défendre en disant qu'il était seulement parti

pour Puebla, où il allait voir son associé, M. Antonio Garay, et

qu'après la mort de ce dernier, il voulut revenir à Mexico,

mais qu'il en fut empêché par la révolution. Ce fait est invrai-

semblable, et d'ailleurs, il ne détruit pas l'imputation; car il

aurait bien pu, en chemin, faire prévenir le gouvernement, et

éviter ainsi que son départ ne donnât lieu à aucune interpréta-

tion fâcheuse. Déjà, l'année précédente, à la demande du pro-

cureur général de la nation, force avait été de donner ordre de

lui refuser un passe-port, s'il le demandait; ce qui prouve que

depuis longtemps on craignait son départ (n° 16).

Sans en instruire le gouvernement, M. Carrera confia l'a-

gence de la convention à M. Manuel Fernandez y Puertas. Quoi-

que les créanciers aient le droit de faire choix de leur agent,

comme celui-ci, en vertu de la seconde partie de l'article 4 du

traité doit cautionner sa gestion à la satisfaction du gouverne-

ment, il est hors de doute que le gouvernement doit veiller à

ce que le choix tombe sur une personne qui inspire de la con-

fiance, car autrement les fonds seraient complètement en dan-

ger. M. Fernandez mérite toute cette confiance; mais il n'était

pas légalement nommé, et le gouvernement n'avait pas été pré-
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venu comme il le fallait. Et cette faute devint beaucoup plus

grave, quand M. Fernandez, à qui l'on avait demandé si M. Car-

rera avait laissé les fonds nécessaires pour cautionner l'agence,

eut répondu négativement et qu'il eut répété plusieurs fois que

M. Carrera ne possédait aucun bien. En effet, il faut remarquer

que, dans le moment même, il avait vendu plusieurs propriétés

et que ces circonstances, aggravant la question, donnaient au

fait un caractère bien peu digne, et qu'il était inévitable que la

vente précipitée de ses biens ne soulevât pas des soupçons

(n° 17).

Qui plus est, M. Carrera ne fournit pas le cautionnement

qu'exige l'article susdit du traité de 1853; et quoiqu'on ait

voulu soutenir que cette précaution était superflue, du moment

où il y avait suspension de paiements, il n'est pas moins vrai

que l'on manqua, pendant plus de deux ans, à une des condi-

tions expresses du traité et que les créanciers ont réclamé contre

les abus de l'administration (n° 18).

Voici un autre fait excessivement grave. Conformément à

l'article 22, chapitre 3 du règlement de la convention, l'agent

devait cautionner son administration vis-à-vis des créanciers,

outre le cautionnement qu'il devait au gouvernement, comme

il vient d'être dit. M. Carrera, pour satisfaire aux conditions

de cet article, donna hypothèque générale sur tous ses biens

et hypothèque spéciale sur sa ferme de Cuapa,, le 19 octobre

1854, au moment où avaient déjà commencé les difficultés qui

dataient au moins du 4 août. Par cet acte, il s'obligeait à ne

vendre, ni grever, ni aliéner d'aucune manière ladite ferme

tant qu'il administrerait le fonds espagnol. La junte infé-

rieure, composée de personnes qui représentent des créances

contestées, accepta l'hypothèque dans laquelle pourtant on re-

marquera deux vices. Le premier, c'est que l'un des membres

de la junte ne signa l'acte qu'en mai ou juin de l'année passée
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et qu'un autre ne signa que le 3 juillet, c'est-à-dire quand

M. Carrera était déjà loin, que h ferme était vendue et que tous

les faits que l'on vient de rapporter étaient divulgués. Le second

vice, le plus grave, provient de ce que le notaire n'a pas remis

au gouvernement du district le compte-rendu des actes du mois

d'octobre 1854, qu'il devait présenter sous serment, ce qui est

une violation manifeste delà loi, et qu'en outre, l'acte ne fut enre-

gistré sur les livres des hypothèques (en los libros de censos)

ni à Mexico ni à Goyoacan, évidemment parce qu'on voulait

ainsi détruire le privilège que la loi accorde aux actes enregis-

trés (n° 19).

Mais outre ces abus qui peuvent être interprétés d'une ma-

nière si défavorable, et qui sont une charge très-grave non-

seulement contre M. Carrera, mais encore contre la junte infé-

rieure, il en fut commis un autre tellement notable qu'il

suffirait à lui seul pour justifier la conduite du gouvernement.

Malgré l'obligation de ne pas vendre la ferme de Cuapa,

M. Carrera la vendit à M. Andres Vallarino, le 29 janvier 1855,

c'est-à-dire trois mois et dix jours après l'avoir hypothéquée.

Comment peut-on soutenir un pareil fait en droit, et cela de-

vant la justice et la morale? Et la junte inférieure, chargée de

veiller aux intérêts des créanciers, a toléré cette vente faite au

préjudice des droits qu'elle représente, elle n'a pas même exigé

l'enregistrement de l'acte, et deux de ses membres l'ont signé

un an et demi après la vente de la ferme î ... Et le 4 mai de

l'année dernière la même jante inférieure a approuvé les comp-

tes de M. Fernandez sans qu'on sache qu'il ait été nommé agent

par la junte générale (n° 20).

Tous ces événements, et les plaintes des légitimes créanciers

et l'abus notoire qui avait été commis, décidèrent le gouverne-

ment à rendre le décret du 12 avril par lequel il était ordonné

à tous les possesseurs de créances contestées de déposer au trésor
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les bons qu'ils avaient reçus et de fournir un cautionnement

pour les intérêts touchés. Mais comme ils se refusèrent à obéir,

force fut bien de s'assurer des biens équivalents si le gouverne-

ment ne voulait pas que l'on considérât comme illusoires les

mesures qu'il jugeait nécessaires pour garantir les intérêts de la

nation.

On voit donc combien sont loin de la vérité les relations for-

gées par les intéressés et accueillies sans discernement par l'es-

prit de parti. Que reste-t-il à présent des attentats inouïs que l'on

impute au gouvernement mexicain? Ce qu'il en reste, c'est la

justice, l'incontestable justice avec laquelle il a agi.

Et malgré tout, et malgré les principes de droit qui ébranlent

si fortement la validité du traité, malgré tous les faits que l'on

vient de rapporter, le gouvernement de la République leva les

embargos et mit la convention au courant aussitôt qu'un repré-

sentant de l'Espagne entra dans une voie d'équité et manifesta

le véritable désir de régler les différends. Le gouvernement sa-

vait que M. Alvarez n'avait pas d'instructions qui lui permissent

de consentir à une révision : il pouvait donc ajourner les me-

sures qu'il prenait pour sa part, jusqu'au moment où le gou-

vernement espagnol accepterait les stipulations du 12 juillet. Il

n'en fit rien ; c'est qu'il lui suffit
.

qu'un ministre de S. M. G.

reconnût la justice d'une révision, et qu'il enlevât ainsi à cette

révision le caractère de mauvaise foi avec lequel on a voulu la

présenter devant le monde. Il n'en fit rien; c'est qu'il crut que

le gouvernement espagnol, parfaitement édifié par M. Alvarez,

connaîtrait les raisons du Mexique et qu'il serait convaincu qu'il

importait à l'honneur des deux pays de réprimer les abus qui

se sont glissés à l'ombre du traité. Il n'en fît rien ; c'est qu'il

voulut prouver que les décrets de suspension et d'embargo

avaient été simplement dictés par prévision et que d'aucune

manière ils n'impliquaient l'intention de manquer de foi aux



traités, ni de léser les droits de la nation espagnole, ni d'ou-

trager la dignité de S. M. G. La preuve irrécusable de cette

vérité est que n\algré le refus fait par le gouvernement espa-

gnol d'accepter la convention du 12 juillet, le gouvernement

mexicain n'est pas revenu sur les mesures qu'il avait prises

conformément aux stipulations qu'il avait faites pour sa part.

La République ne qualifiera pas la Conduite du gouvernement

espagnol ; mais qu'il soit permis d'observer que le refus de ra-

tifier la convention ne se fonda pas sur l'injustice de ses clauses, v

mais sur le manque de pouvoirs de M. Alvarez, ainsi que l'a

dit officiellement M. Sorela dans sa note du 8 novembre (n'' 21).

Le gouvernement qui, se reposant uniquement sur la parole

privée du représentant de l'Espagne, a agi comme l'a fait le

Mexique, mérite-t-il toutes les épithètes méprisantes dont -on

l'a accablé?

Il reste à consigner un fait excessivement grave par les mo-

tifs qui y ont contribué et par les conséquences qui en dérivent.

Le 16 février de cette année quelques-uns des créanciers, tous

légitimes, présentèrent au gouvernement une adresse dans la-

quelle, révoquant les pouvoirs confiés à l'agent de la conven-

tion, ils lui demandaient de reconnaître celui qu'ils allaient

nommer en vertu de leur droit irrécusable et de donner les or-

dres nécessaires pour que l'on mît de côté, sur les 8 pour cent

qui sont affectés au paiement, la portion correspondante au

capital .qu'ils représentent et qui s'élève à plus de deux millions

de piastres (dix millions de francs), sans compter ceux qui

étaient encore en suspens et quelques autres qui depuis ont

signé, la maison Jecker, par exemple. De cet acte découlent de

graves considérations. La première est inspirée par le caractère

respectable de ceux qui l'ont fait. MM. Trueba, Torre, Tijera,

Sobrino, Elguero, Landa, Olarte, Guevas, Echeverria, Agûero

et Jecker, sont connus au Mexique pour leur moralité, de même



que les autres pétitionnaires; sans compter cette circonstance

toute en leur faveur, c'est qu'ils sont des personnages qui ont

une valeur au milieu cle la société. Les trois dernières maisons

que nous venons de citer sont des plus puissantes et des plus

respectables qui existent sur la place de Mexico. La seconde con-

sidération que cet acte suggère est la complète approbation que

cet acte donne à la résistance du gouvernement, et la preuve

qu'il existe réellement des abus ;
puisque les intéressés eux-

mêmes affirment qu'on ne leur a pas remis de comptes, qu'on a

dépensé des sommes considérables à défendre des créances con-

statées, et qu'Un pouvoir s'est constitué qui décidait arbitraire-

ment des intérêts des créanciers espagnols qui forment légiti-

mement la plus grande partie de la convention. On doit remar-

quer, pour mieux comprendre l'affaire, que les rares créanciers

légitimes qui n'ont pas signé la pétition, ne l'ont pas fait parce

qu'ils étaient liés particulièrement avec les personnes chargées

primitivement de l'affaire, ou parce qu'ils représentent aussi des

créances contestées, outre les créances légitimes qu'ilspossèdent.

Il faut encore ajouter quelques personnes qui n'ont pas entendu

parler de l'affaire. La somme totale des créances légitimes qui

ne sont pas représentées dans l'adresse, ne s'élève probablement

pas à un million de piastres (5 millions de francs) . Le gouver-

nement accéda, le 3 mars, aux désirs des créanciers et donna

ordre de mettre à part, sur les 8 pour cent, la somme corres-

pondante au capital désigné. C'est ainsi que l'administration a

prouvé qu'en même temps qu'elle cherche à défendre les inté-

rêts nationaux, elle montre sa résolution et son désir de payer

ce qu'on doit justement et d'accomplir religieusement les traités

faits avec l'Espagne (n° 22).

Nous possédons déjà de la manière la plus positive, la clef de

tout ce qui s'est passé etl'originedes différends a été clairement

expliquée, ainsi que les moyens dont on a usé pour envenimer
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la question et les vues personnelles qui cherchaient à se cacher

sous l'apparence du droit de l'Espagne et de l'honneur national.

Le Mexique reconnaît et respecte ce droit, non moins que cet

honneur qu'il n'a jamais pensé outrager. Le fait dont on vient

de parler suffirait à lui seul pour trancher la question. Quel ju-

gement peut-on en former quand la pétition des créanciers vient

compléter cette série de faits si graves, si significatifs et si com-

plètement constatés?

De tout ce qui a été dit il résulte : 1° que les Espagnols qu

résidaient au Mexique en 1821, ont été Mexicains jusqu'au

jour où chacun d'eux a recouvré son ancienne nationalité;

2° que le traité de 1836 est en contradiction manifeste avec la

loi de 1824; 3° que même en supposant que par le traité il y

ait été dérogé, le Mexique n'était pas obUgé de reconnaître

comme dette étrangère la dette antérieure à l'indépendance ;

car dans le traité elle fut déclarée une dette personnelle et na-

tionale^ et l'Espagne se désista de toute réclamation^ recon-

naissant la République dès lors dégagée et quitte de toute res-

ponsabilité et cela pour toujours; 4° que selon l'article 4 de la

convention du 23 avril 1847, les Espagnols qui recouvrent

leur nationalité ne peuvent se prévaloir de l'appui ou de l'in-

tervention de la légation de S. M. C. dans les affaires dont l'o-

rigine remonte à l'époque où ils eurent la jouissance des droits

de citoyens mexicains ;
5° que la convention du 17 juillet 1847

fut nulle parce que le gouvernement qui la conclut n'avait pas

de pouvoir pour le faire, et qu'il lui fallait donc l'approbation

du congrès m.exicain ;
6° qu'elle fut encore nulle parce qu'elle

était en contradiction manifeste avec le traité de 1836, en di-

sant avec une inexactitude évidente dans le préambule, que par

ce traité on l'avait nommée dette mexicaine^ comprenant sous

cette dénomination et la dette intérieure et la dette étrangère

qui pesaient toutes deux sur les caisses de la Nouvelle-Espagne,
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tandis que la lettre même de l'article 7 la nomme dette pro-

pre et nationale (propia y nacional), mots tout à fait diffé-

rents des preniiers ; et parce que dans le traité l'Espagne se dé-

sista de toute réolarnation. En conséquence, ou la convention

fut nulle parce qu'elle rompait le traité, ou elle nécessitait la

ratification légale des deux gouvernements puisqu'elle modifia

ou interpréta un pacte solennel. 7"* Que la convention dont on

vient de parler fut excessivement préjudiciable à la République

par le nouveau caractère, le caractère onéreux qu'elle donna à

la dette, et ensuite parce qu'elle admettait des cas éventuels.

8° Que en 1848, M. Lozano, chargé d'affaires d'Espagne, ac-

ceptant l'idée de M. Otero, proposa que les créances anté-

rieures à l'indépendance ne fussent admises dans le fonds es-

pagnol qu'à la condition d'être possédées par des Espagnols,

d'être acquises légitimement ^ar héritage^ cession ou endos es-

pagnols^ et que si toutes ces circonstances étaient du fait d'un

Mexicain ou de tout autre individu que d'un sujet de S, M. C. ,

elles ne permettraient pas à ces créances d'entrer dans le fonds.

9° Que le 11 janvier 1849, M. Guevas proposa que lesdites

créances restassent sur le même pied et avec le même caractère

que celui que leur attribuait l'article 7 du traité ; et que le

lendemain même, M. Lozano proposa de laisser en suspens ces

créances, sans préjuger l'interprétation que le gouvernement

de S. M. G. donnerait à l'article 7. 10« Que si M. José Fer-

nando Ramirez fut absous, ce fait ne peut pas être considéré

comme une ratification tacite de la convention du 14 novembre

1851 ; entre autres raisons parce que son principal moyen de

défense consista dans l'article secret désapprouvé en dernier

lieu par le gouvernement espagnol, et ensuite parce que lors

même que cet acte aurait pu avoir ce caractère de ratification,

il était insuffisant puisqu'il était donné seulement par une

Chambre. H'* Que cette convention est aussi vicieuse et aussi

8
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préjudiciable que celle de 1847 parce que, comme elle, elle

contredit le texte du traité de 1836 en convertissant la dette

intérieure en dette étrangère^ et ensuite parce que le gouverne-

ment a dépassé ses pouvoirs, sans compter les autres raisons qui

ont été alléguées en leur lieu et place, là"" Que la réprobation

de l'article secret fut un vice de plus à signaler dans la conven-

tion, parce que, selon les principes du droit des gens, tous les

articles d'un accord sont unis par un lien commun, et que les

contractants les acceptent en vue les uns des autres en manière

de compensation, ainsi que le professe Yattel ; cette doctrine

est mieux applicable au cas qui nous occupe qu'à tout autre,

parce que l'article secret était justement l'interprétation au-

thentique faite par les deux ministres du protocole public.

13° Que si le gouvernement mexicain a consenti depuis à l'an-

nulation dudit article, par la note du 12 octobre 1852, il dé-

clara : qu'il laissait de côté l'article 7 du traité de Madrid et

qu'il considérait comme terminée la discussion des protocoles

7 et 8, exception faite pour les éclaircissements relatifs à la na-

tionalité, comme il était dit dans ces mêmes protocoles, et pour

toutes les autres conditions exigées parla convention. 14° Que

les créances de M. Lorenzo Carrera furent admises non pas en

considération des raisons qu'on alléguait en sa faveur, mais

pour donner à l'envoyé de S. M. G., M. Zayas, une nouvelle

preuve du désir qu'avait le gouvernement de ne pas retarder la

conclusion de l'affaire (n° 25) (1) et par la convenance qu'il y

trouvait en ce que ces créances ne reviendraient pas au fonds

primitif; convenance que personne ne pourra reconnaître en

(1) La note par laquelle furent admises les créances est du 7 octobre, c'est-

à-dire qu'elle est antérieure à l'annulation de l'article secret. Ces deux actes

dont on est redevable au sous-secrétaire d'Etat (officiai mayor), M. José Mi-

guel Arroyo, ont été considérés au Mexique comme des abus positifs, et ont

été cause que M. Arroyo a été destitué par le gouvernement actuel de la place

qu'il occupait.



— 115 ~-

considérant seulement que lors même que la quantité serait

augmentée, la catégorie en serait diminuée, et qu'elles ne

pourraient donner lieu à réclamations ni à causer des malheurs

aux deux pays. 15° Que le nouveau gouvernement qui s'établit

en 1853, affectionné plus qu'aucun autre aux Espagnols, pro-

testa dès lors par la bouche de M. Alaman contre la convention.

16° Que le traité de 1853 est également vicieux parce qu'il n'a

pas été conclu d'accord avec le Conseil. 17° Que ce traité,

comme le disent et le préambule et les articles 1 et 9, a pour

seule base la convention de 1851, et que, par conséquent, il ne

s'occupe que des créances qui auraient été admises conformé-

ment à ce protocole. 18° Que le gouvernement espagnol se re-

fusa à la révision que réclamait la République. 19° Que la no-

mination de M. Zayas augmenta extraordinairement les diffi-

cultés, sans qu'il y eut aucune intention de la part de S. M. G.

20° Que la nécessité la plus impérieuse et non le manque de

bon vouloir força à suspendre la convention espagnole. 21° Que

les embargos de l'année dernière furent la conséquence inévi-

table des graves abus commis par les créanciers que repous-

sait le Mexique. 22° Que l'adresse du 16 février dernier prouve

pleinement l'équité du gouvernement mexicain. 23° Que la

convention conclue avec M. Alvarez est une preuve authen-

tique de la droiture avec laquelle procède la République, puis-

que celle-ci y reconnaît toutes les obligations contractées, et

que seulement elle y réclame la réparation d'abus commis en

fraude du traité. 24° Que bien que cette convention n'ait pas

été approuvée par l'Espagne, le gouvernement mexicain a

maintenu les ordres qu'il avait donnés en conséquence des con-

ditions qui y furent stipulées.

De toutes ces prémices découlent de très-graves considéra-

tions qui prouvent les sacrifices que le Mexique a faits pour son

ancienne métropole. En 1841, il reconnut une créance qu'il
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n'était pas obligé de payer. En 1842, il consentit à ce que les

Espagnols recouvrassent leur nationalité, concession souverai-

nement préjudiciable qui a ouvert une large porte aux abus

commis dès lors et qui est sans aucun doute l'origine de tous

les maux dont aujourd'hui nous nous plaignons. En 1847, il

consentit à renouveler cette fatale concession qui alors devint

doucement douloureuse, parce qu'elle impliquait une véritable

ingratitude de la part d'hommes qui, ayant fait fortune dans le

pays, l'abandonnaient au moment du danger et qui, après avoir

reçu toute espèce de faveurs de ce peuple, alors qu'il était pros-

père et heureux, lui tournaient le dos dans les mauvais jours et

désertaient son drapeau quand il défendait pied à pied le terri-

toire national. Par la convention de cette année, par celle de

1851 et par le traité de 1853, il a été fait au Mexique un tort

considérable, non-seulement parce que sa dette s'est augmen-

tée, mais encore parce qu'elle a pris un nouveau caractère con-

trairement à la déclaration faite en 1836. Les intérêts ont été

capitalisés, il en a payé pour des créances qui n'y donnaient pas

droit ; il a consenti à ce que des agents étrangers intervinssent

exclusivement dans la gestion des fonds. Et tout cela, ce fut au

milieu de bien des révolutions et malgré la continuelle pénurie

d'un trésor qui ne peut régulièrement être organisé qu'à l'ombre

de la paix. On ne nie pas qu'il n'y ait eu modifications sur mo-

difications, mais il est certain aussi qu'elles sont dues toutes à

l'envie qu'on avait de dénaturer la dette, etle ministre de la Ré-

publique est parfaitement convaincu qu'il ne se serait pas élevé

le moindre différend si l'on n'avait pas réclamé comme dette

étrangère celle qui était une dette propre et nationale (propia y

nacional)^ et par conséquent affranchie de toute réclamation

ou préLention de la part de l'Espagne.

On formule comme une grave accusation la différence que

le gouvernement mexicain fait entre la convention espagnole et



les conventions conclues avec la France et l'Angleterre. En pre-

mier lieu le fait n'est pas exact, car plus d'une fois elles ont été

toutes suspendues. Secondement, ces conventions n'ont pas été

précédées des mêmes antécédents déplorables, et en outre, on

n'a pas commis à leur ombre les mêmes abus que l'on a signalés

dans la convention espagnole. Troisièmement, aucune de ces

conventions n'a été aussi vertement réclamée qu'elle l'a été par

l'Espagne. Enfin, la gestion et l'administration de leurs fonds

n'ontjamais fourni l'occasion d'adresser une pétition semblable à

celle du 16 février. Si donc il y a quelque différence, elle pro-

vient précisément de la nature même des choses, mais le gou-

vernement mexicain n'y a aucune part.

Mais ensuite, qu'est-ce que prétend aujourd'hui la Répu-

blique? Yeut-elle par hasard rompre le traité de Madrid, la

convention de 1851 ou le traité de 1853? Rien de tout cela.

Elle veut au contraire que ces pactes solennels soient exécutés

dans leur intégrité. Elle veut que l'on ne convertisse pas en

dette étrangère la dette que l'Espagne déclara en 1836 être

propre (propia) à la République. Elle veut qu'on ne lui adresse

plus les réclamations dont l'Espagne s'est désistée^ le jour où

elle a déclaré le Mexique dégagé et quitte et cela pour toujours.

Elle veut que l'on n'appelle pas aujourd'hui créance espagnole

celle qui hier était mexicaine. Et sa volonté se fonde sur l'es

prit et la lettre des traités.

Faisons abstraction pour un moment des observations rela-

tives à la loi de 1824, à la nullité de la convention de 1847 et

aux vices de celles de 1851 et de 1853, et le traité en main exa-

minons les prétentions de la République. L'article 13 qui est

littéralement le même que le 12'' de la convention de 1851,

dit : « Les réclamations espagnoles comprises dans cette con-

y> vention sont uniquement celles qui, par leur origine et ac-

» tuellement, sont la propriété d'un Espagnol ; mais, non pas
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» celles qui, quoique d'origine espagnole, sont passées entre les

» mains de citoyens de quelque autre nation (1). » Telle est la

loi. Appliquons-la maintenant à quelques-unes des créances por-

tées sur la liste dressée par la trésorerie générale le 10 novem-

bre 1855 (n° 24).

Un titre de 8,179 piastres et 7 réaux, daté du 16 janvier

1849, souscrit à M. Yicente Pozo, passé à l'ordre de M. An-

tonio Garay. Il entre dans la convention comme appartenant à

M. Lorenzo Carrera. Mais M. Pozo est Mexicain, donc pas d'o-

igine espagnole.

Un titre de 1,066,081 piastres et 4 réaux, daté du 14 août

1848, souscrit à Francisco Fagoaga, Bénigne Bustamante et

consorts, passé à l'ordre de M. Antonio Garay. Il entre dans

la convention comme appartenant à M. Lorenzo Carrera. M. Fa-

goaga et les autres possesseurs du titre ne sont pas Espagnols, à

l'exception de M. Gortinas qui pourrait bien être citoyen mexi-

cain, donc pas d'origine espagnole.

Un autre titre de 47,800 piastres et 6 réaux, daté du 3 juin

1844, souscrit au couvent de Santo-Domingo, passé à l'ordre

de M. Garay, et qui entre comme appartenant à M. Carrera. Le

couvent de Santo-Domingo n'est pas sujet de S. M. G. et par

cela même pas d'origine espagnole.

Dans le même cas se trouve le titre de 17,287 piastres à

l'ordre d'une confrérie d'où il résulte que conformément à la

lettre du traité, 1,139,349 piastres comprises dans les récla-

mations de M. Carrera ne doivent pas appartenir à la conven-

tion.

Il y en a beaucoup d'autres semblables sur la liste de la Tré-

sorerie ; il y en eut un qui fut vendu à celui qui le présente

(1) Las rcclamaciones espaflolas comprendidas en este convenio, son ùnica-

mente las de origen y propiedad espanolas; mas nô aquellas que, aunque de

origen espanol han pasado â ser propiedad de ciudadatios de olra nacion.
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après que fut signée la convention de 1851. Il est donc prouvé

qu'il y a beaucoup de créances auxquelles fait défaut une des

conditions indispensables qu'exige le traité de 1853. Voyons

maintenant les raisons pour lesquelles d'autres doivent être

exclues quoique originairement et actuellement elles soient la

propriété d'Espagnols.

On a reproché au gouvernement mexicain d'avoir perfide-

ment inventé le mot Continuité^ pour s'en servir spécieusement

afin d'écarter certaines créances. Il est certain que ce mot n'est

pas écrit dans le traité avec les mêmes lettres, mais ce qui est

positif, c'est que l'idée qu'il représente est nettement exprimée

à la fm de l'article 13. Si par cet article, il était convenu que

les créances d'origine et de propriété espagnoles entreraient

seules dans le fonds, il n'y aurait pas d'objection à faire, car la

loi serait claire et positive ; en conséquence, on devrait exclure

seulement les créances qui, comme celles que l'on vient de citer,

n'ont pas cette origine espagnole. Mais l'article ne s'est pas

contenté de ces seules conditions : il exige en outre que les titres

ne soient pas devenus la propriété de citoyens d'aucune autre na--

tion. A quelle époque se rapporte cette prohibition de la loi ?

Ce n'est pas au temps présent, puisqu'il a déjà été spécifié que

les créances doivent être la propriété d'un Espagnol ; cela doit

donc s'entendre du temps écoulé depuis le moment où elles ont

été souscrites jusqu'au jour où elles sont venues aux mains du

possesseur actuel. Un exemple éclairera suffisamment cette ma-

tière.

Pierre est Espagnol, il a prêté au Mexique mille piastres et

aujourd'hui il les recouvre : c'est son droit. Pierre a passé sa

créance à l'ordre de Jean, également Espagnol, ou bien il la lui

a cédée, ou bien il la lui a laissée en héritage ; le droit passe à

Jean. Pierre a vendu sa créance à Antoine qui est Mexicain, ou

bien l'a cédée à Louis qui est Français, ou l'a léguée à Edouard
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qui est Anglais, et un de ceux-ci l'a vendue ou cédée à son tour

à Jean, un Espagnol. Est-ce que ce dernier n'aura aucun droit ?

Du tout ; parce que, si Pierre et Jean sont Espagnols, les posses-

seurs intermédiaires ne le sont pas, ou, en d'autres termes, la

créance est d'origine et de propriété espagnoles, mais elle est de-

venue la propriété de citoyens d'autres nations.

Ce fait est tellement positif, que si la fin de l'article n'est pas

interprétée de cette manière, on ne trouvera pas une seule oc-

casion d'appliquer la condition qu'il impose. En effet, puisque

l'on exige déjà l'actualité de propriété, il n'est pas possible que

la créance soit en même temps au pouvoir d'un Espagnol et d'un

étranger. Et en même temps, comme il est impossible que cette

prescription ait été sans objet, il faut donc convenir qu'elle s'ap-

plique à la période intermédiaire.

D'autre part, lors même que cette interprétation ne serait pas

aussi rigoureusement logique qu'elle l'est en réalité, on pour-

rait encore l'appuyer sur une raison tirée des précédents même

de la question. MM. Ramirez et Zayas ont lu et étudié le dossier

de l'affaire et ils y ont trouvé toutes les raisons constamment

alléguées contre l'admission de certaines créances, et en outre la

proposition faite par M. Otero et formulée par M. Lozano, qui

exige d'une manière formelle la condition que les créances aient

été acquises par héritage^ cession ou endossement espagnols^ ajou-

tant, pour qu'il ne reste aucun doute, que si ces circonstances

sont le fait à!un Mexicain ou de tout autre étranger les créances

ne seraient pas admises.

Il est également indubitable que messieurs les ministres ont

discuté ce point, en vue de ce qui s'était passé précédemment,

et cela avec d'autant plus de raison qu'ils étaient bien persuadés

que là gisaient les plus grandes difficultés, et que c'était là con-

tre, que l'opinion publique et le congrès opposeraient le plus

de résistance. Gomment pouvaient-ils négliger une question
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qui était réellement la première de toutes, et au sujet de la-

quelle le dernier représentantde l'Espagne venait d'adresser une

proposition formelle?

Ceci bien établi, il faut conclure : que MM. Ramirez et Zayas

ont cru résoudre la question en rédigeant la fin de l'article dans

les termes convenus, sans remarquer qu'ils pouvaient toutefois

soulever un doute sur leur véritable intention. Mais comme une

des règles les plus précises quand il s'agit d'interpréter une loi

est d'en examiner les précédents , il nous paraît incontestable

que, après avoir réuni ceux que l'on vient de rapporter, à Ta

déduction naturelle que les termes de l'article font naître, le

sens propre de cet article est : que les créances, pour être ad-

mises dans le fonds, doivent être espagnoles par leur origine, ne

pas être passées aux mains d'étrangers et être actuellement la

propriété d'Espagnols. Gomme cette interprétation est parfaite-

ment bien fixée par le mot continuité,, nous avons expliqué le

motif pour lequel le gouvernement mexicain a dit : les créances

doivent remplir les conditions d'origine.^ de continuité et de pro-

priété espagnoles.

Or, quantité de créances contenues sur la liste de la tréso-

rerie, sont dans ce cas. En effet, il y figure des endosseurs ou

des cessionnaires mexicains. Les titres de M. Carrera sont de ce

nombre. Car, à l'exception d'un seul, ils portent tous l'endos

de M. Antonio Garay, qui était Mexicain de naissance.

Ces deux vices, le défaut d'origine et l'endos furent l'objet

d'une objection de M. Ramirez dans sa note du 15 mai 1852.

M. Zayas répondit, en date du 22 juillet : que si, sur les titres,

apparaissait le nom de M. Garay, c'était parce que cette per-

sonne représentait la compagnie formée par lui avec M. Lorenzo

Carrera; que ces titres furent cédés à cette compagnie, en

grande partie pour la construction du chemin de fer de Mexico

à la Yera-Cruz, et, qu'en conséquence, si le nom de M. Garay
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paraît, cela n'altère en rien la nationalité de la propriété que

son associé espagnol avait dans la compagnie après la liquidation

de laquelle ces créances échurent à M. Carrera.

Il est certain qu'une partie de ces titres furent donnés dans le

but de construire un chemin de fer qui, après tant d'années,

n'a encore que quatre lieues ; mais cette circonstance n'importe

ici en rien. Il est positif que MM. Garay et Carrera étaient asso-

ciés, mais il n'est nullement positif que leur compagnie eût alors

aucun caractère espagnol ; car M. Garay était de la Yera-Cruz

et M. Carrera a été Mexicain jusqu'au 14 mai 1847. Il n'y avait

donc aucun associé espagnol ^ et conséquemment les titres cédés

à la compagnie le furent à des Mexicains. Si dans un partage ils

sont échus au sieur Carrera, redevenu sujet espagnol, cela n'em-

pêche pas le contrat d'avoir été conclu avec des Mexicains.

Quant aux autres titres cédés directement à M. Carrera,

M. Zayas donne encore la réponse la plus péremptoire. Ils ne

lui appartenaient pas seuleme?ît depuis quelque temps, mais bien

depuisde longues années^ c'est-à-dire quand il était citoyen me^cî-

cain.

S'il s'agit de l'origine espagnole, M. Zayas allègue seulement

que M. Carrera lui a assuré que tous ses titres sont antérieurs à

Vannée 1810. Sur la liste de la Trésorerie on n'en trouve qu'un

de 1804 ; mais quoique les autres appartiennent à cette époque,

mêm-e en supposant, ce qui n'est pas, que les dates primitives

soient antérieures à l'année 1810, les cessionnaires et endos-

seurs en majeure partie sont Mexicains.

On doit se rappeler que M. le ministre d'Espagne, en pre-

nant la défense de M. Carrera dit, que « si les objections étaient

» fondées sur des faits constants^ il abandonnerait la prétention

» de M. Carrera à être admis dans la convention du 14 no-

» vembre. » Un fait constant, c'est que M. Garay était Mexi-

cain ; un fait constant., c'est que M. Carrera le fut pendant de
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longues années; enfin un fait constant^ c'est que beaucoup d'en-

dosseurs et de cessionnaires le sont également, donc M. Zayas

lui-même a tranché la question.

-On peut déduire de là que si, par des faits constants^ on éta-

blit que dans toutes les autres créances il y a des cessionnaires

ou des endosseurs qui appartiennent à d'autres nations, elles ne

doivent pas de droit être admises dans le fonds espagnol. Enfin

on peut déduire que si, par des faits constants^ on prouve ce qui

a été avancé, M. le ministre d'Espagne a accepté l'interprétation

que le gouvernement mexicain donne de la fm de l'article 13,

la justesse du mot continuité^ et par conséquent la justice d'une

révision, parce que les bases sur lesquelles s'appuie la créance

de M. Carrera ont la même valeur dans toutes les autres

créances.

Outre toutes les raisons que l'on vient de donner, il en est

une autre tout aussi plausible pour exclure beaucoup de créances

du fonds de la convention L'article 4 de l'accord du 23 avril

1847, réglé par MM. Manuel Baranda et Salvador Bermudez

de Castro, antérieurement à la première convention, dit littéra-

lement : « Ceux qui, en conséquence de cet accord, recevront

» des cartes de citoyens espagnols, ne pourront se prévaloir de

» l'appui ou de l'intervention de la légation de S. M. G. pour

» toutes les affaires dont l'origine remonte à l'époque où ils ont

)^ joui des droits de citoyens mexicains (n° 25). d

Or, MM. Almirante et Muriel sont Espagnols depuis 1846 ;

MM. Carrera (n° 26), Gargollo, Algara, Beistegui, Gobo et

Fuente Ferez sont Espagnols depuis 1847, MM. Basoco et Ma-

qua sont Espagnols depuis 1852, c'est-à-dire depuis que fut

conclue la convention du 14 novembre 1851. Les créances des

dames Segura et de MM. Berra, Martin Pastor et Gollada ne

sont pas espagnoles, non plus celle de M. Santibanez qui était

colonel de l'armée de la Képublique (o'' 24).
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Sur quel principe de justice peut-on fonder la prétention

d'introduire ces créances? Quel serait le sort du Trésor mexi-

cain, si un pareil acte n'était pas repoussé? Le gouvernement

de la République a une trop juste confiance dans la droiture de

S. M. la reine Isabelle II, pour douter qu'aussitôt que les faits

seront connus elle ne veuille éviter qu'il surgisse des malheurs

si grands et que des abus si notoires soient commis à l'ombre

d'un traité par lequel on a cherché de bonne foi à assurer le

paiement de la dette réellement espagnole.

En conséquence, parmi les créances on doit exclure du fonds

celles qui ne sont pas d'origine espagnole ; celles qui ont été en-

dossées ou cédées par des citoyens appartenant à d'autres nations,

celles enfin qui datent d'une époque où leurs possesseurs actuels

jouissaient des droits de citoyens mexicains. Peut-être y aura-

t-il beaucoup de créances comprises sur la liste de la Trésorerie

et qui se trouveront pourtant dans une de ces conditions ; peut-

être y en aura-t-il beaucoup parmi celles qui y sont inscrites qui

devront être admises ; le résultat, quel qu'il soit, dépend de la

révision. Les faits y seront examinés impartialement, et une

fois pour toutes sera fixée la dette qui doit incomber au trésor

mexicain. Pour pratiquer cette révision, il est un moyen fort à

propos, c'est celui dont on était convenu avec M. Alvarez. On

pourrait peut-être adopter celui que proposa le soussigné, ou

tout autre enfin, pourvu qu'on tienne compte comme dans ceux

que l'on vient de citer de la plus grande exactitude dans l'opé-

ration, et qu'on fasse attention à ce que les détenteurs des bons

aient reçu ces créances des mains des premiers possesseurs.

Ainsi la justice et la nécessité de la révision sont bien prou-

vées. Premièrement, parce que, abstraction faite de la loi de

1824, l'Espagne a reconnu par le traité de Madrid la dette an-

térieure à l'indépendance comme étant la dette propre (p'ojoza)

du Mexique; qu'elle s'est désistée de toute réclamation^ et a
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déclaré la République dégagée et libre et cela pour toujours de

toute responsabilité. Gonséquemment, aucune convention pos-

térieure n'a pu donner à celte dette le caractère étrangère^ ni

faire qu'elle devînt soumise à des réclamations; secondement,

parce qu'il manque à beaucoup de créances quelqu'une des

conditions requises par le traité de 1853, qui les supposa légiti-

mement admises dans le fonds, conformément à la convention de

1851 ; troisièmement, parce que les abus qui ont été commis

et dont l'existence est prouvée, exigent qu'on prenne une me-

sure qui y mette un terme, et dont le résultat soit la fidèle exé-

cution des pactes qui lient et le Mexique et l'Espagne, dont

l'honneur est également intéressé à ce que Ton paie tout ce qui

est dù, mais rien de plus que ce qui est dû.

CONCLUSION.

Le ministre de la République a terminé la rude tâche qu'il

s'était imposée, croyant accomplir son devoir, et montrant l'in-

justice avec laquelle on a qualifié de crimes les faits sur les-

quels le gouvernement espagnol fonde ses réclamations contre

le Mexique. Sans doute l'auteur, dans son écrit, sera resté au-

* dessous de la grandeur de son sujet; ensuite le temps lui a

manqué pour le corriger comme il Teùt voulu ; mais l'envoyé

du Mexique affirme sur son honneur que, dans l'examen des

faits et des arguments, il a été guidé par la plus entière bonne

foi. Les faits, il les a racontés avec exactitude, s'appuyant sur

des documents authentiques pour établir les plus essentiels
;

quant aux arguments, il les a exposés avec franchise, et ab-

straction faite de toute personnalité. Son désir est^d'éviter des

malheurs à sa patrie et à l'Espagne ; son but de faire connaître

toute la vérité ; et si quelque phrase, un mot seulement, a pu
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paraître non pas offensant, mais peut-être impropre, dès ce

moment il le retire.

Le représentant de la République croit avoir démontré :

— 1° Que le gouvernement mexicain n'a eu aucune part dans

les crimes qui ont été commis; — 2° qu'il ne put les empê-

cher; — 3'' qu'il ne les a pas tolérés; — 4* qu'il est résolu à

les venger avec toute la rigueur des lois; — 5° que la longueur

des procès dépend et des circonstances particulières à chacun

d'eux, et de l'agitation au milieu de laquelle se trouve le pays,

et des conditions spéciales de l'existence des populations parmi

lesquelles se poursuit l'enquête; — 6° qu'il n'y a aucun plan

formé contre les Espagnols, et que si quelques-uns d'entre eux

ont été offensés par des Mexicains, ce n'est pas le gouverne-

ment mexicain qui a offensé le gouvernement espagnol, ni la

nation mexicaine qui a voué de la haine à la nation espagnole ;

— 7° que la mésintelligence provient en grande partie de la

conduite imprudente de quelques Espagnols, sans que pour

cela il y ait motif d'accusation contre le gouvernement ou le

peuple espagnol ; — 8° que le gouvernement mexicain est prêt

à payer indemnité pour les dommages si, une fois les faits éclair-

cis, il est prouvé, conformément aux lois, qu'il se trouve dans

un des cas où, selon le droit des gens, les gouvernements sont

responsables de la conduite de leurs sujets; — 9° qu'il n'a pas

manqué et qu'il ne veut pas manquer à la foi des traités; —
10° qu'il est tout disposé à remplir celui de 1853, tout en ré-

clamant de la justice de S. M. la reine d'Espagne la révision

des créances indûment introduites dans le fonds de la conven-

tion.

Le ministre du Mexique a fait tout ce qui était en son pou-

voir, dans le cercle de ses instructions, et même en étendant les

prescriptions qu'elles contenaient. Il s'est tu par prudence,

quand il avait le droit de réclamer contre les injures que d'heure
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en heure la presse déverse contre la République. En effet, s'il

ne fait pas au gouvernement espagnol l'offense de le croire Fau-

teur de pareilles productions, néanmoins il ne peut s'empêcher

de se plaindre de l'indifférence avec laquelle il les a vues,

quand il pouvait les empêcher, et éviter ainsi que les passions

des publicistes de l'Espagne ne trouvassent un écho dans celles

des publicistes du Mexique, et que des difficultés nouvelles ne

fussent semées sur cette route, déjà assez scabreuse par elle-

même, et qui devait conduire à une solution pacifique. Sans

aucun doute, il n'est pas un ministre espagnol au Mexique qui

eût toléré que des journaux insultassent S. M. la Reine et épui-

sassent tourtes les railleries que fournit une langue, contre le

gouvernement et le peuple espagnols. Et bien que ceux qui ont

ainsi dégradé leur ministère public, se soient jugés eux-mêmes,

le devoir du gouvernement était de mettre un frein à une con-

duite aussi désordonnée, ainsi que l'a fait le Mexique où l'or-

gane officiel a été d'un remarquable bon sens, où deux ou trois

articles à peine ont répondu à l'appel imprudent {imprudente

reclamo)^ à l'incessante provocation de la presse espagnole.

Mais le représentant de la République n'a pas voulu descendre

sur ce terrain. Il a préféré pécher par prudence, afin qu'on

n'attribue jamais à son trop de zèle les malheurs qui auront

suivi sa négociation.

Le ministre du Mexique regrette sincèrement de n'avoir pu

la mener à bonne fin. Mais quel que soit le sort que la Provi-

dence réserve dans la lutte à la République mexicaine, celui

qui a eu l'honneur immérité de la représenter en Espagne, aura

toujours la satisfaction d'avoir agi en homme de bien et en

bon citoyen.

Madrid, 28 juillet 1857.

J.-M. LAFRAGUA.





PIÈCES JUSTIFICATIVES.

PREMIÈRE PARTIE.

W 1.

Communication de M. Rosa au secrétaire de la légation à Madrid, pour lui

annoncer que les embargos ont été levés. — Ordre du 2 juillet 1856 de

lever les embargos.

Palais national. Mexico, 2 juillet 1856.

Par ma note n" 27 du 1*" du mois passée je vous ai informé de

Tarrivée à la Vera-Cruz de quelques vaisseaux de guerre espagnols;

je vous ai fait savoir qu'un de ces vaisseaux avait à bord M. Miguel

de los Santos Alvarez, envoyé extraordinaire de S. M. G. auprès

de la République; que M. Alvarez était arrivé à Mexico; enfin, je

vous ai notifié Tentrevue particulière et privée qu'il m'a demandée

pour traiter de la convention espagnole. A la suite de cette entre-

vue particulière et privée, nous en avons eu plusieurs autres revê-

tues du même caractère. Elles ont eu pour résultat^ quant à présent,

de déterminer M. Alvarez à écarter l'obstacle qui empêchait le gou-

vernement suprême d'entrer en négociations. Cet obstacle était la pré-

sence des vaisseaux dont nous venons de parler devant la Vera^Cruz.

Il n'était ni digne, ni tionorable pour le gouvernement d'écouter au-

cune proposition tant que subsistaient des faits d'une apparence hos-

tile. S. E. M. Alvarez donna l'ordre à l'escadre de se retirer. Le

gouvernement mexicain, rempli pour l'Espagne de sentiments d'ami-

tié et de conciliation, a voulu répondre à celte marque de déférence

donnée par le représentant de S. M. 11 a fait savoir aujourd'hui

même, ainsi que vous le verrez par la bande ci-jointe du journal

officiel, que les embargos mis sur les biens de quelques créanciers

de la convention espagnole étaient levés. Cette mesure permettra

certainement de terminer d'une manière satisfaisante et définitive le

différend dont il s'agit.

9
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Vous savez, et les pièces conservées à la légation en font foi, que

le gouvernement mexicain n'a jamais cherché à modifier ni à alté-

rer en rien le traité passé avec FEspagne; il n'a jamais voulu reve-

nir en rien sur ses engagements, qu^au contraire il prétend remplii-

et qu'il remplira dans toute leur rigueur. Mais il s'est indigué et

il s'indigne des abus qui ont été commis sous son couvert. Il insistera

pour qu'ils soient publiquement flétris comme l'exige la vindicte pu-

blique. L'honneur, la moralité, les intérêts des deux nations comme
de leurs gouvernements y sont pareillement intéressés. Nous devons

espérer que l'issue de cette question sera pareillement honorable

pour chacun d'eux.

Je vous réitère l'assurance, etc.

Signé : Rosa.

A M. le secrétaire de la légation mexicaine à Madiid.

MINISTÈRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES.

Excellence,

L'escadrille espagnole a abandonné les eaux de la Vera-Cruz, où

depuis quelques jours elle était en station. S. Exc. M. le Président

regarde ce fait comme une preuve du désii' qui anime la légation

de S. M. C. de terminer pacifiquement et d'une manière amiable,

les différends qui, malheureusement, se sont élevés entre le Mexique

et l'Espagne, au sujet de l'accomplissement de la convention espa-

gnole, S. E. M. le Président, voulant prouver que le gouverne-

ment mexicain est également rempli de sentiments d'amitié et de

conciliation au vis-à-vis de l'Espagne, ordonne de lever les embargos

mis en vertu d'un arrêté du Ministre, en date du 12 avril dernier

sur les biens de quelques créanciers de la convention espagnole ;

cette mesure permettra certainement de terminer d'une ma-
nière prompte et définitive le différend dont il s'agit, et l'issue en sera

également honorable pour les deux gouvernements. — Comme l'exé-

cution de la mesure dont je viens de vous enti-etenir est du départe-

ment de Votre Excellence, j'ai l'honneur de vous en faire part, par

ordre de S. Exc. M. le Président, pour y donner telle fm que de droit.

Dieu et Liberté ! Mexico, 2 juillet 1856.

Signé : Rosa.

A S. Exc. M. le ministre des finances.

Pour copie conforme : Mexico, 28 janvier 1857. José Maria Urquidi.
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Ministère des affaires étrangères en envoyant le protocole. — Conventions

stipulées avec S. Exe. Don Miguel de los Santos Alvarez, le 12 juillet 1836.

Palais national. Mexico, 18 juillet 1856.

Dans ma note du 2 courant, je vous ai fait part de Tétat actuel

de la négociation entreprise pour terminer les différends qui se sont

élevés entre le Mexique et l'Espagne, à propos du traité du 12 no-

vembre 1833. M. renvoyé extraordinaire et ministre plénipotentiaire

de S. M. C. a consenti, comme je vous l'annonçais, à faire sortir

des eaux de la République les vaisseaux espagnols. Le gouverne-

ment mexicain voulut à son tour donner un témoignage de ses dis-

positions conciliatrices et amicales pour. celui de S. M. C, et il fit lever

l'embargo mis sur les biens de quelques créanciers de la convention

espagnole. Ces deux mesures devaient nécessairement préparer une

solution prompte et définitive du différend.

En effet, à la suite de plusieurs autres conférences privées et con-

fidentielles entre le soussigné et S. Exc. M. Miguel de los Santos Al-

varez, les termes d'une convention ont été arrêtés. En conséquence,

le 12 courant, M. Alvarez a été reçu en audience publique par S.

Exc. M. le Président substitut, avec le caractère d'envoyé extraor-

dinaii'e et ministre plénipotentiaire de S .M. Ç. Quelques instants après

cette solennité, le même jour, fut signé le protocole dont je vous

adresse copie, et qui constate l'heureuse issue des conflits survenus

entre le Mexique et l'Espagne.

Cette convention repose sur les principes de la justice et de la mora-
lité la plus stricte. 11 est honorable également pour les deux nations.

Le gouvernement suprême désire qu'il soit apprécié à sa juste valeur

parle gouvernement et par le peuple espagnols. Dans ce but, veuiUez

répandre par la voie de la presse la communication du ministère

des affaires étrangères à celui des finances, qui est insérée dans

ledit protocole. Par là, nous dissiperons toutes les idées erronées qui

ont circulé ou qui circulent au sujet de cette affaire qui a fait tant

de bruit.

Vous trouverez ci-joint le discours de S. Exc. M. Miguel de los San-
tos Alvarez, lors de sa réception officielle, ainsi que la réponse de S.

Exc. M. le Président. Ces deux discours respirent la plus grande loyauté
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et trahissent toutes les sympathies qui portent les deux nations Tune

vers l'autre, ainsi que le désir de leurs gouvernements d'entretenir

et de développer les relations qui existent déjà. Veuillez donner à ces

pièces la publicité nécessaire ; mais je vous recommande principale-

ment la communication à laquelle je faisais allusion plus haut. Vous

verrez combien il importe qu'elle soit promptement et exactement

connue de tout le monde à Madrid, où déjà plusieurs articles ont paru

au sujet de ce différend aujourd'hui heureusement terminé.
^

Je vous renouvelle l'assurance de ma considération, etc.

Signé : Rosa.

A M. le secrétaire de la légation à Madrid.

PROTOCOLE.

Les soussignés se sont réunis en conférence diplomatique, savoir :

le secrétaire d'Etat et du département des affaires étrangères de la

République mexicaine, d'une part; d'autre part, l'envoyé extraordi-

naire .et ministre plénipotentiaire de S. M. C, près le gouverne-

ment suprême de la République. Leur vœu le plus loyal, le plus

sincère, est de mettre un terme honorable et digne au conflit qui

malheureusement, s'est éle\ é entre le Mexique et l'Espagne au sujet

du traité conclu par les deux nations, le 12 novembre 18S3. Ce

différenda déjà donné lieu à plusieurs longues conférences qui étaient

revêtues d'un caractère privé et confidentiel. On y avait examiné et

discuté avec soin tous les antécédents et tous les détails de cette af-

faire, en un mot, tous les faits qui avaient pu la conduire au point où

elle était fatalement arrivée. Les deux gouvernements, aussi bien que

leurs représentants dans cette conférence, sont remplis de tous les

sentiments qu'inspirent la justice et une bonije volonté réciproque.

Ils sont convaincus tous deux que l'honneur et la dignité des deux

pays sont intéressés d'une même manière et à un même degré à

donner à ce conflit une solution digne de leur bonne foi et de leur

moralité, par l'accomplissement du traité de 1863 dont nous venons

de parler; mais en même temps ils veulent faire justice de tous les

abus qui se sont glissés à son couvert. Enfin, ils désirent atteindre ce

but en fixant d'une manière claire, précise et définitive les bases né-

cessaires à cette solution. C'est pourquoi les soussignés ont décidé

que ces bases seraient consignées dans une communication officielle

que le ministre des affaires étrangères adressera aujourd'hui même
au ministre des finances, laquelle sera publiée dans le joui'nal officiel

et dont la teaeui' suit :
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^

« Secrétariat du mi7iistère d'Etat et des affaires étrangères.

» ExceUence,

» S. Exc. M. le Président est persuadé que le but du gouvernement

mexicain dans le débat qui s'est élevé au sujet de la convention espa-

gnole^ est seulement de faire réviser certaines créances qu'il croit,

indûment introduites dans cette convention. Ce but est atteint si

renvoyé extraordinaire et ministre plénipotentiaire de S. M. C.

convient, comme il le fait, bien persuadé d'ailleurs que le gou-

vernement de S. M. en tombera d'accord, qu'il est nécessaire que les

deux gouvernements se livrent à une révision attentive et scrupu-

leuse des créances en question, sans suspendre pour cela l'exé-

cution du traité et sans interrompre par conséquent, pendant cette

révision, le paiement des dividendes de ces mêmes créances. Consi-

dérant d'ailleurs que le gouvernement mexicain a le droit incontes-

table d'intenter une action civile contre ceux qui, une fois la révision

faite, seront reconnus coupables d'avoir introduit indûment ces

créances, S. Exc. a décidé : que la convention espagnole serait payée,

ainsi que tous les arrérages desdites créances que l'on avait cessé

de payer de façon à les rétablir sur le même pied que les créances

des conventions anglaise et française.

» Pour atteindre le but légitime de cette révision^ chacun des deux

gouvernements nommera un ou deux commissaires. Leurs fonctions

dans cette révision se borneront à examiner si les créances introduites

dans le corps de la dette espagnole, possèdent les trois conditions d'o-

rigine, de continuité et d'actualité espagnole, requises par l'article 12

de la Convention conclue en 1851 et par l'article 13 du traité signé

en 1853.

» Les créances auxquelles manquera une de ces conditions, ont

été par le fait même indûment introduites dans le corps de la dette

espagnole créée par le même traité. 11 suffit d'en bien comprendre la

teneur et l'esprit. C'est pourquoi les deux gouvernements, les regar-

dant comme telles, en condamnent l'introduction de la manière la plus

solennelle et comme une violation du traité.

» Les créances ainsi introduites l'ont été indûment, pourtant plusieurs

des bons qui ont été émis par suite des créances en question sont

peut-être passés bona fide dans les mains d'un tiers; aussi, en vertu

des principes d'équité, la bonne foi publique se trouve engagée par

ces bons et il n'est pas possible de les exclure brutalement de la dette
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espagnole. Mais cela ne soustrait pas les possesseurs de ces créances

illégales à une répétition de qui de droit.

» Donc les propriétaires de cesdites créances qui, avant leur ré-

vision, ou pendant la révision, présenteront volontairement, en vertu

d'un principe de justice et d'honneur personnel, les bons qu'ils ont

reçus comme échange ou pour une valeur égale, et cela précisément

sur le fonds espagnol ; ceux qui consentiront à passer dans les diffé-

rentes caisses publiques qui leur sont affectées de droit, dans les dé-

lais prescrits, et qui rendront les intérêts qu'ils ont reçus en vertu de

leurs bons, payant eux-mêmes en argent monnayé comme ils ont été

payés, ces propriétaires ne seront pas appelés en jugement. Mais ceux

des créanciers qui s'y refuseront, seront poursuivis civilement et crimi-

nellement. Les deux gouvernements se prêteront à cette occasion un

mutuel appui, s'il est nécessaire ; et les noms des délinquants seront

livrés à la publicité immédiatement après la véritication terminée.

Car il y a délit du moment oii se sont accréditées des créances aux-

quelles fait défaut une des trois conditions exigées par la convention

et le traité ci-dessus mentionnés, quels que soient le prétexte et le motif*

qu'on allègue. Cet exemple servira dans l'avenir à prévenir des actes

semblables. Tel est le résultat que dans leur équité et leur bonne foi

doivent se proposer les deux gouvernements; voilà ce qu'exige la mo-

rale publique.

» S. Exc. M. l'envoyé extraordinaire et ministre plénipotentiaire de

de S. M. C. est tombé d'accord avec nous sur tous les points qui

précèdent, persuadé d'ailleurs qu'ils seront ratifiés par son gouverne-

ment. En conséquence et par ordre de S. Exc. M. le Président substi-

tut, je vous adresse les présentes. Vous voudrez bien prendre les

mesures nécessaires pour l'exécution immédiate de cette convention

mutuelle en ce qui regarde la République et pour tout ce qui con^

cerne votre département.

» Dieu et liberté ! — Mexico, 12 juillet 1856.

» Signé : Rosa.

» A S. Exc. M. le ministre des finances, »

Les soussignés sont convenus en outre que de quelque manière que

soit terminée la liquidation des dividendes de la convention espa-

gnole dont il est parlé dans la communication, il sera procédé à un

règlement ^spécial sur le mode de paiement.

Le gouvernement mexicain accepte les conventions stipulées ici,

comme le fait de son côté en son propre nom l'envoyé extraordinaire
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et le ministre plénipotentiaire de S. M. C. qui les soumettra à Pap-

probation de son gouvernement. Cette approbation devra être don-

née et envoyée à Mexico dans le délai de quatre mois^ à partir d'au-

jourd'hui ; plus tôt si faire se peut.

En foi de quoi les soussignés, ont signé et scellé les présentes en

double^, dans la salle du secrétariat du ministère des affaires étran-

gères à Mexico, le douzième jour du mois de juillet de Fan de grâce

mil huit cent cinquante-six.

Signé : Louis de la Rosa.

MiGUEI. DE LOS SANTOS AlVAREZ.

N» 3.

Relation abrégée des premières poursuites faites dans le procès des assaa--

sins de San-Vicente. — Relation qui s'étend jusqu'au 13 janvier 1857.

Dans la matinée du 48 décembre 1856, entre six et sept heures, la

plantation de San-Vicente^située dans la municipalité de Yautepec, can-

ton et district de Cuernavaca, fut assaillie par une bande de trente

hommes à cheval et armés. Ces hommes se dirigèrent immédiatement

sur la raffinerie et ils surprirent si bien tous les commis de la propriété

qu'il ne resta plus à ces derniers d'autre ressource que de se retirer

dans Tatelier où est la machine. Les brigands s'en aperçurent et en-

tourèrent aussitôt Tatelier; de là se glissèrent dans une espèce de

fosse, les Espagnols D. Nicolas Bermejillo, D. Ignacio Tejera, D.Leon

Aguirre et D. José Maria Laburu, plus un machiniste français qui se

trouvait alors dans la plantation. En même temps se cachait dans l'in-

térieur d'une machine, le jeune D. Juan Bermejillo, tandis qu'un autre

Espagnol qui se trouvait par hasard sur la propriété, se réfugiait

dans un des atehers. Des ouvriers mirent sur lin des formes à pain

de sucre pour qu'il ne fût pas aperçu par les malfaiteurs.

Ceux-ci parcoururent toute la maison et mirent en pièces plu-

sieurs meubles. Ils s'emparèrent de tout ce qui leur tomba sous la

main, en argent, chevaux, armes, harnachements, linge, etc. Déjà

ils montraient la plus grande ardeur à rechercher les Espagnols
;

mais ils ne trouvèrent tout d'abord que D. Juan Bermejillo qui fut

tiré de la machine où il s'était réfugié. On le conduisit dans la cour

et y fut tué à coups de feu et à coups de sabre,
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Le? autres Espagnols et le machiniste français restèrent encore

longtemps cachés dans la fosse où ils étaient descendus. Mais un em-

ployé de la plantation, qui, croit-on, serait le portier Mariano Bernai^

connu sous le nom de Marcel ou plutôt sous le surnom de Chelo, se

montra en haut de la fosse. Laburu le vit et demanda alors quel était

celui qui les épiait ? D. Nicolas Bermejillo et D. Léon Aguirre répon-

dirent aussitôt : c'est notre grand portier, nous sommes perdus. Et

comme ils demandaient]à Bernai lui-même si les brigands étaient par-

tis, pour toute réponse celui-ci appela leur capitaine et lui dit qu^ils

étaient là dans la fosse.

Les brigands eurent alors l'idée de lever la vanne de Tétang et de

faire entrer l'eau dans la fosse de manière que leurs victimes se trou-

vèrent bientôt avoir de l'eau jusqu'au cou. La position était affreuse

et ils y restèrent un assez long temps. Mais comme l'eau ne pouvait

pas monter davantage, les brigands se déterminèrent à vider le bas-

sin et à y descendre les armes à la main. Les mallieureux se virent

alors réduits à sortir par le trou qui sert à faire écouler les eaux, et

à mesure qu'ils sortaient, les brigands s'emparaient d'eux et les

attachaient. Les victimes furent conduites à la porte d'entrée de la

propriété et les assassins convaincus que D. Pio Bermejillo qu'ils

demandaient à cor et à cris était absent, détachèrent D. Nicolas et

Aguirre; puis leur ordonnèrent de les conduire à la raffinerie et de

leur donner l'argent. Mais ils n'en trouvèrent plus, tout avait déjà été

volé. Us voulurent alors aller à la tienda, et D. Nicolas Bermejillo

leur offrit de la faire ouvrir. Ils étaient donc en marche pour la tienda

quand tout à coup, sans qu'on sache pourquoi, ils revinrent sur leurs

pas jusqu'à la porte d'entrée. Là, D. Nicolas Bermejillo vit qu'on pré-

parait les armes pour les fusiller; il se jeta à.genoux et offrit aux bri-

gands vingt ou trente mille piastres. Mais un de ces hommes lui

répondit qu'ils ne venaient pas pour voler, qu'ils ne voulaient pas d'ar-

gent et qu'ils ne faisaient que remplir leur mission. Que l'ordre de leur

général our commandant était de massacrer les gachupines {espagnols).

Le machiniste français s'empara de cette réponse et dit qu'il n'é-

tait pas Espagnol, mais bien Français; aussitôt on le sépara des au-

tres et ses liens furent détachés. D. José Maria Laburu, voyant cela,

voulut profiter de cet incident et s'écria que lui non plus n'était pas

Espagnol, qu'il, était des pays basques français; cependant on le força

à se réunir aux autres Espagnols. Alors se fit une première décharge

après laquelle tombèrent blessés D. Nicolas Bermejillo et D. Ignacio

Tejera; D. Léon Aguirre était sans connaissance; D. José Maria La-

buru était également blessé, pourtant il saisit les rênes du cheval que

#
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montait le capitaine de ces brigands, et il recommença à demander

grâce en re'pétant encore qu^il était des pa"ys basques français. Le chef

de la bande lui demanda ses papiers. Laburu lui répondit qu'il ne les

avait pas sur lui; cette réponse le satisfit pourtant, et il donna l'ordre

au machiniste de détacher Laburu.

Comme nous l'avons dit, D. Léon Aguirre était seul resté privé de

sentiment. Un des brigands ordonna à un ouvrier de s'as-surer de l'é-

tat où il était. Cet ouvrier, soit qu'il n'écoutât que la voix de l'hu-

manité, soit qu'il eût cette conviction, répondit quil était déjà froid.

Le bandit; mécontent de cette réponse, s'en prit à l'ouvrier, et lança

son cheval sur lui en lui disant de bien regarder. L'ouvrier épouvanté

se mit à courir, et alors un autre ouvrier (on ne sait pas quel est son

nom) examina Aguirre et répondit qu'il n'était pas mort et qu'il n'a-

vait rien. On fit alors une seconde décharge, et ensuite trois des as-

sassins mirent pied à terre, et donnèrent des coups de sabre à leurs

victimes, jusqu'à ce qu'ils fussent bien persuadés qu'elles étaient sans

vie. Ce crime achevé, les brigands s'en allèrent.

Telle est la relation des événements, relation empruntée fidèlement

à la déposition de D. José Maria Laburu, témoin oculaire. Quant

aux procédures, je déclare que le jour même où ces malheurs

arrivèrent, vers midi, je reçus la dépêche du juge de paix de S. Fran-

çois Zacualpan, sur le territoire de qui est située la plantation de San-

Vicente. Il m'informait de ce qui s'était passé, et je lui répondis sur-

le-champ de passer à la propriété
,
d'y commencer l'instruction selon

les devoirs que lui impose sa charge, et de prendre une note exacte

de tous les faits utiles à la cause.

(Ici le détail des blessures, ensuite le juge de Cuernavaca continue

en ces termes.)

Le juge certifie avoir vu par lui-même les débris d'une petite caisse

dont la serrure avait été forcée. Cette caisse était contiguë à la table

de la raffinerie, et Ton y renfermait l'argent et les livres de la ferme.

Dans le même état se trouvaient : une commode pleine de linge et

dont les débris étaient épars, et la grande caisse, où l'on renfermait

les espèces. Plusieurs portes et des vitres étaient brisées; une com-

mode, dans un cabinet de toilette, et deux malles vides avaient éga-

lement été forcées. Quelques ornements, appartenant à \d chapelle,

étaient au milieu des chambres.

Tandis que le juge de Zacualpan continuait l'instruction, on l'aver-

tit que, sur ia colline de Dolores, qui touche à la plantation même de

San-Vicente, on avait assassiné l'Espagnol D. Victor Allende. 11 se

rendit à l'endroit indiqué, et il atteste avoir vu le corps du susdit Al-
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lende. Il avait deux balles dans le poumon droit, une autre dans le

bras gauche, une autre dans le flanc gauche, un coup de pointe près

de la clavicule du bras droit, un autre dans la poitrine, et un coup de

sabre dans la main droite.

On procéda à Farrestation de Thomas Camacho et de Mariano Ber-

nai, le premier ouvrier et le second portier à la plantation. Aucune
présomption ne subsiste contre le premier; on a interrogé le capitaine

D. Pablo Bueno, sur le motif pour lequel il Ta fait arrêter, et celui-ci

a répondu que c'était parce que le portier lui-même avait dit qu'on

l'avait vu parcourant le5 chambres et les atehers en compagnie des

brigands. A son tour le portier a été interrogé sur ce fait, et il a dis-

culpé Camacho en disant qu'il ne l'avait pas vu, et que s'il a parlé

ainsi de lui au capitaine Bueno, c'est d'après le dire d'un enfant em-
ployé dans la raffinerie, lequel enfant il ne connaît ni de vue ni de

nom.

En conséquence, il n'y avait pas de motif légal pour retenir pri-

sonnier Camacho, qui a été mis en liberté sous caution.

Quant au portier, plusieurs raisons font soupçonner sa culpabilité.

Quoique, à mon avis, elles ne soient pas suffisantes pour qu^il soit

justement livré à la rigueur des lois, elles sont de teJle nature pour-

tant qu'elles forment contre lui des charges fort graves, sans préju-

pice de ce que l'avenir nous apprendra peut-être

.

Voici quelles sont ces présomptions: D'abord il s'est contredit plu-

sieurs fois en désignant le lieu où il se trouvait au moment où les

Espagnols furent découverts dans leur cachette. Ensuite un témoin

(Alexis Catalan) affirme qu'il avait le temps de fermer la grande

porte de la propriété, quand on annonça l'arrivée des brigands, et que

cependant il n'en fit rien. Enfin la déposition de Laburu, qui soutient

que ce fut lui qui regarda dans le bassin et cria au capitaine des vo-

leurs que les Espagnols étaient là. Mais il faut remarquer que ce

même Laburu, quand on lui présenta Mariano Bernai, pour le con-

fronter avec lui, dit qu'il ne pouvait pas assurer si l'homme qu'il

avait devant les yeux était celui qui avait crié; mais qu'il avait seule-

ment entendu dire à D. Nicolas Bermejillo et à D. Léon Aguirre, que

c'était le portier. Quoiqu'il ait ajouté à la fin de l'instruction qu'à son

avis l'homme qui était sous ses yeux était bien le même que celui

qui les avait dénoncés, il ne voulait pas l'affirmer positivement, parce

qu'il lui restait encore un doute.

Nous avons interrogé plusieurs commis et ouvriers de la propriété,

leur demandant s'ils connaissaient quelques-uns des brigands. Mais

quoique l'instruction soit déjà volumineuse, nos efforts sont restés
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infructueux. Personne n'a avoué connaître un de ces assassins. Les

de'positions sont certainement dicte'es par la crainte, ou bien par l'a-

nnitié des témoins pour les malfaiteurs, ou bien encore par leur ani-

mosité contre les victimes ; mais ce qu'il y a de positif, c'est que,

jusqu'à présent, nous n'avons pas pu découvrir un seul grief contre

aucun individu déterminé.

11 existe pourtant des dépositions qui peuvent nous mettre sur la

vole, sans préciser jusqu'à quel point elles nous apprendront la

vérité.

Telles sont ces dépositions : la première est celle de Timotliée Mar-

tinez, domestique de feu D. Victor AUende. Cet homme dit qu'au

mois d'octobre de Fannée dernière, la femme Quirina, épouse de

D. Trinité Garillo, se plaignait du propriétaire de San-Vicente, qui la

chassait de la propriété où elle avait quelque chose en location, et

cette femme ajoutait « «qu'elle n'avait qu'une consolation, c'est qu'elle

savait bien que son malheur retomberait sur les Espagnols de San-

Vicente. Us ignoraient combien sa famille leur était utile ; mais une

fois que les siens seraient loin (feux, ils verraient ce qui en résulte-

rait, » Ces paroles ont été répétées également par la mère dudit

Timothée quand elle a fait sa déposition. Nous avons alors voulu pro -

céder à l'arrestation de la femme Quirina,* mais j'ai reçu aujourd'hui

même la nouvelle qu'elle est malade et qu'elle est allée se faire soi-

gner à Sochitepec. En conséquence, j'ai obtenu aujourd'hui même de

M. le préfet du district, un mandat d'amener que je mettrai à exécu-

tion. La seconde déposition est celle de Viviano de Jésus, qui a dit

que sur la propriété on savait que, parmi les brigands, il y avait un

nommé Reyes, autrefois ouvrier à la plantation même ; un nommé
Coialpa, et enfin un nommé Inès, fils du contre -maître de la raffine-

rie. Mais outre qu'il n'y a contre ces individus que des accusations

vagues, nous n'avons pu procéder à leur arrestation, parce que l'on

ignore le lieu où ils se trouvent.

Une autre déposition est celle de José Ramon Marlinez. Celui-c

j

prétend que le 22 du mois dernier, jour où l'on refusa l'entrée de la

ville à une petite troupe qui escortait M. Ferez Hernandez, le témoin

rencontra le soir sur la place un nommé Maxime Chavez qui, d'après

son dire, lui confia qu'il venait, conformément aux ordres de D. Juan

Barreto, et ensuite demanda au témoin si les Espagnols n'étaient

pas encore dans la ville. Martinez lui répondit qu'il n'en savait rien.

Chavez prononça alors ces paroles : Je regrette bien qu'ils n'aient pas
laissé entrer la troupe, parce que nous nous mettrions à leurs trousses;

mais nous en avons déjà frotté cinq à San-Vicenle. Aussitôt celte dé-
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position reçue, je fis remettre à S. Exc. M, le président et général

D. Juan Alvarez, une dépêche spéciale, par l'entremise de M. le préfet

du district, avec prière à S. Exc. de permettre qu'on procédât à l'ar-

restation de Chavez, et qu'il fût mis à la disposition du tribunal.

Egalement et avec Taide de M. le consul d'Espagne, à qui j'ai remis

la dépêche en mains propres, ordre a été donné à un de MM. les

juges à Mexico, d'interroger le machiniste français, et de lui deman-

der, entre autres choses, s'il connaissait quelqu'un des brigands, ou

bien s'il en reconnaîtrait quelqu'un dans le cas où il lui en serait

présenté.

Voilà tout ce qui ressort de l'instruction quant à présent. Il y a été

procédé avec la plus grande exactitude et j'ai eu soin d'en faire moi-

même cet extrait, sans omettre aucune des circonstances que j'ai

crues importantes. Je crois m'être ainsi conformé aux désirs et à Tor-

dre du gouvernement suprême, que j'ai reçu aujourd'hui même.

Cuernavaca, 12 janvier 1857.

Signé: Fernand Garcia y Caballero.

Secrétaire: Augustin Ugalde. — Secrétaire: Ignacio E. Vasco.

Nota, — Comme on peut voir, jusqu'ici, c'est la déposition de La-

buru, seule, qui établit le fait. Il est bien témoin oculaire, mais son

témoignage ne peut servir de preuve pleine et entière, parce que

d'abord il est unique, et ensuite qu'il est intéressé. La vérité ne sau-

rait être connue avant la fin de l'instruction.

4.

MINISTÈRE DE LA GUERRE ET DE LA MARINE.

Le chef du gouvernement a reçu la triste nouvelle de plusieurs as-

sassinats commis hier par une bande de voleurs qui a pillé la ferme

de San-Vicente. 11 ne pouvait rester indifférent devant un pareil atten-

tat dont les conséquences sont si funestes pour la société tout entière,

et qui compromettent surtout la sécurité des personnes que leurs tra-

vaux attirent dans les campagnes, et dont la vie se trouve ainsi

à la merci des brigands. S. Exc, M. le Président substitut, vous

invite donc à déployer la plus grande activité et à user de tous les

moyens en votre pouvoir pour arrête)^ ces malfaiteurs et leur infliger
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impérieusement la vindicte publique. S. Exc. ne doute pas que Votre

Seigneurie ne mette, à exécuter ses ordres, tout le zèle que réclament

la justice et la sécurité des habitants.

Dieu et Liberté. — Mexico, le 19 décembre 1856.

Signé: Soto.

A M. le général don Benito Haro, commandant principal de Cuer-

navaca.

Copie a été donnée à S. Exc. M. le président par intérim, le

général de division D. Juan Alvarez, pour que, de son côté, il se

mît en demeure de faire arrêter les criminels en question, dont les

lois réclament le châtiment, car l'impunité serait bientôt le prélude

d'autres crimes de la même nature.

Mexico, 19 décembre 1836.
Pour copie conforme :

Signé ; Manuel Maru de Sandoyal.

CABINET DU MINISTRE D'ÉTAT.

Monsieur,

C'est avec un profond sentiment d'indignation que S. Exc. M. le

Président a appris les attentats commis à la plantation de San-Vi-

cente, dans le district de Cuernavaca. Depuis un an que S. Exc. occupe

la première magistrature de la République, tous ses efforts ont eu pour

but de protéger la propriété, car il a la ferme conviction que c'est là

une des premières bases de l'édifice social, et que le plus important

devoir d'un gouvernement dans un pays civilisé est d'assurer les droits

légitimes des citoyens.

S. Exc. a d'autant plus vivement déploré les troubles continuels

qui ont agité la République durant toute cette année, qu'ils ont

paralysé l'action du gouvernement quand il a voulu s'opposer aux cri-

mes de quelques misérables qui protitent des convulsions politiques

pour les commettre. C'est surtout au sud de la République que ces

tristes faits se sont accomplis ; et aux yeux des personnes qui ne pénè-

trent pas les causes de nos malheurs, et ne peuvent pas, par consé-

quent, mesurer les difficultés contre lesquelles lutte l'administration,

ces faits peuvent apparaître comme le résultat d'une coupable in-

curie.
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S. Exc. est résolue à maintenir l'ordre partout et à protéger

les propriétés. C'est pourquoi Votre Excellence est invitée, sous son

entière responsabilité, à poursuivre sans relâche les bandits qui in-

festent son district et principalement les auteurs du crime dont nous

avons parlé. Toute la rigueur des lois doit retomber sur les coupables

quels qu'ils soient, et dont le châtiment sera aussi prompt que possi-

ble. La justice et le bon ordre doivent passer avant toute autre consi-

dération.

Si les forces de TEtat ne suffisent pas pour mener à bien les ordres

que nous vous adressons, que Votre Excellence en réfère au ministre

d'Etat, qui lui en fournira les moyens. S. Exc. M. le Président est bien

décidé, à quelque prix que ce soit, à mettre un terme aux maux
dont souffre cette importante partie de la République.

Dieu et Liberté. — Mexico, 20 décembre 1856.

Signé: Lai^ragua.

Au gouverneur de l'Etat de Mexico.

Réponse du commandant général de VEtal de Mexico au Ministère

de la guerre.

Monsieur le Ministre,

J'ai reçu une note de Votre Excellence, en date du 22 courant, à

laquelle en était jointe une auire de S. Exc. le ministre de l'intérieur,

par laquelle il m'informe de l'attaque dirigée contre la ferme de San-

Vicente dans le district de Guernavaca, ainsi que des vols et des as-

sassinats qui y ont été commis. Pénétré de la même indignation que

M. le président, j'ai donné les ordres les plus énergiques et les

plus efficaces, m'adressant à messieurs les commandants militaires et

aux préfets de l'Etat. Les malfaiteurs seront recherchés sur-le-champ,

et si l'on parvient à les arrêter, je vous le ferai savoir immédiate-

ment. Je prie Votre Excellence de rendre compte de ma conduite à

M. le président, et de lui réitérer l'assurance de ma considération et

de mon estime.

J'ai donc l'honneur, etc.

Dieu et Liberté.— Mexico, le 29 décembre 4856.

Signé: Soto.

Au ministre des affaires étrangères.



Réponse du gouverneur de l'Etat de Mexico au Ministère de Vintérieur.

Monsieur le Ministre,

J'ai reçu la dépêche de Votre Excellence^ datée d'hier, et dans la-

quelle vous aviez inséré la note que vous avait transmise, la veille,

le ministre des affaires étrangères, note qui vous instruisait de

la réclamation adressée par le chargé d'affaires de S. M. C. au

sujet des événements arrivés à la ferme de San-Vicente. Vous

m'avez recommandé de donner les ordres les plus pressants et les

plus efficaces afin d'arrêter et de poursuivre les malfaiteurs qui ont

pillé cette ferme. Je me suis acquitté de vos recommandations et j'ai

pris toutes les autres mesures que Votre Excellence m'a conseillées

dans sa dépêche. En outre, je vous marquerai que j'ai transmis co-

pie à M. le préfet de Guernavaca, lui recommandant de m'envoyer

les informations qu'il avait été chargé, par la dépêche d'hier, de

recueillir sur les affreux assassinats de la ferme de San-Vicente; de

prendre les mesures les plus efficaces et de s'entendre avec le com-

mandant militaire de la division pour arriver à l'entière exécution des

ordres que Votre Excellence a donnés au sujet des assassins ;

enfin, de me rendre compte du résultat de ses démarches. J'ai fait

faire un double de la dépêche envoyée au préfet pour l'adresser à M.

le commandant général de FEtal, afin qu'à son tour, il donnât ses

ordres au commandant militaire de Guernavaca, et j'ai ajouté que,

comme toute la garde nationale de l'Etat est à ses ordres, le gouver-

nement, comme il le sait fort bien, ne peut mettre d'autres forces à

sa disposition.

J'ai donc l'honneur, etc.

Dieu et Liberté 1 — Mexico, 29 décembre 1836.

Signé : Lafragua.

A S. Exc. M. le ministre des affaires étrangères.
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N» 5.

Première noie de M. Pedro Sorela, chargé d'affaires de S. M. C, afin d'obtenir

le châtiment des assassins de cinq sujets espagnols massacrés dans la ferme

de Sau-Vicente. — Réponse du 22.

Légation d'Espagne à Mexico.

Mexico, 21 décembre 1856.

Le soussigné, chargé d'affaires de S. M, C, a l'honneur d'a-

dresser la présente à S. Exc. M. Miguel Lerdo de Tejada, char-

gé par intérim du ministère des affaires étrangères, afin de lui

faire savoir ce qui suit : « Hier soir, le soussigné a reçu une dépêche

du vice-consul d'Espagne à Cuernavaca, datée du 19 courant, et dans

laquelle il lui annonçait : « qu'à sept heures du matin,|le même jour,

» une bande de gens armés était entrée dans la plantation de Sau-

» Vicente, propriété du sieur Pio Bermejillo, sujet espagnol. Là, cette

» bande a assassiné les Espagnols D. Nicolas Bermejillo, frère du pro-'

» priétaire, D. José Ignacio^Tejera, D. Léon Aguirre, D. Victor Allende

» et un neveu des Bermejillo, dont le nom n'est pas indiqué. De plus,

)) un nommé D. José Laburu a été blessé. Ces assassinats ont été

)^ commis avec les circonstances les plus horribles et un sang-froid

» inimaginable. Ceux qui ont fait la relation de ce crime si atroce

» ajoutent que le malheureux Bermejillo a offert aux assassins qua-

» rante mille piastres pour qu'on l'épargnât. Laburu, dit encore le

» vice-consul, a déclaré qu'ayant entendu dii^e aux assassins que leur

» but était seulement d'en finir avec les Espagnols, il s'était donné

» pour être des pays basques français. Cette circonstance lui a sauvé

» la vie, ainsi qu'à deux machinistes employés dans la plantation et

» qui se sont dits Américains du Nord. »

Ce matin, le soussigné a reçu dudit vice-consul une seconde dépê-

che à la date d hier 20, et dans laquelle on lui mande « que la ville

» se remplit de tous les sujets espagnols, résidant sur le district de

» Cuernavaca, qui fuient de toutes parts, abandonnant leurs intérêts

)) et leurs familles plutôt que de s'exposer aux vexations et aux assas-

» sinats qui les menacent. Car la rumeur pubhque accuse les troupes

» qui s'approchaient sous les ordres de Villaba , Mariano Hernandez,

)) Juan Barreto, Abascai, Casales et Arellano, d'être prêtes à imiter les

» assassins de la plantation de San-Vicente. 11 (le vice -consul) s'est

» aussitôt abouché avec le général D. Benito Haro. Celui-ci lui a
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» offert d'envoyer, par un exprès, an chef suprême de la République

)> la nouvelle des événements, et en même temps il lui a promis

» tant qu'il resterait dans la ville, avec les forces qu'il avait à sa

» disposition, de faire respecter la vie des sujets espagnols, mais non
» pas leurs propriétés abandonnées hors des murs. »

Le soussigné ne peut croire à la réalisation des craintes que la dé~

pêche qu'il vient de transcrire laisse transpirer. Cependant, les cir-

constances dans lesquelles s'est accompli l'horrible attentat de la

plantation de San-Vicente, suffisent pour répandre la consternation

et répouvante parmi les malheureux Espagnols habitants du district

de Guernavaca. Dès lors, il ne saurait tarder davantage à en appeler

au gouvernement de la République. Il réclame de lui, de la manière

la plus solennelle, la protection qu'il est de son devoir d'exercer sur la

vie et les biens de ses compatriotes ; car la dépêche du vice-consul an-

nonce une guerre d'extermination contre les sujets espagnols qui vi-

vent aujourd'hui dans la RépubUque sous la sauvegarde des lois et la

bonne foi des traités.

Le soussigné répète encore qu'il ne croit pas à l'accomplissement

de si funestes prédictions. Mais il est nécessahe qu'un châtiment

prompt et exemplaire suive la perpétration de l'horrible crime com-
mis sur la propriété de San-Vicente, où cinq sujets espagnols ont perdu

la vie. Autrement, Vimpunité qui, jusqu'à présent a encouragé les

criminels de ce canton, et qui est la cause du drame sanglant qui s'y

est passé, l'impunité les encouragera à continuer leur sanglante cam-
pagne contre les sujets sans défense de la reine d'Espagne.

Afin de prévenir de pareils résultats, le soussigné a dû réclamer,

comme il Je fait, de la manière la plus positive et la plus solennelle,

auprès du gouvernement mexicain. Celui-ci, en vertu des devoirs

sacrés qu'il a à remplir, doit procéder au châtiment de Thorrible

crime que le soussigné signale dans cette note, et cela avec la promp-

titude et rénergie suffisante pour assurer une vengeance à la mo-
rale, aux lois, à l'honneur de la République, et pour garantir en

même temps aux sujets espagnols la conservation de la vie et de

leurs biens. C'est là ce qu'exigent le traité qui lie les deux nations et

les principes sur lesquels se fonde toute société civilisée.

Le soussigné saisit cette occasion pour réitérer à S. Exc. M. Miguel

Lerdo de Tejada l'assurance de sa considération très-distinguée.

Signé : Pedro Sorela.

A S. Exc. M. Miguel Lerdo de Tejada, chargé par intérim du minis-

tère des affaires étrangères.

10
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Réponse de M. le Ministre des affaires étrangères du Mexique à la note .

précédente.

A M. Pedro Sorela^ chargé d'affaires de S. M. C.

Palais national. Mexico, 22 décembre 1856.

Le soussigné, Ministre des Finances, chargé ipdLY- intérim du dépar-

tement des affaires étrangères, aPhonneur d'anroncer à M. le chargé

d'affaires de S. M. C. qu'il avait déjà reçu, ainsi que S. Exc. M. le

Président de la République, la nouvelle de l'assassinat commis par

une bande de voleurs masqués sur des sujets espagnols, le 1 8 cou-

rant, dans la propriété de San-Vicente, du district de Cuernavaca.

Ce déplorable événement lui a causé la douleur et l'indignation

la plus profonde. Aussi, le gouvernement suprême a-t il expédié

sur-le-champ les ordres qu'il a crus nécessaires.

Le soussigné qui vient de recevoir de M. le chargé d'afi'aires de

S. M. C, sa note en date d'hier et relative à ces événements, s'est

empressé de la transmettre à MM. les ministres d'Etat et de la

guerre. Il leur a recommandé de la manière la plus pressante de

prendre, comme l'exigent la nature et la gravité du crime, toutes

les mesures qu'ils croiront encore efficaces dans le but d'arrêter et de

livrer le plus promptement possible à un châtiment exemplaire, con-

formément aux lois, les auteurs des assassinats. Il espère qu'ainsi

seront prévenus les nouveaux malheurs que l'on redoute et auxquels

fait allusion la note de M. Pedro Sorela à laquelle répond le soussi"

gné, qui, en outre, se hâtera de lui faire part du résultat.

En attendant, le soussigné a l'honneur de lui renouveler l'assu-

rance de sa considération distinguée.

Signé : M. Lerdo de Tejada,,

N" 6.

Dépêche du commandant de Cuernavaca au général Alvarez, pour réclamer

deux accusés.

Excellence,

A la suite des horribles assassinats commis sur la plantation de

San-Vicente, M. le chargé d'affaires de S. M. C. a adressé au gouver-

nement suprême d'énergiques réclamations. Il a demandé le châti-

1
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ment des coupables^, ainsi qu'il avait le droit de l'exiger, par suite

des traite's stipulés avec son gouvernement et comme le recon-

naissent tous les peuples civiiise's dans leur code. Le bruit public et

les faits recueillis jusqu'à présent dans Tinstruction que j^ai reçu Tor-

dre de poursuivre, de'noncent Juan Abascal et Juan Barreto comme
les auteurs principaux de ce forfait inouï. Ces deux hommes appar-

tiennent à la division qui est sous les ordres de V. Exc. Au nom de

Tautorité souveraine de la nation^ au nom delà loi et de Fhumanité

profondément outragée, au nom de la société intéressée à leur puni-

tion et surtout pour l'honneur du nom de V. Exc, qui s'est toujours

efforcée de le conserver sans tache, je vous prie de vouloir bien li-

vrer ces accusés que j'ai Tordre de mettre entre les mains de Tauto-

rité dont ils relèvent
,
pour qu'ils soient jugés avec la promptitude et

TimpartiaUté qui doivent caractériser les sentences d'un peuple fier

de sa liberté et de son honneur. Dans cet espoir, M. le consul géné-

ral en personne s'est transporté de Mexico ici afin de poursuivre le

châtiment de ces crimes déplorables.

Veuillez, Excellence, recevoir l'assurance de mon respectueux dé-

vouement.

Dieu et Liberté. — Cuernavaca, 29 décembre i856.

Benito Haro.

A M. le général de division D. Juan Alvarez.

Note. — Dans sa dépêche du 20, le général Haro avait écrit au gou-

vernement qu'il avait envoyé le capitaine Bueno à la poursuite des

bandits. 11 avait ordre de fouiller les bois, si c'était possible, pour leur

couper toute retraite. Cent cavaliers ont été battre tout le district,

tandis que cinquante hommes à pied ont occupé la plantation de San-

Vicente. Remarquez que ces ordres ont été donnés le lendemain du
crime.

Dans sa dépêche du 26, le même général Haro faisait savoir au
gouvernement, que le juge supérieur avait fini l'instruction et qu'on

avait remis entre ses mains un des accusés, serviteur dans la plan-

tation.

Le 12 janvier, il annonça qu'ayant appris qu'unetroupe de brigands

menaçait les plantations d'Acamilpa, de Barres et de Treinta, il avait

envoyé 80 dragons, avec lesquels il irait jusqu'à Tetecala pour réta-

blir Tordre.



Dépêche du préfet de Cuernavaca pour réclamer m accusé.

Le juge supérieur de ce canton me transmet ce qui suit par sa dé-

pêche d'aujourd'hui. « Dans Tinstruction du procès que nous pour-

suivons contre les auteurs du crime commis à San-Vicente, le 18 du

mois dernier^, se trouve la déposition d'une personne qui a découvert

un nommé Maxime Chavez, parmi les brigands et qui Fa nomme.

Mais il parait que ledit Chavez est sous les ordres de D. Juan Bar-

reto, de la division de M. le général D. Juan Alvarez. Veuillez donc

envoyer la lettre ci-jointe à S. Exe, que nous supplions de vouloir

bien livrer le nommé Chavez. Veuillez aussi m'adresser votre reçu

des présentes. » Je vous transmets donc, etc.

Dieu et Liberté. — Cuernavaca, 5 janvier 1837.

JOAQUIN NORIEGA.

A M. le général Benito Haro.

Dans sa dépêche du 24 décembre, le général Haro réclama Barreto

et Abascal comme les auteurs des crimes commis dans le village de

Yautepec.

Lettre du commandant général de Cuernavaca au ministre de la guerre.

Monsiem* le Ministre,

Je viens d'avoir une conférence particulière avec M. le consul et

M. le vice-consul espagnols. Us avaient amené avec eux un individu

qui a dénoncé une partie des assassins et des voleurs des fermes de

San-Vicente et de Chiconcuaque. En présence de ces deux messieurs,

j'ai décidé le plan à suivre pour procéder à Tarrestation des dénoncés

et à leur châtiment, ainsi qu'à la découverte des autres coupables.

Dans ce but, je me rendis sur les lieux mêmes; mais, malgré

toute ma sollicitude et toutes mes précautions, un de mes hommes,

chargé de les arrêter, n'a pu mettre la main que sur Miguel Herrera,

autrement dit face de velours, sur Nonato Airla, sur la maîtresse

de Nicolas Seite, qui avaient été dénoncés comme assassins, et enfin

sur quelques autres personnes chez qui habitent ceux que l'on n^a

pas trouvés et oh l'on a découvert une partie des objets volés, tels

que : une carabine, un pistolet, une selle avec des ornements d'argent

et deux gibernes. Tous ces objets ont été reconnus par l'administra-
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teur et un des domestiques de la ferme de San-Vicente que j'ai fait

venir pour cela. Nous n'avons pas encore obtenu un complet résultat,

parce que la position du dénonciateur nous forçait à agir en secret;

cependant je crois que nous avons en main les moyens de découvrir

tous les coupables. Je m'y emploierai avec le plus grand zèle. La

compagnie de cette ville s'est dispersée en grande partie aussitôt que

l'on s'aperçut de ce qui se passait. Ce fait, joint à cette autre circon-

stance;, que parmi les accusés qui nous ont été désignés il y a trois

soldats de cette même compagnie, ra^a obligé à agir contre son capi-

taine D. Isidoro Carrillo. 11 est arrêté et au secret comme les autres

inculpés, que j'ai fait conduire à Cuernavaca pour y commencer l'in-

struction. Je prie Votre Excellence de me dire si ces individus doivent

être jugés militairement, ou s'il faut les livrer au tribunal civil. Je

suis heureux de pouvoir donner ces détails à Votre Excellence pour

les transmettre à M. le Président. J'ajouterai que, outre les décou-

vertes dont j'ai déjà parlé, on a retrouvé sept chevaux avec leurs

selles ou sans selles, trois épées, quatre carabines, un fusil à percus-

sion, une boîte à cartouches avec trois gibernes où étaient des mu-
nitions.

Dieu et Liberté.— Sochitepec, 11 janvier 1857.

Signé : Benito Haro.

Au ministre de la guerre.

N» 7.

Dépêche du Ministre des affaires étrangères pour la nomination d'un juge

ou magistrat spécial chargé du procès des assassins de San-Vicente. — No-

mination de M. Contreras. — Dépêche de ce dernier.

Nomination d'un juge spécial dans raffaire de San Vicente.

MINISTÈRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES.

S. Exc, M. le Président substitut a décrété ce qui suit : Il sera

fait choix par le Ministre d'un juge ou magistrat digne de toute

sa confiance, et qui se rendra dans le district de Cuernavaca pour

procéder à une instruction judiciaire contre les auteurs des assassi-

nats commis, le \ 8 décembre dernier, sur des sujets espagnols rési-

dant à San-Vicente. — Au magistrat nommé en vertu de la disposi-
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tion précédente sera adjoint un secrétaire qu'il désignera à son choix.

Si les assassins sont découverts, le juge pourra réclamer la coopéra-

tion des autorités civiles et militaires, partout où il se trouvera, pour

faire arrêter les coupables et les conduire, sous bonne garde, à la

capitale. Les ordres nécessaires seront donnés aux autorités pour

qu'elles soient prêtes à le seconder. Les dispositions antérieures ont

été prises par S. Exc. M, le Président substitut, en vertu de la fa-

culté que lui concède l'art. 82 du statut organique provisionnel

de la République. Je suis chargé par S. Exc. de vous les commu-
niquer et en même temps de vous recommander la plus grande

activité dans l'exécution. Vous voudrez bien nous rendre compte des

progrès que fera Taffaire.

J'ai l'honneur, etc., etc.

Dieu et Liberté. — Mexico, le 8 janvier 1857.

Signé : Montes.

A M. -Fofficialmayor chargé du ministère delà justice et des cultes.

MINISTÈRE DB LA JUSTICE , DES CULTES ET DE l'iNSTRUCTION PUBLIQUE.

Excellence,

J'ai reçu la dépêche de Votre Exellence datée du 8 courant, par la-

quelle vous me chargez de la nomination d'un juge qui procédera à

l'instruction des crimes commis, le 18 décembre dernier, sur la plan-

tation de San-Vicente du district de Cuernavaca. Aussitôt j'ai confié

cette mission à M. Mariano Contreras, en lui recommandant la plus

grande activité dans l'exécution de son mandat.

J'ai transmis copie de votre dépêche au ministre de la guerre ainsi

qu'au ministre d'Etat qui, pour faciliter au juge que nous avons

nommé l'exécution des mesures qu'il avait à prendre, transmettront

aux autorités inférieures les ordres nécessaires. Je vous adresse copie

de mes lettres sous les numéros 1, 2 et 3.

Dans l'intention de nous assurer du point où en rst le procès qu'ont

dû instruire les autorités judiciaires de Cuernavaca contre les crimi-

nels, nous avons adressé au juge une dépêche dont je vous envoie

copie sous le n* 4. La réponse est inscrite sous le n" 5 ; elle contient

un résumé fidèle de l'instruction, résumé dont l'original sous le n° 6

accompagne ma lettre.

Hier, nous avons reçu au ministère une dépêche de S. Exc. le mi
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ïïistre de la guerre; elle (ist inscrite sous le n* 7. Elle nous annonce

que, conformément à un avis émané du commandant principal de

Cuernavaca; plusieurs des complices ont été déjà arrêtés. Vous verrez

notre réponse par le n" 8.

La présente est en réponse à la dépêche que V. Exc. m'a envoyée

hier.

Dieu et Liberté. — Mexico, le 13 janvier 1857.

Signé : Ramon y Alcaraz.

A S. Exc. M. le ministre des affaires étrangères.

Lettre de M. Contreras au ministre de la justice.

Excellence,

Je suis arrivé hier à trois heures de Taprès-midi dans cette ville.

Et en ce moment je suis déjà à l'œuvre, d'accord avec toutes les au-

torites, conformément au mandai par lequel M. le Président substi-

tut a daigné m'appeler à ces fonctions. Je dois mentionner d'une

manière toute particulière, la déférence et la promptitude qu'a mises

le juge du canton à me remettre la direction de l'affaire.

M. le commandant principal a mis à sa disposition neuf individus

accusés d'avoir participé aux assassinats accomplis le \ 8 décembre de

l'année dernière; je les interrogerai aussitôt qu'il aura achevé de

m'instruire de tous les faits acquis au procès.

J'ai conçu d'une visite faite aujourd'hui à la prison, quelques es-

pérances d'éclairer un peu cette affaire jusqu'aujourd'hui restée si

obscure.

Je continuerai à vous faire part des progrès de l'instruction ; con-

fiant dans l'active coopération des autorités, j'espère que la justice

des hommes sera bientôt satisfaite.

Dieu et Liberté. — Guernavaca, le 13 janvier 1857.

Signé : José Maria Contreras.

A S. Exc. M. le ministre de la justice.
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N" 8.

Seconde note de M. Sorela dans laquelle il demande des explicalions sur les

assassinats de San-Vicente.

Légation d'Espagne au Mexique.

Mexico, 26 décembre 1856.

Le soussigné, chargé d'affaires de S. M. C, a eu rhontieur de

recevoir la note que S. Exc. M. Miguel Lerdo de Tejada, chargé

par intérim du ministère des arffaires étrangères, lui a adressée

sous la date du 22 courant, et en réponse à la note du soussigné, da-

tée de la veille, et dans laquelle il se plaint de l'assassinat de cinq su-

jets espagnols, siii- la propriété de San-Vicente.

Il est parvenu aux oreilles du soussigné, depuis qu'il a écrit cette

première note, des faits qui donnent au crime en question un tel ca-

ractère de gravité, qu'il ne peut tarder davantage à les communiquer

à S. Ecx. M. Miguel Lerdo de Tejada.

Ces informations ont été transmises au soussigné par les personnes

les plus respectables, et elles sont appuyées par le témoignage du

vice-consul d'Espagne, à Guernavaca. On affirme que le crime a été

accompli à San-Vicente, au cri de «Vivent le général Alvarez et Villal-

ba ! Mort aux Espagnols ! » La troupe qui Ta perpétré s'est ensuite

dirigée sur la plantation de Chiconcuaque, une autre propriété de

l'Espagnol D. Pio Bermejiilo, Sa maison fut assiégée pendant vingt-

quatre heures. Enfin des troupes de Guernavaca se sont approchées

et ont dispersé les assassins. La même bande, en passant dcA^ant la

plantalion de Puente et devant celle de Temisco, s'enquit des Espa-

gnols qui l'habitent et qui, heureusement, s'étaient enfuis. Dans le

village de Sochitepec, ils ont pareillement demandé l'Espagnol

D. Ambrosio Ovante ; mais celui-ci, averti du danger, avait pris le

même parti. Cette expédition, réunie avec la coïncidence de l'arrivée

du colonel Villalba et du secrétaire du général Alvarez, auprès des

plantations de San-Gabriel et de San- Joseph, a causé une alarme gé-

nérale dans le district de Guernavaca. Tous les Espagnols qui y rési-

daient, ont pris le parti de se réfugier dans la \il]e et d'abandonner

leurs propriétés.

Ces Espagnols sont pour la plupart déjà arrivés dans cette ville. Ce

fait corrobore les appréhensions du vice-consul, dont le soussigné

vous a faitfpart dans sa note du 21 courant: « La persécution annon-



» cée contre les sujets espagnols^ allait avoir pour exécuteurs les

» troupes, place'es sous les ordres du colonel Villalba, de Mariano

» Hernandez, Juan Barreto^, Abascal Casales et Arellano. »

Ces individus, selon les informations reçues par le soussigné, sont

pour la plupart, revêtus d'un caractère officiel, et occupent un grade

dans Farmée de la République.

Les sujets espagnols qui se trouvent encore à Cuernavaca, ont été

protégés par les autorités du lieu, tant civiles que militaires, de la

manière la plus honorable et comme l'exigeait leur triste situation ;

ils se préparent pourtant à se réfugier dans la capitale même, car d'a-

près une lettre du vice-consul, et datée d'hier, que le soussigné a

reçue: « On attend le général Alvarez à Cuernavaca, et l'on a peur

» que les troupes qu'il conduit ne commettent de nouveaux atten-

» tats. »

Le soussigné ne veut pas porter atteinte au nom du général Alvarez ;

il ne saurait même le soupçonner d'être de connivence dans de pa-

reils attentats. Mais le cri qu'ont poussé les assassins en accomplis-

sant leur forfait, ensuite les frayeurs qu'inspirent ceux que le sous-

signé a nommés, et qui sont sous les ordres de S. Exc. M. Alvarez,

font croire qu'ils comptent sur la protection de ce nom.

Ces informations, communiquées au soussigné, sont d'une telle au-

thenticité, qu'il se croit autorisé à adresser cette note à S. Exc. M. Mi-

guel Lerdo deTejada. Il en résulte que les faits qu'elles révèlent sont

positifs, et qu'ils ont été approuvés par le gouvernement de la Répu-

blique; que des officiers de l'armée de ce même gouvernement, des

hommes chargés de protéger ceux qui vivent sous sa garde, sont les

premiers à semer l'agitation et l'alarme ; que, par suite, la plupart

des sujets de S. M. C. sont oWigés de quitter le district de Cuernava-

ca, et de laisser par conséquent leurs biens à l'abandon ,• que les as-

sassins de San-Vicente, en invoquant le nom du général Alvarez,

donnent à penser que cet attentat est comme autorisé par une des

premières autorités de cette République, et rendent, par conséquent,

le gouvernement lui-même responsable. Le soussigné, considérant

que si un pareil procédé était sanctionné par le gouvernement de la

République, ce fait seul équivaudrait à une violation inouïe du droit

international, car le Mexique et l'Espagne sont en pleine paix, et les

sujets espagnols sont sous la sauvegarde des lois et la foi des traités
;

cependant ils voient leur existence et leurs biens menacés par ceux-là

mêmes qui devraient les protéger
;
quand à une époque de guerre, les

deux mêmes nations ont respecté et respectent mutuellement les ga-

ranties individuelles de leurs nationaux. Le soussigné s'adresse donc



à S. Exc. M. Miguel Lerdo de Tejada, le priant de lui donner, dans le

plus bref délai, les explications qu'il jugera convenables, sur le grave

incident qui a donné lieu à cette note. Ces explications seront trans-

mises au gouvernement de S. M., par le paquebot du 2 janvier pro-

chain.

Le sojussigné saisit cette occasion pour renouveler à Son Excellence

l'assurance de sa considération très-distinguée.

Signé: Pedro Sorela.

A S. Exc. M. Miguel Lerdo de Tejada, chargé du ministère des

affaires étrangères.

Note du minisire des affaires étrangères du Mexique dans laquelle il fait part

à M. Sorela des mesures qui ont été prises en vue de l'attentat de San-Vi-

cente.

A M. Pedro Sorela, chargé c^affaires de S, M. Ç.

Palais national. Mexico, 31 décembre 1856.

Le soussigné, minisire de? finances et chargé du cabinet des afTaires

étrangères, a eu l'honneur de recevoir la note que M. le chargé d'af-

faires de S. M. C. lui a adressée le 26 courant, et dans laquelle,

après un exposé des informations qu'il a reçues relativement à l'assas-

sinat de cinq sujets espagnols, à la plantation de San-Vicente, il de-

mande des expUcations sur les faits mentionnés, afin [de, pouvoir les

transmettre à son gouvernement.

Celui de la Répubhque a éprouvé la plus grande indignation en

apprenant ces crimes; aussitôt qu'il en sut la nouvelle, et avant

même que le soussigné eut reçu la note de M. Pedro Sorela, écrite en

date du 2i, sur ce même sujet, il avait pris les mesures les plus éner-

giques, pour assurer l'arrestation et le châtiment exemplaire des cri-

minels. Ce serait donc pour lui une véritable satisfaction de donner

sur-le-champ les explications demandées. Mais M. le chargé d'affaires

de S. M. doit reconnaître qu'avant l'exécution complète de ces

mesures et de toutes celles que MM. les gouverneur et commandant

général de l'Etat de Mexico, ont dictées sans délai et dans le même
sens, comme Votre Seignem'ie le verra par les copies que le soussigné

lui envoie ci-jointes; il n'est pas possible de lui communiquer rien

qui puisse satisfaire à ses justes désirs, désirs qui, dans cette triste

onjoncture, sont bien partagés par le gouvernement suprême. Mais,
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s'il n'est pas possible de contenter en cela S. S,, je puis de nou-

veau lui assurer que nous n^ëpargnerons ni les pas, ni les démar-

ches pour rétablir l'ordre dans le district de Guernacava, et pour

sauvegarder l'existence et les biens de ceux qui l'habitent. Ainsi, il

sera témoigné hautement que dans la République ne restent pas im-

punis des crimes si atroces qui compromettent l'honneur national, et

qui atteignent les Mexicains autant que les Espagnols. Le soussigné

peut encore annoncer à M. Pedro Sorela que le ministère de la guerre

fait prendre les renseignements nécessaires pour prouver si les per-

sonnes que S S. signale comme les instigateurs de ces désordres

appartiennent, comme elle le prétend, à l'armée de la République,

et si celles qui sont réellement revêtues de ce caractère ont pris

. part à ces lamentables événements. H serait fort agréable au gou-

vernement suprême de voir M. le chargé d'affaires de S. M. G.

rendre à S. Exc. le général Juan Alvarez la justice qu'il mérite, en le

regardant comme incapable non-seulement d'avoir appuyé ceux qui

ont accompli de pareils crimes, mais même d'avoir été de conni-

vence avec eux.

Enfin le soussigné ajoutera que, désireux de poursuivre plus acti-

vement ces bandits et d'affermir l'ordre dans le district de Guernava-

ca, le gouvernement suprême a renforcé de 500 hommes les troupes

qui s'y trouvaient sous le commandement du commandant militaire.

Cet officier, d'après les ordres positifs qu'il a reçus, travaillera sans

relâche à poursuivre les malfaiteurs pour qu'ils soient jugés le plus

promptement possible selon la rigueur des lois, et qu'ils subissent le

châtiment qu'ils mérilent.

Telles sont les preuves que le gouvernement du soussigné peut don-

ner à xM. le chargé d'affaires de S. M. G. de son bon vouloir incessant

dans cette malheureuse affaire. Il cherche, par tous les moyens, à

parvenir au but qu'il s'est proposé, et auquel s'intéressent l'huma-

nité, le bon ordre et l'honneur de la nation.

Le soussigné fera part à M. Pedro Sorela de tout ce qui lui parvien-

dra d'intéressant, et en attendant, il saisit cette occasion de lui renou-

veler l'assurance de sa considération distinguée.

Signé: M. Lerdo de Tejada.



— 156 —

N" 9.

Note de M. Sorela pour annoncer que le consul général se rend à Cuernavaca

afin de prendre des informations sur les assassinats de San-Vicente.

Légation d'Espagne au Mexique.

Mexico, 27 décembre 1856.

Le soussigné
,
chargé d'affaires de S. M. C, a décidé que M. le

consul général d'Espagne irait à Cuernayaca prendre des informa-

tions détaillées sur Fassassinal de cinq sujets espagnols à la plan-

tation de San-Vicente. Il a donc l'honneur de prier S. Exc. M. Miguel

Lerdo de Tejada, chargé par intérim du ministère des affau-es

étrangères, de vouloir bien donner les ordres nécessaires aux autori-

tés de l'endroit pour faciliter par tous les moyens à M. le consul gé-

néral Taccomplissement de Ja mission que lui a confiée la légation de

S. M.

Le soussigné saisit cette occasion pour renouveler à Son Excellence

l'assurance de sa considération très-distinguée.

Signé : Pedro Sorela.

AS. Exc. M. Miguel Lerdo de T^jada, chargé par intérim du minis -,

tère des, affaires étrangères.

Réponse de S. Exc. le ministre des affaires étrangères du Mexique à la note

précédente.

À M. Pedro Sorela^ chargé d'affaires de S. M. C.

Palais national. Mexico, 29 décembre 1856.

Le soussigné, ministre des finances, chargé par intérim du dépar-

tement des affaires étrangères de laRépublique, a l'honneur d'annon-

cer à M. Pedro Sorela, chargé d'affaires de S. M. C. qu'il a rendu

compte à S. Exc. M. le Président substitut de la note de S. S.,

en date du 27 courant. Cette note se réfère à Ja mission que

vous avez confiée au consul général d'Espagne d'aller à Cuerna-

vaca prendre des informations sur les causes et les détails de l'as-

sassinat des cinq sujets espagnols de la ferme de San-Yicente.
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M. Pedro Sorela terminait en priantle gouvernement mexicain d'expé-

dier aux autorités locales les ordres nécessaires pour faciliter de tout

leur pouvoir Faccomplissement de la mission confiée au consul

général.

S. Exc. M. le Président a chargé le soussigné de dire à M. Pedro

Sorela que cette résolution de S. S. a été prise en très -bonne

part. On a tout lieu de compter sur le zèle et les diligences du

consul pour se procurer des détails importants qui activeront les re-

cherches de la justice et Faccomplissement de son œuvre. Le gou-

vernement mexicain est rempli de bonnes dispositions que le sous-

signé se flatte d'avoir surabondamment montrées à S. S. et,

en conséquence, aujourd'hui même, il a donné les ordres qu'elle

demande, afin que les autorités respectives procurent au consul

tous les moyens d'obtenir, comme simple particulier, les rensei-

gnements des personnes qui voudront bien lui en donner. S. Exc.

espère que tous ceux qu'il obtiendra seront transmis en temps op-

portun au gouvernement, qui les fera légaliser comme il convient

pour en faire usage dans le procès que le gouvernement lui-même

poursuit contre les criminels.

Le soussigné saisit cette occasion de réitérer à M. le chargé d'af-

faires de S. M. C. l'assurance de sa considération distinguée.

Signé : M. Lerdo de Tejada.

Dépêche du préfet de Cuernavaca annonçant qu'il s'est mis à la disposition

du vice-consul d'Espagne, pour l'aider dans la mission que lui a confiée

M. le chargé d'affaires de S. M. C.

Préfecture de Cuernavaca,

Excellence,

Depuis trois jours, est arrivé à Cuernavaca M. le vice-consul de

S. M. C. 11 a été reçu et traité par moi comme il convenait au ca-

ractère dont il est revêtu. Je l'ai mis au courant des mesures que
j'ai prises afin d'amener la découverte des auteurs du crime com-
mis sur cinq Espagnols qui habitaient la plantation de San-Vicente.

Je me suis mis à sa disposition pour faire tout ce qu'il m'indiquera

à ce sujet et tout ce qui dépendra de moi.

Je vous prie de donner connaissance de la présente à S. Exc. M. le



Président et d'agréer l'assurance de ma considération distinguée et de

mon respect.

Dieu et Liberté. — Cuernavaca, 3\ décembre 1856.

Signé : J. Noriegà.

A S. Exe. le ministre des affaires étrangères.

N» 10.

Note de M. Sorela, dans laquelle il relate les assassinats de San-Vicenle d'a-

près ses propres informations, et où il fixe un délai de huit jours pour le

châtiment des coupables.

Légation d'Espagne au Mexique,

^ Mexico, iO janvier 1857.

Le soussigné, chargé d'affaires de Sa Majesté Catholique, a eu Thon-

neur de recevoir la note de S. Exc. M. Migael Lerdo de Tejada^ datée

du 31 décembre dernier, et en réponse à sa note du 26 du même mois.

Dans celle-ci, le soussigné demandait des expHcations au gouverne-

ment mexicain sur les faits qui lui ont été révélés et qui lui ont sem-

blé intimement liés avec Fassassinal de cinq sujets espagnols de la plan-

tation de San-Vicente, propriété du sujet espagnol D. Plo Bermejillo.

M. le ministre par intérim des affaires étrangères répondait au

soussigné dans sa note, qu'il avait été pris les mesures les plus éner-

giques pour rechercher et arrêter les auteurs de ces assassinats et leur

iafliger un châtiment sévère. Mais qu'en attendant l'exécution com-

plète de ces mesures, il n'était pas possible à Son Excellence de don-

ner au soussigné les exphcations qu'il demandait.

Cependant, M. le ministre dans la même note donnait l'assurance

de : «n'épargner ni les pas ni les démarches pour rétabhr Tordre

» dans le district de Cuernavaca et pour sauvegarder l'existence et

» les biens de ceux qui l'habitent. Ainsi il sera hautement témoigné

» que dans la République ne restent pas impunis des crimes si atroces

» qui compromettent son honneur et qui atteignent les Mexicains au-

» tant que les Espagnols. »

Le soussigné était resté confiant dans cette promesse, et il se flat- ^

tait de voir bientôt complètement satisfaite la vindicte publique, au-

tant pour l'honneur du Mexique qu'en réparation de l'offense faite



au pays auquel appartiennent les malheureuses victimes immolées à

San-Vicente. Mais, vingt-deux jours se sont écoulés depuis Taccom-

plissement de ce crime inouï, et cependant la justice des hommes n^est

pas satisfaite, ni soulagée la douleur de ceux qui soutlk-ent. Au con-

traire il est arrivé la nouvelle de nouveaux attentats commis sur des

sujets espagnols, et de nouvelles informations nous sont parvenues qui

confirment les craintes que nous avons consignées dans la note du 26

décembre, sur la nature de ce crime. Le soussigné se voit donc dans

Tobligation d'adresser sans retard la présente note à S. Exc. M, Ezé-

chiel Montes, chargé du ministère des affaires étrangères, afin que le

gouvernement du Mexique précise la décision qu'il jugera conve-

nable d'adopter.

Le soussigné commencera par exposer les faits qui ont eu lieu dans

l'accomplissement de ce crime. C'était pendant la nuit du 17 décem-

fere, une bande de vingt-sept à trente hommes armés se jeta sur le

sujet espagnol D. Victor Allende. On était à une demi lieue de la

ferme de Chiconcuaque. Les brigands y entraînèrent avec eux leur

prise et l'obligèrent à se nommer, pour que le portier en reconnais-

sant sa voix leur ouvrît la porte. Mais ce projet échoua, grâce à la

prudence du portier. Contrariés de leur insuccès, ils assassinèrent

froidement le malheureux Allende, puis le matin même ils se jetèrent

sur la plantation de San-Viccnle. « Nous étions dans l'atelier où se

trouve le moulin. » Ainsi parle le témoin le plus important de ce

drame sanglant, qui faillit en être une des victimes ét qui n'a échappé

que par miracle, car il était déjà blessé, c'est le sujet espagnol D, José

Maria Laburuj « nous y étions avec D. Nicolas Bermejillo et D. Igna-

cio Tejera, quand nous entendîmes deux coups de feu partis l'un après

l'autre de la cour qui est à proximité du bâtiment des chaudières. Au

même moment, quatre hommes à cheval et la carabine en main se

présentent devant un ouvrier D, Léon Aguirre. Voyant le danger que

courait Aguirre nous nous dirigeons vers lui, mais ils levèrent leurs

armes et nous menacèrent, en jurant, de nous tuer. Nous voyant sans

défense, nous voulûmes sauter par-dessus la petite muraille qui en-

toure le hangar et déjà D. Nicolas Bermejillo était sur le faîte du

mur, quand douze hommes armés qui se trouvaient de l'autre côté

nous couchèrent en joue, et nous forcèrent à revenir à l'endroit d'oii

nous nous étions échappés. Là huit ou dix hommes nous entourèrent

qui faisaient les mêmes^démonstrations que les précédents. Ne trouvant

pas d'autre ressource, nous nous sommes jetés dans le fossé de la

roue hydraulique et nous y sommes restés deux heures. Le machi-

niste français Santiago Desmares et Aguirre nous y rejoignirent bien-
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tôt. Pendant que nous étions dans cette fosse, les assassins qui étaient

entrés dans le bâtiment des chaudières en firent sortir Faide raf-

fineur D. Juan Bermejillo, âgé de quinze ans, qui s'était caché sous

la plate-forme et qu'ils ont assassiné. »

Il raconte ensuite le pillage qu'ils firent de la maison d'babitation,

la traliison du portier qui indiqua l'endroit où ils étaient cachés, les

tourments qu'ils leur firent endm^er pour les en déloger; que pour

cela ils lâchèrent toute l'eau du réservoir dans le canal, etc. Ensuite

on les conduisit sous le portail d'entrée de la plantation « et là, ajoute

la déposition, on nous attacha en dehors contre la muraille. Les as-

sassins se placèrent en face de nous dans une attitude sinistre et me-
naçante. Nous étions convaincus que nous n'avions plus que quelques

instants à vivre. D. Nicolas Bermejillo se jeta à genoux et s'adres-

sant à leur chef il le suppha de ne pas lui enlever la vie non plus

qu'à ses compagnons. Il lui offrit de payer dans l'endroit qu'il' dési-

gnerait vingt ou trente mille piastres, et il consentait à servir lui-

même d'otage jusqu'au moment où elles seraient payées. Ces offres

furent repoussées par le capitaine qui répondit qu'il ne venait pas

pour voler, mais pour accomplir sa mission qui était de tuer les Ga-

chupines (Espagnols) conformément aux ordres de son général. En
entendant ces paroles , le machiniste Santiago s'écria qu'il était

Français, et aussitôt que le capitaine sut qu'il n'était pas espagnol, il

donna l'ordre de le mettre en hberté ajoutant qu'il était des leurs et

qu'il pouvait se retirer. Une fois cela fait, il commanda de tirer

sur nous à la distance de quatre pas. A cette première décharge tom-

bèrent Nicolas Bermejillo, Ignacio Tejera et Léon Aguirre, seul je

restai sur pieds quoique blessé; ne voyant pas d'autre moyen de sa-

lut, avant qu'ils n'eussent fait feu une seconde fois, je m'élançai sur

les rênes du cheval du capitaine qui était en face de moi et je lui fis

observer qu'il était injuste d'avoir fait grâce déjà à un étranger et de

mêla refusera moi. Il me demanda alors d'où j^étais. Je lui dis que

j'étais des pays basques français : sur-le-champ je fus déhé et il donna

l'ordre de ne pas tirer sur moi. Je fus mis à côté de Fautre Français

et il parut regretter de me voir blessé. Ensuite il fit faire feu sur les

victimes qui étaient tombées à la première décharge et cela jusqu/à

épuiser leurs munitions, du moins comme je l'imagine, par le nom-
bre infini de coups qu^ils tirèrent. Pour s'assurer quils avaient ac-

compli exactement leur mission, ils ordonnèrent à un des nombreux
ouvriers qui assistèrent au ciime de reconnaître les cadavres et de

voir s'il n'en restait pas encore un en vie. Cet homme dit qu'ils étaient

morts. Mais en ce moment, un des spectateurs dit officieusement qu'il
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7 en avait un qui remuait et le relevant, il dit qu'il vivait encore. Ils

tirèrent alors quatre autres coups de feu sur le malheureux Aguirre

qui était celui qui avait remué. En même temps quatre des bandits

mirent pied à terre et le frappèrent sans relâche à coups de sabre et

d'épée, consommant ainsi le dernier et le plus atroce de ces assassi-

nats. En se retirant, ajoute Laburu, le capitaine lui dit d'appeler un

médecin pour se faire panser et de rester là pour soigner^la plantation.»

Cette déposition, aux yeux du soussigné, prouve d'une manière évi-

dente que les auteurs du crime n'étaient pas des assassins ni des

bandits ordinaires, qui tuent pour le plaisir de tuer et comme pour

mieux «"assurer de leur butin. Ils ne se sont pas jetés sur tous ceux qui

étaient là, et il y avait beaucoup d^ouvriers présents à la plantation
;

lors même que tous ceux qu'ils avaient désignés furent pris, ils ne les

confondirent pas dans la même exécution. Avec un discernement qui

n'est pas d^un bandit ordinaire, le capitaine reconnut Desmares pour

Français et comprit la différence alléguée par Laburu entre un Espa-

gnol et un Basque français ; grâce à cette circonstance ce dernier est

traité dès lors par celui dont Jes cruels instincts ne respirent que le

meurtre des Espagnols, avec déférence et même avec sollicitude : on
lui recommande de se soigner. Ils n'étaient pas non plus conduits par

le désir du butin. En effet, l'offre de trente mille piastres que leur

fit le malheureux Bermejillo pour racheter sa vie, ne les détourna"

pas de leur dessein. Le capitaine répondit au contraire sans hésiter

à cette off're séduisante quil ne venait pas pour voler, mais pour ac-

complir sa mission qui était de tuer les Gachupines, conformément

aux ordres de son général.

Ces paroles prononcées dans ce terrible moment justifient les ru-

meurs, les réflexions, et l'impression morale qui, depuis le premier
moment ont accompagné l'accomplissement du crime de San-Vicente.

Ce serait en vain qu'on chercherait à en atténuer l'importance. Mal-

heureusement ce qui leur donne encore plus de relief ce sont les nou-
velles parvenues à ce sujet à Mexico, et que les journaux eux-mêmes
ont publiées. Car on désigne une certaine classe de personnes et on
leur attribue, en spécifiant même des noms, la perpétration du crime.

Cependant ces bruits même n^auraient pas ému le soussigné, s^ils

n'avaient pas été confirmés par l'opinion de personnes qui ne sont

rien moins que les autorités elles-mêmes de Cuernavaca. Elles ont

exprimé leur opinion sur les auteurs de cet horrible attentat et il est

constant pour le soussigné que le gouvernement a en mains des don-

nées qui fournissent bien clairement des indices sur lescoupables {datos

que revelan bien claramente los indicios de quienes son estos).

11
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Ces indices signalent les criminels comme des individus apparte-

nant aux troupes de S. Exc. M. le Président par intérim général D.

Juan Alvarez. On va jusqu'à citer des noms. Les uns disent les trou-

pes du colonel Villalba ; les autres celles de Gazales, et l'on donne

pour chefs de Texpédition Barreto et Abascal.

Ces conjectures, dira M. le ministre des affaires étrangères, ces

paroles en l'air ne permettent pas , de considérer comme un faitce

qui n'est pas appuyé d'autres preuves. Le soussigné reconnaît toute la

force de cette observation. Ce n'est pas lui qui voudrait formuler une

pareille accusation ,
fût-elle la plus légère, contre personne au

monde. Pourtant, ces conjectures qui se fondent sur Topinion publi-

que, sont encore appuyées par d'autres indices, obtenus au milieu de

la panique et de la terreur qui régnent dans le district oii le crime

s'est accompli ; comme si la vérité et la justice eussent voulu se faire

jour en dépit des entraves par lesquelles on cherche à les lier.

La veille du jour où le crime fut exécuté, le 17 décembre, une

bande de vingt-cinq hommes parut devant la maison d'un sujet espa-

gnol, Bernard Bustilla. On ne le trouva pas; mais après qu'ils eurent

visité la maison, ils sommèrent un domestique, en le menaçant, de

dire où était son maître. Ils dirent qu'ils avaient reçu l'ordre de Ma-

riano Hernandez de le prendre et de le fusiller. Le 19, une compa-

gnie recrutée des soldats du colonel Villalba, et commandés par Bar-

reto et Abascal, d'après une déposition qui est entre les mains du

soussigné,, envahit la plantation de San-Gabriel. On en chercha

l'administrateur, que, disaient-ils ouvertement, ils avaient ordre d'a-

mener mort ou vif. Mais l'administrateur, qui est un sujet espagnol,

D. José de Olabarria, avait été heureusement prévenu. 11 put se ca-

cher et échapper au péril qui le menaçait. Un Mexicain qui se trou-

vait à San-Vicente le matin même de cette triste journée du 18, et qui

put se réfugier sur la plantation de Temisco, déclare à son tour que,

dans cette propriété, il apprit qu'un chargeur de maïs, avait re-

connu les assassins pour être les soldats de Cazales, et que, par or-

dre de ce dernier, ils étaient partis la veille de la ferme de San-José,

où se trouvait cet officier. Un autre déclare qu'il a parlé avecim sol-

dat aux ordres du commandant Barreto, le 22 décembre, jour où cet

officier arriva sous les murs de Cuernavaca, escortant le secrétaire du

général Alvarez, sans pouvoir entrer dans la ville, parce que le com-

mandant principal de la place, le général Benito Haro le lui défendit.

Ce soldat lui a manifesté le regret qu'il éprouvait de ce qu'on n'avait

pas laissé entrer les troupes que conduisait Barreto, pour en finir

avec les Gachupinès qui étaient à Cuernavaca. Mais que, du moins.
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on avait tué, disait-il en parlant de lui-même, cinq Espagnols à San-

Vicente.

Toutes ces personnes sont désignées par le vice-consul d'Espagne

à CuernaA-aca, comme auteurs de la persécution dans laquelle on vou-

lait envelopper les sujets espagnols. Les révélations qui précèdent

prouvent que c'était un plar conçu et en voie d'exécution, quoique fort

heureusement, il n'ait pas réussi ailleurs qu'à San-Vicente, parce que
les Espagnols qui'ont leur résidence dans les fermes de Temisco, del

Puente et dans le village de Sochitepec^ avaient fui quand l'escorte

alla les chercher.

S. Exc. M. le ministre des affaires étrangères répondra que lins-

truction judiciaire continue. Si ces affirmations sont fondées, elles res-

sortiront dans le procès, et la justice enfin désignera les coupables et

fera triompher la vérité. Si cette information pouvait suivre son cours

avec toutes garanties de légalité, le soussigné en attendrait tranquille-

ment le résultat. Il ne concevrait pas la crainte bien fondée de voir

Vimpunité couronner le crime. Mais déjà vingt-deux jours se sont

écoulés depuis les événements de San-Vicente et ceux qui les ont ac-

complis sont encore dans Fombre. La justice, malgré ses diligences,

n'a pu découvrir le repaire d'un seul d'entre eux. Personne ne peut

désigner les assassins, malgré les nombreuses dépositions qui ont été

reçues et d'après les indices positifs contre des personnes déterminées,

dont quelques-unes ont été considérées suspectes et ont motivé des

requêtes de la part des autorités chargées de l'instruction, sans que

ces requêtes aient été considérées. D'où vient ce silence? Pourquoi

les efforts de la justice restent-ils stériles ? En présence de ce triste

résultat, quand la conviction morale vient s'appuyer sur des preuves

de la nature de celles que le soussigné présente, qu'il doit considérer

comme valides, dans l'état d'impuissance oii se trouve Tadministra-

tion de la justice, il est obligé de conclure que le crime de San-
Vicente est la conséquence d'un plan politique exécuté par les trou-

pes du général Alvarez, et que, dès lors ce crime constitue une viola-

tion du droit international inconnue jusqu'à ce jour. En effet, ce crime

a été commis de propos délibéré, et exclusivement contre des Espa-

gnols sans défense. Ceux-ci vivaient tranquilles sous la garantie des

traités qui lient le Mexique à l'Espagne. Us croyaient leur innocence

protégée par les lois de tout pays civihsé, et ils ont été les victimes

de ceux-là même à qui était confiée la garde de leurs droits sacrés.

Le gouvernement de la Républiq :e a assumé la responsabilité de cette

violation sur lui-même^ en laissant impunis jusqu'à ce jour les au-

teurs de ces attentats. Quelles sont les mesures que le gouvernement



— 164 —

.

mexicain a prises pour décliner cette responsabilité. ? Comment s'est-

11 empressé de prouver par la plus pure administration judiciaire que

l'honneur de la République est hors d'atteinte, et qu'on ne peut im-

punément commettre sur son territoire des crimes qui paraissent im-

possibles dans un pays civilisé, membre de la grande famille des na-

tions ? Quelle garantie a-t-il donnée depuis sa promesse du 31 décem-

bre à l'Espagnol qui vit encore aujourd'hui sur le territoire de Cuer-

navaca et à tous les Espagnols établis au Mexique ? Quelle est la sa-

tisfaction qu'il a offerte à la nation espagnole offensée par la violation

de tous les droits les plus sacrés ?

On n'a pas arrêté les assassins, malgré toutes les dépositions qui ont

été reçues avec des indices véhéments contre les personnes accusées

d'être complices de cet horrible crime. Bien plus, trois jours après

l'événement, un des assassins se promenait dans les rues de Cuerna-

vaca avec le secrétaire du général Alvarez, ainsi qu'il appert d'une

déposition qui se trouve entre les mains du soussigné.

La désolation règne dans la vallée de Cuernavaca. Malgré les cinq

cents hommes qui y ont été envoyés dernièrement, le 31 décembre,

la plantation de Chiconcuaqué, autre propriété du sujet espagnol

D. P. Bermejillo, a été saccagée de nouveau, et il y a quatre jours, le

même sort menaçait une propriété connue sous le nom de Puente,

et appartenant encore à un sujet espagnol, D. Ramon PortilJo. La

consternation est générale dans le district, et pas un des habitants

n'ose dénoncer les assassins de San-Vicente, de peur d'augmenter le

nombre des victimes. 11 n'est donc pas étrange que l'instruction cri-

minelle n'éclaire pas les faits, et que les auteurs de si grands crimes

se cachent à l'ombre des craintes qu'ils inspirent. Comment un gou-

vernement à qui est confiée la garde de la société peut-il tolérer une

pareille situation ? Si le gouvernement mexicain avait la franchise de

déclarer ce territoire indépendant de son autorité, ceux qui y résident

sauraient qu'ils ne doivent pas compter sur sa protection. Mais le

gouvernement mexicain le reconnaît comme étant sous sa juridic-

tion, les représentants de son autorité y fonctionnent, le soussigné a

donc le droit de rejeter sur lui la responsabilité d'un crime dont les

auteurs restent impunis, et des dangers auxquels sont exposés les su-

jets espagnols qui s'y sont fixés.

Le soussigné ne peut voir dans l'attentat de San-Vicente qu'une vio-

lation des plus flagrantes de la loi internationale. Ainsise trouve déchiré

le pacte solennel entre le Mexique et l'Espagne, parce que la nation

que le soussigné représente a été outragée de la manière la plus san-

glante. Le gouvernement mexicain n'a rien fait pour assurer la répa-
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ration qu'exige l'énormité de cet attentat ; il s'est contenté d'ordonner

une de ces enquêtes banales dont le résultat est entièrement illusoire,

parce que dans les lieux où elle devait s'accomplir, la loi est paraly-

sée par la crainte. Le soussigné considérant que le temps écoulé a été

plus que suffisant pour que le gouvernement mexicain eût foui'ni des

preuves de son bon vouloir et donné satisfaction au gouvernement de

S. M. en s'emparant des vrais coupables; que le délai a été plus que

suffisant pour que la justice dût être en mesure d'accomplir son mi-

nistère sacré; considérant que, bien loin d'en être ainsi, pas un seul des

assassins n'a été arrêté jusqu'à ce jour, et qu'un pareil fait est une

preuve du peu ou point de bonne volonté du gouvernement mexicain

de donner pleine satisfaction au gouvernement de Sa Majesté ; consi-

dérant que la conduite du gouvernement mexicain rend incompatible

son séjour sur le territoire de la République, le soussigné a l'hon-

neur d'annoncer à S. Exc. M. le ministre des aflaires étrangères que ;

«( Il fixe un délai de huit jours à partir du lendemain de la date de

» cette note, terme qui complétera un mois depuis la date de la per-

» pétralion du crime, pour que le gouvernement mexicain donne à

» celui de Sa Majesté Catholique la satisfaction ample et suffisamment

» réparatrice qu'il lui doit, et qui ne peut être autre que le châtirnent

» le plus exemplaire et le plus solennel de tous ceux qui ont com-

» mis le crime de San-Vicente et rindemnité pour les pertes qu'il a

» causées au sujet espagnol D. Pio Bermejillo, parle pillage de ses

» deux propriétés de San-Vicente et de Chiconcuaqué, aussitôt qu'on

i> en aura justifié le montant. »

Le soussigné a l'honneur d'ajouter que : « si dans l'après-midi du

» 18, il n'a pas reçu une réponse contenant la satisfaction qu'il ré-

» clame, il déclarera le lendemain les relations diplomatiques rom-

» pues entre Je gouvernement de Sa Majesté et celui du Mexique. Il

» demandera ses passe-ports et quittera le territoire de la Répu-

» blique. » Le soussigné saisit cette occasion pour renouveler à

S. Exc. M. Ezéchiel Montes l'assurance de sa considération très-

distinguée.

Signé : Pedro Sorela.

A S. Ecx. M. Ezéchiel Montes, ministre des affaires étrangères.
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Réponse du ministre des affaires étrangères du Mexique à la précédente

dépêche.

A Monsieur Pedro Sorela, chargé d'affaires de S. M. C.

Palais national, le i 6 janvier H 857.

Le soussigné secrétaire d'Etat au département des affaires étran-

gères a rendu compte à S. Exc. le Président substitut de la Répu-

blique, de la dépêche que M. D. Pedro Sorela, chargé d'affaires

de S. M. C, lui a adressée le 10 du présent mois, annonçant

au soussigné « qu'il fixe un délai de huit jours, à partir du 1 1 du

» même mois, pour que le gouvernement du Mexique donne au gou-

» vernement de S. M. C. la satisfaction ample et suffisamment ré-

» paratrice qu'il lui doit, et qui ne peut être autre que le châtiment

)) le plus exemplaire et le plus solennel de tous ceux qui ont commis

» le crime de San-Vicente, ainsi que l'indemnité pour les dommages

* causés au sujet espagnol D. PioBermejillo, par le pillage de ses deux

» propriétés, San-Vicente et Chiconcuaqué, aussitôt que le montant

» en sera justifié. » Sa Seigneurie ajoute que, « si dans l'après-midi

» de la journée du 18, elle n'a pas reçu une réponse contenant la ré-

» paration qu'elle réclame, dans la matinée du jour suivant, le 19,

)) elle déclarera rompues les relations diplomatiques entre le gou-

» vernement de S. M. et celui du Mexique; qu'elle demandera ses

» passe-ports et qu'elle abandonnera ensuite le territoire de la Répu-

;) blique. » Le soussigné a l'honneur de répondre, à M. D. Pe-

dro Sorela, que S. Exc. le Président substitut de la République, con-

sidère les prétentions de M. le chargé d'affairés comme irrégulières,

et que, par cela même, il ne peut ni ne doit y faire droit.

Le gouvernement mexicain remplira avec satisfaction les devoirs

que lui imposent le droit des gens, le droit international et les lois du

pays; il ne négligera aucun des moyens dont il peut disposer, pour

l'arrestation des malfaiteurs qui ont pillé la ferme de San-Vicente et

qui ont assassiné les sujets espagnols, D. Victor Allende, D. Juan et

D. Nicolas Bermejillo, D. Léon Aguirre et D. Ignacio Tejera; il les

mettra à la disposition des tribunaux ; il veillera à ce qu'on exécute la

sentence définitive qui sera prononcée contre eux; mais il n'en fera

pas davantage, parce qull n'est pas obligé d'en faire plus.

Le droit des gens reconnaît comme un des principes les plus sûrs,

que les étrangers, par le seul fait d'être sur le territoire d'une nation,

se soumettent entièrement à ses lois. Oi , la prétention par laquelle
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on exige que les voleurs cl les assassins de San-Yicentc soient châiids

exemplairement dans huit jours, est extraordinaire, attendu que les

lois du pays accordent des délais qui sont, on ne peut plus éloignés

d'un terme aussi court. En sus, l'arrestation des coupables ne peut

pas être légalement assujettie à des délais déterminés, attendu qu'il

serait absurde qu^une loi fixât n'importe quel terme pour arrêter l'au-

teur d'un crime, sans avoir égard, avant tout, à la première, à la plus

essentielle de toutes les conditions : la possibilité de le prendre. Com-

ment, en effet, arrêter un criminel, quand on ne sait pas où il se

trouve ?

Le droit international est si clairement opposé à la première exi-

gence de M. le chargé d'affaires de S. M, C.^ que le gouverne-

ment de cette République ne comprend pas comment il a pu la for-

muler.

« Les négociants et autres citoyens de la République mexicaine ou

)) les sujets de S. M. C. qui s'établiront, qui feront le commerce

» ou qui voyageront dans tout ou partie des territoires de l'un ou de

» l'autre pays... en ce qui est relatif à l'administration de la justice,

» seront considérés de la même 'manière que les naturels de la nation

)) respective, s'assujettissant toujours aux lois, règlements et usages

» de celle où ils résideront. » Tel est le texte, en ce qui concerne

l'article 6 du traité du Mexique avec l'Espague.

Le soussigné se permettra de poser deux questions : « Pourquoi

» M. Pedro Sorela a-t-il voulu que dans huit jours on châtiât

» d'une manière exemplaire, tous ceux qui volèrent et qui assas-

» sinèrent à San-Vicente ? » D^où lui vient l'autorisation d'excepter

les accusateurs de l'observation du pacte solennel qui existe entre le

Mexique et l'Espagne, et qui a prévenu expressément que ceux-ci

s'assujettiront toujours aux lois, règlements et usages mexicains?

Le temps qui s'est écoulé, depuis que lé crime a été commis, jus-

qu'au 18 du mois présent, est plus court que celui qui est accordé par

les lois, suivant lesquelles doivent être jugés les voleurs, des assas-

sins de San-Vicente.

Le soussigné prie M. Pedro Sorela, de vouloir bien se péné-

trer de l'article 121 du statut provisoire, promulgué le 13 septem-

bre 1853, et des décrets publiés le 10 juin 1848 et 25 janvier 1849,

dans la viUe de Toluca, capitale de l'Etat de Mexico, et Sa Seigneu-

rie se convaincra de la vérité que le soussigné vient d'exposer. Ces

dispositions légales sont fondées sur l'hypothèse que les coupables

ont déjà été arrêtés; mais Tarrestation exige, comme éléments néces-

saires et indispensables, que les autorités sachent où aller les pren-
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dre, et qu''elles aient la force physique pour s'assurer d'eux. Aussitôt

que le préfet et le commandant principal de Cuernavaca ont su que

Mariano Bernai, portier de San-Vicente, avait été le complice des vo-

leurs et des assassins ; ils l'ont fait mettre en prison, et l'ont mis entre

les mains du juge compétent. Il en a été de même de Miguel Herrera

et de Nonato Avila, dénoncés comme ayant été au nombre des assas-

sins de San-Vicente, et d'autres, dont les maisons servaient de refuge

à plusieurs individus qui sont parvenus à s'échapper. Le soussigné ne

doit point passer sous silence, que ces présumés criminels ont été ar-

rêtés avec quelques-uns des objets volés dans la ferme de San-Vicente,

et que ces objets ont été remis à l'administrateur et à un domestique

de cet établissement, après que ceux-ci les eurent reconnus. L^arres-

tation de Bernai a eu lieu peu après la journée du \ 8 décembre ; celle de

Herrera et de A vila, s'est réalisée le 11 de ce mois, et d^autres personnes

encore, jusqu'au nombre de neuf, furent arrêtées postérieurement.

Le gouvernement du Mexique a en son pouvoir un extrait du procès

qui s'instruit contre les assassins de San-Vicente, et ce document ne

produit aucun chef d'accusation contre les troupes qui sont sous le

commandement de M. le général Alvarez, tandis qu'au contraire, d'a-

près cette pièce, d'autres personnes qui habitent le village de Sochi-

tepec et les fermes des environs, sont signalées comme responsables

de ce qui s'est fait; d''où il s'ensuit que M. Sorela pourra quali-

fier sa dépêche du 10, et voir si elle est écrite avec la circonspection

et avec la sagesse propres à la correspondance diplomatique.

Pour ordonner l'arrestation de plusieurs officiers de la division du

général Alvarez, comme auteurs du pillage et des assassinats de San-

Vicente, il ne suffit pas que M. le chargé d'affaires de S. M. C. ait

conclu sur des bases plus ou moins fragiles, qu^il existe un plan

ayant pour but d'exterminer les Espagnols, et que les troupes du gé-

néral Alvarez sont chargées de l'exécuter ,• il faudrait aussi que le

gouvernement mexicain fût convaincu de la vérité d une accusation

aussi grave. Mais il n'a pas pu s'en convaincre, et, s'il avait pu con-

cevoir quelque doute à cet égard, la dépêche de M. Pedro Sorela l'au-

rait dissipé. Les rumeurs, les conjectures et les vagues allégations des

témoins [singulares varios] sont de très-bons précédents pour donner

à penser que ce qu'on recherche n'est ni connu, ni certain, mais ja-

mais pour énoncer une conclusion affirmative, que repoussent égale-

ment la dignité de la personne contre qui on la tire, et ses protesta-

tions en sens opposé.

Les lois du pays réprouvent le pillage et ^assassinat, et elles punis-

sent sévèrement leurs auteurs. Par des actes officiels, que ne peu*
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ignorer M. le chargé d'affaires de S. M. G., attendu qu'ils ont eu

la publicité voulue, le gouvernement de la République a recommandé

aux autorités subalternes de veiller à l'accomplissement des lois pro-

tectrices des garanties individuelles ; il a ordonné au gouvernement

de l'Etat de Mexico, ainsi qu'au commandant principal de Cuernava-

ca, de ne négliger aucun moyen pour l'arrestation, et pour le châ-

timent exemplaire des bandits qui pillèrent la ferme de San-Vicente

et qui assassinèrent cinq sujets espagnols ; il a choisi un des meilleurs

juges de cette capitale, D. José Mariano Contreras, qui est actuelle-

ment un des magistrats du tribunal du district, et lui a donné la

mission spéciale d'aller à Cucrnavaca, pour faire une enquête judi-

ciaire, afin de découvrir les véritables auteurs des crimes qui se sont

commis à San-Vicente ; il a ordonné aux autorités civiles et militaires

de lui prêter aide et assistance en tout ce dont il aurait besoin, tant

pour faire arrêter les malfaiteurs, que pour les faire renfermer dans

une prison qui assure leur détention. Il a fait partir une brigade pour

Cuernavacaet Morelos; il a enfin, ordonné, pour dissiper toute espèce

de crainte, à S. Exc. le général Alvarez, contre qui on a fait cir-

culer les bruits les plus absurdes, de retirer tous ses soldats, et de les

faire rentrer dans leurs domiciles respectifs; ce qui a commencé

à s'effectuer dans les premiers jours de ce mois.

Après l'exposé qui précède, le soussigné croit ne pas avoir'besoin

d'analyser certaines questions posées par M. Pedro Sorela; il se

contentera donc de lui rappeler la doctrine, enseignée par des publi-

cistes éminents, que les offenses faites par des citoyens d'une nation à

des sujets d'une autre nation, ne peuvent pas être considérées comme
des 'offenses de gouvernement à gouvernement, encore moins quand

le gouvernement des offenseurs réprouve leurs excès, et qu'il fait

tout ce qui lui est possible de faire pour les châtier.

Le soussigné craindrait de faire tort aux connaissances de Monsieur

le chargé d'affaires de S. M. C. s'il s'étendait, dans cette dépêche, sur

les doctrines que renferment les législations romaine, espagnole et

française, en ce qui concerne Tindemnité des dommages; et la même
crainte Fempêche de se livrer à l'examen des pubhcistes du premier

ordre, qui, tous, autorisent le gouvernement du soussigné, à ne pas

admettre la seconde exigence de M. Sorela.

Parmi les cas fortuits, se trouve aussi celui des vols, et il est de la

plus grande évidence que personne, absolument personne au monde,
n'est obligé au dédommagement des dégâts qui naissent des circon-

stances fortuites. Si les dommages des fermes de San-Vicente et de

Chiconcuaqué provenaient d'un tremblement de terre, d'une averse
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de grêle, ou de toute autre force majeure, M. le chargé d^affaires de

S. M. G. ne se serait certainement pas adressé au gouvernement mexi-

cain^ pour lui en demander l'indemnité. Le soussigné ne trouve aucune

différence entre le premier cas et les seconds. Toutes les législations

répètent avec Ulpien: rapinx, tumultus, incendia, aquanim ma-

gnitudines, impetus prœdonum à nullo prœstantur.

Personne n^esl responsable du fait d'autrui, si ce n'est quand il le

provoque d'une manière directe ou indirecte, avec pleine volonté et

entière délibération
;
quand il s'en mêle, quand il le favorise ouver-

tement ou d^une manière dissimulée : quand il l'approuve ou qu'il le

ratifie
;
quand il y consent ou qu'il le tolère sans le contrecarrer, et

quand il ne le réprime pas comme il le doit, et qu'il peut le faire.

Dans tous ces cas il est incontestable que tout gouvernement doit ré-

pondre de tous les faits personnels que peuvent commettre ses sujets.

Or, il est de notoriété publique que le gouvernement du Mexique a

été obligé d'employer presque toutes ses forces matérielles pour ré-

primer la réaction dans les Etats de Puebla, de Vera-Cruz, deïamau-
lipas et de San-Luis-Potosi ; il est également notoire, qu'il a renforcé

les garnisons de Cueinavaca et de Guautla, aussitôt qu'il a eu les

moyens de le faire.

Le gouvernement de la République ne doit pas aux sujets étran-

gers une plus grande protection que celle qui est due aux citoyens

mexicains, et il est clair au suprême degré, qu'il n'est pas obligé

de répondre, avec les deniers publics, des dommages que ces ci-

toyens souffrent à l'occasion de vols, de tumultes ou d'assauts de

brigands.

Le soussigné a lu tous les ordres que son gouvernement a expédiés,,

le 10 décembre dernier, pour faire arrêter et châtier, conformément

à ce que les lois prescrivent, les assassins de San-Vicente, ainsi que

les dépêches qui émanent des autorités de Guernavaca, en réponse

aux ordres donnés, et dans aucune des susdites dépêches, il n'a rien

vu qui fût à même de faire connaître le jugement de ces autorités,

en ce qui a trait au caractère de l'événement qui nous occupe,

ni non plus, qu'elles aient affirmé que les troupes de S. Exc. le gé-

néral Alvarez sont celles qui ont commis le pillage et les horribles

homicides survenus dans la ferme indiquée. L'Espagnol Abascal et le

Mexicain Barreto, ont été réclamés, par qui de droit, comme ayant

commis des excès à Yautepec. Mais en admettant l'hypothèse à la-

quelle M. Pedro Sorela donne la préférence, en supposant, sans

l'accorder, qu'une partie des troupes que commande S. Exc. le

général Alvarez eût perpétré les horreurs de Sen-Vicente, même en
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ce cas, la République ne serait pas obligée d^indemuiser les dommages

soufferts par D. Pio Bermejillo: a Neque vero, dit Grotius (livre II

,

» cliapitre 17, paragraphe ^O, no 2), si quid milites aut terrestres,

)) aut nautici, contra imperium amicis nocuissent, reges teneri, quod

)) Galliœ et Angliœ testimonium probatum. ))

Par le plan d'Ayutla, réformé à Acapulco, le Mexique n'a, ni ne

peut avoir qu'un président dans l'exercice du pouvoir exécutif, et le

soussigné a déjà rapporté plus haut quels sont les actes de S. Exc«

le Président substitut, en ce qui se rattache aux déplorables événe-

ments de San-Vicente.

D'après tout ce que le soussigné vient d'exposer, M. Pedro Sorela

pourra se convaincre qu^il n'existe aucun plan politique tendant à ex-

terminer les sujets de S. M G., et qu'au contraire, le gouvernement

du Mexique pourra se plaindre de ce que plusieurs Espagnols se soient

mêlés dans les commotions intérieures de la Répubhque. Les noms de

Gabareda, de Gobos, d'Arana, de Valmore et d'autres qui ont pris les

armes, soit comme chefs, soit sous les ordres des factieux Gutierres

et OsoUo, sont tristement célèbres. Le gouvernement de S. Exc. le

Président substitut, désirerait que tous les sujets espagnols remplis-

sent leurs devoirs, et qu'ils observassent la plus stricte neutralité

dans les guerres civiles.

Le pillage et les horribles assassinats qui ont été commis dans la

ferme de San-Vicente, le 18 décembre dernier, sont une transgression

des lois du Mexique, et non pas une offense au gouvernement de

S. M. G.; celui de la République a fait tout ce qu'il était à même de

faire, afin de découvrir les bandits, de les arrêter et de les châtier

comme ils le méritent, et quelques-uns se trouvent déjà soumis à l'au-

torité judiciaire. L'action des tribunaux est libre, et les juges ont à

leur disposition tout ce qu'il leur faut pour exercer leur fonction, at-

tendu que la garnison de Guernavaca a été augmentée, et que les or-

dres que le gouvernement de S Exc. le Président substitut a donnés,

pour rétablir l'empire de la loi dans quelques districts du Sud, sont

une preuve évidente de sa ferme volonté, que les crimes commis

à San-Vicente soient châtiés exemplairement.

Le soussigné saisit cette occasion pour réitérer à Monsieur le

chargé d'affaires de S. M. G., l'assurance de sa considération bien

distinguée.

Signé : E. Montes.
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Note de M. Sorela, dans laquelle il déclare rompues les relalions

diplomatiques entre le Mexique et l'Espagne

Légation d'Espagne au Mexique.

Mexico, 19 janvier 1857.

Le soussigné, chargé d'affaires de S. M. G., a eu Thonneur de re-

cevoir la note que S. Exc. M. Ezéchiel Montes, ministre des affaires-

étrangères, lui a remise^ en date du 16 courant^ et en réponse à la

note du soussigné, datée du lO. Dans cette dernière, le soussigné

fixait un délai de huit jours au gouvernement mexicain, pour donner

la satisfaction duo à celui de S. M. en conséquence de Toutrage qu'il

a reçu par le meurtre de cinq sujets espagnols sur la plantation de

San-Vicente.

Cette note ne renferme pas la satisfaction que rédamait le soussi-

gné, et après laquelle seulement il aurait pu prolonger son séjour sur

le territoire de la République. îl accomplira donc la résolution dont il a

eu riionneur de faire part à S. Exc. M. le ministre des affaires étran-

gères dans la note en question du 10. Le soussigné déclare rompues

toutes relations diplomatiques entre le gouvernement de S. M. et celui

de la République. 11 laisse dès ce moment les sujets espagnols sous la

protection de S. Exc. M. le ministre plénipotentiaire de S. M. Fempe-
reur des Français auprès du gouvernement mexicain.

Le soussigné prie en conséquence S. Exc. M- le ministre des affai-

res étrangères de vouloir bien délivrer et expédier au soussigné un

passe-port, pouj- son usage personnel, et un autre pour l'attaché à la

légation de S. M., D. Dionisio Roberts et Prendergast.

Le soussigné saisit cette occasion pour réitérer à S. Exc. l'assurance

de sa considération très-distinguée.

Signé : Pedro Sorela.

A S. Exc. M. Ezéchiel Montes, ministre des affaires étrangères de la

RépubUque mexicaine.



- 173 —

Note de M, le ministre des affaires étrangères du Mexique, en envoyant

à M. Sorela ses passe-ports et pour protester contre sa conduite.

A M. Pedro Sorela, chargé d'affaires de S. M. C.

Palais natioflal, Mexico, 20 janvier 1857.

Le soussigné, secrétaire d'Etat et ministre des affaires étrangères, a

rendu compte à S. Exc. M. le Président de la République de la note

que M. Sorela, chargé d'affaires de S. M. G., a adressée hier au sous-

signé. Dans cette note, M. Sorela déclare rompues toutes relations

diplomatiques entre le gouvernement de S. M. et celui de la Républi-

que. Il met les sujets espagnols sous la protection de S. Exc. M. le

ministre plénipotentiaire de S. M. Fempereur des Français auprès du

gouvernement mexicain, et demande un passe-port pour S. S., ainsi

qu'un autre pour D. Dionisio Roberts et Prendergast, attaché à la lé-

gation de S. M. G. Le soussigné a l'honneur de répondre à M. Sorela :

qu'il appartient seulement au pouvoir législatif de la nation de res-

treindre, et cela avant les faits accomplis, les délais que les lois civiles

ont fixés pour bien connaître des crimes, et pour châtier les coupa-

bles. G'est pourquoi il ne comprend pas de quel droit S. S. a pu fixer

le terme de huit jours « pour le châtiment exemplaire et solennel de

tous ceux qui ont pris part aux crimes de San-Vicente. » Et il le com-
prend d'autant moins, que depuis l'indépendance de la République

jusqu'à ce jour a été consacré dans nos lois fondamentales ce prin-

cipe protecteur des garanties sociales, qu'aucune loi ne saurait avoir

d'effet rétroactif. Ainsi d'abord, la première prétention de M. le

chargé d'affaires de S. M. G. est contraire au traité du Mexique avec

l'Espagne; mais qui plus est, nous n'aurions pu y accéder sans bles-

ser la justice naturelle et le principe de non-rétroactivité, qui n'a ja-

mais cessé d'être en vigueur au Mexique, de même que chez tous les

peuples civilisés de la terre.

La nation mexicaine a toujours reconnu un pouvoir indépendant,

chargé entre autres missions, de qualifier les délits, d'en déterminer

les auteurs et de leur appliquer les peines fixées par les lois. Tant

que ce pouvoir, unique organe de la vérité et de la justice, n'a pas

qualifié les faits criminels qui doivent lui être portés, avant qu'il n'ait

prononcé son arrêt sans appel, et qu'il n'ait désigné par leur propre

nom les auteurs des assassinats commis à San-Vicente, avnnt cela,

personne, ab.solument personne n'a le droit de dire que tels ou tels
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sont les assassins de San-Vicente. Moins encore doit-on affirmer que

le gouvernement a octroyé l'impunité aux criminels, ce qui serait

autoriser un outrage contre une nation amie.

La sentence exécutoire qui sera prononcée dans le procès en voie

d'instruction contre les assassins de San-Vicente, décidera s'il y a eu

un délit de l'ordre commun ou bien s'il était revêtu du caractère que

lui attribue M. Pedro Sorela.

Dans le premier cas, le gouvernement mexicain ne sera pas obligé

de dédommager le sujet espagnol D. Pio Bermejillo des pertes qu'il

a subies dans ses plantations de San-Vicente et Chiconcuaqué. Dans le

second cas, il y sera obligé, s'il se trouve dans une des conditions où

les gouvernements sont responsables de la conduite de leurs sujets ; mais

cette hypothèse ne saurait se réahser, puisque le gouvernement de

la Répubhque est bien décidé à exécuter la sentence qui sera rendue

contre les auteurs du pillage et des assassinats de San-Vicente.

Dans les deux conférences verbales que le soussigné a eues avec

M. le chargé d'affaires ds S. M. C.^ il lui a communiqué des pièces

officielles qui ne sauraient laisser aucun doute sur Ténergie que le

gouvernement de la République a montrée aussitôt que parvinrent à

sa connaissance les événements de San-Vicente. Il serait impossible

de nier le boa effet produit par les dépêches envoyées pour presser

la découverte, Tarrestation et la mise en jugement des voleurs et des

assassins; pour écarter certains sujets d'alarmes et surtout pour réta-

blir, dans les districts de Cuautla et de Cuernavaca, l'empire des lois

et la jouissance des garanties personnelles.

Depuis le moment où ont été commis le pillage et les assassinats

de San-Vicente jusqu'à la journée d'hier, dans laquelle M. Sorela a

déclaré rompues toutes relations diplomatiques entre le gouverne-

ment de S. M. G. et celui de la République, il ne s'est encore écoulé

que trente et un jours. Il est impossible que M. Sorela ait reçu des in-

structions du gouvernement de S. M., pour faire une telle déclaration.

C'est pourquoi S. S. a pris sous sa seule et unique responsabilité une

détermination qui entraînera peut-être de bien grands maux sur les

deux nations.

l^e gouvernement mexicain a l'intime conviction, et il le prouvera

à la face du monde entier s'il le faut, qu'il a fait tout ce qu'il était

légalement tenu de faire pour arrêter et punir les coupables de San-

Vicente. 11 n'a donc point, par haine des sujets espagnols, entravé

l'exercice de la justice ; et les tribunaux de la République ne l'ont re-

fusée à personne. Le soussigné ne Voit donc rien qui puisse excuser la

manière d'agir tout à fait irréguhère de M. Sorela, ni rien dans la
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conduite du gouvernement mexicain qui puisse légitimer une rupture

dans les relations diplomatiques qui subsistent depuis si longtemps

entre FEspagne et le Mexique,

Les sujets espagnols, sous la protection de S. Exc. M. le vicomte de

Gabriac, jouiront de toute la considération, de toute la sécurité que les

lois de la République accordent à ses habitants et en particulier de

tous les droits que leur assure le traité du Mexique avec S. M. C.

S. Exc. M. le Président substitut de la République est intimement

convaincu que les tristes événements de San-Vicente et la conduite qu'a

tenue le gouvernement mexicain avant etaprès leur accomplissement,

n'autorisaient pas M. le chargé d'atfaires de s'avancer autant qu'il

Ta fait dans sa note du 10 et du 19 courant. Mais il n'est pas moins

convaincu que le gouvernemenl ne pouvait céder à de pareilles exi-

gences sans compromettre son honneur et sans se dépouiller de ses

droits imprescriptibles attachés à la souveraineté nationale. Le sous-

signé n'a donc plus qu'à remettre à M. Pedro Sorela les passe-ports

qu'il a demandés.

Des conférences que M. le chargé d'affaires de S. M. C. et le soussi-

gné ont eues ensemble, le 15 et le 16 courant, de la note que le sous-

signé a eu l'honneur d'adresser à M. Sorela, dans cette même journée

du i (J, et de la présente note, il résulte donc que le gouvernement a

pris toutes les mesures qu'il était légalement possible d'ordonner, en

vue d'arrêter, de juger et de punir les auteurs des vols et assassinats

commis sur la plantation de San-Vicente; que, grâce à ces me-
sures, neuf des assassins sont entre les mains de la justice

;
que

les lumières de nos iriagistrats, la protection qui s'étend sur leurs

personnes comme sur leurs actes , sont les meilleures garanties

que nous puissions donner de la célérité et de l'impartialité avec les-

quelles justice sera rendue. Le gouvernement mexicain n'a donné au-

cun motif à M. Pedro Sorela pour déclarer rompues entre l'Espagne

elle Mexique les relations diplomatiques, et pour demander ses pas-

se-ports ; que, malgré sa conviction que la conduite de M. Sorela est

complètement irrégulière, il se voit obligé de lui l'cmettre ses passe-

ports, mais qu'il proteste d'une manière solennelle, que, de son côté,

il ne considère pas les relations comme rompues, et que, quant aux

malheurs incalciilables que les procédés indus de M. Sorela peuvent

entraîner sur la Répubhque comme sur l'Espagne, S. S. en est exclu-

sivement responsable. Car c'est sans instruction de son gouvernement

qu'il agit. Et S. Exc. M. le Président espère que l'Espagne portera sur

ces événements la même droiture de jugement que celle que le sous-

signé a montrée dans la présente note.
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Le soussigné saisit cette occasion pour renouveler à M. le chargé

d'aflaires de S. M. C. Tassurance de sa considération distinguée.

Signé : E. Montes.

N° 12.

Note de M. Sorela, vingt-qnatre heures après la précédente, pour renouveler

la demande de ses passe-ports.

Légation d'Espagne au Mexique.

Mexico, le 20 janvier 1857.

Après vingt-quatre heures écoulées depuis que le soussigné, chargé

d'aflaires de S. M. C. a eu l'honneur d'adresser à S. Exe. le ministre des

affaires étrangères la note dans laquelle il lui demande les passe-ports

de la légation de S . M,, le sous-signé a Fhonneur de réitérer sadite note

en priant de nouveau S. Exc. le ministre des affaires étrangères de vou-

loir bien lui envoyer les passe-ports ; et en même temps, et afin que

S. Exc. veuille bien donner les ordres nécessaires au sujet de l'escorte

qui doit accompagner le soussigné dans son voyage jusqu'à la

Vera-Cruz, il a Fhonneur d'annoncer à S. Exc. qu'il se propose de

partir de Mexico le 23 courant, à la pointe du jour.

Le soussigné saisit cette occasion pour renouveler à S. Exc. M. Ezé-

chiel Montes l'assurance de sa considération très-distinguée.

Pedro Sorela.

A S. Exc. M. Ezéchiel Montes, ministre des affaires étrangères de la

République mexicaine.

Réponse de M. le ministre des affaires étrangères du Mexique, à la note pré-

cédente de M. Sorela.

A M. Pedro Sorela, chargé d'affaires de S, M. C.

Palais national. Mexico, 20 janvier 1857.

Le soussigné, ministre des affaires étrangères, a reçu la note que

lui a adressée aujourd'hui M. Pedro Sorela, chargé d'affaires de S. M. C,
dans laquelle il lui renouvelle la demande de ses passe-ports, au mo-
ment où Ton mettait au net la réponse que le soussigné fait à l'autre



note de S. S., datée d'hier, et sur le même sujet, M. Pedro Sorela

trouvera ci-joint cette réponse et les passe-ports qu'il demande.

En outre, le soussigné expédie sans retard les ordres opportuns pour

que les escortes nécessaires soient mises à la disposition de S. S. et

qu'il lui soit rendu tous les honneurs qui lui sont dûs dans son voyage

de Mexico jusqu'au port de la Vera-Cruz.

Le soussigné saisit cette occasion pour réitérer à M. le chargé

d'affaii^es de S. M. G. Tassurance de sa considération distinguée.

Signé : Ezéchiel Montes.

N» 13.

Note à M. le vicomte de Gabriac sur la translation des accusés.

A S. Eœc. M. le vicomte de GabriaCf envoyé extraordinaire de S. M.

l'Empereur des Français, et chargé de la protection des sujets

espagnols sur le territoire de la République.

Palais national. Mexico, 31 janvier 18S1.

Le soussigné, ministre des affaires étrangères, a l'honneur de ré-

pandre à la note que lui adressa hier S. Exc. M. le vicomte de Gabriac,

envoyé extraordinaire de S.M.FEmpereur des Français, et chargé de

la protection des sujets espagnols sur le territoire de la République;

et il lui annonce : que le gouvernement suprême a envoyé huit cents

hommes dans le district de Cuernavaca et trois cents dans celui de

Cuautla, dans la seule fin d'y maintenir Tordre et la tranquiUité, et

d'en protéger les habitants. Mais comme ces troupes ne peuvent veil-

ler aux grandes routes, car elles ne rempliraient pas alors le but

principal que l'on se propose, les mesures convenables seront prises

pour qu'une troupe de police publique remplisse cette mission et

poursuive les malfaiteurs.

Et comme on prétend que les prisonniers accusés d'avoir pris part

aux crimes de San-Vicente, ne sont pas assez bien gardés à Cuerna-

vaca, S. Exc. M. le Président substitut a ordonné aux ministres de la

justice et de la guerre, d'expédier les ordres opportuns afin que ces

prisonniers soient transférés à Mexico avec toutes les précautions et

toutes les mesures de sécurité nécessaires.

Le soussigné renvoie à S, Exc. M. le vicomte de Gabriac, comme il

12



l'en a prié, l'original qui accompagnait sa note de la dépêche de M. le

consul général d'Espagne. Copie de ce document a été prise au mi-

nistère. Il saisit cette occasion pour réitérer à S. Exc. l'assurance de sa

considération très-distinguée.

Signé : Ezéchiel Montés.

N» 14.

Rapport du commandant principal de Cuernavaca au ministre de la

guerre, au sujet de l'arrestation de quelques-uns des coupables.

Excellence,

Le capitaine Pablo Bueno, chef de la police publique du district,

à son retour hier soir à minuit, me fit verbalement un rapport qu'il

a rédigé lui-même aujourd'hui comme suit : « Conformément à l'or-

dre que j'ai reçu de V. S. de me rendre à Yautepec pour y chercher

Tiburcio Colalpa, qu'on avait dénoncé comme étant de ceux qui pri-

rent part aux assassinats de la plantation de San-Vicente, et qui avait

en mains plusieurs effets appartenant aux victimes, je me suis mis

en marche, suivi de vingt hommes de l'escadron d'Orizava, et de dix

hommes de la gendarmerie qui est à mes ordres. Je réussis à m'em-

parer dudit Colalpa à Yautepec, de Cardoso a la ferme d'Aguaje (ce

dernier nous avait échappé à Huajoyuca et nous a fait courir pen-

dant plus d'une lieue), de Nicolas Marimon, d'un autre individu sus-

pect et enfin d'un artilleur qui avait déserté,

Tiburcio Colalpa et Juan Cardoso, favorisés par l'obscurité de la

nuit, vers les onze heures du soir, parvinrent à détacher les liens

avec lesquels on s'était assuré d'eux et s'enfuirent en sens contraire

à nous, se dirigeant vers un pâturage rempli de bois. Mes hommes
eurent beau crier après eux, ils n'écoutèrent rien et l'on se vit forcé de

faire feu; nous les laissâmes morts dans les environs d'Acapancingo.

Avant de mourir, et même lorsqu'ils avaient été pris pour la pre-

mière fois, ils me déclarèrent avoir pris part à l'assassinat des Espa-

gnols de San-Vicente. Ils ne voulurent pas les épargner parce qu'ils

avaient peur d'avoir été reconnus par eux et d'être livrés à la justice.

Us avaient eu pour compUces, entre autres, Mathias Navarrete qui

était leur chef, Lucio de Huajoyuca, Antonio le taiUeur de la planta-

tion de San-Carlos, José Cléofas de Cuautla, Roman de la plantation
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de Uhôpiial et Manuel Montoro. Craignant ensuite que Navarrete ne

fût pris et ne trahît ses complices, ils avaient résolu, de concert avec

Saloraé Placencia, Eugène Placerféîa, Lucio de Huajoyuca et José Cléo-

fas, de Tassassiner; ce qu'ils avaient exécuté, dépouillant ensuite la

femme de Navarrete de tout ce qui était échu à son mari dans le

pillage de la plantation. Ils avaient après cela pour Fenterrer, chargé

le cadavre en travers sur un cheval. Nicolas Marimon m'avoua avoir

pris part également à ce nouveau crime qui fut révélé d'ailleurs

par la mère de la victime qui habite dans le village de Samati-

tlan.

J'ai rhonneur de transmettre à V. S. tous ces détails comme de

droit et de vous annoncer que Marimon est enfermé au poste princi-

pal, ainsi que Findividu suspect et le soldat déserteur, pour que V. S.

en dispose comme elle le jugera convenable.

J'ai rhonneur d'adresser ce rapport à V. Exc. pour être transmis à
S. Exc. M. le Président en ui faisant savoir que du tout a été informé

e juge chargé du procès et que l'accusé Nicolas Marimon a été mis à
sa dispositon.

Dieu et hberlé. Cuernavaca, 17 février 4857.

Signé : Benito Haro.

A S. Exc. le ministre de la guerre.

Rapport du capitaine Bueno au préfet de Cuernavaca sur la mort
d'Abascal.

J'informerai V. S. que, en passant dans ces parages à la poursuite

d-es malfaiteurs, guidé par des renseignements que j'avais reçus, et

en arrivant ici, je donnai dans une bande contre laquelle je me di-

rigeai aussitôt. Les brigands firent de la résistance, ce qui m'obligea

d'ordonner à mes hommes de faire feu pour les forcer à se rendre.

Mais la lutte fut si acharnée que, commencée à peu près à cinq

heures du soir, elle ne s'est terminée qu'à présent, c'est-à-dire à six

heures, où la bande fut dispersée. Les brigands ont perdu deux
hommes, Tun est le commandant Juan Abascal et l'autre un homme
inconnu, de mon côté j'ai eu seulement un homme blessé.
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Je vais adresser sur-le-champ à M. l'alcade municipal de Tlalti-

zapan un rapport afin qu'il envoie lever les cadavres en question.

J'ai l'honneur d'informer V. S. de ce qui précède pour y donner

telle fin que de droit.

Dieu et liberté. — Huatecaco^ 18 février 18S7.

Signé : Pablo Bueno.

A M. le préfet de Cuernavaca.

Nota. — Par une dépêche du 19 du même mois, l'alcade de Tlalti-

zapan prévient le commandant de Cuernavaca qu'il a été reconnaître

le cadavre d'Abascal et il atteste son identité, en ajoutant qu'il ne

le lui remet pas parce qu'il tombe déjà en décomposition.

16.

Déroute de Barreto,

Excellence,

Cette nuit même, le capitaine de la police publique de cette ville,

M. Pablo Bueno est revenu de son expédition. Renforcé de trente dra-

gons de l'escadron d'Orizava, il était allé à la poursuite de la bande

de voleurs que commandait Juan Barreto
;

d'après le rapport du

capitaine Bueno, la bande se dispersa dans toutes les directions et

il parvint seulement à s'emparer sur la hacienda Vieja, de Vincent

Sabas, complice des crimes de la plantation de San-Vicente. C'est

pourquoi il est étroitement gardé et mis à la disposition de M. José

Mariano Contreras, le magistrat chargé du procès. — J'ai l'hon-

neur de transmettre tous ces (ïetails à V. Exc. pour l'édification de

S, Exc. M. le Président substitut.

Dieu et liberté. -- Cuernavaca, 2S février 1857.

Signé : Benito Haro.

A S. Exc. le ministre de la guerre.
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NM7.
Dépêche pour que Bueno soit mis d la disposition de M. Contreras,

MINISTÈRE DE LA JUSTICE.

Le ministre de la guerre en date du 28 février, m'a transmis ce

qui suit :

a Excellence,

» Aujourd'hui même j'ai fait savoir au commandant principal de

Cuerrîavaca que S. Exc. M. le Président a décidé que la troupe de po-

lice publique qui est aux ordres du capitaine Pablo Bueno sera mise

à la disposition de Mariano Contreras. V. S. expédiera les ordres con-

venables à cet effet» J'en informe V. Exc. pour son édification.

» Dieu et liberté. — Mexico, 2 mars 1857.

)) Signé : Iglesia. ))

A S. Exc. le ministre des affaires étrangères.

Dépêche du commandant général de VEtat de Guerrero au minisire de

la guerre.

Excellence,

J'ai reçu la dépêche de V. Exc. en date du 26 du mois dernier, à la-

quelle est jointe celle que vous a adressées. Exc. le ministre de la jus-

tice le 24 du même mois et relative à l'arrestation des individus in-

culpés dans les assassinats etJes vols commis dans la vallée de Socabon

et sur la plantation de San-Vicente, sur le territoire de Cuernavaca.

En conséquence j'ai expédié les ordres convenables à tous les com-

mandants des postes inférieurs de cette division ; et je leur ai adressé

copie de la liste dont il est question pour leur faciliter les moyens

d'amter ces individus.

J'en informe Votre Excellence en réponse à sa dépêche et je lui re-

nouvelle, etc.

Je le transmets à V. Exc. pour son édification.

Dieu et liberté. —• Mexico, 16 février 1857.

Signé : Soto.

A S. Exc. le ministre de la justice.



— 182 —

Autorisation donnée à Bermejillo

Palais national. Mexico, H mars 4857.

En date d'tiier, S. Exc. le ministre de la justice m'a fait savoir ce

qui suit :

« Excellence,

» Hier, j'ai dit à Tavocat José Mariano Contreras ;

» S. Exc. M. le Président substitut, accédant à la demande faite par

M. Pio Bermejillo, a bien voulu l'autoriser à lever une troupe de

vingt-cinq hommes d'élite, qui seront commandés par Alejo Becerril

et mis à la disposition de V. S. pour être exclusivement employés à

l'arrestation des complices des assassinats et vols commis sur les plan»

ations de San-Vicente et de Chiconcuaque. Bien entendu que cette

roupe sera entretenue aux frais du Trésor national de la manière

suivante :

» Un commandant, par mois 60 piastres.

» Deux caporaux, à 35 piastres 70 »

» Vingt-trois hommes, à 30 piastres. . . 690 »

» Pour les menus frais qui surgiront dans la

poursuite des criminels, par mois, ... 180 »

Total. ... 1 ,000 piastres.

» J'en informe V. S. pour son édification et pour y donner telle

fin que de droit. »

Je le transmets à V. Exc. pour son édification et pour y donner telle

fin que de droit.

Signé : Montes.

A S. Exc. M. José Maria Lafragua, nommé envoyé extraordinaire de

la République près S. M. C.

Dépêche pour que Bueno et Becerril se transportent aux lieux que le

juge trouvera corvenables.

Excellence

,

S. Exc. M. le Président substitut a décidé que les troupes comman-

dées à Cuernavaca par Pablo Bueno et Alejo Becerril auraient à se
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transporter partout où Tordonnera M. Mariano Contreras, juge chargé

de l'enquête qui s'instruit contre les assassins de la plantation de San-

Vicente. En tous lieux ces troupes accompliront les ordres que leur

donnera le même juge. S. Exc. a disposé également que les autori-

tés t;iviles et militaires d'iguala et de tout le reste de l'Etat de

Guerrero seraient prévenues de n'opposer obstacle d'aucune façon

aux personnes qui leur présenteront les ordres respectifs, que à ce^

effet V. Exc. expédiera pour qu'elles exécutent les arrêts que leur

adressera M. le juge. A quelle fin V. Exc. voudra bien faire une pre-

mière copie et ensuite un duplicata des communications qui corres-

pondent au ministère dont il est chargé et les transmettre à mon dé-

partement, en priant V. Exc. de ne pas perdre un moment, pour que

l'on puisse sur-le-champ les envoyer par un courrier extraordinaire

qui est tout prêt à les emporter.

Je renouvelle à V. Exc. l'assurance de ma considération.

Dieu et liberté. — Mexico, 16 mars 1857.

Signé : Montes.

A S. Exc. le ministre de la guerre.

N» 18.

Palais national. Mexico, 1«' avril 1857

Excellence

,

Pour l'édification de V. Exc. et dans la pensée qu'ils pourront lu

être utiles dans l'accomplissement de son importante mission, j'ai

l'honneur de lui adresser copie de tous les incidents survenus le mois

dernier à propos des assassinats commis sur la plantation de San-

Vicente.

Avec ces renseignements et tous ceux qui sont entre les mains de

V. Exc, S. Exc. M. le président substitut de la Répubhque espère

que V. Exc. s'efforcera par tous les moyens que lui inspirera son zèle,

d'effacer l'impression défavorable que tant d'événements déplorables

ont causée en Espagne et sur d'autres points ; et qu'ils serviront à faire

connaître tout ce qui s'est passé. Le gouvernement suprême, désireux

de venger l'honneur de la République, n'a rien épargné et n'épar-

gnera rien pour châtier les criminels de la manière la plus exem-

plah-e et la plus prompte, conformément aux lois.
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L'enquête se poursuit dans ce but avec le plus grand zèle contre

une foule d'individus qui ont déjà été arrêtés. Comme parmi eux i^

y en a déjà plusieurs qui sont convaincus et d'autres qui ont fait des

aveux, ordre a été donné à M. José Mariano 'Contreras, le juge, de

prononcer la sentence dans l'Etat où se trouve le procès. Une troupe

de trente hommes a été mise à ses ordres avec la mission exclusive de

poursuivre et d'arrêter tous ceux qui sont impliqués dans ces événe-

ments.

Je réitère à V. Exc. l'assurance de ma considération.

Signé : Montes.

A S. Exc. M. José Maria Lafragua, nommé envoyé extraordinaire

près S. M. C.

* Palais national. Mexico, H mars 185T.

Monsieur le Ministre

,

J'ai pris connaissance de la note que V. Exc. m'a adressée en date

d'hier au sujet des articles que publie le journal intitulé l'Espagnol.

11 traite avec une telle exaltation les questions en litige entre le

Mexique et l'Espagne, qu'il ne saurait produire d'autre résultat que

d'indisposer les esprits dans des affaires aussi délicates, et qui en sont

parvenues au point de ne plus appartenir au domaine de la presse. En
conséquence, V. Exc. manifeste le désir de voir adopter des mesures

sérieuses au vis-à-vis de ce journal, pour couper dans sa racine le

mal qu'une néghgence pourrait entraîner. J'ai l'honneur d'annoncer

en réponse à V. Exc. que le gouvernement suprême déplorait depuis

longtemps les perfides articles de rEspagnol sur les faits en question,

et qu'il était parfaitement convaincu de l'exactitude et de la vérité des

raisons que V. Exc. m'a données de vive voix et sur lesquelles se

fonde la note à laquelle je réponds aujourd'hui, et dans laquelle vous

m'invitez à prendre des mesures sérieuses contre ce journal. Si le

gouvernement s'est abstenu de le faire, c'est qu'il craignait qu'on

n'interprétât perfidement cette démarche et qu'on ne supposât qu'il

opprimait la presse pour que le sujet en question fût uniquement

traité à un point de vue donné. Mais persuadé de la justice et de la

convenance qu'il y a à mettre un terme à ces excès et afin de ré-
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pondre au désir|de V. Exe, hier même, avertissement a e'té donné à

l'e'diteur de cesser de s'occuper de la délicate affaire dont il s'est en-

tretenu dans ses articles, avec menace, s'il recommence d'être ré-

primé et puni sévèrement, comme en efïet le gouvernement suprême
est disposé à le faire.

11 m'est agréable de réitérer à V. Exe. Tassurance de ma considé-

ration très-distinguée.

Signé : E. Montes.

A S. Exc. M. le vicomte de Gabriac, envoyé extraordinaire et mi-
nistre plénipotentiaire de S. M. l'Empereur des Français, et chargé

de la protection des sujets espagnols dans la République.

N° 20.

Communication de M. Hidalgo pour annoncer à M. le ministre d'État de

S. M. C. qu'il a été nommé chargé d'affaires du gouvernement mexicain.

Excellence

,

J'ai l'honneur de faire saA^oir a Votre Excellence que le gouverne-

ment mexicain a daigné me confirmer au poste de secrétaire de la

légation mexicaine près cette cour, et m'accréditer en même temps

comme chargé d'affaires par intérim.

J'ai également l'honneur de remettre ci-joint à Votre Excellence

copie de la note par laquelle S. Exc. M. le ministre des affaires étran-

gères a bién voulu m'accréditer avec le caractère de chargé d'affaires

par intérim.

Je prie donc Votre Excellence de vouloir bien, s'il lui est agréable,

me fixer le jour et l'heure où je pourrai avoir l'honneur de mettre en

mains de Votre Excellence la note originale.

Je saisis cette occasion pour offrir à Votre Excellence l'assurance de

ma très-haute et très-distinguée considération.

Madrid, 10 mars 1857.

Votre dévoué et obéissant serviteur.

Signé : José Manuel Hidalgo.

A S. Exc. M. le marquis de Pidal, ministre d'État de S. M. C.
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Réponse de M. le ministre d'État à la note de M. Hidalgo.

MINISTÈRE d'état.

Madrid, 15 mars 1857.

Avec la note que vous m'avez adressée le \ courant
,

j'ai reçu la

copie, qui y était jointe, d'une lettre de M. le ministre des affaires

étrangères de la République mexicaine, par laquelle il vous a revêtu

du caractère de chargé d'affaires par intérim auprès du gouverne-

ment de S. M. la Reine.

En réponse, je dois vous annoncer que des raisons fort graves, que

vous ne pouvez ignorer, empêchent présentement (par ahora) le gou-

vernement dé S. M. de recevoir cette lettre de créance.

Je saisis cette occasion pour vous offrir l'assurance de ma considé-

ration distinguée.

Signé : le marquis de Pidal.

A M. José Manuel Hidalgo.

Première communication adrassée à M. l'ambassadeur de S. M. C. à Parla,

par le ministre du Mexique.

Légation mexicaine près S. M, C.

Paris, 23 mars 1857.

Excellence

,

Dans le but de retirer des conférences que nous avons eues ensem-

ble l'heureux résultat auquel nous aspirons tous deux , résultat qui

n'est autre que le rétablissement des bonnes relations entre le Mexique

et TEspagne : et comme nous en sommes convenus dans notre entre-

vue d'hier, je vais exposer par écrit à Votre Excellence les mêmes

idées que j'ai eu l'honneur de lui exprimer de vive voix ; et je lui

affirme qu'elles sont la véritable expression des sentiments du gou-

vernement mexicain. — Un crime horrible a été commis, mais,

quelque graves qu'aient été les circonstances qui l'ont accompagné,

le gouvernement mexicain n'a eu ni le pouvoir ni le devoir d'en tirer

une juste vengeance dans le terme fixé par le chargé d'affaires de S.
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M. C, quoique son plus vif désir et sa Yoloiitéla plus ferme aient été

de le faire. Il n'en a pas eu le pouvoir, parce qu'il n'est pas possible

à aucun gouvernement d'arrêter un coupable dans un délai donné
; en

effet , l'arrestation dépend fréquemment de circonstances éventuelles,

parmi lesquelles doivent figurer en première ligne l'état d'agitation

où se trouvait alors le pays, la nature du terrain où la justice avait à

exercer son action, la facilité avec laquelle partout, mais mieux en-

core qu'ailleurs dans des contrées montagneuses , les criminels se

cachent, et enfin l'impossibilité légale de procéder contre un individu

sans avoir des données suffisantes, reconnues comme telles par l'au-

torité judiciaire. Le gouvernement mexicain ne pouvait agir seule-

ment par lui-même, force était d'avoir recours aux magistrats. Il leur

fournit tous les renseignements dont ils avaient besoin pour s'éclai-

rer, et il leur procura tous les moyens nécessaires pour accomplir

leur ministère. — Ce n'était pas son devoir d'agir comme le deman-

dait M. Sorela, parce qu'il devait se soumettre , avant tout , aux lois

qui accordent des délais plus longs pour l'instruction des. procès. En
conséquence, quelque vif que fût son désir de remplir les vœux du

représentant de S. M. C, il fallait qu'il limitât son action selon les

ordres de la loi, et tout ce qu'il pouvait faire était de hâter l'instruc-

tion du procès autant que possible, «de nommer un juge spécial et de

consentir à ce que le consul de S. M. fît, de son côté, toutes les recherches

qu'il jugeait opportunes. Le résultat de toutes ces dispositions fut , au
moment où je partis du Mexique, l'arrestation de neuf inculpés ; le

parfait éclaircissement du fait , d'où il résulte qu'il y eut non-seule-

ment assassinat , mais encore vol et vol complet de tout ce qui se

trouvait sur la propriété, y compris les livres de comptabilité; en-

fin cette forte présomption que le crime avait pour cause les ran-

cunes personnelles d'individus qui ont appartenu ou qui appartiennent

à la plantation même. Le vol des livres et d'autres circonstances ap-

puient suffisamment cette opinion, pour qu'elle ne puisse être détruite

par le cri qu'ont poussé , contre ies Espagnols , les bandits qui men-
taient quand ils disaient qu'ils ne venaient pas pour voler, et qui men-
taient encore quand ils invoquaient tel ou tel nom et qu'ils procla-

maient telle ou telle idée. — On ne peut donc, sans faire une véritable

insulte à la nation mexicaine, dire qu'il y a un plan politique contre

les Espagnols , ni que les troupes du gouvernement aient commis le

crime. Il se peut bien que, parmi les bandits, on trouve des individus

qui malheureusement appartiennent à quelque corps de l'armée
;

mais tout ce que cela prouve, c'est qu'il y a dans ses rangs , comme
dans ceux de toutes les armées du monde, des scélérats qui abusent
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du poste où ils se trouvent. Mais on ne peut infe'rer de là qu'il y ait

offense de nation à nation, et encore moins qu'on en doive venir à un

conflit avant un déni formel de justice. — Pour répondre à la fran-

chise de Votre Excellence
,
je mets à sa disposition les communica-

tions officielles et l'extrait du procès. D'après ces renseignements , il

est démontré que le gouvernement mexicain a fait tout ce qui était

en son pouvoir pour châtier les criminels d'une manière prompte et

légale
; que s'il n'a pas encore atteint le but auquel il aspire, c'est que

le temps matériellement nécessaire a manqué , et qu'il ne devait pas

enfreindre les lois
;
que, pour protéger les Espagnols, il a envoyé à

Cuernavaca des troupes suffisantes, aux dépens de la garnison de

Mexico, au moment même où éclatait la révolution de San Luis Po-

tosi, et au moment où les environs de Mexico et cette ville elle-même

étaient menacés par les ennemis de l'ordre ; que pour écarter jusqu'à

l'ombre d'un soupçon, il ordonna aux troupes du Sud de se disperser,

et que , malgré la rupture des relations , il donna les ordres les

plus péremptoires aux gouverneurs , afin qu'ils veillassent de la

manière la plus attentionnée à la sécurité des personnes et des pro-

priétés des Espagnols.

Voilà, Monsieur l'ambassadeur, ce qu'a fait le gouvernement mexi-

cain si calomnié. J'affirme à V. Es!fc. que S. Exc. M. le président est bien

résolu à faire arrêter, juger et punir, avec toute la sévérité des lois,

les auteurs du crime, quels qu'ils soient, et quels que soient leur nom-

bre et leur rang. Parce que c'est son devoir, que les victimes soient

espagnoles ou mexicaines ; parce que les lois du pays ont été violées

et la société offensée ; enfin parce que, quand il s'agit des sujets

d'une nation qui a tant de titres pour être considérée comme sœur du

Mexique, il doit et il veut conserver une amitié qui n'aurait jamais dû

êtrejtroublée. Etille fera,que V. Exc. en soit oien persuadée,parce qu'il

a la volonté et le pouvoir de le fake ; mais il est indispensable de lais-

ser suivre son cours à la justice, qui, chez toutes les natio^s, procède

avec la circonspection qui convient à son ministère sacré. Une fois le

procès terminé et le caractère du crime fixé d'une manière authenti -

que, 01^ discutera la question des dommages, qui, comme le sait fort

bien V. Exc, ne sont pas passibles d'une indemnité dans toutes les cir-

constances, parce que, dans toutes les circonstances, les gouvernements

ne sont pas responsables des actes de leurs sujets. S'il n'est pas possible

de fixer dès aujourd'hui ce point, je puis du moins assurer dès aujour-

d'hui à V. Exc. que la République rendra pleine et entière justice à ce

sujet. La présente déclaration est en bref celle que je ferai au gouverne-

ment de S. M. C. Mais comme, selon les nouvelles que j'ai reçues de
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Madrid, M. Hidalgo n'a pas été reçu en qualité de chargé d'affaires,

j^aurai le regret de ne pas me présenter, parce que si je ne suis pas

reçu avec mon caractère officiel, ma mission, bien loin d'être un moyen

efficace de terminer les différends, serait peut-être une seconde cause

de disgrâce, par suite de la nouvelle offense qui en résulterait pour la

République. Mais V. Exc. abien voulu me montrer qu'elle prenait un si

cordial intérêt au rétablissement de Fharmonie entre le Mexique et

FEspagne, que, moi qui suis animé des mêmes sentiments et person-

nellement et comme représentant de la République, j'ai cru de mon
devoir déconsigner d'une manière authentique les actes et les résolu-

tions de mon gouvernement, tant dans le but, en les faisant connaître,

d'aplanir les difficultés que, si par malheur ce n'était plus possible,

afin du moins que la vérité soit bien constatée et qu'on puisse juger

consciencieusement une affaire aussi grave. J'ai été et je suis encore

prêt à partir pour Madrid ; parce que je sais parfaitement que, si par

des circonstances indépendantes de la volonté du gouvernement mexi-

cain, la République n'a point eu de représentant en Espagne, ma pré-

sence à la cour de Madrid est aujourd'hui indispensable, afin que,

comme ministre plénipotentiaire, je puisse procéder au règlement,

non-seulement de la malheureuse affaire de San-Vicente, mais en-

core de toutes les autres questions en litige, dont je désire ardemment
la conclusion dans l'intérêt des deux pays. La loyauté et la franchise

qui ont présidé à nos conférences me font espérer le meilleur résul-

tat. En tout cas, V. Exc. aura la satisfaction d'avoir coopéré à éviter

de grands malheurs, et je lui serai toujours reconnaissant de ses bons

offices.
'

J'ai l'honneur de présenter à V. Exc. mes respects et ma considéra-

tion très-distinguée.

Signé : J. M. Lafragua.

A S. Exc. M. Fambassadeur de S. M. C. auprès de S. M. l'Empereur

des Fiançais.
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N°22.

Copie de la communication faite par M. le ministre d'Etat de S. M. C. à son

ambassadeur à Paris, au sujet de la réception officielle du ministre du
Mexique.

Ambassade d^Espagne à Paris. — Copie.

Excellence,

J'ai reçu la dépêche de V. Exe, n° 244, du 26 courant. Vous m^y

transmettez copie d'une communication que vous a adressée M. José

Maria Lafragua, et dans laquelle il explique au point de vue de son gou-

vernement les tristes événements survenus à la lin de décembre der-

nier, sur la plantation de San-Vicente, district de Cuernavaca; et où

il indique quelles ont été les mesures adoptées par le gouvernement

de la République à cet égards et enfin quelle est la ligne de conduite

qu'il se propose de suivre.

Les explications de M. Lafragua loin de satisfaire le gouvernement

de S. M., lui ont fait voir avec regret qu'on prétend donner à ces évé-

nements un caractère fort différent de celui qu'ils ont, par malheur,

trop réellement, à en juger par les renseignements que le ministère

a reçus.

De nombreuses circonstances d'une évidente notoriété donnent

lieu de croire que Fhorrible crime qui a motivé l'interruption des re-

lations diplomati(jues entre l'Espagne et le Mexique n'a pas le carac-

tère d'un délit commun comme le lui attribue le gouvernement de la

RépuWique.

L'attentat de San Vicente n'est pas un fait isolé. L'assassinat^ encore

impuni, commis aux mines de San Dimas sur la personne de M. Andres

Castillo, avant les crimes qui eurent lieu sur la plantation de San Vi-

cente, et qui fut exécuté en plein jour au cri de: mort aux Gachupines

(Espagnols), cet assassinatdont les auteurs furent encouragés par l'indif-

férence des autorités locales en présence desquelles il fut consommé,

avec la coopération de quelques individus appartenant à la ronde mu-
nicipale, et avec les armes même données pour le service public ; le

sac de la plantation connue sous le nom Ghiconcuaque ; la persécution

à laquelle ont été en butte des sujets espagnols, MM. José Olavarria,

Bernard Bustillos et d'autres encore précisément le 19 décembre, jom^

où eurent heu les attentats de San Vicente; l'assassinat de M. Domingo
Rodriguez à Pachuca et tant d'autres crimes dont furent victimes des
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Espagnols sans défense, tant avant qu'après ceux qui furent commis
sur la plantation de M. Bermejillo ; tous ces faits, dis-je, dénotent

l'existence d'un système de persécution et d'extermination mis en pra-

tique déjà depuis quelque temps contre les sujets de S. M. résidant

au Mexique, et donnent par conséquent à ces actes la signification d'une

insulte internationale.

Et ce ne sont pas ces faits seuls qui déterminent la signification de

pareils attentats. L^opinion publique au Mexique accuse les troupes

du général Alvarez de ces crimes affreux. Il est également impossible

de se méprendre sur la résolution prise par les Espagnols qui rési-

dent dans le district de Cuernavaca ; ceux-ci, avertis de la fin déplo-

rable de leurs compatriotes de San Vicente, et apprenant la nouvelle

qu'un détachement des troupes de la division du générai Alvarez s'a-

vançait sous les ordres des officiers Hernandez et Villalba, détache-

ment dont la présence;, comme^il semblait naturel, aurait dû rétablir

la confiance et la tranquillité évanouies, ces Espagnols, dis-je, aban-

donnèrent précipitanoment et tout à fait leurs propriétés et se réfu-

gièrent les uns à Cuernavaca, les autres à Mexico,demandant appui et

protection. Certainement ils n'auraient rien fait de pareil, s'ils n'a-

vaient pas pensé que l'assassinat de San Vincente était une simple

agression de bandits.

Ce qui a encore contribué à donner à ces crimes la signification

qu'on leur impute, ce sont les bandes de soldats envoyées à la re-

cherche des sujets espagnols dans le même moment où furent per-

pétrés ces forfaits ; ainsi que la course que le major général Ferez

Hernandez, secrétaire du général Alvarez, fit en compagnie de Barreto

et d'Abascal, trois jours après, à travers les plantations de Temisco, de

Puente, et de Sochitepec, demandant partout les Espagnols qui y étaient

étabhs. Les dépositions faites spontanément en présence du consul

d'Espagne par nombre de respectables citoyens mexicains qui se trou-

vèrent sur le théâtre même de ces tristes événements ou qui s'en trou-

vaient peu éloignés; l'aveu fait volontairement par le soldat Maxime
Charez d'avoir été présent et d'avoir aidé ses compagnons à arracher

la vie aux malheureux habitants de San Vicente ; la presse mexicaine

elle-même, et les lettres que le générale Haro, commandant général

de Cuernavaca, et le préfet de ce district ont adressées respectivement

au général Alvarez et au ministre du Guatemala au Mexique et dans
lesquelles sont désignés les officiers qui ont toute la confiance du gé-

néral Alvarez, comme ayant dirigé ou accompli les crimes commis sur

les Espagnols de ce district : tels sont les faits qui témoignent évidem-

ment du caractère spécial dont sont revêtus les événements de San
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Vicente. Leslégations étrangères, dans la réception officielle du premier

de Tan, réclamèrent également contre de pareils attentats et certes elles

ne l'eussent pas fait si elles avaient considéré comme des délits ordi-

naires ceux qui furent accomplis sur la propriété du sieur Bermejillo.

Quelle autre signification peut avoir ensuite l'ordre donné au géné-

ral Alvarez par le gouvernement suprême de faire sortir ses troupes

du district de Cuernavaca ? Quelle explication peut-on donner de la fuite

d'Arellano, de la disparition du colonel Carrasco, celle des frères Pala-

fox, du capitaine Vincent Moreno, des frères Manzanares et de la fuite

dans le Sud de tous les commandants de places dont la nomination

dépendait du général Alvarez, et qui tous ont disparu aussitôt qu'ils

eurent connaissance de l'emprisonnement de ceux sur qui retombaient

de graves soupçons de complicité dans ces méfaits.

11 est plus que probable qu'il y a eu plan prémédité contre la

vie et les propriétés des Espagnols
;
plan dont la réalisation fut annon-

cée au milieu des menaces que proféra le député Jaquez le jour où

la chambre repoussa le projet d'annexion du district de Cuernavaca

au département de Guerrero.

Devant des preuves aussi évidentes le gouvernement mexicain n'a

dû, ni pu regarder ce crime comme un fait isolé, perpétré par des

bandits et des voleurs. Le refus des 40,000 piastres offertes par le

malheureux Bermejillo pour racheter sa vie et celle de ses compa-

gnons, la mort atroce d'un jeune homme inoffensif, âgé de qumze ans,

Taudace avec laquelle les assassins déclaraient publiquement qu'ils

venaient seulement pour accomplir leur mission qui était d'en finir

avec tous les Espagnols; et surtout cette particularité d'avoir respecté

des ouvriers étrangers et un Espagnol qui pour sauver sa vie

se donna pourBasque français, prouvent également jusqu'à l'évidence

que le crime doit avoir, aux yeux du gouvernement mexicain, un autre

caractère que celui d'un crime de l'ordre ordinaire et qui a été inspiré

par le désir de voler et de venger des offenses particuhères.

Le gouvernement de la République, regardant ou affectant de regar-

der comme un crime ordinaire un fait aussi injurieux, aussi atroce,

malgré les réclamations du chargé d'affaires d'Espagne et les paroles

pressantes prononcées officiellement par le corps diplomatique rési-

dant à Mexico, n'était pas animé des bonnes dispositions qui eus-

sent été nécessaires pour prouver qu'il voulait et qu'il pouvait châtier

les criminels et donner ainsi satisfaction au pays dont les sujets

étaient l'objet d'offenses aussi sanglantes.

Dans les premiers moments, lorsqu'il était facile de recueillir les

renseignements qui divulguent un crime, le juge du district (juez
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letrado) ne sortit point de Guernavaca ; il laissa le juge de paix {iuez

conciliador) se livrer à une enquête aussi importante, au milieu d'un

pays rempli d'épou\ante^ où il ne put rien faire, ni rien de'couvrir. Si

plus tard, d'autres dispositions furent prises, les journe'es se passèrent

sans que personne pût concevoir l'espérance que le châtiment des

assassins servirait à protéger et à sauver les Espagnols.

Voilà quelle est l'origine et quel est le but des réclamations de

M. Sorela; et, quelle que soit l'interprétation qu'on ait voulu donner à

lafixaliond'un délai de huit jours, il est certain que le sens de sa phrase

était comme il l'a plusieurs fois affirmé et comme il Fa assuré de vive

voix au ministre des relations extérieures, il est certain qu'il n'avait

qu'un objet en vue, c'était de demander que dans le délai d'un mois,

et il ne manquait plus que huit jours pour que ce laps de temps fût

accompli, on donnât l'assurance et la garantie que les Espagnols se-

raient protégés, et cela par le châtiment de ceux qui assassinaient et

qui volaient.

Mais peu importe, cette question est aujourd'hui très-secondaire, et

elle ne serait nullement un obstacle à la conclusion honorable des

différends qui existent entre les deux nations, si le Mexique offrait les

réparations qui sont dues. Jusqu'à présent, par malheur, on ne lui a

pas vu donner les exphcations, ni adopter les mesures que réclame

l'honneur de l'Espagne. Au contraire, de nouveaux assassinats prou-

vent, comme je l'ai dit, qu'il y a même encore des raisons pour croire

que les Espagnols peuvent continuer à être impunément foulés aux

pieds comme ils l'ont été à Durango, à San-Vicente, à Pachuca, à

San Gabriel, à Temisco et dans tant d'autres endroits.

Cette situation a forcé le gouvernement espagnol d'adresser à ses

agents diplomatiques la circulaire en date du 17 février dernier, dans

laquelle il expose à l'Europe les offenses qu'il a subies et son intention

bien décidée de ne pas les supporter patiemment.

En Usant la communication que V. Exc. a reçue de M. Lafragua,

le gouvernement de S. M. a appris son intention de ne pas se

présenter à Madrid tant qu'il n'aura pas obtenu l'assurance d'être

reçu comme ministre de la République mexicaine. Mais M. Lafragua

ne devrait pas oublier que le Mexique, depuis longtemps, n'a plus de

légation à Madrid, et que la prétention de la part d'un ministre de

cette République d'être admis, après les offenses qu'a souffertes l'Es-

pagne, et avant qu'elle n'ait reçu des explications et une satisfaction

quelconques, comme si rien ne se fût passé
;
quelque grand que soit

le désir de l'Espagne, d'en terminer amiablement avec le Mexique,

cette prétention est excessive et inadmissible. Le gouvernement espa-

13
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gnol ne se refuse pas à entendre les explications et les promesses de

transaction qu'on lui donne, non plus qu'à admettre cette transaction

elle-même, si elle lui paraît acceptable ; mais ces garanties^ unies à

des actes (estas seguridades unidas à los hechos), devront être la base

de Vadmission officielle, mais non pas en être la conséquence. Dans de

pareilles circonstances, on admet les négociateurs, mais non les mi-

nistres diplomatiques ordinaires.

Et le gouvernement mexicain doit d'autant moins être choqué de

cette conduite, que c'est absolument la même qu^il suivit, il y a quel-

ques mois, à une époque où M. Lafragua faisait partie du même gou-

vernement, à l'égard de M. Miguel de los Santos Alvai-ez^, quand S. M.

le nomma son représentant près la République. Le gouvernement,

arguant de raisons de moindre importance que celles sur lesquelles

s'appuie en ce moment celui de S. M., se refusa à admettre officiel-

lement l'agent espagnol comme ministre ordinaire, jusqu'à ce qu'en-

fin, en vertu de démarches confidentielles et de stipulations que Ton

crut convenables, il fût reçu officiellement.

D'ailleurs le gouvernement espagnol a proclamé toujours, il pro-

clame et proclamera encore que son désir est non-seulement de vivre

en une parfaite et cordiale harmonie avec le Mexique , mais encore

de lui donner des preuves de la bienveillance que lui inspirent néces-

sairement la 'communauté d'origine et tant d'autres motifs, comme
ceux qu'ont les deux nations pour être étroitement unies.

Mais, quelque regret qu'il en ait, ce vœu sincère ne l'empêchera

pas de réclamer les réparations que son honneur exige et que de-

mande la sécurité des sujets espagnols. A ce but, tendront tous ses

efforts avec une incessante persévérance, ainsi que Fa manifesté

clairement le gouvernement de S. M., dans la circulaire que j'ai déjà

citée, du 17 février dernier.

Voti-e Excellence fera de cette dépêche Tusage que lui conseillera

la prudence, tant pour répondre à M. Lafragua, que pour en conver-

ser avec M. le comte Walewski, en sorte que les vues et ies intentions

du gouvernement de S. M. soient exactement comprises.

Dieu, etc. — Madrid, 31 mars 1857.

Signé : Le marquis de Pidal.

A M. l'ambassadeur de S. M. à Paris.

( Copie conforme.)



— 19S —

N»23.

Seconde communication du ministre du Mexique à S. Exc. M. l'ambassadeur

de S. M. C. à Paris, le général Francisco Serrano.

Paris, 19 avril 1857.

Excellence,

Comme dans la conférence d'avant-hier j'ai eu Phonneur d'expli-

quer à V. Exc. les raisons pour lesquelles le gouYernement mexicain

persiste à croire que le crime de San-Vicente n'a été le résultat d'au-

cun plan formé dans l'intention de persécuter les Espagnols et comme
je l'ai également instruite des derniers faits qui prouvent d'une ma-
nière incontestable l'ardeur et la fermeté avec laquelle on poursuit

les coupables, je m'en tiendrai, ainsi que nous en sommes convenus,

à dire à V. Exc. le motif qui me fait hésiter encore sur la convenance

de mon départ immédiat pour Madrid.

M. le marquis de Pidal allègue deux raisons pour se refuser à me
recevoir sur-le-champ avec mon caractère officiel. La première con-

siste en ce que le Mexique n'ayant pas eu depuis quelque temps de

représentant en Espagne, il n'est pas possible d'admettre celui qui

se présente, après les malheureux événements qui se sont succédé,

sans une exphcation préalable. Ce fait seul de n'avoir pas une léga-

tion à Madrid ne saurait être un motif suffisant; et pour l'en con-

vaincre, entre mille exemples pris chez toutes les nations, je pourrais

alléguer celui de TEspagne elle-même qui n'envoya pour la première

fois au Mexique un ministre que trois ans après que l'indépendance

eut été reconnue, tandis que, à Madrid, le Mexique avait déjà envoyé

M. Santa-Maria et que M. Valdivielso y était encore. Les circonstan-

ces que nous déplorons tous ne peuvent pas davantage être un motif

suffisant, tant parce que le gouvernement mexicain n'a pas considéré

les relations comme rompues et qu'il a protesté contre la conduite de

M. Sorela qui agit sans instructions spéciales, tant parce que préci-

sément le premier objet de ma mission est d'informer clairement le

gouvernement espagnol de tout ce qui s'est passé et de lui démon-
trer qu'il n'y a aucun motif qui puisse amener un conflit entre les

deux nations. En conséquence le refus du gouvernement de S. M. C,

serait la véritable rupture des relations ; car alors la République ne
pourrait plus douter de la résolution de l'Espagne à cet égard. Mes
instructions et mes vœux m'obligent à conjurer un pareil malheur;
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pour obtenir un résultat aussi important, j'ai cru de mon devoir de

n'aller pas à Madrid sans avoir la certitude d'être officiellement reçu:

sans cela nous nous éloignerions au lieu de nous rapprocher du but

auquel nous aspirons.

La seconde raison de M. Pidal est que les garanties que je donne-

rai au nom du Mexique, unies à des actes, seront la base et non la

conséquence de l'admission officielle. De quels actes parle M. le minis-

tre d'Etat? si par ce mot il entend les actes du gouvernement mexi-

cain pour protéger les Espagnols et poursuivre et juger les assassins

de San-Vicente, je puis aller à Madrid, parce que je puis présenter au

gouvernement espagnol, une série d'actes remarquables qui n'ont

d'autre but que de protéger la vie et les biens des Espagnols et que

de juger les coupables, dont le procès marche rapidement et qui ont

été poursuivis avec une énergie si efficace, que phisieurs d'entre eux

ont été tués par les troupes qui les poursuivaient, mais qui ne sont

pas morts avant d'avoir confessé leur crime et dénoncé plusieurs de

leurs complices. Mais si par des actes, on entend le châtiment des

coupables, comme le procès n'est pas encore terminé, et comme lors

même qu'il le serait à présent, on ne peut refuser aux coupables les

appels légaux, j'aurais le regret de rester à Paris jusqu'à ce que la

sentence ait été exécutée.

Mon doute n'est pas arbitraire : et V. Exc. comprendra facilement

que M. le ministre d'Etat n'ayant pas expliqué quels sont les actes

grâce auxquels les relations peuvent être renouées, la prudence me
conseille de solliciter un éclaircissement, qui précisant l'idée me fa-

cilite l'accomplissement de mon devoir et active une transaction qui

intéresse à tel point les deux pays.

D'ailleurs je répéterai à V. Exc. ce que j'ai déjà dit ; Les assas-

sins, quels qu'ils soient, seront châtiés, parce que quels qu'aient été

et la cause et le caractère du crime, la justice et Fhonneur du

Mexique l'exigent et son gouvernement a la volonté et le pouvoir de

faire exécuter les lois.

Je saisis cette occasion pour réitérer à V, Exc. l'assurance de ma
considération très-distinguée et de mon estime toute particulière.

Signé : J.-M. Lafragua.

A S. Exc. M. l'ambassadeur de S. M. C. auprès de S. M. l'empereur

des Français.
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Communication de S. Exc. M, l'ambassadeur de S. M. G. au ministre d i

Mexique.

Ambassade d'Espagne à Paris.

Paris, le 21 avriM857.

Excellence,

J'ai reçu hier la lettre que V. Exc. m'a fait l'honneur de m'adresser

en date du 19 courant, V. Exc. y entre dans quelques considérations

pour expliquer les deux motifs principaux qui la font hésiter sur la

convenance de son départ pour Madrid.

Quoique pleine du désir le plus \if d'entreprendre ce voyage,

qu'elle juge pouvoir contribuer à Taplanissement des difficultés qui

ont surgi présentement entre les gouvernements de l'Espagne et du

Mexique, V. Exc. se refuse à l'entreprendre parce qu'elle craint de

n'être pas reçue, malgré les explications qu'elle se propose de donner,

et parce qu'elle prévoit que ce refus aggraverait la situation aujour-

d'hui déjà si difficile entre les deux pays.

Il me paraît inutile de répondre aux question? que V. Exc. soulève

à ce propos. La manière dont V. Exc. s'est exprimée avec moi, me
fait croire qu'elle n'insiste sur ces questions, que pour acquérir une

plus grande certitude qu'elle sera reçue à Madrid en qualité de ministre

de la République,

Je ne répondrai qu'à ce seul point. Dans notre conversation du 17,

à laquelle V. Exc. fait allusion, je manifestai à V. Exc. que j'étais per-

suadé que si elle se présentait à Madrid, et si elle donnait les explica-

tions nécessaires, il n'y aurait aucune difficulté à ce qu'elle fût offi-

ciellement reçue.

Je puis ajouter maintenant qu'ayant immédiatement informé mon
gouvernement de cette conférence, réponse m'a été faite quesi V. Exc.

était autorisée à donner, et si elle donne de fait, les explications et

les garanties nécessaires pour la satisfaction de l'Espagne, avant

d'être ofticiellement reçue, V. Exc. sera reçue.

Je crois que cette réponse fera suffisamment connaître à V. Exc.

les sentiments qui animent le gouvernement de S. M., et la détermi-

nera, comme nous en étions tombés d'accord, à continuer son voyage à

Madrid.

Je saisis cette occasion pour renouveler à V. Exc. l'assurance de ma
considération très-distinguée.

Votre tres-dévoué serviteur.

Signé : Francisco Serrano.
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Troisième communication du ministre du Mexique à S. Exe. M. l'ambassa-

deur de S. M. G. près S. M. l'Empereur des Français.

Paris, 25 avril 1857.

Excellence,

La communication de V. Exe, en date du 24 courant, m'a instruit

de la réponse donnée àV.Exc. par M. le ministre d'Etat, relativement

à ma réception à Madrid comme envoyé extraordinaire et ministre

plénipotentiaire de la République mexicaine. Cette réponse, résultat

immédiat des conférences que nous avons eues ici, me décide à en-

treprendre mon voyage ; et aussitôt reçu le courrier du Mexique, je

me mettrai en marche.

Si comme je l'espère avec confiance, le conflit actuel entre le Mexi-

que etl'Espagne a un dénoûment pacifique,, grâce auquel des maux sans

nombre seront évités aux deux pays, c'est à V. Exc. que reviendra

une part très-grande dans un bienfait aussi inestimable. Si par mal-

heur ce but n'était pas atteint, V. Exc. aura du moins la satisfaction

d'avoir coopéré efficacement à prévenir des calamités qui mena-

çaient les membres d'une même famille, qui ne pourront jamais se

considérer comme ennemis ni même comme étrangers.

Mon devoir, que je remplirai avec une parfaite satisfaction, est de

faire part au gouvernement mexicain de la loyauté, de la franchise

et du bon vouloir avec lesquels V. Exc. s'est entremise dans cette

grave affaire. Je ne doute pas un seul moment qu'en exprimant à

V. Exc. les sentiments de ma haute estime, je ne sois le légitime in-

terprète de la Répubhque, et je suis sûr que mon gouvernement ap-

préciera à leur juste valeur les bons offices que V. Exc. lui a rendus

dans une occasion aussi solennelle.

Je répète à V. Exc. Tassurance de ma considération très-distinguée

et de mon estime

Signé : J.-M. Lafragua.

A S, Exc. l'ambassadeur d'Espagne auprès de S. M. l'Empereur

des Français, M. Francisco Serrano.
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Communication de M. le général Almonte au ministre du Mexique

en Espagne.

Légation mexicaine près S, M. B.

Londres, S3 avril 1836.

Excellence,

En conséquence de la note que le gouvernement suprême m'a fait

rtionneur de m'adresser sous le n° 12 et en date du 31 janvier der-

nier, et de la circulaire à la même date, sur la conduite que doit te-

nir la légation dont je suis chargé, pour que l'importante mission que

V. Exc. doit remplir en Espagne soit couronnée d'un heureux résul-

tat, je dois vous annoncer : qu'à mon point de vue, la crainte que

V. Exc. a eue de n'être point reçue avec son caractère officiel à Ma-

drid, ce pourquoi j'apprends que vous n'avez pns encore quitté Pa-

ris, doit s'évanouir, lord Clarendon m'ayant assuré hier soir, dans sa

propre maison, que l'ambassadeur de S. M. B. à Paris et son ministre

à Madrid lui avaient écrit : Qu'il n'y avait aucune difficulté à ce que

V. Exc. fût reçue comme envoyé du Mexique à ladite cour de Ma-

drid, si elle s'y présentait tout de suite.

Comme c'est là le résultat des démarches que, à cette occasion, j'ai

faites pour ma part auprès du gouvernement britannique depuis mon

retour de Paris, je m'empresse d'en donner connaissance à V. Exc.

qui en fera l'usage qu'elle jugera opportun. Je saisis cette occasion

pour lui renouveler l'assurance de ma considération et de mon estime

particulière.

Dieu et liberté.

Signé : Juan N. Almonte.

A S. Exc. M. José Maria Lafragua, envoyé extraordinaire et mi -

nistre plénipotentiaire de la République mexicaine près S. M. C.

N»24.

Réclamations remises par M. le marquis de Pidal au ministre du Mexique,

à la fin de juin.

Depuis l'avènement du général Alvarez à la présidence de la Ré-

publique mexicaine, de nombreuses offenses ont été commises jus

-

/
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qu'à ce jour contre la personne et les intérêts des sujets de S. M.,

sur le territoire de cette République.

Les faits les plus graves dont le nainistre ait été informé sont les

suivants :

En septembre c'est-à-dire, peu de jours après l'entrée d'Al-

varez à Mexico, un nommé Villareal, mulâtre féroce, chef d'une

bande ou d'un détachement de la division de ce généralj entra à Iguala

et en bannit plusieurs personnes^ entre autres MM. Cortina et Olea,

riches Espagnols qui résidaient dans cette ville. Il prétexta des rai-

sons politiques ; mais ce n'était qu'une vengeance particulière, et il

céda aux suggestions d'autres commerçants, des Mexicains, qui

voyaient d^un œil d'envie l'état prospère et florissant où ces Espa-

gnols étaient parvenus, grâce à leur travail.

Par ordre du général Alvarez, furent mis en prison, sans qu'il y

ait eu au préalable aucune instruction judiciaire, sans que l'autorité

compétente ait prononcé la sentence, et même sans les instruire du

motif, les sujets espagnols Fernando Cortina, Zeferino Lopez, Tho-

mas Avila, Miguel Quinones et Thomas Prieto, tous propriétaires ou

commerçants à Iguala de Iturbide, département de Guerrero (voyez

le supplément).

Par ordre encore du général Alvarez, ils furent transférés à l'île

des Chevaux, malgré les ordres précis donnés par le gouvernement su-

prême aux autorités supérieures de cette ville. La cause de ces vexa-

tions avait été l'opposition ou la résistance que lesdits Espagnols

firent au paiement d'une forte contribution extraordinaire dont Al-

varez frappa les habitants de cette ville. Le général chercha à justi-

fier sa décision en disant que ces personnes censuraient les actes de

son administration ;
que leurs censures semaient le mécontentement

et l'anarchie, et que leurs idées subversives, émises insolemment, de-

venaient l'origine de certains manques de respect envers les fonction-

naires publics d'un ordre subalterne. Mais que, malgré cela, il les

avait rendus à la liberté aussitôt qu'ils eurent promis de demeurer

tranquilles et soumis au gouvernement suprême.

Cette réponse ne satisfit pas le chargé d'affaires de S. M. qui insis-

ta, mais sans succès, sur la réclamation présentée par lui au gouver-

nement à ce propos, et dans laquelle il demandait une indemnité

pour les dommages causés par cette arrestation auxdits sujets de

S- M.
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Par ordre do général Alvarez, le chef politique {gefe poUlico) du

district de Morelos exigea une contribution extraordinaire de tous les

propriétaires de fonds ruraux du territoire ; et bien que dans cette

mesure ne pût pas être compris le sujet espagnol Manuel Mendoza

Cortina, 1° parce que la contribution était extraordinaire et qu'en

vertu du traité de reconnaissance^ on ne peut y soumettre les Espa-

gnols habitant au Mexique, de même que n'y sont pas soumis les

Mexicains établis en Espagne ; et 2° parce que M. Cortina n'était pas

propriétaire, mais simple locataire de la ferme appelée Cuahuixtla;

quoique il eût allégué ces exceptions, les autorités le forcèrent à

donner une somme de 3,000 piastres, et cela par les moyens les phis

vexatoires et les plus expéditifs.

Plusieurs personnes que le décret affectait légalement^ reçurent

depuis les sommes qu'elles avaient avancées ; mais il n'en fut pas de

même pour M. Cortina, malgré les réclamations de notre légation, et

malgré les promesses réitérées que le gouvernement mexicain a don-

nées jusqu'à ce jour de réparer cette injustice. {M. Francisco Men-

doza Cortina a dit à Madrid au ministre du Mexique que ce prêt lui

avait été remboursé.)

Il y a plusieurs années, le sujet espagnol Francisco Mendoza Cor-

tina conclut un bail avec les frères dominicains de la ville de Mexico

pour la location, pendant neuf ans, d'une ferme que ceux-ci possè-

dent et que l'on nomme Cuahuixtla. Ce bail expirait cette année

même, en \8lil.

A l'époque fixée et après avoir payé les anticipations convenues,

ledit Francisco Mendoza Cortina entra en jouissance de cette ferme.

Peu après, ce monsieur partit pour l'Espagne, laissant son frère

Manuel, qui était en même temps l'associé et le fondé de pouvoir de

Francisco, chargé de l'administration de ladite ferme. Pendant plu-

sieurs années, les frères dominicains s'accordèrent avec M. Manuel,

tant pour le paiement des termes et pour la conclusion d'autres baux

relatifs à la ferme, qu'au sujet de prêts considérables qu'il leur fit

avec hypothèque sur la ferme, bien entendu avec l'approbation des

autorités ecclésiastique et civile.

Mais par suite de la loi de désamortissement votée par le Congrès

mexicain, les dominicains eurent peur de perdre la propriété de la

ferme et que le locataire qui était en jouissance ne se prévalût de la

loi.
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Pour éviter cela, les pères dominicains eurent recours à un tribu-

nal ordinaire, et ils demandèrent qu'on les remît en possession de la

ferme que ne pouvait pas tenir en location M. Francisco Mendoza Cor-

tina, parce qu'il e'tait absent. Et cependant pendant six ans, ils n'a-

vaient pas argué de semblable circonstance pour invalider le bail,

même en supposant que ce fût une cause ou un motif légal de le

casser.

Le juge fit droit à la prétention de la communauté; il donna une

sentence de dépossession, sans commandement contradictoire, et la

fit exécuter avec une rigueur tellement exagérée, qu'il fit arrêter plu-

sieurs personnes attachées à la ferme qui, par prudence, voulaient

s'opposer à ce qu'elle lût remise, n'ayant pas reçu d'ordres du pro-

priétaire de la nu-propriété qu'ils représentaient. La ferme, qui sup-

posait un revenu de six millions de réaux en bétail, en sucre, en

miel, en eau-de-vie et en produits, outre les deux millions prêtés sur

hypothèque, fut mise au pillage. La personne nommée dépositaire

judiciaire p.t qui n'avait donné aucune garantie pour répondre des

fonds mis à sa disposition, fit vendre les meubles de la propriété.

{L'arrêt fut révoqué par un juge, M. Navarro ; les frères en ont ap-

pelé, et l'affaire est en instance devant le tribunal supérieur,)

Après la suppression de la contribution levée à Mexico sous le nom
de droit d'octroi [alcabala], et qui fut remplacée par un droit sur les

étabhssements industriels elles échanges commerciaux, il paraissait

naturel que les personnes que ces deux droits frappaient et qui avaient

fait quelques avances sur le paiement du premier, dussent être con-

sidérées comme ayant versé le solde ou l'excédant de leur anticipation

au compte du nouvel impôt.

Les sujets espagnols Isidro del Hoyo, José Cerro, Diego Armero, et

José Maria Queregita étaient dans ces conditions. Mais au lieu d'adop-

ter à leur égard cette juste détermination, on exigea d'eux le paie-

ment de la nouvelle contribution, quoiqu'il existât dans les caisses

publiques un solde en leur faveur provenant de la suppression de

l'impôt ; c'est-à-dire qu'on les oWigea à payer en même temps deux

contributions dont une avait été supprimée.

La légation de S. M. a réclamé en faveur des sujets espagnols, mais

inutilement jusqu'à ce jour.

Le service des transports militaires a donné lieu, dans ces derniers
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temps où les mouvements de troupes out été nombreux, à des réqui-

sitions injustes de voitures et de bêtes de somme.

Ont eu à souffrir de ces réquisitions les sujets de S. M., Rafaël Sa-

lin, Bernardo de Prada, Ignacio BofaruU de la Torre, Manuel Igual

Loto, Longinos Muriel, Francisco Vivanco et Guillermo Achaval. Le

gouvernement mexicain a saisi ces objets, sous prétexte que les étran-

gers n'avaient pas droit à être exemptés des transports militaires,

exemption dont ils avaient joui constamment.

La légation de S. M. a soutenu Fopinion contraire et a réclamé

contre ces réquisitions ; mais le gouvernement de la République n'a

pas encore répondu aux notes de la légation.

MM. Merodio et Fortuno, Muriel frères et José Maria Landa, sujets

espagnols établis au Mexique, présentèrent trois ordonnances du Tré-

sor général de la République, dont ils étaient porteurs, et sur la Com-

pagnie qui avait la ferme des tabacs. Le directeur de la Compagnie

leur montra un ordre du ministre des finances, par lequel il lui était

enjoint de lui remettre tout le tabac, au mépris formel de la condition

exprimée dans les ordonnances.

Les intéressés firent représenter par la légation de S. M. : r Que

ces créances provenaient d'une dette sacrée, contractée par ceux qui

récoltent le tabac ;
2° que malgré les droits clairs et positifs des por-

teurs de titres, relativement au recouvrement des sommes qui y sont

spécifiées en piastres fortes, ils ont consenti à recevoir le produit lui-

même, origine de la dette, pour être sûrs du paiement ;
3' que dans

le contrat qui fut signé à ce sujet, lesdits créanciers, non-seulement

avaient renoncé au droit d'être payés en numéraire, mais qu'ils

avaient consenti à accepter le tabac lui-même à bien plus haut prix

que celui auquel les personnes qui le récoltent Font vendu ;
4° que

le gouvernement n'avait aucun droit pour vendre à l'encan la portion

des tabacs consignés, parce qu'on ne pouvait l'en supposer proprié-

taire ; 5° que le refus de paiement était notoirement préjudiciable aux

intérêts desdites personnes; malgré ces représentations, ils n'ont pu

obtenir réparation des pertes et dommages qui leur sont incombés

par suite de cette détermination aussi imprévue qu'injuste.

Par ordre du gouvernement suprême de la République, furent sus-

pendus !es voyages que faisaient de la Vera-Cruz à Mexico, l'entre-
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prise de diligences, fondée dans cette première ville, par MM. Gar-

gollo et Collado. La raison que donna le gouvernement pour adopter

cette de'termination, fut que ces diligences apportaient de Mexico

aux troupes insurgées qui occupaient Puebla, des nouvelles et des

renforts en hommes, des armes et de Targent. Mais comme en même
temps on autorisait le parcours des voitures particulières sur toute la

ligne, et que par conséquent on restreignait la défense seulement aux

voitures publiques de MM. Gargollo et Collado, malgré les garanties

qu'ils offraient au gouvernement, ils demandèrent qu'on les indem-

nisât des dommages qu'ils souffraient et qui s'élevaient alors à 3,000

piastres et quelque chose. Ils alléguaient à leur aide Farticle 112 de

la constitution de la République qui a trait aux immunités dont doi-

vent jouir les étrangers au Mexique, et ils invoquaient aussi le traité

de reconnaissance, de paix et d'amitié conclu avec S. M., et par le-

quel sont accordées aux Espagnols la plus ample protection et toute

espèce de franchises dans l'exercice de leur industrie. Le ministre de

S. M. réclama pliisieurs fois avec énergie contre cette résolution si

arbitraire, et appuya vivement la prétention de MM. Gargollo et Col-

lado ; mais ce fut inutile, parce que le gouvernement mexicain a

toujours éludé, jusqu'à présent, par mille prétextes spécieux, la ques-

tion de réparer de pareils dommages et d'indemniser des pertes en-

courues (1).

Bien que dans le traité de reconnaissance, de paix et d^amitié, il ait

été convenu que les sujets de S. M. jouiraient sur le territoire de la

République des mêmes droits et des mêmes franchises que les ci-

toyens de la République en Espagne, et bien que les Mexicains en Es-

pagne soient exemptés du paiement des contributions extraordinaires,

les autorités de la République à loftulta ont exigé une somme de

3,000 piastres à titre de prêt forcé, de M. Manuel Pedreguera, sujet

espagnol. Le fondé de pouvoir dudit sieur se refusa au paiement

(1) Avant de donner l'ordre de suspendre les voyages des diligences, le

ministre de l'intérieur, Lafragua, a mille fois prié M. Collado de régler le

parcours de ses voitures, de façon à ne point passer à Puebla, parce que tous

les jours il arrivait des émissaires des révollés. Toutes ces instances n'eurent

aucun succès, alors l'ordre fut donné. Si l'on a permis à quelques voitures de

circuler, c'est qu'elles portaient des personnes connues et qui avaient besoin

de faire le voyage ; mais même la poste et le télégraphe avaient été sup-

primés.
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d'une semblable exaction, les autorités ordonnèrent alors la saisie de

ses biens. En conséquence furent mis sous le séquestre plusieurs gre-

niers de maïs et plusieurs têtes de bétail, dans l'intention de les faire

Tendre aux enchères. La légation de S. M. réclama en faveur de

M. Pedreguera, et le ministre des affaires étrangères adressa une note

au ministre de l'intérieur pour faire rendre les 3,000 piastres audit

sieur. Mais l'ordre communiqué était tellement vague et indécis^ que

le représentant de S. M. n'a pas considéré qu'il ait été satisfait à sa

réclamation, et il a insisté de nouveau. M. Pedreguera n'a pas encore

été indemnisé.

M. Antonio Gutien'ez, sujet espagnol, acheta en 1850, six charges

de tabac ; c'était dans l'Etat de Puebla où, à cette époque, cet article

était d'un commerce libre, d'après une disposition du gouverneur du

district. Mais, surpris dans son voyage à Puebla, par une troupe de

douaniers de Chalchicomula, ses charges de tabac furent saisies, con-

jointement avec les bêtes de somme qui les portaient, sous prétexte

que ce genre de commerce était illicite. Depuis ce moment jusqu'à

ce jour, Gutierrez a fait d'incessantes démarches pour obtenir indem-

nité de cette perte qui l'a réduit à la misère. Le gouvernement de la

République a répondu aux réclamations que la légation de S. M. a

adressées à ce propos, que Vintéressé devait réclamer cette indemnité

du gouverneur qu'avait l'Etat de Puebla quand la saisie fut faite, et

il se borna à des réponses évasives dans le genre de celle-ci.

M. Juan Melendez, sujet espagnol et propriétaire d'un immeuble à

Tixtla, capitale de l'Etat de Guerrero, fut chargé par la municipalité

de la ville, d'aller recevoir le général Lazcano qui approchait de ses

portes. 11 partit, comme étant un des notables de la ville, pour rem-
plir le vœu de la municipalité. Mais quand il se présenta devant le

général, il en reçut les insultes et les reproches les plus graves, fon-

dés sur ce qu'il ne lui avait pas donné avis que les révoltés avaient

été dans cette ville. Le sieur Melendez s'excusa de n'avoir pas accom-

pli ce devoir par la raison qu'il n'était pas une autorité locale, ni

même Mexicain, obligé à se transformer en espion, mais tout simple-

ment un étranger occupé de son commerce. Le général, mal satisfait

de cette réponse, fit retenir Melendez en prison, puis ensuite donna
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l'ordre qu^on le fit entrer en chapelle (1) pour le fusiller lelendemain

matin, et qu'on lui administrât les secours spirituels. Cependant

Texécution n'eut pas lieu, parce que cette même nuit, le général Laz-

cano craignant d'être attaqué par les révoltés qui le serraient de

près, donna ordre à la division de se mettre en marche sur-le-champ

pour Chilpancinga, où fut conduite sa victime à laquelle on n'épar-

gna point les plus grands outrages. La femme de ce malheureux, et

ses commis, partirent derrière lui, quand ils le virent dans un dan-

ger aussi imminent, abandonnant ainsi sa maison et ses intérêts. Au
quartier-général, on l'enferma dans une étroite prison et au secret.

En même temps fut décrété que la ville de Tixtla serait déclarée re-

belle, et Ton menaça de peine de mort quiconque communiquerait

avec elle. Ces nouvelles arrivèrent à la connaissance de Melendez par

M. Cosio et le colonel Caciiarga, qui lui conseillèrent de demander

la permission au gouvernement de transporter tous les objets de son

commerce à Chilpancingo. Il écouta ce conseil, et M. Cosio se char-

gea de la demande. Mais le général Lazcano, loin d'accéder à cette

prétention, fit arrêter l'ofûcier qui lui permit d'écrire sa requête, et

il envoya Mélendez au quartier d'Oajaca, où il fut retenu prisonnier

et au secret pendant seize jours, sans qu'il ait été procédé à aucune

instruction, sans qu'on ait reçu aucune déposition et sans même qu'on

lui permît de communiquer avec sa famille. Après ce temps, il fut

mis en liberté, grâce au triomphe du parti opposé à celui de Laz-

cano (2), et à la dissolution de la division de ce général : Melendez re-

vint à Tixtla ; mais il y trouva sa maison pillée, et les auteurs de ce

nouvel attentat n'avaient pas même laissé les livres de comptabilité

de ce malheureux.

La légation de S. M. a fait les démarches les plus actives en faveur

de M. Melendez; mais jusqu'à présent, elles ont été infructueuses.

Aux notes réitérées que le représentant de S. M. a adressées au gou-
^

vernement à ce propos, il s'est contenté de répondre que, aussitôt

que l'intéressé aurait porté devant les tribunaux compétents les ré'

clamations qu'il se croyait fondé en droit de faire, et qu'il aurait ob-

tenu un jugement en sa faveur, le gouvernement suprême s'y soumet-

trait et le ferait accomplir.

(1) Cérémonie qui précède les derniers moments des condamnés au

Mexique.

(1) Ce parti était celui du général Alvarez; Mélendez dut donc sa liberlé au

triomphe du gouvernement acluel.
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Sans enquête préalable et sans aucune autre formalité, le sujet es-

pagnol, Manuel Rodrigue/, habitant de Puebla, fut arrêté par ordre

de Tautorité militaire du district^ et déporté quelques heures après à

la Vera-Cruz.

Le consul de S. M. protesta immédiatement contre une pareille

mesure, mais le gouverneur du district, sans avoir égard au droit de

l'agent espagnol, lui répondit qu'il ne lui reconnaissait pas d'autre

autorité que celle qui était nécessaire pom- intervenir dans les affaires

commerciales. Le vice-consul protesta avec une nouvelle énergie,

conformément aux ordres du représentant de S. M, à Mexico, qui, lui

aussi, de son côté, réclama contre cette détermination et contre la

fausse idée que se faisait le gouverneur de Puebla sur les attribu-

tions du vice-consuL

Le gouvernement suprême répondit que Tautorité supérieure s'é-

tait vue obligée de décréter le bannissement contre M. Rodriguez,

parce qu'il cherchait, ainsi que quelques autres personnes, à trou-

bler Tordre et la tranquillité dont jouissait ce département. Le mi-

nistre de S. M. déclara alors au gouvernement mexicain, qu'on avait

procédé dans cette circonstance d'une façon arbitraire, et puisque

M. Rodriguez avait été exilé du district où on le supposait dange-

reux, il ne pourrait pas accomplir les plans qu'on lui attribuait; en

conséquence, il demandait qu'on instruisît le procès sur cette affaire

pour vérifier ce qui serait arrivé, et que l'on appliquât en sa faveur

les lois en vigueur dans la Répubhque, et qui protègent ceux qui ha-

bitent sur son territoire.

Le gouvernement mexicain n'a pas encore accédé aux désirs de la

légation de S. M. ni à ceux du gouvernement espagnol qui a donné

ordre à son représentant d'insister sur cette réclamation. Le chargé

d'affaires d'Espagne au Mexique annonce, dans sa dépêche n" 6, du

24 octobre dernier que, pendant la nuit du 15 septembre passé, ufie

émeute éclata dans les minières de San-Dimas (Etat de Durango) et

que les émeutiers se dirigèrent, au cri de mort aux gachupines (Espa-

gnols), vers la maison du sujet espagnol Andres Castillo. La populace

cçmmença à l'insulter, puis on lança des pierres et Ton tira sur la

maison des coups de fusH, faisant usage pour cela des armes de la

ronde que, comme il est probable, le commandant du canton avait à

sa disposition pour le maintien de la tranquiUité publique. La ronde

elle-même se réunit aux émeutiers dès le commencement. M. Andres

Castillo et ses commis se défendaient en faisant usage de leurs armes
;

mais les émeutiers, exaspérés de cette résistance, se dirigèrent vers

rhôtel'de-ville et s'emparèrent de 50 à 60 fusils avec leurs munitions;
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puis, revenant à la maison de M. Castillo, ils mirent le feu aux portes.

Pendant la nuit rétablissement fut entièrement livré au pillage. Peu

satisfaits encore, ils se dirigèrent, avec les mêmes clameurs, vers la

maison de M. Juan Castillo, frère de M. Andres ; ils mirent également

le feu aux portes et pénétrèrent dans la maison où ils assassinèrent

ce dernier. Us laissèrent son frère mourant, frappé de deux balles et

d'une quantité de blessures. Il ne dut son salut qu'à sa belle-mère qui

s'interposa avec deux enfants en bas-âge et qui promit d'accomplir

la barbare condition qu'exigèrent les émeutiers que personne n'entre-

rait pour soigner ses blessures.

On supposait que l'émeute avait été préparée de longue date afin

de mettre en liberté plusieurs criminels impliqués dans une première

affaire qui avait eu lieu, un mois plus tôt, parmi les ouvriers qu'oc-

cupait le même M. Castillo, et dont le but avait été de l'assassiner.

Jusqu'à présent, pas un de ceux qui prirent part à ces attentats

n'ont été punis. (Voir le n° 2 de la 2^ partie.)

Le 49 janvier dernier (1857), le sujet espagnol Domingo Rodriguez,

fut assassiné sur une propriété qu'il possédait à Pachuca, par trois

hommes qu'il y rencontra et qui lui volaient des légumes et de l'hy-

dromel.

La cause de son malheur fut d'avoir prudemment réprimandé ses

assassins de leur conduite.

Les assassins dudit sujet de S. M. n'ont pas encore été pris (1).

Pendant la nuit du 29 janvier de cette même année (1857), une

troupe de gens armés assaiUirent la plantation connue sous le nom de

San-Miguel Trienta (et dont un sujet de S. M., M. Dionisio Alvarez, est

administrateur), aux cris de : « vive le Sud! » Us essayèrent de briser

à coups de hache, les portes du magasin de ladite plantation, mais ils

n'en vinrent pas à bout parce qu'on fit feu sur eux, ce qui les obligea

à se retirer.

Cet attentat a forcé huit ou dix Espagnols qui vivaient sur la plan-

tation, d'abandonner leurs affaires et leur position.

(l) Les coupables turent pris ie même jour, n. 1, 2" partie.
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Ainsi qu'il résuite des dépositions faites par MM. José Bandera,

Augustin Posada, Francisco Burtos et Francisco Lopez, le 14 décembre

dernier, se sont présentés à Joftulta les officiers Barreto, Abascal et

Maxime Ayala à la tête des troupes qu'ils commandent. Ils forcèrent

à sortir de chez lui un sujet espagnol, M, Fernando Rubin, et, après

lui avoir prodigué les outrages et l'avoir menacé de leurs épées et de

leurs carabines, ils le conduisirent au milieu ^'une escouade, aux or-

dres du capitaine Maxime Ayala, de la division du général Alvarez,

jusqu'à un moulin à huile qui appartenait à M. Rubin. Là, ils l'obligè-

rent à donner deux chevaux qui s'y trouvaient, sans compter deux

autres chevaux de selle dont ils s'emparèrent en présence des autorités

du lieu. Au su et vu de ces autorités, ils ont fait main-basse sur quan-

tité d'argent et d'efîets dont la valeur s'élève au moins à douze mille

piastres.

N» 25.

Projet formé par le ministre du Mexique et présenté à S. Eœc. M. k
marquis de Pidal, par LL.Exc. MM. les représentants de France et

d'Angleterre, le 20 juin,

4® Le gouvernement mexicain continuera à faire, ainsi qu'il l'a fait

jusqu'à ce jour, tout ce qui dépendra de lui pour punir, avec toute la

rigueur des lois et dans le délai le plus court possible, les assassins

de San-Vicente.

2° Si, dans le procès qui s'instruit actuellement, il est prouvé que

quelques agents de l'autorité ont pris part audit crime, ou qu'ils

ne l'ont pas empêché, ou qu'ils l'ont toléré, le gouvernement mexi-

cain indemnisera, comme de dtoit, le propriétaire des plantations de

San-Vicente et de Ghiconcuaque. Si les deux gouvernements, celui du

Mexique et celui de l'Espagne, ne pouvaient se mettre d'accord au
• sujet de la somme afférente à l'indemnité, ou sur la manière de la

payer, le différend sera tranché par une nation que les deux gouver-

nements choisiront ; et si, sur ce dernier point, on ne pouvait s'en-

tendre, S. M. la reine d'Angleterre fera le choix.

3° Le traité du 12 novembre 1853 sera fidèlement rempU.
4° Pour écarter toutes les difficultés qui ont surgi dans l'exécution

du traité, et comme preuve de la parfaite équité du gouvernement de

S. M. C. on nommera une commission qui examinerais créances qui,

U
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selon Topinion du gouvernement mexicain, ont été indûment intro-

duites dans la convention espagnole.

5° Ladite commission sera composée d'un membre nommé par le

gouvernement du Mexique dans les six jours qui suivi^ont celui ou

aura été ratifiée cette convention, et d'un autre membre choisi par le

ministre de S. M. G. à Mexico, dans le même délai. Tous deux, dans

un délai de trois jours après leur acceptation, en nommeront un troi-

sième en contradiction ; et s'ils ne parviennent pas à s'entendre, le

choix sera fait par le représentant de S. M. l'empereur des Français

à Mexico.

6° Dans le délai de trente jours à partir de Tacceptation des arbi-

tres, le gouvernement mexicain présentera à a commission une isie

des créances qui, selon son opinion, ont été indûment introduites dans

la convention espagnole, et un exposé motivé qui appuie J'exclusion

à laquelle il prétend. Dans le délai de trente autres jours qui suivront,

les propriétaii^es des créances attaquées répondront comme ils croi-

ront utiles à leurs droits. Les arbitres prononceront leur arrêt défini-

tif dans Fespace de trente autres jours. Le troisième membre en con-

tradiction, résoudra les questions soumises à sa décision dans un délai

de huit jours, comptés à partir de celui où les arbitres auront invoqué

sa décision. Les arrêts ainsi rendus seront exécutés sans conteste.

T La commission, pour juger, examinera seulement si les créances

ont les conditions requises d'origine, de continuité et de propriété ac-

tuelle espagnoles, conditions exigées selon la lettre et Fesprit des ar-

ticles 12 de la convention du 14 novembre 1851 et 13 du traité du 42

novembre 1853 ; en se basant au vis-à-vis des Espagnols qui ont été

Mexicains, sur l'article 4 de la convention du 23 avril 1847, conclue

entre M. Baranda, ministre des affaires étrangères du Mexique, et

M. Bermudez de Castro, représentant de S. M. G.

8" Mais comme peut-être quelques-uns des bons délivrés, en vertu

des créances qui seront refusées, seront passés dans les mains d'un

tiers^ le gouvernement mexicain, par respect pour la foi publique,

ne veut pas les exclure forcément du fonds espagnol ; mais les pre-

miers propriétaires seront obligés de rendre, dans un délai de six

mois, et en bons du fonds espagnol, une somme égale à celle qu'ils

ont reçue, et à restituer en argent comptant ce qu'ils ont touché pour

les intérêts.

9° Le gouvernement mexicain pourra poursuivre civilement et cri-

minellement ceux qui ont introduit les créances repoussées, et le gou-

vernement de S, M. G. Faidera de tout son pouvoir dans lesdites in-

stances. Les deux gouvernements puniront leurs employés respectifs
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qui seront convaincus d'avoir commis des fraudes en admettant les-

dites créances.

i 0°. Les autres questions en litige seront réglées par des conven-

tions particulières.

H°. La présente convention sera ratifiée par le Président de la Ré-

publique mexicaine dans les quinze jours qui suivront sa présenta-

tion.

{T. Les ratifications seront échangées à la cour de Madrid, dans un

délai de quatre mois^ à partir d'aujourd'hui.

Propositions remises par S. Eœc. M. le marquis de Pidal au
ministre du Mexique, le 23 juin.

Le Mexique punira avec toute la rigueur des lois, si ce n'est pas

déjà un fait accompli, les assassins et les voleurs dont furent vic-

times les sujets espagnols sur la plantation de San-Vicente, district

de Guernavaca, le 18 décembre dernier, et, quelques jours après,

sur la plantation de Chiconcuaque ; ainsi que ceux qui ont commis
les mêmes crimes dans les minières de San-Dimas, État de Durango,

pendant la nuit du 15 septembre dernier et sur plusieurs autres

points du territoire mexicain.

Il s'oblige également à indemniser les sujets espagnols, comme
de droit, de toutes les pertes et de tous les dommages qui leur ont

été causés dans les circonstances que l'on vient de citer. Le mon-
tant de l'indemnité sera fixé d'un commun accord, après avoir ouï

les intéressés. Toutes les autres indemnités de même espèce, ré-

clamées par l'Espagne et spécifiées dans la note remise à M. Lafra-

gua, seront l'objet de règlements ultérieurs.

Le Mexique reconnaît que la convention signée le 1 2 novembre
1853, doit être exécutée fidèlement; il s'engage à l'observer dans
son intégrité tant que, par un autre acte de même nature, il n'y

sera pas dérogé, ou qu'elle ne sera pas altérée d'un commun ac-

cord.
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N» 27.

Communication adressée par le ministre du Mexique à S. Exc. M. Francisco

Modesto de Olaguibel et à S. Exc. M. Juan N. Almonte, ministres de la

Réublique à Paris et à Londres.

Légation du Mexique en Espagne.

Madrid, 22 mai 4857.

Excellence

,

J'ai eu trois conférences avec S. Exc. M. le ministre d'État ; et

si les deux premières me firent concevoir la probabilité d'un heu-

reux résultat, celle d'hier est venue détruire cette espérance ou

tout au moins me laisse entrevoir de beaucoup plus grandes diffi-

cultés dans la conclusion favorable de l'affaire.

M. le marquis de Pidal, après avoir entendu toutes mes obser-

vations et après avoir, m'a-t-il dit, mûrement réfléchi^, croit que

le règlement des différends survenus entre le Mexique et l'Espa-

gne, ne peut se réaliser qu'aux conditions suivantes : — 1° Le châ-

timent des coupables ;
— 2° l'indemnité à donner, non-seulement

pour les événements de San-Vicente, mais encore pour les autres

réclamations des sujets espagnols ,
— S» l'accomplissement du

traité de 1853. Quant à la première, il n'y a aucune espèce de

difficulté; mais les deux autres en présentent de si sérieuses qu'elles

rendent à mon avis tout accord impossible.

Insistant sur ce point qu'il y a eu persécution contre les Espa-

gnols, pour ce seul fait d'être Espagnols, on veut rendre respon-

sable le gouvernement de la République. On fonde cette opinion

sur ce que les assassins de San-Dimas n'ont pas encore été punis,

sur le bannissement de quelques Espagnols d'Iguala, sur la contri-

bution exigée de quelques autres, enfin, sur plusieurs faits encore

qui n'avaient influé en rien sur la rupture des relations diploma-

tiques et que, maintenant on veut réunir, de sorte que, conjoin-

tement avec l'attentat de San-Vicente, on puisse en déduire l'obli-

gation de donner une indemnité, quand on ne sait pas encore quel

est le caractère de ces crimes, ni quelle est la résolution que notre

gouvernement aura adoptée en ces affaires qui, peut-être à cette

heure, sont réglées à Mexico.

Mes instructions ne disent rien sur ces afifaires, parce qu'on ne

croyait pas qu'elles donneraient lieu ici à des réclamations. Eu
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égard à celle de San-Vicente, recommandation expresse m'a été

faite de ne pas consentir à une indemnité, parce que, comme ce

n'est point là une des circonstances oii les gouvernements sont res-

ponsables des fautes de leurs sujets, il ne peut y avoir obligation

de donner une indemnité. Ce serait là un précédent funeste pour

toutes les affaires où sont impliqués des étrangers.

Quant à la convention j'ai ordre, d'abord, d'en conférer seule-

ment après ma réception officielle ; en second lieu, de demander

Tapprotation de la transaction conclue avec M. Alvarez; et, si l'on

s'y refuse, de suspendre la négociation et de demander de nouvelles

instructions.

Par ainsi, je ne crois pas qu'il soit en mon pouvoir d'accéder

aux demandes de ce gouvernement. A propos de l'indemnité, tout

ce que je pourrai faire sera de dire que : une indemnité sera al-

louée dans tous les cas où, selon le droit des gens, il y a obliga-

tion de le faire, ce pourquoi il faut attendre la fin des procès ;
mais

par rapport à la convention, je ne puis rien plus que demander

de nouvelles instructions.

Cependant, comme en matière si grave, je ne puis me fier seu-

lement à mon opinion personnelle, je m'adresse à V. Exc. afin que,

comme représentant de la République, elle me fasse Fhonneur de

me dire ce qu'elle pense, tant sur le fonds de l'affaire qu'à propos

de la prolongation de mon séjour à Madrid, depuis que je connais

avec certitude la résolution de ce gouvernement.

Je dois ajouter que LL. EExc. MM. les ambassadeurs d'An-

gleterre et de France, ont parlé avec beaucoup d'intérêt de l'af-

faire. Ils sont déjà parfaitement au courant des conférences. Pour

répondre à la franchise et au bon vouloir qu'ils m'ont témoignés,

je me propose de ne point risquer une démarche sans les en aver-

tir et de les instruire de tout ce qui peut leur servir utilement à

juger les faits avec exactitude.

J'espère que V. Exc. voudra bien me répondre courrier par

courrier; car, comme elle le comprendra facilement, la conclusion

de cette affaire presse essentiellement.

Je réitère à V. Exc. l'assurance de ma considération très-dis-

tinguée.

Signé t J. M. Lafragua
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BÉPONSE DE M. OLAGUIBEL.

Légation mexicaine en France.

Paris, 28 mai 1857.

Excellence

,

J'ai reçu hier la note secrète de V. Exc. en date du 22 courant.

Cette note établit la situation dans laquelle se trouve la question

de la réception officielle de V. Exc. à la cour de Madrid et les

trois conditions qui ont été fixées par M. le marquis de Pidal_, mi-

nistre des affaires étrangères, pour que cette réception ait lieu. En
réponse, je crois de mon devoir d'exposer en quelques mots à

V. Exc. ma manière de voir en cette afifaire.

La question réduite à sa plus simple expression, est uniquement

de savoir si V. Exc. se trouve dans cette position de manquer à

ses instructions et de s'en affranchir, et d'assumer ainsi sur elle

cette responsabilité, en accédant aux prétentions du cabinet es-

pagnol.

La question ainsi posée, la solution dépend de considérations

et de circoftstances particulières que V. Exc. seule peut apprécier

avec justesse. Quant à moi, non-seulement je ne me croirais pas

autorisé à accepter les conditions fixées par le cabinet espagnol,

mais encore, lorsque je serais bien convaincu, et cela après un

délai fort court, que ces conditions ne seront pas retirées ni qu'on

ne les modifiera pas d'une manière honorable et juste, j'abandon-

nerais sans hésiter le séjour de Madrid et j'irais m'établir ailleurs

pour attendre les ordres du gouvernement.

C'est là une résolution fort grave et qui aura peut-être des con-

séquences funestes ; mais je ne vois pas possiblité d'en prendre une

autre. Entre ces deux malheurs, d'un côté la guerre civile et la

ruine du gouvernement, s'il approuvait, chose improbable, ce que

V. Exc. aurait accordé au mépris de ses instructions; et, d'autre

part, la guerre étrangère, après avoir fait tous les efforts compa-

tibles avec l'honneur et la dignité pour l'éviter, je me résignerais

plutôt à encourir le second.

Je nourris cependant encore un peu l'espérance que le cabinet

espagnol envisagera l'affaire sous son véritable point de vue, et

consultera mieux ses propres intérêts avant d'insister sur ses exi-

gences actuelles.

C'est fort à propos que V. Exc. entretient de bons rapports avec
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MM. les représentants de la France et de l'Angleterre à Madrid.

Je ne doute pas qu'ils ne lui prêtent un appui efficace pour éviter

d'en arriver à une extrémité aussi fatale.

Je réitère à V. Exc. l'assurance de ma considération dis-

tinguée.

Signé : F. M. de Olaguibel.

A S. Exc. M. José Maria Lafragua, envoyé extraordinaire et mi-

nistre plénipotentiaire de la République mexicaine auprès de

S. M. G.

RÉPONSE DE M. ALMONTE.

Légation mexicaine auprès de S. M, B.

Londres, le 8 juin 1852.

Excellence,

Je viens de recevoir la note secrète de V. Exc.^ n" 4, en date du
2 courant, et par laquelle V. Exc. me fait l'honneur de me man-
der qu'elle n'est pas encore reçue officiellement par le gouverne-

ment espagnol. Après m'être mis au fait de tout ce qui s'est passé,

puisque V. Exc. désire que je lui donne mon opinion sur ce qu'il

conviendrait de faire pour sortir de l'incertitude où se trouve

V. Exc, je lui dirai : qu'à sa place j^enverrais immédiatement à

M. Pidal, ministre des affaires étrangères, une communication

pour lui annoncer que je ne puis avoir avec S. Exc. aucune autre

conférence particulière, sur aucun point, quelque insignifiant qu'il

soit, tant que je n'aurai pas été officiellement reçu
;
et, que si cette

réception n'a pas lieu dans un délai de huit jours, à partir de la

date de ma note, je sortirai de Madrid pour rendre compte à mon
gouvernement de ce qui s'est passé

;
j'ajouterais que si je consen-

tis à aller à Madrid, ce fut avec l'assurance d'être reçu avec mon
caractère officiel, et que si je me prêtai à donner des explications

avant même d'être reçu officiellement, ce fut parce que je voulais

donner un témoignage de la franchise et de la bonne foi qui de-
vaient régner dans le cours de la négociation' dont j'étais chargé.

Je réitère à V. Exc. l'assurance de ma considération et de mon
estime.

Signé : J. M. Almonte.

A S. Exc. M. José M. Lafragua, envoyé extraordinaire, etc., etc.
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Nota. — Le 28 mai, M. Almonte écrivait au ministre en Es-

pagne : « Que si, comme il le supposait, il n'avait consenti à entrer

» en négociations qu'après sa réception officielle^ son opinion était

» qu'il n'avait pas d'autre alternative que de faire ce qu'il disait

» là, qu'en demandant de nouvelles instructions, il ne faisait que

» se soumettre à la lettre même des ordres qu'il avait reçUs; et

» que, dans cette occurrence, il ne voyait aucun inconvénient à ce

» qu'il attendît à Madrid la réponse du gouvernement. Mais s'il

» n'était pas encore reçu officiellement, qu'il l'en prévînt, pour

» qu'il pût lui donner son opinion. » Le ministre du Mexique en

Espagne lui répondit le 2 juin, et c'est à cette note que répond à

son tour M. Almonte.

Paragraphe d'une lettre de S. Exc. M. EzecJ\ieî Montes, dernier

ministre des affaires étrangères du Mexique et maintenant en-

voyé à Rome ; en date du 10 juin ; Paris, etc.

Si le gouvernement espagnol persiste dans ses prétentions, mon
avis est que vous abandonniez le territoire espagnol, et que vous

attendiez les instructions de notre gouvernement là oiiil vous plaira

de vous fixer.

N° 28.

Lettre du ministre du Mexique à M. Pidal.

Madrid, 27 juin 1857.

Excellence

,

Comme il est absolument nécessaire pour la dignité de ma pa-

trie plus encore que pour ma propre dignité, que le gouvernement

de S. M. G. prenne une décision au sujet de ma réception officielle,

j'ai l'bonneur de m'adresser à V. Exc. pour lui dire que je suis

d'accord avec elle sur la première des propositions que V.Exc. m'a

fait l'honneur de m'envoyer le 23 courant, quoique pourtant j'aie

à proposer à V. Exc. quelques modifications dans les termes.

Mes pouvoirs ne m'autorisent pas à accéder à la seconde, j'en

i donc fait part à mon gouvernement qui décidera cette question.
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Quant à la troisième, j'ai déjà eu l'honneur de dire à V. Exc.

que je ne dois traiter de cette affaire qu'après que les relations

auront été renouées. Parce que ce point n'ayant pas été la cause

de l'interruption^ il ne doit pas être non plus Tobjet d'un règle-

ment préalable, surtout lorsque déjà^ depuis un an, le traité s'ac-

complit, quoique la convention conclue avec M. Alvarez n'ait

pas été approuvée par S. M. G. Si, dans les propositions qu'ont

présentées à V. Exc. messieurs les représentants de la France et de

PAngleterre, je me suis occupé de ce qui a trait à la convention,

ce fut en me réservant de proposer à V. Exc. que ce point ne fut

définitivement résolu qu'après ma réception officielle.

J'ai donné à V. Exc. tous les détails qu'elle pouvait désirer tant

sur le malheureux événement de San-Vicente, que sur les circon-

stances qui ont empêché le gouvernement mexicain de terminer

aussi promptement qu'il Teût voulu, ûn procès auquel il s'intéresse

certainement plus encore que FEspagne. Je lui ai démontré que,

quels que soient les faits, il n'existe au Mexique aucun plan contre

les Espagnols et encore moins dans le gouvernement de la Répu-
blique la pensée de rompre les relations amicales qui lient deux

peuples faits pour être positivement frères. Je lui ai assuré, comme
je lui assure encore, que les coupables seront punis avec toute la

rigueur des lois et que les Espagnols résidant au Mexique seront

dûment protégés par le gouvernement de la République.

C'est pourquoi j'espère que V. Exc. voudra me faire l'honneur

de me répondre si je serai bientôt reçu avec mon caractère officiel
*

^arcc que, dans le cas contraire, j'aurai^le regret de sortir sur-le-

champ du territoire espagnol. J'espère aussi que, dans le cas in-

diqué, aucun ordre hostile ne sera donné contre la République.

J'offre à V. Exc. mon respect et ma considération très-dis-

tinguée.

J. M. Lafragua.

A S. Exc. M. le marquis de Pidal, ministre d'État de S. M. C.

(Voir la note du 28 juillet, adressée par le ministre du Mexique

en présentant le mémorandum.)
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Propositions formulées par le ministre du Mexique et présentées

par lord Howden à M. Pidal.

Madrid, 7 juillet 1857.

Premièrement. — Le gouvernement mexicain accordera des in-

demnités pour les dommages occasionnés aux Espagnols dans les

malheureux événements de San-Vicente, Chiconcuaque et San-
Dimas, sHl est dûment prouvé qu'il se trouve dans une des circon-

stances où, selon le droit des gens, les gouvernements sont respon-

sables de la conduite de leurs sujets.

Secondement. — Le ministre du Mexique, après avoir été offi-

ciellement reçu, adressera une note dans laquelle il déclarera que

son gouvernement est prêt à remplir le traité de i853 et où il de-

mandera la révision des créances que l'on croit indûment intro-

duites dans le fonds espagnol.

Troisièmement. — Les autres questions seront réglées par des

conventions particulières.

N"30.

Communication adressée par le ministre du Mexique d MM. Ola-

guibel et Almonte.

Madrid, 7 juillet 1857.

Excellence,

Gomme je Fai dit à V. Exe, le 27 juin j'ai adressé à S. Exe.

M. le ministre d'Etat la lettre officielle dont copie est ci-jointe.

Le 2 courant, j'ai eu avec S. Exc. une nouvelle entrevue dans la-

quelle M. Pidal, se fondant sur les mêmes raisons qu'il avait déjà

alléguées dans les précédentes, me déclara que ne pouvant céder

absolument sur aucun point des propositions qu^il m'avait remises,

il avait à me répondre que le gouvernem.ent espagnol ne pouvait

me recevoir officiellement
; mais qu'il me recommandait de ré-

fléchir aux conséquences que devait nécessairement entraîner

mon départ d'Espagne.
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Ma réponse à S. Exc. fut que, comme il n'était pas en mon pou-

voir d^accéder aux prétentions du gouvernement espagnol, je me
trouvais dans l'obligation inévitable de me retirer à moins d'être

reçu officiellement
;
parce qu'il ne m'était plus possible, sans ra-

valer la dignité de la République, de rester un jour de plus dans

la position équivoque où je me trouvais depuis deux mois.

Après deux heures de conférence il fut convenu que nous nous

reverrions sous deux ou trois jours, et que si, après ce délai on ne

trouvait pas un moyen de s^accorder, M. Pidal me répondrait alors

par écrit.

J'instruisis immédiatement de tout ce qui s'était passé les ho-

norables représentants d'Angleterre et de France dont je ne pour-

rai jamais louer assez la bienveillance envers moi et dont j^ai suivi

dans cette affaire tous les dignes conseils avec beaucoup de satis-

faction. Le 5_, ces messieurs eurent avec M. Pidal une conférence

qui n^aboutit à rien, parce que M. Pidal persista à n'admettre

point le résultat du jugement comme la base de l'obligation d'une

indemnité.

MM. Turgot et Howden m^invitèrent alors à donner une nou-
velle rédaction à l'article, afin de sauver cette difficulté. Par une
déférence, bien due à ces messieurs, j'y consentis^ quoique rien

dans mes instructions ne m'y autorisât; et en conséquence je ré-

digeai la première de mes propositions ainsi que vous pouvez voir

par la copie ci-jointe no 2. Comme V. Exc. pourra le remarquer,

je retranchai tout ce qui a rapport au jugement, et je spécifiai

seulement en termes généraux la nécessité de prouver les faits

qui pouvaient donner lieu à indemnité ; car c'est là un point ab-

solument indispensable, selon tous principes de justice.

La seconde proposition tendait à aplanir les difficultés relatives

au traité ; et V. Exc. verra que j'ai même outrepassé mes instruc-

tions, en me contentant de demander la révision des créances_, au
lieu de l'approbation entière de la convention conclue avec M. Mi-

guel de los Santos Alvarez.

Lord Howden eut la bonté de se charger de présenter lui-môme

le nouveau projet à M. le ministre d'Etat. C'est ce qu'il vient de

faire, et en ce moment, il est neuf heures du soir, il vient de me
faire l'honneur de m'annoncer le résultat de sa démarche.

M. le marquis de Pidal n'a même pas fini de lire la première

proposition, et il a déclaré à l'honorable représentant de S. M. B.

qu'il ne pouvait consentir à la condition relative aux preuves.

Lord Howden, avertissant alors M. Pidal que l'idée était de lui et
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qu'il allait la proposer sans s'être entendu avec moi^ ce qui est

exactement vrai, il rédigea une proposition dans les termes sui-

vants : — « Le Mexique accordera des indemnités conformément

au droit des gens. » — S. Exc. M. le ministre d'Etat de S. M. C.

n'admit pas non plus cette rédaction.

V. Exc. doit être convaincue après cela qu'une transaction d'au-

cune espèce n'est plus possible. Ce qu'on veut c'est que l'on recon-

naisse à priori l'obligation d'indemniser, lors même que les faits

ne seraient pas prouvés, et que nous nous exposions ainsi à ce que

peut-être le contraire le soit.

J'ai l'honneur de faire part à V. Exc. de tout ce qui s'est passé,

pour son édification, et pour faire de cette note tel usage que de

droit au vis-à-vis de lord Clarendon (1), en ayant soin d'ajouter,

que je vais demander la réponse officielle à M. le ministre d'Etat
;

que je lui remettrai après un mémorandum et qu'ensuite je sor-

tirai d'Espagne.

Avant de terminer, je dois déclarer à V. Exc, parce qu'ainsi

l'exigent la justice et la gratitude, que le digne représentant de

sa S. M. B. (2) a fait tout ce qui dépendait de lui pour conduire

cette négociation à un bon résultat, soit en usant de son influence

auprès de M. Pidal, soit en se mettant avec beaucoup de soin au

courant des détails aécessairement fort longs que j'ai dû lui don-

ner sur toute cette malheureuse affaire, soit en ra'indiquant les

moyens d'une véritable conciliation, soit enfin en prenant la peine

de présenter en compagnie de M. Turgot (3) les premières pro-

positions, puis ensuite de présenter tout seul les secondes ; toutes

choses pour lesquelles je leur suis justement reconnaissant et dont

par le courrier prochain je rendrai compte au gouvernement su-

prême de la République.

Je réitère à V. Exc. l'assurance de mon estime et de ma con-

sidération très-distinguée.

J. M. Lafragda.

( I ) De M. le comte de Walewsky.

(2) De S. M. l'Empereur des Français.

(3; De lord Howden.
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Lettre de lord Howden au ministre du Mexique.

Légation britannique en Espagne.

Madrid, 19 juilleH8S7.

Monsieur,

J'ai l'honneur de vous annoncer que j'ai reçu hier soir une

communication du ministre d'Etat de S. M. G. par laquelle il

m'annonce que le gouvernement espagnol a accepté la médiation

de l'Angleterre et de la France, comme elle avait été offerte par

le marquis de Turgot et par moi quand nos deux gouvernements

virent avec beaucoup de regret que les négociations entamées en-

tre vous et M. Pidal ne présentaient plus malheureusement aucune

probabilité d'arriver à une conclusion favorable.

La bienveillante et cordiale coopération de mon collègue dans

les efforts officieux que nous avons faits dans le but d'obtenir une
solution favorable, vous est bien connue; et je suis sûr, que vous

aurez également remarqué avec quel empressement et avec quelle

persévérance j'ai cherché à vous aider dans votre difficile mission.

—En même temps je dois déclarer, pour vous rendre justice, que

de votre côté vous avez fait preuve d'une condescendance des plus

grandes et des plus sensées, ainsi que d^une déférence pleine de

bon vouloir. Ainsi est-il de mon devoir de vous manifester com-
bien je désire sincèrement que, en vous tenant strictement à la

lettre de vos instructions, vous n'ayez pas sujet de vous repentir

de votre voyage à Madrid, voyage dont jusqu'à un certain point

m'incombe la responsabilité.

Je saisis avec un sensible plaisir cette occasion pour vous offrir

l'assurance de ma considération sincère et distinguée.

Le général Lord Howden.

A M. José Maria Lafragua, etc., etc.
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RÉPONSE DU MINISTRE DU MEXIQUE.

Légation mexicaine près S. M. C.

Madrid, 21 juilleU 857.

Monsieur,

J'ai appris par la très-estimable lettre de V. Exe, en date

du 19, que le gouvernement de S. M. G. avait accepté la média-

tion de l'Angleterre et de la France, comme V. Exc. et M. le mar-

quis deTurgot l'ont offerte quand ils ont vu que malheureusement

il ne restait aucune probabilité d'amener à une solution satisfaisante

les négociations que j'ai entamées avec M. le ministre d^Etat.

Gomme représentant de la République mexicaine j'offre à V. Exc.

les justes remerciements que je lui dois pour les efforts officieux

qu'elle a faits de concert avec M. de Turgot, dans le but d^'attein-

dre à un résultat favorable, et pour les conseils dont elle a bien

voulu m'honorer dans Faccomplissement de ma difficile mission.

J'en rendrai bon compte à mon gouvernement et je lui exposerai

avec tous les éloges qui sont dus Tempressement et la persévérance

avec lesquels V. Exc. a travaillé en vue de la paix. Je soumet-

trai également à sa décision suprême l'offre de médiation de

S. M. B. et de S. M. l'Empereur des Français.

Je puis assurer à V. Exc. en particulier, que je n'oublierai

jamais l'amicale confiance et l'intérêt cordial dont V. Exc. a fait

preuve à mon égard et que prouvent d'une manière irrécusable

les phrases pleines de bonté de sa lettre. Elle est le complément

de cette série d'actes bienveillants dont j'ai été chaque jour rede-

vable à V. Exc. pendant plus de deux mois, et qui, après avoir

conquis mon estime, engagent aujourd'hui ma gratitude.

Je ne me repentirai jamais d'être venu à Madrid. Gar, outre

que j'ai donné ainsi preuve de ma juste déférence envers les gou-

vernements d'Angleterre et de France, j'ai fait également par là

montre du désir positif que le gouvernement mexicain éprouve

d'éviter, autant qu'il est compatible avec sa dignité, une guerre

fatale à tout le monde.

Je saisis avec un véritable plaisir cette occasion pour réitérer à

V. Exc. l'assurance de ma sincère estime et de ma considération

très-distinguée.

José Maria Lafragua.

A. S. Exc. le général lord Howden, ministre plénipotentiaire

de S. M. B., etc., etc.



— 223 —

LETTRE DU MINISTRE DU MEXIQUE A M. LE MARQUIS DE TURGOT.

Légation mexicaine près S. M. C.

Madrid, 22 juillet 1857,

Monsieur,

Le 19 courant, S. Exc. le général lord Howden m'a fait l'hon-

neur de m'annoncer que le gouvernement espagnol avait accepté

la médiation que V. Exc. et M. le ministre d'Angleterre ont offerte

au nom de S. M, l'Empereur des Français et de S. M. B.

Cet acte qui est le complément de tous ceux qu'avec une bien-

veillance et un empressement remarquables, V. Exc. a accomplis

pour moi depuis le moment où je n'étais pas encore arrivé à cette

cour, cet acte, dis-je, sera soumis à mon gouvernement parle pro-

chain courrier_, comme l'ont été tous les autres. J'en remercie

V. Exc. comme représentant de la République.

En particulier, je m'acquitte avec une grande satisfaction du

devoir de présenter à V. Exc. l'expression sincère de ma pro-

fonde gratitude, tant pour les utiles conseils dont elle m'a aidé

dans l'accomplissement de ma difficile mission, que pour l'inces-

sant et cordial intérêt qu'elle m'a montré afin que la négociation

fût terminée d'une manière satisfaisante.

Ces actes ne s'effaceront jamais de ma mémoire, parce que les

actes empreints d'une véritable noblesse ne s'effacent jamais.

Je saisis avec un véritable plaisir cette occasion d'assurer

V. Exc. de toute mon estime et de ma considération très-distinguée.

José Maria Lafragua.

A, S. Exc. M. le marquis de Turgot, ambassadeur de S. M.
l'Empereur des Français,

RÉPONSE DE M. Turgot.

Ambassade de France en Espagne,

Madrid, le 24 juillet 1857.

« Monsieur le ministre.

« J'ai reçu la lettre que vous m'avez fait l'honneur de m'écrira

» le 22 du courant, pour me remercier de la part que j'ai prise
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» dans la médiation, — acceptée aujourd'hui par l'Espagne —
» dans son différend avec la République mexicaine.

» Cette solution, à laquelle par ordre du gouvernement impé-

» rial ont tendu en effet tous mes efforts, ne m'a pas causé une

» moindre satisfaction qu'à vous-même, monsieur le Ministre
;

» et si j'éprouve un regret, c'est uniquement que nos communes
» démarches n'aient pas été suivies d'un résultat plus immédiat.

» Ces négociations ont d'ailleurs eu pour moi un véritable

» avantage, celui de me permettre de faire votre connaissance et

» de pouvoir apprécier en vous les hautes et diverses qualités,

» que les Latins résumaient si bien en ces mots; vir bonus, dicendi

» peritus.

» Je saisis avec empressement cette occasion, monsieur le Minis-

» tre, de vous renouveler l'assurance de mes sentiments de consi-

» dération très-distinguée.

» L'ambassadeur de France.

t( TURGOT.

» Monsieur Lafragua; ministre plénipotentiaire du Mexique,

» auprès de S. M. C, etc. »

N» 32.

RÉPONSE DE &, EXC. M. LE MINISTRE D*ÉTAT A LA LETTRE DU

27 JUIN (NO 28).

A. S. Exc» M. José Maria Lafragua.

Madrid, le 2S juillet 18B7.

Monsieur, /

J'ai reçu en temps et lieu la lettre de V. Exc, du 27 juin.

Depuis nous sommes revenus longuement sur les matières qu'elle

contenait, V. Exc. et moi^ dans plusieurs conférences, et pour ma
part j'y ai fait toutes les observations que j'ai crues opportunes.

Mais depuis l'affaire a pris un nouvel aspect et nous avons recom-

mencé les conférences, malheureusement avec aussi peu de succès

que la première fois. Dans cet état de choses V. Exc. m'a exprimé

le désir d'avoir par écrit ma réponse à sa lettre déjà ancienne

(atrasada) du 27 du mois dernier. Je vais complaire à V. Exc. en
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lui répétant, comme il est indispensable, ce que j'ai déjà dit plu-

sieurs fois à V, Exc. de vive voix.

V.Exc. me dit dans cette communication qu'il est absolument né-

cessaire pour la dignité de sa patrie que le gouvernement espagnol

prenne une détermination au sujet de sa réception officielle : V. Exc,

sait que cette réception a dépendu dès le principe et dépend encore à

présent de trois conditions ou propositions dont à son tour la dignité

de l'Espagne exige impérieusement l'acceptation préalable.

La première était relative au châtiment des assassinats et des vols

commis contre des sujets de S. M. en plusieurs points du territoire

mexicain et particulièrement des crimes atroces, de la plantation de

San~Vicente, de celle de Chiconcuaqueet des minières de San-Di-

mas. Ce châtiment tant de fois offert et qui n'a pas encore été

réalisé, importe également à la dignité de l'Espagne qui doit à ses

sujets, partout où ils se trouvent, la protection que la loi des na-

tions leur accorde. — V. Exc. me dit qu'elle est d'accord avec

moi sur cette proposition, quoiqu'elle ait quelque modification à

me proposer dans les termes. Du moment où nous sommes d'ac-

cord sur l'idée, il ne saurait s'élever de grandes difficultés à pro-

pos des termes dans lesquels elles sont rédigées.

Au sujet de la seconde proposition qui a trait à Tindemnité due

aux sujets espagnols, V. Exc. médit que :« n'ayant pas de pouvoirs

pour y accéder, elle l'a soumise à la décision de son gouvernement. r>

Je ne puis prétendre à ce que V. Exc. outrepasse ses pouvoirs;

mais je dois lui faire observer que les obstacles que ce manque
de pouvoirs a opposés et peut opposer dans l'avenir aux négocia-

tions pendantes, ne sont pas imputables au gouvernement espa-

gnol dont les représentants ont réclamé cette indemnité dès les pre-

miers moments et cela auprès du gouverment mexicain lui-même.

Quant à la troisième proposition sur l'exécution de la convention

de j 853, l'essentiel est queje Mexique reconnaisse, comme il ne peut

manquer de le faire, que les traités une fois conclus obligent les na-

tions contractantes, et qu'ils doivent être strictement respectés et

remplistant que d'un commun accord ils n'ont pas été modifiés ou

qu'on n'y a pas dérogé. Que comme ladite convention est précisé-

ment dans ce cas, elle doit être religieusement observée par la Ré-

publique sans retard, et sans préjudice des réclamations qu'elle

peut avoir à faire sur ce sujet au gouvernement espagnol. Une
fois établi et reconnu ce principe incontestable, dont la non-obser-

vation a été cause en grande partie du conflit actuel, V. Exc. trou-

vera daus le gouvernement espagnol toutes les facilités qui peuvent

45
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être nécessaires dans la forme pour ne pas contrarier lés instructions

auxquelles elle fait allusion ; et à ce propos j'ajouterai que j'ai été

fort surpris de voirV. Exc. affirmer dans sa lettre que depuis un an îe

traité est mis en vigueur. Les renseignements que le gouvernement

espagnol a sur ce sujet sont entièrement contraires ; selon eux, il

y a beaucoup plus d'un an que le gouvernement mexicain a cessé

de payer aux créanciers espagnols absolument toutes les sommes
qu'il devait leur payer en vertu de ce traité, et en même temps il

a payé toutes les créances des créanciers au même titre que toutes

les autres nations.

D'ailleurs V. Exc. a parfaitement raison d'assurer que l'Espagne

et le Mexique doivent se considérer positivement comme deux

peuples qui sont frères. C'est là ce que leur conseillent également

les liens du sang et de la parenté, non moins que la communauté
d'origine, de langage, de mœurs, de religion et de lois et_, plus im-

périeusement encore que tout le reste, la communauté des inté-

rêts les plus essentiels à la vie des deux peuples, chacun dans leur

position respective. Ce sentiment de bienveillance est et a toujours

été un des principaux mobiles de la politique du gouvernement

de S. M. au vis-à-vis du Mexique. Aussi la République n''a-t-ello

pas une seule plainteh formuler contre TEspagne dans le déplora-

ble conflit que nous sommes chargés d'apaiser; aussi l'Espagne

a-t-elle réduit les réparations que sa dignité et son honneur exi-

gent aux conditions strictement nécessaires. Enfin c'est aussi pour

cela qu'elle a bravé le danger de voir la condescendance et la

bienveillance qu'elle montre pour le Mexique interprétées d'une

manière erronée ou fausse.

Mais en toute chose il y a une limite qu'on ne peut et qu'on ne

doit pas dépasser dans l'intérêt même de la paix et de la bonne

harmonie que V. Exc. et moi nous sommes chargés de rétablir.

Et cette limite serait franchie, à n'en pas douter si le gouverne-

ment espagnol consentait à la réception officielle de V.Exc. comme
ministre plénipotentiaire de la République mexicaine, avant que

V. Exc. naît accepté les trois propositions modérées que je lui ai

présentées et avant que le gouvernement de la République n'ait,

après un si long délai, mis à exécution le châtiment des horribles

crimes commis contre des Espagnols sans défense; châtiment qui,

comme V. Exc. le dit fort bien, importe encore plus au Mexique

qu'à l'Espagne elle-même.

Dans cette alternative, V. Exc. pourra agir comme elle l'entend,

conformément aux devoirs de sa position, soit qu'elle attende les



réponses de son gouvernement sjir les points que V. Exc. dit lui

avoir soumis ; soit qu'elle quitte immédiatement le territoire es-

pagnol ainsi qu'elle me l'annonce ; mais il me reste à la prévenir

que, dans ce dernier cas, le gouvernement espagnol considère

comme rompues les négociations en suspens, et qu'il agira consé-

quemment, avec toute la liberté d'action que lui laisserait cette

circonstance, sans qu'il me soit possible par-là, de promettre à

V. Exc, ainsi qu'elle le sollicite, qu'il ne sera pris aucune mesure

hostile contre la République. ^

Je saisis cette occasion pour réitérer à V. Exc. Fassurance de

ma considération très-distinguée.

Le marquis de Pidal.

(Voir la note du 28 juillet, adressée par le ministre du Mexique
eu présentant le Mémorandum.)

N° 33.

Approbation de la conduite de l'envoyé du Mexique.

Ministère des affaires étrangères.

Palais national. Mexico, le \" juin i857.

Excellence,

S. Exc. M. le Président substitut de la République s'est péné-
tré, avec beaucoup de soin, des notes de V. Exc, n^s 3 et 10, du
9 et du 30 avril dernier, ainsi que de tous les documents qui les

accompagnent, et qui ont trait aux conférences que V. Exc a eues
avec M. l'ambassadeur de S. M. C. à Paris, et aux notes échangées
entre vous à propos du voyage de V. Exc à Madrid, en qualité

d'envoyé extraordinaire et de ministre plénipotentiaire du gouver-
nement suprême, pour le règlement des questions qui divisent le

Mexique et l'Espagne.

En présence de tous les événements et de l'exposé que fait

V. Exc. de toutes les considérations que lui a suggérées la circon-
stance, S. Exc. M. le Président me charge de vous déclarer : qu'il

approuve, en termes formels, que, avant d'avoir acquis la certitude
convenable de la manière dont elle serait reçue à Madrid, V. Exc
ait refusé de s'y rendre

; et qu'il approuve également qu'après avoir
acquis la certitude qu'elle serait reçue officiellement, elle se soit
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déterminée à faire cette démarche, car il présume qu'en ce mo-
ment elle a déjà produit les meilleurs résultats et que V. Exc. est

dans le complet exercice de ses fonctions diplomatiques.

Comme S. Exc. M. le Président est parfaitement satisfait du
tact, de la prudence et de la circonspection avec lesquels V. Exc.

s'est conduite dans ce difficile problême d'aller ou de n'aller pas à

Madrid, incertaine qu'elle était sur une réception ofllcielle, M. le

Président a la confiance que V. Exc. aura procédé de la même
manière auprès de ce gouvernement, dans toutes les démarches

préliminaires, pour le règlement des questions en litige, qu'elle

aura toujours sauvegardé et bien soutenu l'honneur et la dignité

de la République, et qu'elle s'en sera d'ailleurs tenue strictement à

la teneur de ses instructions. C'est dans cette espérance qu'il attend

les prochaines notes de V. Exc, désirant vivement qu'elles soient

entièrement satisfaisantes.

Je saisis cette occasion pour réitérer à V. Exc. l'assurance de ma
considération très-distinguée.

Par indisposition de S. Exc,

Lucas de Palagio y Magarola.

A S. Exc M. José Maria Lafragua, nommé envoyé extraordi-

naire et ministre plénipotentiaire de la République auprès de

S. M. G.

SECONDE PARTIE.

1.

Assassinat de Rodriguez.

Ministère de Vintérieur, i'* section.

Excellence,

S. Exc. le gouverneur de l'Etat de Mexico, par sa dépêche du 6

courant, m^annonce ce qui suit :

Excellence, M. José Garcia Aguirre, juge du canton de Pachuca, par
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sa dépêche du 3 courant, annonce à M. le secrétaire'de cet Etat ce

que je vous transmets :

« J'ai reçu hier, par le courrier ordinaire, la dépêche de Votre

Excellence, en date du 28 du mois dernier, dans laquelle vous me
transcrivez celle de M. le secrétaire d'Etat et ministre de l'intérieur,

qui en renfermeune de M. le ministre des affaires étrangères. Dans cette

dernière il est notifié que : S. Exc. le Président substitut a ordonné

que, par son ministère, le sous-préfet de ce canton soit averti qu'il

ait à s'informer si les bruits qui courent à Mexico sont fondés, qu'un

sujet espagnol a été assassiné à Pachuca
;
que, dans lé cas d'une ré-

ponse affirmative, il explique les causes du crime et les circonstances

dans lesquelles il a été commis
;

qu'il prévienne en même temps le

juge respectif (c'est moi-même) de procéder, s'il ne l'a pas déjà fait,

avec la plus grande activité, â une enquête légale, dans le but de

-faille arrêter et punir le coupable d'une manière exemplaire. Il me
prévient par ordre de S. Exc. M. le gouverneur de l'Etat, d'accomplir

sous mon entière responsabilité, les ordres dont on vient de parler.

(( En conséquence de cet ordre supérieur et de la dépêche dont j'ai

fait mention, je dois vous informer que, d'après l'enquête que j'ai

entre les mains, et qui a été commencée par le juge de paix sup"

pléant de ce chef-lieu, M. José Maria Escobar, le 19 janvier, à trois

heures de l'après-midi ; ce fonctionnaire fut informé que, dans les

'environs de laHortaliza, un homicide avait été commis ; alors il sortit,

trouva dans un jardin, vis-à-vis de la Salpêtrière, dans les faubourgs

de cette minière le cadavre de Domingo Rodriguez, étendu dans la

campagne, enveloppé d'un manteau et frappé de quatre coups. Qu'il

fit alors arrêter José Maria Sosa, Ignacio Garcia et José Juarifo,

qui semblaient responsables de crime; et que, de l'enquête, il résulte

jusqu'à présent que les prévenus se postèrent dans ledit jardin à boire

la liqueur d'un maguey; que Rodriguez leur fît des réprimandes, uns

épée à la main, et que comme il voulut en frapper Sosa et Garcia,

qui parla en sa faveur, celui-ci, selon son aveu, le frappa de plusieurs

coups avec un poignard dont il seservait pour manger des laituesavec

ses.compagnons; car ils étaient entrés dans le jardin dans cette in-

tention .

« Tel est, jusqu'à présent, le résumé sommaire des informations

qui ont été recueillies ;
l'enquête sera continuée avec la plus grande

activité possible. J'ai l'honneur d'en informer Votre Seigneurie

pour raification de S. Exc. M. le gouverneur et du gouverne-

ment suprême de la nation, en réponse à sa dépêche du 28 du mois

dernier.



— 230 —
)) J'ai l'honneur de transmettre à Votre Excellence pour i'édifica-

lion de S. E. M. le Président substitut, en réponse à sa dépêche du

26 janvier dernier. »

Et j'ai l'honneur d'en adresser copie à Votre Excellence, en ré-

ponse à sa note.

Dieu et Liberté, i— Mexico, 10 février 1837.

Signé ; Llàre.

A S. Exc. le ministre des affrires étrangères

Réponse camplète fut faite au ministre de Tintérieur, et une copie

de la présente communication fut adressée à S. Exc. M. le vicomte

de Gabriac, envoyé extraordinaire de France, et chargé de la protec-

tion des sujets espagnols dans la République. On lui fit remarquer

que l'homicide dont il est question fut l'efïet d'une rixe accidentelle

entre particuliers, et non pas celui d'une haine nationale, ni d'au-

cune autre cause politique, et que, d'ailleurs, on s'est assuré immé-

diatement de ceux qui paraissent responsables du délit, et qu'ils se-

ront jugés conformément aux lois de la République.

2.

Assassinat de San-Dimas.

Ministère de la guerre, — 4® section.

Excellence,

M. le commandant général de l'Etat de Durango [me transmet ce

qui suit en date du 23 du mois passé.

» Excellence, j'ai le regret d'annoncer à Votre Excellence que dans

la minière de San-Dimas, située sur l'Etat [que je gouverne, la tran-

quillité pubhque a été troublée pendant la nuit du 15 au 46 courant,

de la manière suivante : Il s'est présenté dans le village une troupe de

huit à dix hommes armés, commandée par M. Ignacio Manjarres,

commis ou associé de l'Espagnol Juan Gastillo, dans l'entreprise des

mines de Jayoluta. On ignore si cette troupe circulait dans la nuit du*

15, au su de l'autorité civile ou d'après ses ordres. Mais on m'a in-

formé que, comme elle était composée de gens au service de M. Juan

Gastillo, on commença à murmurer contre eux dans la foule, et qu'il

s'y trouva des individus qui, regardant cette troupe comme menaçante
.

pour la liberté du peuple, dans le moment même où l'on célébrait



— 23i —
Tanniversaire de son indépendance, l'appelèrent patrouille de Gachu-

pines. L''animosité peu à peu devint sensible aux cris de mort aux Es-

pagnols ! que jeta un homme ivre, en lançant des pierres sur la porte

du magasin de Castillo. Les résultats en furent des plus funestes par

suite de l'imprudence que l'on commit en répondant à cette agression.

On fit feu de la maison sur le peuple, sans armes, et qui ne s'y at-

tendait pas. Comme on pouvait le croire, cette terrible attaque, qui

avait déjà occasionné plusieurs malheurs, irrita au plus haut point le

peuple de San-Dimas qui, en masse, se dirigea vers le tribunal où

étaient réunies les armes et les munitions. La porte fut descellée, les

armes furent prises et la foule, revenant sur-le-champ vers la maison

de Castillo, elle l'assiégea et continua l'attaque jusqu'au 16 au matin

où, plus irritée' que jamais à la vue des victimes que Manjarres et les

siens avaient faites, elle resserra le siège, mit le feu aux portes delà

maison, et s'y introduisant, mit à mort M. Andres Castillo, frère de

Juan, fit à ce dernier de graves blessures et pilla entièrement la mai-

son. On ne sait pas encore jusqu'à présent si les autorités ont cherché

à contenir le désordre ni les mesures qu'elles ont prises. M. Vic-

toriano Rodriguez juge, nommé par intérim dans un conseil de bour-

geois afin de rétablir l'ordre, m'a fait part de ce déplorable événe-

ment. Il a ajouté que les pertes essuyées du côlé du peuple se sont

élevées à cinq morts et sept blessés, et qu'à son avis, ces désordres

ont été occasionnés par la présence de la troupe en question, et en-

suite par la haine que l'on portait généralement dans la minière de

San-Dimas audit Juan Castillo, à cause de sa manière rude et bru-

tale de traiter tous les enfants de ce pays. Aussitôt que j'eus connais-

sance d'un si déplorable événement, j'ordonnai au lieutenant-colonel

Balthazar Herrera de marcher sur San-Dimas avec une compagnie,

afin de prendre provisoirement le commandement du canton,, de réta-

bhr complètement la tranquillité, d'arrêter et de mettre à ma dispo-

sition, pour être jugés conformément aux lois, tous ceux qui seront

convaincus d'être les auteurs du crime et de recueillir tout ce qu'il

pourra des effets volés. J'ai l'honneur d'avertir Votre Excellence de

tout ce qui s'est passé pour qu'elle en donne connaissance à S. Exc.

M. le président substitut, et j'ai l'honneur de transmettre ce rapport

à Votre Excellence pour son édification, et je lui annoncerai que : ordre

a été transmis par le ministère audit commandant-général de Du-
rango, d'activer la conclusion de l'enquête qu'il a donné mission de

poursuivre pour l'éclaircissement de l'afïaîre à laquelle a trait la com-
munication ci-jointe, lui recommandant de s'occuper de la chose toute

affaire cessante, et de lui faire suivre une marche très-réguhère,
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parce qu'elle occasionnera sans doute des réclamations diplomati-

ques, et qu'il est de toute nécessité de justifier d'avance l'équité du

Mexique.

Dieu et liberté. Mexico, 6 octobre 1856.

Signé : Soto.

A S. Exc. le ministre des affaires étrangères.

Légation Espagne au Mexique.

Mexico, Il octobre 18S6.

Dans la nuit da i5 septembre dernier, une émeute populaire éclata

dans les minières de San-Dimas, Etat de Durango, et les émeu tiers

se dirigèrent au cri de : Mort aux Gaciiupines î» vers le magasin du

sujet espagnol Andres Gastillo. La populace commença à l'insulter,

puis, non contente de cela, lança des pierres et fit feu sur la maison

dudit Gastillo, faisant usage pour cela des armes de la ronde que,

comme il est probable, le commandant du canton avait à sa disposi-

tion pour le maintien de la tranquillité publique. La ronde elle-même

se réunit aux émeutiers dès le commencement. M. Andres Gastillo et

ses commis se défendirent en faisant usage de leurs armes, après que

les émeutiers eurent tiré plusieurs fois sur eux. Voyant la résistance

qu'ils éprouvaient, ceux-ci se dirigèrent vers l'hôtel de ville et s'em-

parèrent de cinquante à soixante fusils avec leurs munitions, que la

préfecture y renfermait. Une fois armés, ils revinrent vers le magasin

dont ils mirent les portes en feu. Pendant ce temps, M. Andres Gas-

tillo et ses commis s'étaient réfugiés dans la maison de son frère Juan.

Pendant la nuit, l'étabfissement du premier fut complètement livré

au pillage, et le lendemain matin la populace se rua sur la maison

de M. Juan Gastillo, avec les mêmes cris que la nuit précédente. Le

feu fut mis aux portes, puis les émeutiers pénétrèrent dans Tintérieur

de la maison et assassinèrent M. Andres Gastillo. Son frère Juan fut

laissé mourant ; il avait reçu deux balles et une quantitjè de blessures

dans tout le corps. Il ne dut son salut qu'à sa belle-mère qui s'inter-

posa entre lui et les émeutiers, tenant dans ses bras deux enfants en

bas-âge; mais ce ne fut qu'à la condition imposée par ces barbares

émeutiers que personne n'entrerait pour soigner ses blessures. Le pil-

lage fut si complet que l'on vola jusqu'à la batterie de cuisine.

TeUe est la relation textuelle qu'a faite au soussigné, chargé d'af-
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faires de S. M. G. le vice-consul d'Espagne à Durango^ et que vient

corroborer le vice-consul d'Espagne à Mazatlan. Ce dernier ajoute

que rémeute dont furent Yictimes M. Castiilo et quatre autres per-

sonnes qui étaient avec lui/avait été tramée de longue date dans le

but de mettre en liberté plusieurs criminels impliqués dans une pre-

mière émeute qui a eu lieu le 17 août dernier, parmi les ouvriers

qu'occupait M. Castiilo^ dans la pensée de Tassassiner. Ce crime fut

empêché par M. Ignacio Manjarres, qui reçut un coup de sahre^ di-

rigé sur la tête de Castiilo, et qui enleva à,Manjarres trois doigts de

la main. Mais malgré sa blessure, il conserva assez de courage pour

réprimer de nouveaux excès de la part des émeutiers.

. Cette relation s'appuie en outre sur des lettres écrites, tant au Yice-

consul deDurango qu'à celui de Mazatlan, et cela par des personnes

respectables, dont beaueoup sont mexicaines. Le soussigné a reçu

copie de ces lettres en même temps que les dépêches desdits vice-

consuls.

Le soussigné a également sous les yeux un exemplaire du « jour-

nal du Gouvernement » publié dans la ville de Durango, et intitulé le

Drapeau Républicain. On y a inséré le rapport adressé par M. Victo-

riano Rodriguez, qui s'intitule juge premier suppléant de San-Dimas,

à S. Exc. M. le gouverneur de l'Etat de Durango. On y fait paraître

les messieurs Castiilo comme étant les auteurs de l'émeute ; mais

cette assertion est contredite par le vice-consul d'Espagne dans ladite

ville, lequel déclare que le signataire de cette pièce est un de ceux qui

prirent part à ces 'horribles événements. Le vice-consul confirme en

outre tout ce que le soussigné a rapporté sur les causes qui ont ,donné

heu à cette émeute.

Le soussigné, en accomplissant le devoir qui lui est imposé^ de

mettre ces faits sous les yeux du gouvernement suprême de la Répu-

blique, a le regret d'avoir à déclarer à S. Exc. le ministre des affaires

étrangères, que d'après la relation authentique qui précède, descharges

fort graves pèsent sur les autorités de San-Dimas. Il apparaît d'abord

que les coups de feu tirés sur la maison de M. Castiilo, sans aucune

provocation de sa part, le furent avec les armes données à la ronde

chargée de veiller à l'ordre public, et que cette ronde, dès le prin-

cipe, se réunit aux émeutiers; secondement, que ceux-ci encouragés

par le succès de leur première agression , coururent vers l'hôtel-de-

ville, et que là, loin d'avoir été réprimés comme leur conduite crimi-

nelle le méritait, on leur procura tout ce qui pouvait les aider à

continuer lem^ enireprise; en troisième lieu, qu'aucune autorité

n'essaya le moins du monde de réprimer les horribles désordres et les
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crimes qui furent commis à San-Dimas pendant la nuit du i5 sep-

tembre, qu'au contraire, il résulte de la comunication du prétendu

juge-suppléant que tous les fonctionnaires publics avaient abandonné

leur poste.

Sans préjudice de la réclamation relative aux pertes et dommages

dont les frères Castillo ont été victimes, le soussigné est obligé de re-

commander avec la plus grande instance à S. Exc. M. le ministre des

aflaires étrangères, d'envoyer par son département les ordres néces-

saires pour presser l'action du pouvoir judiciaire chargé d'instruire

l'enquête légale sur ces horribles attentats, de façon que ceux qui

seront reconnus coupables, reçoivent dans le plus bref délai le châti-

meiat que la vindicte publique exige. Le soussigné a également le re-

gret d'être obligé de réclamer auprès du gouvernement, qu'il fasse

retomber sur les autorités, qui ont si indignement manqué aux de-

voirs les plus sacrés, la responsabilité des charges qui apparaissent

contre elles.

Le soussigné saisit cette occasion d'offrir à S. Exc. M. Juan Antonio

de la Fuente, l'assurance de sa considération très-distinguée.

Signé : Pedro Sorela.

A S. Exc. M. Juan Antonio de la Fuente, ministre des affaires étran-

gères de la République mexicaine.

A M. Pedro Sorela, chargé d'affaires par intérim de S. M. C.

Le soussigné, ministre des affaires étrangères, a eu l'honneur de

recevoir la note de M. Pedro Sorela, chargé d'affaires par intérim de

S. M. C, en date du H courant et dans laquelle il relate les déplo-

rables événements qui eurent lieu pendant la nuit du 15 septembre

dernier, à la minière de San-Dimas, Etat de Durango, oii la vie et

les biens des sujets espagnols Juan et Andres Castillo ont été atta-

qués ; car celui-ci a été assassiné, l'autre grièvement blessé, et leurs

deux maisons ont été complètement saccagées.

En réponse, le soussigné doit déclarer à M. Pedro Sorela, que

quelques jours avant de recevoir sadite note, le gouvernement su-

prême avait reçu avis des événements
;
qu'il les apprit avec les re-

grets et le chagrin les plus profonds, l'origine de ces malheurs étant

attribuée, comme l'indique M. Sorela, aux personnes qu'il représente

et à quelques-uns de leurs commis; et que, outre les mesures prises

à ce sujet par M. le commandant général de Durango, le gouverne-
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ment du soussigné a pris sur-le-champ les mesures les plus à propos,

pour que sans retard, et avec une parfaite impartialité, il fût procédé

à l'instruction légale des événements dont il s'agit, et que soient

châtiés tous ceux qui seront déclarés coupables. Ainsi ont été préve-

nus les désirs que M. Pedro Sorela a exprimés dans sa note, et comme
il le lui fut promis verbalement par M. le sous-secrétaire d'Etat de

ce département.

Malgré toiit, et en vue des réclamations de Sa Seigneurie sur une

affaire aussi désagréable, le soussigné a adressé une nouvelle note

fort pressante à S. Exc. M. le ministre de la guerre, afin d'obtenir au

plus tôt la conclusion de l'enquête légale dont il vient d'être parlé, et

le châtiment, en conformité avec les lois, des auteurs des attentats

auxquels cette note a rapport.

Le soussigné en temps opportun fera connaître le résultat de toutes

ces démarches à M. le chargé d^affaires par intérim, à qui, en atten-

dant, il réitère l'assurance de sa considération distinguée.

Signé J. A. DE LA FUEKTE.

MINISTÈRE DE LA GUERRE ET DE LA MARINE.

Section des opérations.

Excellence

,

S. Exc. M. le gouverneur de Durango, dans sa dépêche du U cou-

rant, me dit:

« Excellence,

» Depuis le moment où ce gouvernement reçut la nouvelle des

malheureux événements arrivés à San-Dimas les 15 et 16 septembre

dernier, malgré le peu de ressources qu'offrent les revenus de TEtat,

il donna l'ordre au lieutenant- colonel Balthazar Herrera de marcher

avec des forces suffisantes et en qualité de chef du canton, pour réta-

blir l'ordre et le pouvoir des autorités. 11 fut chargé également d'acti-

ver l'instruction du procès pour s'assurer d'une manière légale quels

sont les motifs ouïes précédents de l'émeute; quels en furent les

principaux fauteurs, instigateurs ou acteurs, quelles ont été la gravité et

l'importance des crimes commis ; l'autorité judiciaire devant procéder

immédiatement à l'arrestation des personnes convaincues d'en être

les auteurs ou les comphces ; tandis que l'autorité civile et militaire

se tiendra prête à seconder et à aider la première dans toutes les me-
sures qu'elle prendrait. Avant même qu'on eût recueilli des données
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précises sur les signalements et les autres particularités qui pouvaient

faire découvrir les principaux coupables, dont on prévoyait la fuite

loin de San-Dimas, le gouvernement se hâta de donner des ordres aux

autres cantons de FEtat, recommandant très -expressément de veiller

sur tous les individus suspects qui s'introduiraient dans les différents

lieux et s'enquérir d'eux. Quand arrivèrent de San-Diraas les signale-

ments et les rapports sur chacun des fugitifs^ on les transmit aux

différents endi^oits où Ton pensait que les coupables pouvaient se

trouver le plus probablement. Ces mesures n'ont pas tardé à produire

des résultats; en effet, dans le canton de Santiago deux des accusés

principaux ont été arrêtés et deux autres qui se sont réfugiés dans le

canton de San-Juan-del-Rio sont recherchés et poursuivis activement.

Cependant, après que la tranquillité fut complètement rétablie à

San-Dimas, l'enquête commença et s"est poursuivie sans interruption
;

plusieurs individus dénoncés comme complices de l'émeute ont été

arrêtés et toutes les formalités qui doivent servir de base au procès

ont été accomplies. Mais pénétré de la gravité et de la difficulté de

Faff'aire, ainsi que de la nécessité qu'elle soit poursuivie et jugée par

un magistrat qui soit avocat, en qui l'on trouvât r.éunies toutes les

qualités d'intégrité, d'intelligence, de connaissances pratiques, d'acti-

vité, de zèle et d'empressement à remplir ses devoirs, j'ai décidé

conformément aux lois existantes dans l'Etat, que l'assesseur général

serait chargé de la conduite du procès. Ce qui a déjà été exécuté; les

. accusés ont été transférés dans cette ville où réside ledit fonctionnaire

et où, avec de plus grandes garanties de sécurité et d'activité on

achèvera d'éclaircir les faits et où le procès se terminera plus

promptement

(( Du résultat de ce procès dépend à présent la certitude avec la-

quelle on pourra affirmer que les événements, leurs causes et leurs

auteurs ont été ou non tels que M. le chargé d'affaires de S. M. G. les

présente dans la communication qu'il a adressée au ministère des af-

faires étrangères, et dont V. Exc. m'a fait l'honneur de m^adresser

copie dans sa note du 28 du mois dernier. Quant à présent, je dois

m'en tenir à l'exposé que j'ai fait et par lequel S. Exc. M. le Prési-

dent substitut peut se convaincre que mon gouvernement a pris avec

toute la promptitude et l'activité désirables, les mesures qui étaient

de son ressort et qu'exigeait une affaire aussi grave et aussi impor-

tante. Je dois en outre lui protester que toute mon attention

sera continuellement portée sur les progrès et l'achèvement de ce

procès ; ce pourquoi le juge a déjà été prévenu qu'il eût à rendre

compte fréquemment de l'état où il se trouve, et que de la part du
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gouvernement les mesures prises par l'autorité judiciaire seront,

comme elles Font été jusqu'à présent, secondées sans relâche et avec

beaucoup d'empressement. J'adresse la présente en réponse à ladite

note de V. Exe, et je lui renouvelle Tassurance de ma considération

distinguée et de mon estime particulière. »

Je transmets à V. Exc. cette dépêche pour son édification, et pour

qu'elle en fasse tel usage que de droit.

Dieu et Uberté. — Mexico, 24 novembre 1856.

Signé : Soto.

A S. Exc. M. le ministre des affaires étrangères.

N» 3.

Circulaire du ministre de Vintérieur aux gouverneurs des Etais.

Ministère de Vintérieur. — Section première. — Circulaire n° 2.

Excellence,

S. Exc. M. le ministre des affaires étrangères m'a transmis, le 20

courant, une dépêche ainsi conçue : « Excellence, les regrettables

événements arrivés en ces temps derniers à la plantation de San-Vi.-

cente, ont amené, comme le sait V. Exc, une rupture des relations

diplomatiques entre S. M. C. et le gouvernement suprême. Bien loin

poiu'tant de provoquer ce conflit, le gouvernement a employé tous

les moyens en son pouvoir pour rechercher, saisir et punir, par un

châtiment aussi prompt qu'exemplaire, ceux qui ont commis ces cri-

mes épouvantables. Toutes ses mesures ont été secondées avec un

zèle et une activité rares par les autorités chargées de leur exécu-

tion, et déjà la réalisation des vœux du gouvernement se trouvait fort

a\ancée quand, malgré cela, M. le chargé d'affaires de S. M. C. a

mis à exécution sa résolution de demander ses passe-ports pour sortir

de la République, comme il est sur le point de le faire. — Ce fâcheux

incident ne compromet certainement en rien la responsabilité du

gouvernement suprême, et toute personne sensée lui rendra la jus-

tice qu'il mérite ; il cause pourtant, et cela est naturel, un chagrin et

un regret profonds à la nation ; car peut-être sera compromise la

bonne harmonie qui doit exister entre les Mexicains et les sujets es-

pagnols 4ui résident sur le territoire national, et peut-être s'ensui-

vra-t-il des trogibles et des désordres qui auront des suites funestes
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pour le pays. — C'est pourquoi M. le Président substitut, dont la

grande ambition est de maintenir la paix et de conserver intact l'hon-

neur de la République vis-à-vis des nations étrangères, vous enjoint

d'adresser les ordres les plus formels à MM. les commandants géné-

raux des Etats et aux commandants particuliers des districts que vous

jugerez convenables. Vous leur recommanderez de mettre tout leur

zèle, leur vigilance et leur énergie à empêcher toute espèce d'atten-

tat contre la vie, les propriétés et, la tranquillité des Espagnols qui

habitent ou parcourent les territoires qui leur sont soumis. Cette pro--

tection est due aux Espagnols, conformément aux lois générales de

la RépubUque et aussi conformément aux stipulations du traité qui he

le Mexique à FEspagne et qui doit être toujours religieusement ob-

servé, mais surtout dans les circonstances actuelles où la plus légère

violation de ce pacte serait interprétée d'une manière fatale. Le Gou-

vernement suprême verrait sa responsabilité compromise si les droits

dont les étrangers doivent jouir dans la République n'étaient plus ga-

rantis par lui. — y. Exc. qui connaît la gravité et l'importance des

conséquences que pourrait avoir quelque irrégularité dans la con-

duite des autorités, des employés ou des particuliers dans le cas dont

il s'agit ;
qui est parfaitement pénétrée des opinions de S. Exc. le Pré-

sident à cet égard, et qui connaît les devoirs que le gouvernement

suprême doit remplir pour entretenir et conserver les relations de la

République avec les puissances étrangères, V. Exc. donnera aux in-

structions contenues dans cette note, l'extension et la force convenables

en les transmettant aux autorités qui dépendent de son ministère, de

telle sorte que les effets que nous attendons en découlent, en rendant

ces autorités responsables des désordres que pourrait causer leur

manque d'attention et de vigilance, et en leur recommandant en

même temps d'être promptes à châtier ceux qui les exciteraient ou

qui les causeraient. »

Il transmet cette dépêche à V. Exc, lui recommandant à elle-

même en particulier, de s'efforcer de rectifier l'opinion publique au

sujet des événements en question, et en la chargeant encore une fois

de veiller avec beaucoup de soin à ce que, dans son Etal, soient sau-

vegardés l'ordre et les garanties des citoyens espagnols qui s'y

trouvent.

Mexico, 26 janvier 1857.

Signé : Lafragua.

A S. Exc. M. le gouverneur de l'Etat de...
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MINISTÈRE DES AFFAIRES ETRANGERES.

Circulaire n° 10. Nouveaux différends avec VEspagne.

Palais National. Mexico, 31 janvier 1857.

Le 18 décembre dernier, une troupe de bandits se jeta sur la plan-

tation de San-Vicente, située dans le district de Guernavaca, et ces

misérables mirent à mort, avec la plus grande cruauté, cinq sujets

espagnols employés dans ladite propriété. — Aussitôt que le gouver-

nement suprême eut connaissance de ces attentats qui lui causèrent

la plus grande indignation, il prit toutes les mesures qui lui incom-

baient pour faire poursuivre, ariêter et punir, de la manière la plus

sévère et la plus exemplaire, les criminels. Ses ordres furent secondés

avec le plus grand zèle et la plus grande efficacité par toutes les auto-

rités civiles, judiciaires ou militaires, qui sont intervenues dans leur

exécution. La légation de S. M. G. à Mexico prit part à l'affaire^ et

vous jugerez de la conduite qu'elle a tenue dans toutes ces circon-

stances, par les bandes ci-jointes du journal l'Etendard national.

Vous y trouverez un extrait fidèle *et raisonné du dossier du procès

et plusieurs observations solides et judicieuses sur la conduite de

M. le chargé d'affaires d'Espagne, qui a déclaré rompues ses rela-

tions diplomatiques avec le gouvernement suprême et qui, après

avoir demandé ses passe-ports, est sorti de Mexico, le 23 courant, se

dirigeant sur la Vera-Cruz, pour quitter la République, et laissant les

sujets espagnols sous la protection de S. Exc. M. Tenvoyé extraordi-

naire de S. M. Fempereur des Français.

Les documents cités font connaître, dès à présent, qu'au gouver-

nement suprême ne peut pas être imputée en rien la résolution vio-

lente du représentant de l'Espagne. Ils font connaître tous les actes

du gouvernement, dirigés dans le but de châtier les assassins, de ré-

tablir la tranquillité dans les districts de Cuautla et de Guernavaca,

et de sauvegarder les garanties dont doivent jouir leurs habitants,

tant nationaux qu'étrangers.

Plusieurs des individus qui paraissent avoir été les auteurs de ces

attentats scandaleux et inhumains, sont déjà arrêtés et remis entre

les mains de la justice. Le jugement se poursuit avec activité, et

ceux qui seront reconnus coupables subiront, avant peu, le châtiment

de leurs crimes.
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S. Exc.M. José MariaLafragua, nommédéjà depuis longtemps envoyé

extraordinaire et ministre plénipotentiaire de la République près de

S. M. C, partira pour sa destination le 1" février prochain. Il em-
porte tous les documents et toutes les instructions qui ont rapport à

ces événements, ce qui nous fait espérer que, grâce à la haute intel-

ligence du gouvernement espagnol, la bonne harmonie régnera bien-

tôt encore entre les deux nations, cette harmonie qui, pour aucnn

motif, moins encore pour le motif qu'on allègue actuellement, n'au-

rait dû être troublée même momentanément.

S. Exc. M. leprésiclent substitut me charge de vous instruire de ces

événements, afin que vous employiez tous les moyens que vous sug-

géreront votre zèle et votre patriotisme pour rectifier l'opinion sur ce

sujets afin que vous fassiez connaître la vérité sur tout ce qui s'est

passé, et que vous vous efforciez de mettre la Répubfique à Fabri de

toute pensée qui pourrait souiller son honneur et sa réputation -, car

il n'est pas impossible qu'on veuille lui imputer quelques-uns des

événements, qui ne s'écartent en rien des conditions des crimes vul-

gaires qui, malheureusement, se commettent en tous lieux, et qui ne

compromettent nullement la responsabilité des gouvernements, et

encore moins leurs relations internationales, à moins qu'ils se refu-

sent d'accomplir leurs devoirs, qui sont de satisfaire la vindicte publi-

que. Dépareilles incriminations, ne sauraient atteindre le gouverne-

ment suprême, qui, au contraire, a fait et fera sans relâche tous ses

efforts pour obtenir le châtiment exemplaire des bandits en ques-

tion.

Vous donnerez avis au ministère des mesures que vous aurez pri-

ses dans cette occurrence, et je saisis cette occasion pour vous renou-

veler l'assurance de ma considération.

Signé : Montes.

Adressé aux agents de la République à l'extérieur.

N» 5.

Circulaire du ministre de Vintérieur.

Excellence,

Conformément aux ordres de S. Exc. M. le président, j'ai l'hon-

neur d'avertir V. Exc, que les regrettables événements de San Vi-

cente, inteprétés d'une manière aussi exagérée que sinistre; à Ma-
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drid, ont été cause que l'Espagne a rompu les relations d*amitié

qu^elle entretenait a\ec la République.

Le gouvernement suprême nourrit Fespérance que, passé ^les pre-

miers moments d'exaltation, quand la prudence et le calme pren-

dront le dessus, le cabinet de S. M. ayant sous les yeux la réalité

des faits, se laissera persuader que les attentats commis sur la plan-

tation susnommée, ne sortent pas de la sphère commune, et qu^en

conséquence ils ne doivent pas donner lieu à ce que deux pays unis,

non-seulement par les liens de l'amitié, mais encore par ceux d'une

communauté de langage, de foi et d'origine, en viennent aux extré-

mités d'une rupture. Le gouvernement suprême nourrit d'autant plus

sûrement cette espérance que, aussitôt qu'il a eu connaissance du

malheureux événement dont il a été fait mention, il a fait toutes les

diligences possibles pour réussir à arrêter les coupables et pour les

châtier d'une manière exemplaire. C'est le devoir de tout gouverne-

ment en pareil cas. Comme le gouvernement mexicain n'a pas failli

à ce devoir, et qu'il est, d'ailleurs, disposé à épuiser tous les moyens

de conciliation qui ne peuvent porter atteinte à l'honneur natio-

nal, il pense qu'il ne peut pas exister de raison suffisante pour en

arriver à cette extrémité d'une guerre qui, sans doute, serait préju-

diciable aux deux pays.

Cependant, au point où en sont arrivés nos différends avec la na-

tion espagnole, il importe à l'honneur et à la dignité de notre pays

d'ordonner les mesures que conseille la prudence, et que Yon. doit

prendre dans le cas où, méprisant tout principe de justice, on nous

entraînerait aux extrémités d'une rupture. Dans une pareille éven-

tualité, S. Exc. M. le Président compte sur la coopération active et ef-

ficace de tous les Mexicains ; et comme il connaît le patriotisme des

habitants de cet Etat et de sa première autorité, il n'a pas hésité un
seul instant à m'ordonner de recommander à V. Exc. de procéder en

toute hâte à organiser, armer et fournir de munition les hommes
assignés au pays, qui est soumis à son autorité, et dont le nombre

est fixé par une communication particulière. La défense de l'honneur

et de la dignité de la nation est l'objet unique auquel V. Exc. doit

désormais donner tous ses soins; c'est pourquoi S. Exc. M. le Prési-

dent espère que les troupes de cet Etat qui doivent, en cas de néces-

sité, concourir à un but aussi important, seront bientôt prêtes.

Il ne me reste plus qu'à prévenir V. Exc, que S. Exc. M. le Prési-

dent désire qu'en même temps que l'on procédera à tous ces prépara-

tifs, V. Exc. prenne les précautions les plus efficaces, afin que les

Espagnols, résidant sur cette partie de la Répubtique, ne soient pas

16
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inquiétés; qu'au contraire, ils continuent à jouir des garanties que

leur accordent les lois et les traités. Cette conduite que je recom-

mande de nouveau à V. Exe, est d^abord celle que doit tenir tout

peuple civilisé ; mais en même temps elle servira à justifier mieux en-

core notre cause, et à lui assurer l'appui du souverain Seigneur des

nations, sur la protection de qui se repose surtout S. Exc. M. le Prési-

dent dans cette triste éventualité, d'avoir à soutenir une guerre que

certainement il n'a pas provoquée.

Dieu et liberté. — Mexico, 1 1 mai 1857.

Signé : Llave.

N" 6.

Paragraphe de la réponse faite par le général Juan Alvarez, à la dé-

pêche que lui adressa le ministre de Vintérieur pour dissoudre ses

troupes, le 26 décembre 1856.

« V. Exc. croit-elle que je puisse permettre des abus, des désor-

dres ou des crimes qui insultent aux lois, à la justice et au gouver-

nement? Je sais ce que je me dois à moi-même; et n'y eût-il pas

d'autre considération, ma vie passée, mes services et ma dignité,

sont des garants que je ne tolérerai pas la plus légère faute préjudi-

ciable aux intérêts publics ou privés. Que les faits soient mis au

jour ; que l'on saisisse les vrais coupables, et qu'ils subissent le châ-

timent qu'ils méritent ! Mais fouler aux pieds la considération, le

respect, la dignité et l'honneur d'un homme, à la voix d'un ou même
de plusieurs criminels qui peuvent invoquer son nom comme ils en

invoqueraient un autre, c'est là une malveillance bien cruelle pt'ur

celui que l'on veut faire souffrir malgré son innocence... » A propos

de la dissolution de ses troupes, il dit : « Je m'y soumets. Je respecte

et j'accomplirai les ordres de S. Exc, en faisant rentrer les troupes

dans leurs garnisons. »

Signé au pont de Ixtla, le 28 décembre 1856.
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TROISIÈME PARTIE.

N" 1.

Article 1S du traité de Cordoba, du 24 août 1821.

Toute personne qui appartient à une société, quand le système de

gouvernement est changé,, ou quand le pays passe sous Tempire d'un

nouveau prince, se trouve dans Fétat de liberté naturelle et peut se

transporter avec sa fortune partout où il lui plaît, sans qu'on ait le

droit de lui enlever cette liberté, à moins qu'elle n'ait contracté quel-

que dette envers la société à laquelle elle appartenait, soit par un dé-

lit commis, soit de toute autre manière reconnue par les juriscon-

sultes. Dans ce cas se trouvent les Européens fixés dans la Nouvelle-

Espagne, et les Américains résidant sur la Péninsule. Par conséquent,

ils seront libres de rester, en adoptant telle ou telle patrié, ou bien de

demander leurs passe-ports, qu'on ne pourra pas leur refuser, pour

sortir du royaume dans un délai fixé, emmenant ou emportant avec

eux leur famille et leurs biens. Mais à la sortie, ils paieront pour ces

derniers les droits d'exportation qui sont ou qui seront établis par qui

de droit.

Art. 16. Ne jouiront pas de l'alternative du choix permis par l'ar-

ticle précédent, les employés civils ou raiUtaires qui sont notoirement

hostiles à l'indépendance mexicaine ; mais ils seront contraints à sor-

tir de l'empii-e dans un délai fixé par la régence, emportant avec eux

leurs biens et payant les droits mentionnés dans l'article précédent.

Article 112, seconde restriction de la constitution de 1824.

Le Président ne pourra priver personne de sa liberté, ni infliger

aucune peine. Mais quand l'intérêt ou la sécurité de la Confédération

l'exigera, il pourra faire arrêter, à condition que les personnes arrê-

tées seront mises, dans un délai de quarante-huit heures, à la dispo-

sition du tribunal ou du juge compétent.
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Art. 1" du décret du 23 décembre 1824.

Comme le gouvernement a le pouvoir de chasser du territoire de

là République tout étranger, quand il le juge opportun, il veillera à

faire donner leurs passe-ports à ceux auxquels il jugera convenable de

le faire dans les circonstances actuelles.

(Cet article fut reproduit dans les mêmes termes, le 22 février

1832, par un nouveau décret.)

Art. V-^ des lois constitutionnelles de 1836. 5® partie.

Sont Mexicains ceux qui, n'étant pas nés sur le territoire de la Ré-

publique, y étaient établis quand elle proclama son indépendance,

qui jurèrent cet acte d'indépendance et qui ont continué d'y résider.

Article il des bases organiques de 1843. 2" partie.

Sont Mexicains ceux qui, sans être nés sur le territoire de la Répu-

blique, s'y trouvaient établis en 1821, et qui n'ont pas renoncé à leur

qualité de Mexicains.

Décret du 10 août ^842.

Article r^. Les Espagnols qui résidaient sur le territoire de la Ré-

pu lique, au moment où elle proclama son indépendance nationale,

en Fannée 1821, et qui ont inscrit leurs noms sur les registres que

Fon a fait ouvrir dans les départements, conformément à la circulaire

du 2o octobre dernier, expédiée par le ministre des affaires étrangères'

et de Tintérieur, sont libres de renoncer à la qualité de citoyens mexi-

cains qui leur fut accordée par le plan d'iguala et les traités de Cor-

doba.

Art. 2. Les Espagnols qui renonceront à cette prérogative, usant

de la liberté que leur accorde Tarticle précédent, sont dès ce moment
soumis à toutes les lois qui concernent les étrangers.

Art. 3. Les Espagnols de naissance qui ont joui de la qualité de ci-

toyen mexicain depuis 1821 jusqu'à ce jour, continueront à être trai-



— 245 —
tés comme le sont ceux qui en jouissent^ s'ils n'y ont pas renoncé

dans les six mois qui suivront, à partir du présent décret.

DÉCRET DU 28 JUIN 1824.

Ministère des finances.

Le pouvoir exécutif suprême m'a fait l'honneur de m'adresser le

décret suivant :

» Le pouvoir exécutif suprême, nommé provisionnellement par le

souverain Congrès général constituant du Mexique, à tous ceux qui

ces présentes verront et entendront, fait savoir : que ledit souverain

Congrès a décrété ce qui suit :

» Num. 52. Le souverain Congrès général constituant des Etats-Unis

mexicains, désireux de donner un témoignage de son respect pour la

foi publique et de son entière soumission aux principes de justice, afin

de régler et d'assurer sur des bases solides le crédit national, a dé-

crété :

» 1° Sont reconnues les dettes contractées au Mexique {enlanacion

mexicand) par le gouvernement des vice-rois, jusqu'au 27 septembre

1810.

» 2" Sont des titres sur la nation, les dettes qu'il est prouvé avoir été

contractées pour le service des gouvernements, reconnus dans la loi

des récompenses et par les généraux qu'on a déclarés avoir bien mé-
rité de la patrie.

)) 3° De même la nation reconnaît les dettes contractées chez elle

avec des Mexicains par le gouvernement des vice-rois, depuis le 17

septembre 1810 jusqu'à l'entrée de l'armée des trois garanties dans

la capitale, toujours à la condition que ces prêts n'auront pas été vo •

Jontaires.

» 4° La nation reconnaît également toutes les dettes contractées aussi

pour son service par les chefs indépendants, depuis le cri d'Iguala

jusqu'à leur entrée dans la capitale, ainsi que par les chefs de l'ar-

mée libératrice jusqu'à l'occupation de ladite capitale, et contractées

dans le même but.

» 5° Enfin sont reconnues toutes celles qui ont été contractées par les

gouvernements établis, depuis la première époque dont parle l'article

précédent.

» Le pouvoir suprême exécutif recevra le présent décret et prendra

les mesures nécessaires pour son accomplissement, le faisant impri-
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mer, publier et circuler. — Mexico, 28 juin 1824. — 4*» — 3° — José

Mariano Marin, Président. — José Raphaël Berruecos, député secré-

taire, Demetrio del Gastillo, député secrétaire.

» C'est pourquoi nous mandons à tous les tribunaux, cours de jus-

tice, à tous les chefs, gouverneurs, et autres autorités civiles, mili-

taires et ecclésiastiques, de tout rang et de toute dignité, de garder et

faire garder, accomplir et exécuter le présent décret dans toutes ses

parties. Vous le recevrez pour son accomplissement et le ferez impri-

mer, publier et circuler. A Mexico, 28 juin <824. — 4'' — 3® — Vi-

cente Guerrero, président. — Guadalupe Victoria. — Miguel Domin-

guez. — A. M. Francisco Arrillaga. »

Je vous le transmets pour votre édification et pour telles fins que

de droit.

Dieu vous garde de longues années. — Mexico, 28 juin 1 824.

Signé: Arrillaga.

N" 2.

Article 13 de la constitution du 31 janvier 1824. 12® faculté.

Au congrès général seul appartient de rendre des lois et des dé-

crets... pour reconnaître la dette publique de la nation et pour fixer

les moyens de la consolider. (Il est répété dans Tarticle 50, fa-

culté de la constitution fédérale ; dans l'art. 44, T partie, des lois de

4836; dans l'article 66, 7" partie, des bases de 1844, et dans l'ar-

ticle 72, 8" partie de la constitution du S février de cette année.)

N» 3.

Convention conchie pour le règlement de la dette espagnole,

le 17 juillet 1847.

S'étant réunis en conférence diplomatique, les soussignés : le mi-

nistre des affaires étrangères et celui des finances de la République

mexicaine, et l'envoyé extraordhiaire ministre plénipotentiaire de

S. M. C, dans l'intention d'examiner Fétat elles circonstances dans

lesquelles se trouvent certaines réclamations espagnoles ; attendu que
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par Farticle 7 du traité signé à Madrid, le 28 décembre 1836, a été re-

connue comme dette mexicaine toute celle qui pesait sur les caisses

de la Nouvelle-Espagne, au temps où s'accomplit son indépendance de

la métropole^ et, en considération de la note de la légation d'Espagne,

en date du 5 mai dernier, ils ont rédigé d'un commun accord les ar-

ticles suivants :

Article le--. — Toutes les réclamations de la légation d'Espagne, tant

celles qui sont actuellement pendantes, que celles que présenteront

dans l'avenir les représentants de S. M., seront payées sur un fonds

qu'on appellera fonds des réclamations espagnoles.

Art. 2. — Ce fonds se composera d'un 3 0]0 sur tous les droits payés

dans les douanes maritimes ou des frontières, selon les tarifs en vi-

gueur, parles marchandises, effets ou produits étrangers, au moment
de leur introduction sur le territoire de la République.

Art. 3. — Seront payées sur ce fonds toutes les créances qu'aura

appuyées la légation de S. M., et qui auront été reconnues par Je

gouvernement mexicain, soit qu'elles proviennent de dettes contrac-

tées sur les caisses de la Nouvelle -Espagne, avant qu'elle ne fût in"

dépendante de la Métropole, conformément à l'article 7. du traité de

Madrid 1836, soit qu'elles proviennent de circonstances ultérieures;

mais toutes les réclamations de nature privilégiée, comme saisie arbi-

traire de propriétés espagnoles, emprunts forcés, confiscation injuste

d'effets, et autres de même caractère, seront l'objet de règlements spé-

ciaux entre les représentants de S. M. et le gouvernement de la Ré-

publique.

Art. 4. — Si le nombre des réclamations de la légation d'Espagne

augmentait considérablement dans quelque temps, et que le? circon-

stances ou le trésor mexicain le permissent, on augmentera aussi

d'une manière conventionnelle le fonds alloué par cet arrangement.

Art. 5. — L'administration de ce fonds sera faite par un conseil de

cinq membres nommés par le ministre d'Espagne, qui recevra direc-

tement les ordonnances des douanes maritimes, fera les répartitions

correspondantes aux intéressés, et liquidera tous les six mois les

conjptes d'entrées et de sorties avec la trésorerie générale de la con-

tédération, remettant une copie légalisée de ces comptes au ministère

des finances, et une autre dans les mêmes termes à la légation de

S. M.

Art. 6. — Les créances provenant de réclamations liquidées, seront

payées avec les intérêts légaux du capital qu'elles impliquent, et au

prorata de la valeur qu^elles représentent, ta,nt pour celles qui sont

déjà reconnues, que pour celles qui seront reconnues à l'avenir mais
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afin d'éviter la confusion dans la comptabilité, le conseil, tous les six

mois, au moment où il fera ses liquidations, commencera le paye-

ment des créances reconnues et liquidées pendant cet intervalle.

Art. 7. — Pour examiner et liquider rapidement les réclamations

contre le gouvernement de la République, qui seront proposées parla

légation d'Espagne, M. le ministre des finances fera choix de trois

employés aux finances qu'il jugera à propos, et qui fixeront, de con-

cert avec le ministre de S. M., après avoir entendu les intéressés ou

leurs représentants, la valeur totale de la somme et la date à partir

de laquelle devra commencer à courir le payement des intérêts. Ces

liquidations, approuvées par le ministère des finances, seront trans-

mises par le ministère des affaires étrangères au représentant de

S. M. C.

Art. 8. — Les produits du f fonds auquel ont rapport les articles

précédents, ne pourront être distraits de leur objet sous aucun pré-

texte, et les effets de ce règlement ne pourront être altérés, suspen-

dus ni modifiés dans aucune circonstance, ni dans aucun temps, si ce

n'est par le moyen d'un accord exprès et formel entre le représentant

de S. M. C. et le gouvernement de la Répubfique.

En foi de quoi, etc. — Mexico, 47 juillet 1847.

Signé : (L. S.) J. R. Pacheco.

(L. S.) Juan Rondero.

(L. S.) Salvador Bermudez de Castro,

N" 4.

Article 30 de la constitution fédérale.

Les pouvoirs exclusifs du congrès sont les suivants.,,. XllI. Approu-

ve r les traités de paix, d'alliance, d'amitié, de fédération, de neutra-

lité armée, et tous autres qui sont conclus par le président des Etats-

Unis avec les puissances étrangères.

Nota, — La constitution de 1824 fut déclarée en vigueur par le dé-

cret du 8 février 1847, et promulguée définitivement à titre de code

fondamental, le 21 mai de la même année.
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N» 5.

Décret du 20 avril ^847.

Article 1er. — Le gouvernement suprême de l'Union est autorisé

à prendre les mesures ne'cessaires pour faire la guerre, défendre la

nationalité delà République, et conserver la forme du gouvernement

républicain, populaire, fédéral, d'après laquelle est constituée la

nation.

Art. 2. L'article précédent n'autorise pas le pouvoir exécutif à faire

la paix avec les États-Unis , à conclure une négociation avec les puis-

sances étrangères, ly à aliéner en tout ou en partie le territoire de la

République.

Art. 8. Les pouvoirs conférés au gouvernement par le présent dé-

cret cesseront aussitôt que la guerre sera terminée.

Règlement de MM. Cuevas et Lozano.

M. le chargé d'afTaires de S. M. C. a adressé, le 24 novembre 1848,

une longue note à M. Luis G. Cuevas , ministre des afïaires étran-

gères, dans laquelle il passe en revue toute la négociation et soumet

plusieurs observations, tant pour prouver sa validité et Tobligation où

est le gouvernement mexicain de l'exécuter, que pour renverser Far-

gument par lequel on prétend que, sans être approuvée par le congrès,

elle ne saurait être terminée ; il cherche à prouver que la convention

dont il s'agit n'a pas besoin d^une pareille formalité; et pour cela, il

cite l'exemple de plusieurs autres de pareille nature qui ont eu leurs

effets sans qu'il ait été besoin de les soumettre au pouvoir législatif. Il

Concluait en demandant un^ réponse déterminante sur ia résolution

qu'on adopterait, afin de la communiquer à son gouvernement.

M. Cuevas répondit par la note du 11 janvier 1849, où il se repor-

tait aux conférences tenues entre S. Exc. et M. le chargé d'affaires de

S. M. C, et où il indiquait légèrement tous, et un à un, les inconvé-

nients et les embarras que présentait l'exécution de la convention dont

il s'agissait, et qu'on avait déjà fait valoir dans la correspondance à

laquelle avait donné lieu le même sujet, et il terminait en proposant :
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Que les cre'ances reconnues par le gouvernement mexicain , et an-

térieures à l'indépendance
,
desquelles créances il est question dans

l'article vu du traité de paix avec l'Espagne, restent sur le même pied

et conservent le même caractère qu'il a été stipulé dans ledit article;

Que les créances, provenant de réclamations ultérieures, présentées

par la légation espagnole et reconnues par le gouvernement, soient

payées avec le 2 0/0 de tous les droits d'importation touchés dans les

douanes maritimes ou des frontières sur les marchandises, effets, ou

produits étrangers, et que soient payées de même les réclamations en

suspens à mesure qu^elles obtiendront la reconnaissance obligée
;
que

si, malgré la pénurie du trésor, le gouvernement de S. M. C. insiste

dans l'affectation du 3 0)0, on l'accorderait au lieu du 2 010 proposé
;

Que quant aux réclamations à venir, c'était un point que les deux

gouvernements devaient négliger, parce que celui du Mexique ferait

tout son possible pour les éviter, comme il était de son devoir, et que

celui d'Espagne travaillerait loyalement au même résultat.

M. Cuevas croyait que cet accord, qui serait exécuté par voie de

gouvernement, concilierait tous les intérêts, s'il était adopté par M. le

chargé dWaires de S. M. C, et que la question en litige serait réso-

lue. Le Mexique donnerait ainsi à FEspagUe la preuve la moins éqm-

voque du prix qu'il attache à la bonne amitié qui unit les deux nations,

et de son désir de rendre plus étroits et plus forts les liens de cette

amitié.

M. le chargé d'affaires répondit le 1 2 janvier ; il faisait quelques

observations à celles que lui avait adressées M. Cuevas , et disait que,

entraîné personnellement par les sentiments de Famitié cordiale qu'il

éprouvait pour le gouvernement de la République , il prenait sous sa

propre responsabilité d'accepter conditionnelleraent, jusqu'à ce que

son gouvernement eût pris une ^détermination, les modifications pro-

posées p^r M. Cuevas ; mais qu'il croyait devoir consigner le sens qu'il

leur donnait, pour éviter des interprétations différentes dans l'avenir

ou des difficultés. En conséquence il les résumait de la manière

suivante :

l' Les réclamations espagnoles, dont Vorigine remontait à une époque

antérieure à Vindépendance de la République, et qui n'ont pas été spé-

cialement reconnues par le gouvernement, resteront en suspens, sans

préjuger en rien le sens que le gouvernement de S. M. G. donne à

l'article 7 du traité de paix, et sans préjuger si les créances de cette

espèce doivent ou non entrer dans le fonds des réclamations espa-

gnoles.

2° Eu égard à la pénurie du trésor m.exicain, qui ne lui permet pas



— 251 —
d'allouer un 3 0|0 sur les retenus de ses douanes maritimes ou des

frontières audit fonds , et comme plusieurs réclamations espagnoles

sont déjà assurées de leur payement sur certains fonds spéciaux^ on

réduit à un 2 0\0 le fonds établi par la convention de 4847.

3° A propos des autres stipulations faites dans cette convention, il

est convenu d'un mutuel accord qu'on ne soulèvera aucune nouvelle

discussion, parce que la République n'a jamais pensé à refuser l'exé-

cution de ladite convention, et parce que Ton espère que le gouver-

nement de S. M. C. ne voudra pas exiger de celui du Mexique plus

qu'il ne peut faire. pour le moment. S
4° Une fois accepté ce règlement conditionnel, le gouvernement

mexicain s'engage à ce que le ministère des finances prenne les mesures

administratives qui sont de son ressort pour le faire exécuter.

M- Cuevas répondit en déclarant que, en considération de la note

précédente conforme à la proposition du ministre , et en attendant

que M. le chargé d'affaires de S. M. C. reçoive les instructions défini-

tives de son gouvernement, ordre conforme était donné au ministère

des finances, en date du jour même (30 janvier), pour qu'il prît les

mesures nécessaires afin que ce qui avait été arrêté fût dès lors ponc-

tuellement mis à exécution.

N" 7.

Convention de 1851

.

Les soussignés, réunis en conférence diplomatique, le ministre des

affaires étrangères du Mexique et l'envoyé extraordinaire et ministre

plénipotentiaire de S. M. C, le premier étant autorisé, par décret du
17 octobre 1851, et tous deux, animés qu'ils sont par le sincère désir

de consolider les relations d'amitié qui unissent le Mexique et l'Espa-

gne, et dans l'intention d'écarter tout motif ou occasion de mésintelli-

gence entre les deux pays ; considérant que la bonne harmonie qui

règne entre eux pouvait être altérée par les difi'érends soulevés à pro-

pos de l'exécution de la convention conclue le 17 juillet 1847 par le

ministre des affaires étrangères et celui des finances, avec le repré-

sentant de S. M. C, pour régler le payement des réclamations des

créanciers espagnols, sont convenus de la modifier conformément aux

clauses et conditions contenues dans les articles suivants:

Article 1er. — fi sera procédé dans un délai précis de deux mois,
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à l'examen, à ia reconnaissance et à la liquidation des réclamations

espagnoles contre le gouvernement mexicain; tant de celles qui ont

été présentées par la légation de S. M. G., que de celles qui se trou-

vent dans ses archives à la date du présent règlement, soit qu'elles

proviennent de dettes contractées sur les caisses de la Nouvelle-Espa-

gne, avant qu'elle se soit déclarée indépendante de la métropole, con-

formément à l'article 7 du traité de Madrid 1836, soit qu'elles pro-

viennent de circonstances ultérieures.

Est accordé un délai d'un an, à partir de la date de la présente con-

vention, pour que tous les porteurs de réclamations espagnoles qui

ont la même origine et qui sont de même nature que celles qui y
ont été comprises, et qui n'ont pas encore été présentées, puissent

s'adresser à la légation de S. M. C. Tous ceux qui ne le feront pas

dans ce délai, seront déchus de leurs droits et leurs réclamations se-

ront considérées comme caduques et annulées.

Art. 2.— Toutes les réclamations dont la source est dans des em-
prunts illégalement exigés, dans la saisie forcée de propriétés,

saisie faite par le gouvernement ou par ses agents civils ou mili-

taires, et dans des sommes imposées sur des biens pubhcs (obras pu-

blicas), seront reconnues en droit avec un intérêt de 5 0;0 par an, s'il

ne leur en a pas été fixé un autre moindre, légalement convenu ou

alloué, et l'intérêt sera compté du jour de leur ordonnancement ou

depuis le jour qui suivra immédiatement celui où devait s'effectuer le

payement, jusqu'à la date de la convention de 1847.

Toutes les créances qui ont leur source dans des prêts volontaires

ou dans d'autres contrats, auront droit seulement à l'intérêt susmen-

tionné, s'il a été ainsi stipulé sur les titres respectifs. Le montant de

ces intérêts, ajouté au capital respectif, formera un seul fonds con-

solidé.

Il est bien convenu que toute liquidation doit être pratiquée avec

cette condition de n'imputer des intérêts qu'au capital primitif, et que

les intérêts stipulés dans cet article ne courront que depuis le 27

septembre 1821, jusqu'à la date de ladite convention de 1 847.

Art, 3. — L'examen et la reconnaissance des réclamations espa-

gnoles se feront par le ministre des affaires étrangères de la République

et par le ministre plénipotentiaire de S. M. G. qui, une fois d'accord

siu^ les droits de chacun des individus qui réclament, passeront le dos-

sier, avec la résolution qu'ils auront prise ensemble, à un conseil com-

posé de trois commissaires mexicains qui, à cet effet, s.eront nommés

par ledit ministre des affaires étrangères. Ce conseil, après avoir en-

tendu les intéressés ou leurs représentants, avec l'intervention du mi-
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nistre de S. M. C. se livrera à la liquidation, et fixera la valeur totale

de la créance. Copies de ces liquidations seront adressées audit mi-

nistre. Dans le cas où s'élèverait quelque contestation sur le droit de

quelques-uns de ceux qui réclameront, il sera toujours délivré en bons

une somme égale à la valeur de la créance, lesquels bons seront dé-

posés au ministère des affaires étrangères jusqu'à la décision du point

controversé.

Art. 4. — Le montant total des réclamations espagnoles, liquidées

comme il vient d'être fixé par les articles précédents, sera remis au

ministère de S. M. C. en bons du trésor mexicain au porteur, avec

intérêts à 3 0/0 par an, payables tous les six mois, afin de pouvoir

solder avec ces bons les créances espagnoles, pour le payement des-

quelles ils sont créés.

Art. 5. — La liquidation des réclamations espagnoles devant être

terminée, comme il a été fixé par Tarticle 1er, dans le délai de deux

mois, le gouvernement mexicain s'engage, à l'expiration de ce terme,

à remettre au ministre d'Espagne une somme en bons égale à celle

des réclamations liquidées.

Comme il pourrait arriver qu'à l'expiration dudit terme toutes les

réclamations ne seront peut-être pas liquidées, et qu'il en restera

quelques-unes dont Texpédition sera suspendue par suite de délais

demandés par ceux qui les présentent, afin d'exhiber quelque docu-

ment significatif qu'on exige d'eux, le délai spécifié sera prorogé de

deux mois encore. Le montant de cette liquidation subséquente sera

également remis au ministre d'Espagneau bout de ce second terme.

Tous les bons seront défivrés à la même date ; mais pour ceux qui

correspondront aux créances liquidées à la fin des premiers deux

mois, on séparera, au moment d'en faire la remise, les coupons cor-

respondants au temps écoulé depuis la date de leur émission jusqu'à

celle de leur liquidation, en ayant soin d'en prendre note sur les bons

eux-mêmes et sur le livre respectif. On commencera à toucher les

intérêts dans le semestre qui suivra celui de la liquidation.

Art. 6. — Le ministre des affaires étrangères remettra au ministre

d'Espagne les bons correspondants aux créances liquidées, et recevra

sur-le-champ, en échange, un reçu général de tous les bons ; dans le

délai de huit jours, il recevra un reçu particulier de chacun des créan-

ciers respectifs qui habitent dans la capitale, et dans un autre délai

ujet à convention, les reçus de ceux qui habitent ailleurs, en outre

tous les documents qu'ils possèdent et que le gouvernement croit né-

cessaires pour la juste annulation de la créance.

Art. 7. — Le payement des intérêts sera effectué par le moyen
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d^ordonnances que délivrera le ministre des affaires étrangères par

l'entremise du ministre des finances, à valoir sur la trésorerie géné-

rale à Tordre du ministre plénipotentiaire d'Espagne ; ce payement
sera effectué en piastres fortes, exclusivement de toute autre valeur

quelconque. Le ministre d'Espagne remettra audit bureau , dans

les trois jours qui suivront le payement , les coupons correspon-

dants.

Art. 8. — Si le trésor mexicain laisse passer soixante jours, à partir

de l'échéance d'un semestre, sans accomplir la remise du montant en

piastres fortes, comme il a été convenu dans l'article précédent, le gou-

vernement s'engage à admettre pour leur valeur les coupons corres-

pondants à ce semestre échu et non payé comme payement de droits

de douanes maritimes ou terrestres, de contributions, d'octroi ou de

tout autre impôt établi en faveur du trésor fédéral.

11 s'engage également à étendre aux bons, auxquels a rapport la

présente convention, toutes les concessions qui seront faites aux au-

tres espèces de bons, inscriptions ou effets créés ou à créer, dans le

but d'un emprunt ou de négociations pécuniaires, en particulier

quand les effets de ces concessions se réduiront à admettre le papier

privilégié comme portion de payement de dettes ou d'achats de biens

nationaux, en ayant soin que toujours les détenteurs desdits bons

soient traités sur le pied d'égalité avec les autres créanciers ou ac-

quéreurs.

Art. 9. — Le gouvernement mexicain se réserve le droit d'amortir

les bons créés en vertu de la présente convention, au pair, c'est-à-dire

pour toute leur valeur nominale, après un avis publié dans le jour-

nal officiel un mois d^avance. Cet amortissement devra se i'aire en

piastres fortes, à l'exclusion de tout papier-monnaie. 11 se réserve

également le droit d'amortissement total ou partiel par le moyen de

transactions volontaires avec les porteurs des bons ; mais dans les

deux cas, avis sera donné à la légation d'Espagne des numéros qui, à

la volonté des détenteurs, disparaîtront de la circulation.

Art. 10. — Les susdits bons seront conçus conformément au mo-

dèle ci-joint, et seront reçus par le trésorier général et par le minis-

tre des affaires étrangères de la République et par le ministre pléni-

potentiaire de S. M. C.

Art. 11. — Sont exclues de la présente convention les réclama-

tions qui proviennent du pillage et de la démolition du Bazar (Parian),

celles qui sont comprises dans le fonds nommé fonds du 26 0[0, et

celles du cuivre qui ont déjà été liquidées
;
cependant, les porteurs

espagnols des créances de cette nature restent maîtres de faire valoir
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cette exclusion puisse leur être préjudiciable en rien.

Art. i2. — Les réclamations espagnoles comprises dans cette con-

vention sont uniquement celles d'origine et de propriété espagnoles ;

ruais non pas quoique d'origine espagnoles, celles dont la propriété a

passé à des citoyens d'une autre nation (1).

Art. 13. — Les effets de cette convention ne pourront être altérés,

suspendus ou modifiés en aucune circonstance et dans aucun temps,

que par le moyen d'un accord exprès et formel entre le ministre des

affaires étrangères de la République et le représentant de S. M. C.

En foi de quoi, nous soussignés, ministre des affaires étrangères de

la République mexicaine et envoyé extraordinaire ministre plénipo-

tentiaire de S. M. signons deux originaux de la présente con-

vention et les scellons de nos sceaux respectifs, dans la ville de Mexico,

le 14 novembre 1851.

Signé : (L. S.) José F. Ramirez.

(L. S.) Juan Antonio Y Zàias.

N" 8.

Exécution . de la convention précédente.

Conformément à Farticle 3, M. le ministre des affaires étrangères

et M. le ministre plénipotentiaire de S. M. C. commencèrent à s'oc-

cuper de l'examen et de la reconnaissance des réclamations espagno-

les. Aussitôt qu'ils avaient tiniavec quelques-unes, un protocole était

dressé par eux, qui spécifiait quelles étaient ces créances et la quali-

fication qu'on leur avait donnée.

Dans le protocole nM ^ en date du 9 décembre 1851, trente six ré-

clamations furent approuvées et deux furent repoussées ; on transmit

les pièces relatives aux premières créances au conseil chargé de leur

liquidation.

Dans le n° 2, en date du 7 janvier 1852, furent approuvées pure-

ment et simplement, dix-sept réclamations; plus deux autres, l'une

appartenant au duc de Terranova et Monteleone, l'autre appartenant

(l) Las reclamaciones espanolas comprendidas en este convenio, son ùnica-

menle las de origen y propiedad espanolas ; mas no aquellas que, aunque de

origen espaûol han pasado à ser propiedad de ciudadanos de otra nacion.



— 256 —
à M. Pedro del Puerto, qui furent approuvées seulement sur un point,

celui de propriété actuelle par un Espagnol; en outre, fut repoussée

la réclamation de l'espagnol Juan Gaban. Le tout fut transmis au

conseil respectif pour être liquidé.

Dans ie protocole no 3, du 28 janvier 1852, furent approuvées et

transmises au conseil de liquidation dix-sept réclamations. Il fut con-

venu que, quant à celle de M. Juan Gali, on prendrait certains ren-

seignements
; que, quant à celle de M. Antonio Rabasa, on s'en tien-

drait à la décision des tribunaux de Chiapas ; que celle des MM. Solana,

ne pouvait être prise en considération, que celle de Pena devait être

débrouillée par le pouvoir judiciaire; pour celle de Faraz, les faits

devaient être prouvés, et enfin, il fut convenu que celle du comte de

Moctezuma serait soumise au règlement particulier auquel il avait

été procédé à son égard, le 24 janvier 1851.

Par le protocole n° 4, du U février 1832, dix-huit réclamations

furent approuvées. 11 fut convenu que, sur une autre, appartenant à

M. Pedro Echeveria, serait payée la portion qui revient à des sujets

espagnols ; sur une autre des MM. Molina, qu'elle serait approuvée

une fois qu'on aurait prouvé la nationalité de ces personnes et de

leurs héritiers; sur celle de Pujol, pour la confrérie de Tolentinos

des Phihppines, que des informations seraient prises auprès du gou- *

vernement de l'Etat de Mexico; enfin, celle des héritiers de M. Sebas-

tien Eguia fut approuvée avec cette réserve que les pouvoirs de

M. Antonio Valdivia en cette affaire seraient légalement prouvés.

Dans le n° 3, en date du \8 février 1852, dix-huit réclamations

furent approuvées, et les pièces et documents en furent adressés au

conseil de liquidation; on prit également d'autres résolutions sur plu-

sieurs créances qui sont mentionnées.

Dans ce protocole, au sujet des pensions imposées sur les rentes

qui, autrefois, étaient celles de la Nouvelle-Espagne, en faveur des

ducs d'Abrantes, Castroterreno et Hijar, on toucha à la question de

la discordance des articles le^ de la loi du 28 juin 1824 et 7 du traité

de paix, et il fut convenu que ce point serait traité séparément et

qu'on ouvrirait à ce propos une nouvelle négociation.

Pour cette raison, M. le ministre des affaires étrangères et M. le

ministre plénipotentiaire de S. M. C rédigèrent ensemble un article

additionnel et secret au protocole n" 5, du 48 février 1852, et de cet

article secret il existe seulement une simple copie dont la teneur suit:

Article additionnel et secret au protocole du 18 février 1852.

« Les soussignés, ministre des affaires étrangères de la Répubhque
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et ministre plénipotentiaire de S. M. C, prenant en considération

les différends qni, depuis fort longtemps, existent entre les deux gou-

vernements à propos de l'interprétation à donner à l'article 7 du traité

de Madrid, par suite de la contradiction que présente la loi du 28 juin

4824, et aspirant à ne laisser subsister aucun motif ni aucune occasion

de troubler la paix et la bonne amitié qui régnent entre les deux pays,

et qu'ils désirent si vivement conserver, sont convenus que si dé la der-

nière révision sur laquelle ils se sont réservé de faire des réclamations,

il (ressortait des doutes qui eussent ce caractère, ces doutes seraient

tranchés de manière à sa-iver la difficulté que présente ladite contra-

diction, qu'on se dirigerait pour la solution des cas qui se présente-

raient d'après les dispositions contenues dans la loi mentionnée y et si

les difficultés étaient telles que les soussignés ne pussent s'accorder,

on appliquerait aux cas respectifs l'article stipulé dans le protocole

public du même jour au sujet des pensions, ouvrant pour elles une

négociation spéciale.

« Il est également convenu que l'accord conclu dans cet article ad-

ditionnel sera maintenu secret, et qu'il sera connu seulement du mi-

nistre des affaires étrangères de la République, et qu'il sera détruit

une fois accomplies la liquidation et la reconnaissance de la dette. En
foi de quoi ont signé, à Mexico, le 18 février 1852, — José Fernando
Ramirez, — Juan Antoine y Zayas »

On verra plus loin, dans ce résumé, que le gouvernement de

S. M. C. désapprouva cet article secret, et que son ministre plénipo-

tentiaire, l'ayant fait savoir, il fut convenu, par le ministère, qu'il

serait considéré comme n'existant pas, et l'original fut annulé.

Dans le même protocole, n° 5, il fut question du désaccord où se

trouvaient le ministre des affaires étrangères et le ministre plénipo-

tentiaire de S. M. C. au sujet de l'interprétation de l'art. 2 de la con-

vention. Le premier soutenait qu'elle excluait les créances provenant

des intérêts échus avant le 27 septembre 1821, et le second soutenait

que l'exception qui y était faite, ne s'étendait pas à ceux à qui leurs

contrats accordaient des intérêts. 11 fut convenu que l'on soumettrait

la question à trois arbitres nommés par ces messieurs eux-mêmes, et

qu'ils s'en rapporteraient à leur décision.

En effet, furent désignés comme arbitres, le 17 mai 1852, les séna-

teurs Gabriel Sagaseta et Théodore Lares, et le député Francisco

Enciso, qui, dans un rapport, sans date, formulèrent leur arrêt dans
les termes suivants :

« Les réclamations dont la source est dans des emprunts illégale-

ment exigés, dans la saisie forcée de propriétés, saisie faite par
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gouvernement ou par ses agents civils ou militaires, et dans

des sommes impose'es sur des biens pubiicS;, seront reconnues en

droit avec un intérêt de 5 0/0 l'an, depuis le 27 septembre 1821, s'il

ne leur a pas e'té alloué un intérêt légalement convenu et fixé, et si

un jour n'a pas été désigné pour leur paiement.

» 2" Les réclamations de cette nature, dont Tintérêt aura été con-

venu, ou dont le jour du paiement était désigné, seront reconnues en

droit avec un intérêt de 5 0/0 Tan, depuis le jour de leur échéance,

ou depuis le jour qui suivra immédiatement celui où devait avoir lieu

leur remboursement, quelle que soit Tannée à laquelle ces dates cor-

respondent. »

Enfin, dans ledit protocole, fut arrêtée, d'une manière définitive,

la forme des bons; il fut fait un léger changement à celle qui avait

été arrêtée dans la convention, et dans les mesures que l'on devait

prendre pour éviter les ventes ou transferts de créances qui, par là,

auraient pu être illégalement comprises dans la convention espa-

gnole.

Ce protocole contient une autre stipulation importante, c'est que

sont soumises à la même condition les créances qui, quoique d'origine

espagnole et dans les mains d'Espagnols, se trouveraient dans le cas

précisé par l'art. 4 de la convention conclue le 23 avril 1847, entre le

ministre des affaires étrangères et la légation d'Espagne, et dont la

teneur suit :

« Ceux qui, par suite de cet accord, obtiendront des cartes de citoyens

espagnols, ne pourront se prévaloir de l'appui ou de l'intervention de la

légation de S. M.. G., dans les affaires dont l'origine remonte à l'épo-

que où ils ont joui des droits de citoyens mexicains. »

(Ledit accord fut fait pour que les Espagnols, considérés comme
Mexicains, pussent recouvrer les droits de citoyens dans le pays où ils

étaient nés.)

Le protocole n° 6, du 1^"" août, contient la dernière révision que

conclurent le ministre des affaires étrangères et le ministre de S. M. G.

sur plusieurs réclamations liquidées déjà par le conseil, et dont le

résultat fut que restèrent définitivement approuvées, pour obtenir la

délivrance des bons respectifs, les créances de différents individus,

montant à une valeur de 546,250 piastres (2,731,250 fr.), parmi les-

quelles figure la créance de MM. Muriel frères, mais seulement pour

une partie de sa valeur, par la raison que l'autre partie provenait de

titres acquis par agiotage.

Pour faciliter Texécution de Fart. 8 de la convention, il fut con-

venu :
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a i» Une fois les ordonnances délivrées par le ministère des affai-

res étrangères, dans la forme convenue par Fart. 1, la Trésorerie

générale paiera sur-le-champ, en argen t comptant ou en lettres de

change sur les administrateurs des douanes des ports de la Véra-

Çruz, de Tampico, de Tepic (San-Blas) et de Mazatlan, en quantités

proportionnelles à leurs produits et payables dans soixante jours, de-

puis Féchéance du semestre et à Tordre de M. le ministre de

S. M. C.

» 2" Si le paiement s'effectue en lettres de change, la Trésorerie

conservera en dépôt les coupons que lui aura remis le ministre d'Es-

pagne, conformément à Fart. 1, mais elle ne pourra en disposer

pour les annuler tant que lesdites lettres n'auront pas été payées.

» 3° Si les lettres tirées sur les administrateurs sont protestées,

elles retourneront à la Trésorerie, qui, après avoir vu le protêt,

pourra solder la somme au comptant en argent monnayé, ou qui, à

son défaut, remettra à M. le ministre de S. M. C. les coupons respec-

tifs, signés par le ministre trésorier, de façon à pouvoir circuler

comme argent, ainsi qu'il a été stipulé dans Fart. 8 de la conven-

tion. »

Dans ce protocole est insérée la décision rendue par les arbitres, et

dont il a déjà été question dans ce résumé, sur la véritable interpré-

tation à donner à Fart. 2 de la convention, et il fui résolu que le con-

seil pratiquerait ses liquidations, conformément à cette décision, dans

tons les cas où elle serait applicable, et qu'elle serait également ap-

pliquée aux créances respectives, qui avaient déjà été hquidées d'a-

près les bases de Farticle.

Dans le protocole n° 7, en date du 6 août, sont constatées les

résolutions adoptées par le ministre des affaires étrangères et par le

ministre de S. M. C, à propos des créances suivantes :

M. Francisco de P. Sayago, qui représente plusieurs Espagnols in-

téressés dans la conducta (1) d'argent qui fut saisie à Ferote en 1822;

M. Manuel Trueba, pour les légataires de M. Manuel de ios Rios;

M. Sébastien Sornosa, pour le pillage de sa fabrique de liqueurs,

le 4 décembre 1828
;

M. Bernard Copca, pour différents titres;

M. Manuel GargoUo, pour trois titres
;

M. Antonio Calzada, pour pertes éprouvées pendant une révolu-

tion à Tehuantepec
;

{{) La condwcfa est au Mexique le convoi en argent qui est expédié tous les

moiB, 60U5 escorte, d'une grande ville au port de Vera-Cruz ou de Tampico.
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M. José M. Bassoco, pour deux créances reconnues sur le chemin

de Mexico, et pour un titre;

Le même Bassoco, pour un reliquat de titre;

M. Lorenzo Carrera, pour plusieurs certificats remis par les bu-

reaux de la nation
;

Le même Carrera, pour plusieurs titres;

Le même individu, pour un autre titre et pour une cession d'inté-

rêts faite à M. Antonio Garay;

M. xManuei Sornosa, pour trois certificats de la Trésorerie générale

sur l'emprunt fait en 1847 ;

En dernier lieu, on convint d'adresser >à la Trésorerie générale,

pour être échangée contre des bons, une créance de .695 piastres

(3,475 fr.), déjà liquidée et appartenant à M. J. M. Bassoco.

Dans le protocole n' 8, du 10 août, sont constatées les résolutions

adoptées par M. le ministre des affaires étrangères, et M. le ministre

d'Espagne à propos d'autres créances qui sont celles de :

M. Juan Manuel Lasquetti, pour M. Fernando Conde, pour une

somme qui lui fut prise à Queretaro en 1821, pour frais de manuten-

tion et embarquement des troupes espagnoles qui avaient capitulé;

M. Manuel GargoUo, pour différents titres.

M. Pedro Elguero, pour plusieurs titres appartenant à M. Pascual

Liiian et sa femme;

M. Antonio Algara, pour plusieurs titres;

M. Manuel Gargollo, pour plusieurs hngots d'argent saisis en 1814 à

M. Marcos Gomez de la Puente;

M. Casimir Collado, pour une somme que versa au trésor général

M. Francisco Vazquez Figueroa;

M. Antonio Ravaza, pour saisie faite à Oajaca de 435 pièces de fer-

rures {estribillos);

Madame Micaela Gaona , veuve de M. Antonio Tallafé, pour une

quantité de billets faits pour le louage de mulets qui portaient les ba-

gages de l'armée;

M. Sebastien Sornosa
, pour pertes et dommages soufferts sur sa

fabrique de liqueurs , quand l'armée des Américains du nord envahit

la capitale de la République;

M. Francisco Esprin, pour droits perçus indûment à la douane ma-
ritime de Guaymas;

Frère Mariano Borlado de Llerencia , sur dévolution de l'hospice

Saint-Augustin de las Cuevas.

En dernier lieu, il fut convenu que tous les dossiers qui avaient été

l'objet de la révision pratiquée dans ce protocole et dans les précédents
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seraient transmis au conseil de liquidation, pour que les individus qui

réclamaient pussent s'y présenter afin d'accomplir les formalités re-

quises ; étaient exceptés ceux qui avaient été payés, ceux qui devaient

être envoyés directement à la légation espagnole, et ceux qui restaient

au ministère et dont la marche ou la discussion était suspendue.

Dans le protocole n° 9, en date du 5 octobre 1852, furent examinées,

par le sous-secrétaire d'État chargé du ministère des affaires étran-

gères et par S. Exe. M. l'envoyé extraordinaire de S. M. C, plusieurs

créances espagnoles ; et sur chacune d'elles fut rendue la décision

opportune.

Ces créances sont celles :

De M. José R. Menchaca, pour fournitures faites au gouvernement

mexicain
;

De S. Exc. M. le ministre d'Espagne, pour le montant de trois or-

donnances remontant à Vannée 4820, sur les caisses royales du

Mexique
;

De madame Dolores Bulnes de Segura et de madame Jésus de Se-

gura Bulnes, montant en capital et intérêts d'un emprunt fait en 1812;

De M. Clément Teran, pour madame Joséphine Alcantara Aberas-

turi, pour un dépôt fait à Durango, en 1812 et 1813;

De M. Leandro Soriano, pour M. Miguel Gomez Cosio, valeur de

mulets qu'il fournit à l'armée en \ 846 ;

De M. Mariano Gonzalez Romana, pour M. Pedro José Lolaegui, pour

un dépôt fait dans les caisses royales de Oajaca ;

De M. Manuel Gargollo , pour M. Jacinto Riva , et celui-ci pour la

veuve de M. Ciriaco Guellar, valeur de prêts forcés.

Fut encore une fois examinée la créance que représente M. Fran-

cisco de P. Sâyago, pour la valeur de la conducta saisie à Perote l'an-

née 1822 ; et il fut décidé que l'on procéderait à la remise des bons

égale au montant de sa valeur.

On doit remarquer que la chose n'a pas été exécutée, et que le dos-

sier se trouve au ministère des afîaires étrangères.

Les titres et documents relatifs à toutes les créances mentionnées,

à l'exception de celle de Sayago, ont été transmis au conseil de liqui-

dation, pour y donner telle suite que de droit.

Telle est, en résumé , la substance des neuf protocoles qui furent

dressés pour l'exécution de la convention du 14 novembre 1851, d'oii

U résulte que des nombreuses créances espagnoles dont ils s'occupent,

il a été pris une résolution définitive sur dix-neuf seulement; et que

les intéressés ont yeçu leurs bons respectifs pour une valeur de

846,250 piastres; qu'il ne reste plus qu'à expédier 480 piastres que



comportent les petites fractions de chacune de ces créances ; que le

conseil de liquidation arepoussé sept créances montant à 2, 196,4 16 pias-

tres 4 réaux 4 grains, comme ne devant pas entrer dans la conven-

tion, et que toutes les autres restent en suspens : les unes ,
par suite

de négociations entre ce ministère et la légation de S. M. C. ; les au-

tres, par suite de renseignements, d'informations que Ton exige pour

les admettre ; d'autres , enfin
,
parce que la liquidation n'en a pas été

achevée par le conseil, qui, par ordre du ministre des affaires étran-

gères , a suspendu son travail et rendu tous les titres et documents

qu'il avait en son pouvoir.

On continue à traiter tous ces différents points dans le présent

résumé.

Comme il a déjà été dit dans cette relation, à mesure que quelques

réclamations étaient approuvées, au moyen des protocoles respectifs

par le ministre des affaires étrangères et le ministre plénipotentiaire

de S. M. C, les documents y relatifs étaient transmis au conseil, pour

qu'il fût procédé à leur liquidation. Le conseil, se réglant sur la te-

neur de la convention et des instructions qu'il avait reçues, s'occupa

de Fexamen des créances inscrites dans les protocoles, depuis le n' i

jusqu'au ri° 4; et dans ses rapports du 18 février et du 13 mars 1832,

il remit la Usle de celles qu'il avait liquidées , et qui montaient à

3,218,079 piastres 1 réal 10 grains. 11 remit également dans un second

rapport, à la dernière date, une liste de sept créances que, pour dif-

férents motifs, il considérait comme inadmissibles dans la convention,

et qui s'élevaient à 2,126,416 piastres 4 réaux.

Il fut constaté, dans ledit rapport, que non-seulement la dette es-

pagnole avait été réduite à celte somme, mais encore que, sur l'invi-

tation du conseil, plusieurs des intéressés avaient rabattu sur la valeur

de leurs créances, et que plusieurs autres créances avaient diminué

en vertu des liquidations opérées.

Parmi les créances liquidées, qui s'élevaient, comme on a déjà dit, à

3,218,079 piastres 1 real 10 grains, plusieurs furent renvoyées au con-

seil, le 26 août, pour procéder à leur égard, conformément à ce qui

avait été arrêté entre le ministre des affaires étrangères et le ministre plé-

nipotentiaire de S. M. C, àdivers protocoles qui, entemps opportun, de-

vaient leur être communiqués. Les créances remises en cette occurrence

s'élevaient à 2,642,150 piastres 6 grains. En conséquence il fut admis

pour 573,929 piastres 1 réal 4 grains , dont les créances avaient déjà été

adressées à la trésorerie générale, le 27 juillet (dix-neuf d'entre elles

s'élevant à la somme de 546,730 piastres 5 réaux 7 grains), pour qu'il

fut délivré en place les bons respectifs, ainsi qu'il fut fait, le 25 août.
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pour une somme de 546,250 piastres , ne restant plus à délivrer que

480 piastres 5 réaux 7 grains, montant des petites fractions de chaque

créance. Les bons, après avoir été remis à ce ministère, furent adres-

sés à M. le ministre de S. M. G., qui, dans sa note du 22 octobre,

adressa les reçus originaux des intéressés.

Quant aux créances retournées au Conseil, celui-ci demanda qu'on

lui indiquât ce qu'il devait y faire. Et en réponse on lui transmit, le

19 octobre, la décision des arbitres, décision qu'on a déjà rapportée

dans ce résumé sur la véritable interprétation à donner à l'article 2

de la convention, afin que le Conseil pût se guider sur cette interpré-

tation dans ses liquidations.

En conséquence, le Conseil, dans son rapport du 21 octobre, remit

au ministère des affaires étrangères, et liquidées de la même manière

qu'il l'avait déjà fait, les différentes créances qui lui avaient été re-

tournées, ainsi que Ton vient de dire, et la décision à prendre sur ces

créances, est encore en suspens au ministère.

De la même manière, sont suspendues les créances de M. Lorenzo

Carrera et celles de M. Francisco Sayago, qui faisaient partie de celles

retournées au Conseil, auquel le ministère les réclama, et qui furen t

transmises audit ministère avec les rapports des 16 et 19 octobre

<852.

Ici on doit se rappeler que, selon le protocole n° 9 du 5 octobre, il

avait déjà été décidé que ladite créance de Sayago serait convertie en^

bons de la dette espagnole.

Le reste des créances remises au Conseil furent rendues au minis-

tère des atfaires étrangères, quand il renvoya tous les titres et do-

cuments qu'il avait en son pouvoir, ainsi qu'il sera dit en son lieu et

place.

Quant à la portion des créances qui resta en suspens sur la totalité de

celles qui avaient été liquidées par le Conseil, et dont la somme s'é-

lève à 29,198 piastres 3 réaux 9 grains, elle fut envoyée, le 30 août, au

Trésor
,

pour qu^il fût donné des bons en échange ; celui de

M. José Maria Bassoco, pour une somme de 691 piastres 1 réal, ainsi

qu'il avait été convenu dans le protocole n° 7. Cette remise n'a pas

été faite, ou du moins il n'y en a pas de traces dans la section. Reste

en suspens au ministère, une somme de 14,896 piastres, 0, 3, affé-

rente à une autre créance de M. Lorenzo Carrera, et dont il est parlé

,
dans le protocole n'I. Le reste de la somme montant à 1 3,6 11 pias-

tres, qui appartient aux MM. Muriel frères, fut exclu de la conven-

tion, parce que les titres ont été acquis par agiotage, ainsi qu'il a été

constaté dans le protocole n" 6.



Le conseil de liquidation continua à s'occuper des travaux qu'on lui

avait confiés ; mais le 26 octobre dernier, le ministère des affaires

étrangères lui redemanda les dossiers et pièces de cette afî'aire qui

étaient en son pouvoir, et il les remit le 8 novembre avec deux rap-

ports, l'un sur les créances déjà liquidées et dont le montant était de

1,093,613 piastres 4 réaux 3 grains 1/2, et le second sur les créances

dont la justification n'avait pas été complétée par les intéressés.

Ainsi furent terminés les travaux du Conseil, qui dressa plusieurs

états des créances admises, repoussées, pendantes, etc., qui doivent

être entre ses mains, et qui pourront contribuer à mieux faire\;on-

naître ses travaux et l'état dans lequel se trouve la dette espagnole.

N" 9.

Annulation de Varticle secret.

Le 8 octobre, S. Exc. M. Tenvoyé entraordinaire de S. M. C. adressa

une note dans laquelle il déclarait que son gouvernement, après

avoir accepté la convention conclue le 14 novembre, pour obtenir

l'exécution de celle du 17 juillet 1847, et par laquelle il renonçait aux

avantages stipulés dans la première, il faisait de nouvelles concessions

et il montrait enfin toute là déférence possible envers la République;

son gouvernement était surpris des doutes, de la résistance et des dé-

lais que l'on opposait dans les protocoles respectifs contre la liquida-

tion de plusieurs créances ; c'est pourquoi, conformément aux in-

structions qu'il avait reçues, S. Exc. M. l'envoyé extraordinaire décla-

rait au gouvernement de la République que celui d'Espagne consen-

tirait à des concessions provoquées par des doutes plus ou moins

difficiles à éclaircir sur les stipulations mêmes de la convention ;

mais qu'il ne pouvait, sur les points qui tendaient à éluder Faccom-

"lissement du traité solennel de 4 836, consentir à aucune concession

ans encourir une responsabilité, que repoussaient et son propre lion-

eur et les principes de la justice ; et il encourrait cette responsabilité

s'il accordait son adhésion à l'article secret additionnel du protocole

du {8 février, sur le texte de l'article 7 dudit traité. Qu^une pareille

prétention pourrait donner lieu à soupçonner d'une manière fâcheuse

le ministre mexicain qui avait soulevé les doutes auxquels a trait cet

article additionnel, car le doute n'est pas permis en présence de faits

et de déclarations positives qui les font évanouir, et que l'on peut con-
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stater dans les titres mêmes des créances dont les liquidations ont été

débattues, et où l'on trouve la preuve de la reconnaissance qui en a

été faite par la cour des comptes mexicaine, ainsi que du paiement

des intérêts et même de la retenue des impôts qu'on leur fait subir, ces

titres portant trace de ces opérations depuis l'année 1838, où fut ac-

complie la première jusqu'en 1852, où fut exécutée la dernière. Pour

prouver cette assertion , M. l'envoyé extraordinaire copie, comme
exemple, les conditions de cette espèce que l'on trouve sur la créance

n° 58, et il conclut, en disant qu'il est démontré que le tribunal de

la cour des comptes reconnut en 1839 les créances auxquelles se rap-

porte l'article secret, que la trésorerie générale paya les intérêts des

capitaux et accomplit les décomptes ordonnés par une loi sur cette

sorte de titres,* en dernier lieu, que pendant Tannée 1852, toutes ces

opérations furent ratifiées et confirmées parla trésorerie générale elle-

même, ce qui implique une reconnaissance récente de la légitimité de

la dette; que de pareils faits, en faisant évanouir les doutes de l'ar-

ticle secret sur l'interprétation à donner à l'art 7 du traité de Madrid,

lui font déclarer, par ordre exprès de son gouvernement, que celui-ci

a désapprouvé ledit article secret
;
parce que, non-seulement il tend à

détruire un compromis national, mais encore parce que le doute qu'il

soulève n'est pas applicable aux créances reconnues par la Républi-

que. C'est pourquoi l'article secret était annulé et l'on tranchait la

discussion qui, d'après cet article, restait en suspens sur l'examen de

quelques-unes des créances comprises dans les protocoles 7 et 8. Il

espérait que le gouvernement mexicain considérerait comme dissipés

les doutes qui avaient fait dresser cet article, ce qui serait là une

preuve de la bonne foi avec laquelle il sait remplir ses engagements,

et du désir qu'il a de répondre aux déférences et aux vues du gouver-

nement de S. M. C. dans le cours de cette longue négociation dont le

terme a été la convention du 13 novembre 1851

.

M. le sous-secrétaire d'Etat
,
chargé alors du ministère des affaires

étrangères lui répondit le 12 octobre que, sans s'arrêter à examiner

les faits qu'il cite poin* appuyer la nullité de l'article secret, il se

contenterait d'indiquer que les doutes qui l'avaient fait rédiger s'étaient

déjà élevés en 1841 quand fut présentée la réclamation faite en faveur

de M. Pablo Ruiz de la Bastida, et qu'ils n'avaient pas été résolus en

ce moment; le gouvernement de S. M. C. ne pouvait donc pas s'é-

tonner si, lorsque des faits analogues se représentaient, les mêmes
doutes étaient soulevés également par M. Fernando Ramirez, surtout

quand il se voyait enveloppé dans une lutte contre la chambre des dé-

putés à propos de Tusage qu'il avait fait de l'autorisation à lui don-



née par la loi du 17 octobre 1851
;
que, dans cette occasion, la ques-

tion resta intacte en thèse générale, et que seulement avait été résolu

le cas particulier dont il s'agissait, en donnant l'ordre de payer la

caéance de la Bastida, et que, tacitement, le gouvernement espagnol

avait consenti à cette résolution
;
que ces considérations jointes à

la juste appréciation qu'il faisait des manifestations si amicales et si

loyales contenues dans la note de S. Exc. influaient sur l'esprit du gou-

vernement de la République pour résoudre la question du jour, comme
avait été résolue Fautre, dans la note que le ministre des affaires

étrangères adressa à S. Exc. M. le ministre plénipotentiaire de S. M. G.

le 16 février 1843, en vertu de quoi, mettant de côlé Vart. 7 du traité

de Madrid, considérant la reconnaissance faite de quelques créances

espagnoles par la cour des comptes avec les faits ultérieurs jusqu'en

18S2, S. Exc. M. le président consentait à déclarer close la discussion

à laquelle, par les protocoles 7 et 8, plusieurs de ces créances furent

soumises, parce qu'elles donnaient lieu au même doute soulevé par

l'interprétation de l'art. 7 du traité de 1836, exceptions faites pour les

preuves relatives à la nationalité qui sont mentionnées dans les mêmes
créances et de toutes les autres conditions qu'exige la convention. Le

gouvernement mexicain espère que celui de S. M. G. et son honora-

ble ministre apprécieront l'intention qui a dicté cette résolution et

qui n'est autre que celle d'écarter tout obstacle qui pourrait, même
à la surface, altérer les bonnes relations des deux pays et de donner un

témoignage de plus de la loyauté et de la bonne foi du Mexique dans

toutes les occasions où sont en jeu les intérêts des sujets des puissan-

ces amies.

S. Exc. M. l'envoyé extraordinaire d'Espagne répondit le 14 octobre

en disant: qu''il transmettrait à son gouvernement copie de la note

précédente, « et qu'il lui annoncerait que le jour même, en sa pré-

sence, avait été détruite la pièce qui contenait ledit article secret », ainsi

que les explications amicales qui lui avaient été transmises à propos

du doute qui s'était élevé,

N° 10.

Mémorandum présenté par M. Bonilla à M. le marquis de la Ribera^

le 26 août l853.

« 1°.— Par l'art. 7 du traité de paix et d'amitié conclu le 28 dé-

cembre 1836 entre le gouvernement mexicain et celui de S. M. C.,a

été stipulé que :
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» Considérant que la République mexicaine, par la loi du 28 juin

4 824, promulguée par le congrès général, a volontairement et spon-

tanément reconnu comme dette propre et nationale {propia y nacio'

nul] toute dette contractée sur son Trésor par le gouvernement espa-

gnol de la métropole et par les agents de son autorité pendant tout le

temps qu'ils ont gouverné la nation mexicaine aujourd'hui indépen-

dante, jusqu'au jour où ils ont cessé absolument de la gouverner, en

1821, et qu'en outre il n'existe sur le territoire de la République au-

cune saisie faite sur les propriétés de sujets espagnols, la République

Mexicaine et S. M. G., , en son nom et en celui de ses héritiers et suc-

cesseurs, d'un commun accord, se désistent de toute réclamaiion ou

prétention mrAlueile qui pourrait s'élever sur les points indiqués et

déclarent les deux hautes parties contractantes désormais libres et

quittes de toute responsabilité à cet égard, et cela pour toujours.

» 2'. — L'art. 3 du décret du 28 juin 1824 dit : Pareillement la na-

tion reconnaît les créances qui ont été contiactées sur son territoire

avec des Mexicains par le gouvernement des vice-rois depuis le 17 sept.

1810 jusqu'à l'entrée de l'armée des trois garanties à Mexico, à la con-

dition toujours qu'il soit prouvé que ces prêts n'ont pas été volontaires.

» 3°. — Gomme on voit, dès lors la concession de l'art. 7 du traité

de paix fut beaucoup plus large que ne le comportait le décret qui lui

servit de base. Gependant le gouvernement mexicain n'a pas hésité à

accomplir la stipulation de 1836.

» 4°.— L'article 7 du traité de 1836, en déclarant dette propre et

nationale toute dette contractée sur le trésor mexicain par le gouver-

nement espagnol et les agents de son autoritéjusqu'en l'année 1821,

déclara également libres et quittes de toute responsabilitéles deux puis-

sances. La position du Mexique et de l'Espagne se trouva en consé-

quence mutuellement changée quant aux créances antérieures à Fin-

dépendance. Ces créances faisaient partie du passif du gouvernement

espagnol. L'obligation se trouvant, par le traité, transférée au Mexi-

que, l'Espagne cessa d'être débitrice, et cette partie de sa dette passa

au Mexique pour former une partie de sa dette propre et nationale,

mais ce transfert ne changea pas la nature intrinsèque des créances

qui, étant, par leur propre nature, une dette intérieure pour l'Espa-

gne, devinrent une dette intérieure pour le Mexique, ce pourquoi ce

pays consentit à les accepter comme nationales.

» 5° Une administration qui a précédé celle-ci conclut avec le re-

présentant de S. M C, le 14 novembre 1851, une convention dont

l'objet principal est ces mêmes créances. 11 faut donc s'enquérir^ en

premier lieu, si les créances comprises dans l'article 7 du traité de
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1836, peuvent donner matière à une convention diplomatique entre

le Mexique et l'Espagne; secondement, si l'Espagne a capacité ou

personnalité pour conclure une convention de cette espèce ; troisiè-

mement, si la convention conclue le 14 novembre 1851, peut sub-

sister.

)> Article On vient de dire que les créances adoptées par le

Mexique, en vertu de Farticle 7 que l'on vient de citer, devinrent, par

leur nature même et par la teneur expresse de la stipulation, une

partie de sa dette intérieure, sans que cette stipulation produisît sur

elles d'autre effet que de transférer au gouvernement mexicain l'obli-

gation de liacquitter qu'avait précédemment le gouverjiement espa-

gnol. Une fois admis ce fait, dont la réalité n'a pas besoin d'autre

démonstration que celle qui rejaillit des termes mêmes du traité, la

première question pourra déjà être résolue. Les conventions diplo-

matiques s'étendent aux questions émanées du principe même de la

souveraineté et de l'indépendance des nations de la terre ; mais le

règlement des questions domestiques d'une puissance ne pourra jamais

entrer dans le cercle du droit international. Cet axiome, dont l'exac-

titude est incontestable, reçoit une complète application dans le cas

présent. Les créances qui figurent comme objet de la convention de

1851, font partie de la dette intérieurr de la République mexicaine,

parce qu'elle consentit à accepter la responsabilité qui pesait autrefois

sur le gouvernement de S. M. C, ; mais, par la même raison, le der-

nier de ces deux gouvernements n'a rien à voir dans cette affaire. 11

faut ajouter une autre considération non moins puissante : c'est que,

par le même article 7 du traité de 1836, les deux gouvernements ont

été déclarés libres et quittes et que chacun d'eux s'est désisté de toute

réclamation ou prétention mutuelle qui pourrait s'élever sur ces af-

faires. Ainsi sur ces affaires qui sont justement celles qui ont en

partie donné lieu à la convention de 1851, non-seulement à l'époque

du traité de 1836, mais encore dans toutes les circonstances où elles

pourraient s'élever dans l'avenir, le gouvernement mexicain était libre

et quitte envers celui de S. M. C. Aucune réclamation ne resta donc

pendante entre les deux gouvernements en vertu d'une déclaration

aussi formelle, et il n'existe aucun motif ni aucun sujet de conclure

une convention diplomatique entre les deux gouvernements, en tant

que pour le cas présent.

2° Des considérations précédentes ou peut déduire les conclusions

nécessaires pour savoir si le gouvernement espagnol a ce qu'on ap-

pelle en droit capacité ou personnalité légale pour traiter dans l'éven-

tualité. Grrotius, dans son Traité du droit de la guerre et de la paix.
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Ùv. II, chap. § 8, dit : Quant à la matière sur laquelle on stipule,

il est obligatoire^ pour que la stipulation soit valable, qu'elle soit ou

qu'elle puisse être de la compétence de celui qui traite. — Faisant au

cas présent, l'application de cette doctrine, qui est celle de tous les

légistes sur cette branche de droit, il est facile de voir : que le gou-

vernement espagnol n'a rien pu stipuler à propos des créances anté-

rieures à l'indépendance, depuis le moment où, par l'article 7 du traité

de 1836, il a renoncé à toute espèce d'intervention dans Taffaire. La
matière de la stipulation, le droit de réclamer, n'étaient plus entre ses

mains ; une nation n'a pas davantage le pouvoir ou le droit de con-

vertir la dette intérieure d'un gouvernement en dette étrangère. Il faut

ajouter à cela que l'Espagne reconnut k Mexique comme libre et quitte

en tant que ce dernier reconnut cette dette comme sa dette intérieure

et que, par conséquent, cette prétention de la transformer aujourd'hui

en étrangère, ne tend à rien moins qu'à détruire les stipulations du
traité de 1836. Si, dans ce traité, le gouvernement de l'Espagne s'é-

tait réservé quelque droit, ou si celui du Mexique avait été soumis à

quelque autre obligation que celles qui sont contenues dans l'article 7

et si cette obligation était de nature à donner à la dette adoptée le ca-

ractère d'étrangère, alors il y aurait matière à convention diplomati-

que et le gouvernement espagnol aurait capacité ou personnalité lé-

• gale pour contracter. Mais en réalité, c'est exactement le contraire

qui est déclaré en termes formels dans le traité. 11 n'y a donc pas,

dans le gouvernement espagnol, capacité pour contracter, dans le cas

présent, sans que Ton puisse dire que le gouvernement espagnol n'a

pas stipulé pour soi mais pour les détenteurs des créances antérieures

à l'indépendance parce que, comme dit Pothier, Traité des obliga-

tions, première partie, chap. I, art. 5, § : — Quand j'ai stipulé

avec vous quelque clause en faveur d'un tiers, la convention est nulle,

parce que vous ne contractez par cette convention aucune oWigation
ni envers le tiers, ni envers moi.

» 3" En conséquence, il est évident que la convention de 1851 ne
peut subsister. Pour qu'un contrat soit valide et qu'il ait tous ses effets

obligatoires, trois conditions sont nécessaires
; que les personnes qui

contractent aient le droit de le faire, que la matière soit apte à donner
lieu à un accord, enfin, que les contractants consentent. Dans ce cas,

il n'y a pas eu de personnes ayant le droit de traiter, si l'on s'en ré-
fère à la renonciation et au désistement complet stipulés par l'Espa-

gne dans l'article 7 du traité de paix et d'amitié. Il n'y a pas eu ma-
tière apte à donner lieu à un accord parce que le règlement de la

dette intérieure d'un pays ne peut être matière à convention avec une
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puissance étrangère : enfin, il n'y eut pas consentement parce que la

convention dont il s'agit, repose sur un point de départ qui est faux,

ou, pour être plus clair, parce qu'il y eut une de ces erreurs qui, selon

la doctrine de tous les auteurs^ rendent le consentement vicieux, de

telle sorte qu'elles le détruisent réellement, renversant en même
temps la convention qui reposait sur elles. — U y a erreur dans les

conventions, dit Burlamaqui (1). quand un des contractants, ou tous

les deux ne connaissent pas l'état des choses ou quand cet état est

autre que celui qu'ils supposent. — C'est là justement la circonstance

dans laquelle se trouve la convention de 1851 ; ou bien ceux qui la

conclurent ignoraient que les créances dont la reconnaissance fut sti-

pulée par le Mexique dans l'article 7 du traité de 1836, faisaient partie

de la dette intérieure du gouvernement mexicain, ou s'ils ne l'igno-

raient pas, ils supposèrent que ces créances ne formaient pas une

dette intérieure, mais bien une dette étrangère ; et que l'on considère

la question sous l'un ou l'autre de ces deux points de vue, de toute

façon l'erreur est flagrante, si nous nous en rapportons à la règle

posée par Burlamaqui et que nous venons de citer. Il y eut donc er-

reur dans la convention et, pour se convaincre que cette erreur est une

de celles qui rendent nul un contrat, il suffit de s'arrêter un Instant

sur les opinions suivantes, toutes opinions respectables : Vinnius,^

dans ses Partitiones juriSy liv. ii, chap. 4, s'explique de cette ma-
nière : In persona qui errât omninô non ohligahitur. Tantumdem est,

si erratum sit in re promissa... — Verreur, dit Solon (2), l'erreur qui

affecte' la chose même, objet de la convention, est une cause de nul-

hté. Cette erreur détruit jusqu'à l'apparence de convention, parce que

non-seulement il y a eu erreur, mais encore parce qu'il y a eu défaut

de consentement, puisque les parties ne s'étant pas entendues sur la

chose, il n'y a pas eu consensus in idem placitum. Dans ce cas, il n'y

a pas lieu à action rescisoire parce qu'il n'y a pas besoin de rescinder

ce qui n'a jamais existé.— L'erreur annule la convention, dit Po-

ihier (3), non-seulement quand elle affecte la chose même, mais en-

core quand elle affecte la qualité qu'ont eu surtout en vue les con-

tractants et qui constitue la substance de la chose.— Si la promesse

était fondée, dit Grotius dans l'ouvrage déjà cité, liv. ii, chap. il,

§ 6, num. 2, sur la présomption de quelque fait, qui n'est pas tel qu'on

le présume, naturellement elle n'a aucune valeur, puisqu'il est évi-

(1) Principe du droit naturel et des gens, IV® partie, chap. 4, § 14.

(2) Théorie de la nullité des contrats, chap. H, sect. 1", § 1, art. i*'.

(3) Traité d'obligation, T" partie, chap. i, art. 3, § l, n. 18.
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dent que celui qui a fait cette promesse n'y a consenti qu'à une cer-

taine condition qui n'a jamais existé.— Les doctrines que nous venons

d'alléguer démontrent surabondamment la nullité de la convention

de 1851, parce qu'elle a pour principe une erreur palpable, une de

ces erreurs qui vicient le consentement, k Tout consentement vérita-

ble, dit Barbeyracy dans sa note sur le § 3, chap. 6, liv. ni, du Droit

de la nature et des gens de Puffendorf, suppose trois choses : pouvoir

physique, pouvoir moral, et usage sérieux et libre de ces pouvoirs.

Or, dans le cas présent, il n'y eut pas pouvoir moral ni usage sérieux

de ce pouvoir, puisque la couronne d'Espagne n'a reçu d'aucune loi

mexicaine le droit d'intervenir dans la dette ultérieure de ce dernier

pays et, en conséquence, elle n'a pu contracter, et la convention con-

clue n'a aucune valeur. De ce qui précède, il résulte :

Premièrement, que les créances acceptées parle Mexique dans

l'article 7 du traité de 1836 font partie de sa dette intérieure. Secon-

dement, que du moment où elles font partie de sa dette intérieure^

le gouvernement espagnol, qui a déclaré celui du Mexique libre et

quitte dans ce même article 7, n'a rien à voir dans cette affaire. Troi-

sièmement, que la convention de 1851 est basée sur cette fausse opi-

nion que les créances adoptées par le Mexique ne formaient pas sa

dette intérieure, mais bien sa dette étrangère. Quatrièmement, que

cette convention reposant sur une erreur de la nature même de la

matière sur laquelle on traite, la convention est riuUe. Cinquième-

ment, sont comprises dans la convention de 1851 plusieurs autres

créances qui ne sont pas au nombre de celles qu'impliquait l'article

7 du traité de 1836. Une fois que la convention est nulle, elle ne peut

être valide en partie et en partie non valide. Ce pourquoi il faut de

toute nécessité ouvrir une nouvelle négociation sur ces créances, s'il

y a en qui ne possèdent pas le caractère de dette intérieure que leur

donne l'article 7 du traité ou qui puissent être l'objet d'une conven-

tion diplomatique entre le gouvernement du Mexique et celui de

l'Espagne. Sixièmement la convention n'étant pas valide, il est inutile

de discuter sur le mode de paiement qui y est stipulé. Ce point, comme
celui de l'analyse et de l'apuration des créances et tous ceux qui y
sont relatifs, devront être le sujet d'une nouvelle négociation. »

Bases préliminaires d'une nouvelle négociation au sujet des créances
' espagnoles non comprises dans l'article 7 du traité de 1836.

« Le gouvernement actuel du Mexique, désireux de remplir avec

une parfaite intégrité les engagements contractés avec des sujets es-
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pagnols par son trésor, esf prêt à ouvrir une nouvelle négociation à

ce sujet sur les bases suivantes :

1° Cette négociation portera sur toutes les créances postérieures au

27 septembre 1821.

» 2° L'examen et la reconnaissance des réclamations espagnoles se-

ront faits par une commission composée de cinq membres experts en

comptabilité. Deux d^entre eux devront être avocats pour résoudre

plus facilement les questions de droit qui pourront s'élever.

» 3" La commission de révision et de liquidation aura un délai fixé

dans lequel son examen devra être terminé.

» i"" Ne seront pas soumises à l'examen et ne seront pas Fobjet de

la négociation avec le représentant de S. M. C, les créances autres

que celles qui, depuis leur origine, sont restées entre les mains de

sujets espagnols, et qui n'ont pas été transmises à des Mexicains ou à

d'autres individus de différents pays, que cette translation ait été faite

soit à des particuliers, à des compagnies ou associations d'étrangers.

» 5° Pour le paiement des créances révisées et approuvéss par la

commission, le gouvernement mexicain allouera un fonds spécial

formé par le produit partiel ou total d'un ou plusieurs de ses revenus.

» Tels sont les fondements que le gouvernement mexicain juge

convenable pour établir un règlement définitif de la dette espagnole.

Ces fondements semblent justes, raisonnables et possibles en même
temps qu'ils prouvent combien, pour sa part, le gouvernement mexi-

cain désire ardemment resserrer de plus en plus les relations d'ami,

tié et de parfaite harmonie qui, heureusement, le lient avec le gou-

vernement de S. M. G. »

Observations.

Sur la 'première hase.

« Par le mémorandum ci-joint, on a prouvé que la convention de

1851 était nulle, mais ce n'est pas une raison pour que le Mexique

cesse d'accomplir l'obligation qu'il a de payer les créances des sujets

espagnols, lorsque ces créances sont postérieures à l'indépendance.

On ne peut pas dire que cette obligation résulte de ladite convention

puisque ce qui n'existe pas ne peut rien produire ; mais l'obligation

existe réellement et le Mexique doit la remplir complètement. Comme
une preuve de sa bonne volonté à cet égard, il présente ces bases

d'une nouvelle négociation; négociation qui, partant de principes

sûrs, et débarrassée des erreurs qui ont vicié l'autre, aura pour ré-
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sultat un règlement exempt de toute tàche, et par lequel seront par-

faitement assurés les intérêts espagnols. »

Sur la seconde hase.

« Dans la convention de 1851, il avait été établi que le ministre du

Mexique et celui d'Espagne (art. 3) feraient l'examen des créances,

et que celles qui seraient approuvées, seraient ensuite liquidées par

un conseil composé de trois commissaires nommés dans ce but. Il a

paru plus décent et plus honorable de ne pas impliquer dans cet exa-

men aussi bien le ministre des affaires étrangères que le représentant

de S. M. C. Le nombre de voix dans le conseil est indifférent. 11 pourra

être augmenté ou diminué pendant la négociation, comme on le

jugera convenable. Le désir du gouvernement mexicain est que, dans

l'examen et dans la liquidation, il y ait une justice et une impartialité

complètes, et que les intérêts espagnols trouvent les mêmes garanties

que le trésor national. »

Sur la troisième base,

a Le gouvernement mexicain, animé du désir de prouver à celui de

S. M. C. combien il s^intéresse vivement au règlement aussi prompt

que définitif de cette affaire, a naturellement proposé la fixation d'un

délai pour la durée des travaux de la commission de révision et de li-

quidation. C'est encore un des points de la négociation de fixer ce

délai, en ayant soin de rétablir, de telle sorte qu'il soit suffisant et

en même temps le plus bref possible. »

Sur la quatrième base.

Le fondement sur lequel s'appuie cette base est le désir d'affranchir

le nouveau règlement de tous les vices qui rendent le précédent nul.

Son objet principal doit être la manière de couvrir la dette purement

espagnole, puisque les créances qiji, originairement, ont été mexi-

caines, ou qui, à une époque quelconque, ont été aux mains de ci'

toyens natifs du Mexique ou d'étrangers, qu'elles soient prises indivi-

duellement ou collectivement, n'ont pas le droit d'être considérées

comme espagnoles, et ne peuvent devenir Tobjet d'une convention

entre le Mexique et TEspagne. »

18
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Sur la cinquième base.

tt Le mode de paiement stipulé dans la convention de 485i, lors

même que celle-ci ne serait pas nulle , ne saurait se réaliser.

Le Mexique répétera toujours qu'il est disposé à remplir ses pro-

messes, mais le même esprit de fraternité qui domine dans les

relations des deux pays fera comprendre au gouvernement de S. M. C.

que le Mexique ne peut s'obliger au delà de ses forces. Les stipula-

tions de 1851 épuiseraient toutes ses ressources, compliqueraient à

l'infini son système financier, et l'exposeraient à mille réclamations

de la part de beaucoup d'autres créanciers qui ont les mêmes droits

que les Espagnols. Ceci ne veut pas dire pourtant qu'il ait l'intention

d'en retarder indéfiniment le paiement ; tout au contraire , il désire

les mettre en voie de paiement et il veut qu'il soit fixé et sûr. C'est

pour cela qu'on propose la création d'un fonds spécial dans ce but.

Si cette négociation réussit à s'entamer, comme l'espère le gouverne-

ment mexicain de la loyauté, de la bonne foi et de la droiture de

celui de S, M. C, pendant qu'elle suivra son cours^ on pourra préci-

ser en détail, le montant, la qualité et autres conditions du fonds, car

il serait inopportun de s'y arrêter maintenant, et il en résulterait

peut-être dans l'avenir des répétitions. )»

N° 11.

Traité du 12 novembre 1853.

S. A. S. le général Président m'a fait Thonneur de m'adresser le

décret suivant :

Antonio Lopez de Santa-Anna, qui a bien mérité de la patrie, gé-

néral de division, grand-maître de l'ordre national et distingué de

Guadalupe, chevalier grand'croix de l'ordre royal et distingué de

Charles 111 d'Espagne, et Président de la République mexicaine à tous

ceux qui les présentes, verront, fait savoir : qu'une convention,

entre cette Répubhque et l'Espagne, ayant été conclue et signée à

Mexico le 12 courant, dans le but de régler le paiement de créances

de sujets espagnols sur le trésor mexicain, convention dont la teneur

suit :

Désireux de mettre un terme aux graves difi'érends qui s'étaient

•
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élevés entre le Mexique et l'Espagne à propos de la convention con-

clue le iA novembre 1854;, pour le paiement des réclamations espa-

gnoles, les soussignés se sont réunis en conférence, le ministre des

affaires étrangères de la République mexicaine et l'envoyé extraordi-

naire et ministre plénipotentiaire de S. M. C. ; dans le but de modi-

fier ladite convention endes termes tels qu'ilne puisse y avoir dans l'a-

venir le plus léger motif de discussion, facilitant ainsi le paiement des

créances espagnoles qui y sont comprises ; animés d'ailleurs des sen-

timents les plus fraternels sont convenus, le premier, d'accord avec le

conseil des ministres et dûment autorisé à cet eflet par S. Exc. le

Président de la République, et le second sous sa propre responsabilité,

dans le but d'assurer d'une manière solide et stable les relations d'a-

mitié et de bonne harmonie qui régnent heureusement entre les deux

pays, et se flattant qu'il méritera l'approbation de S. M. C. par la

conclusion d'une nouvelle convention qui prendra rang de traité so-

lennel, si S. M. la reine d'Espagne accède aux désirs de S. Exc. le

président de la République mexicaine, qui voudrait offrir de cette ma-
nière aux créanciers espagnols une garantie de plus que leurs inté-

rêts, seront dans l'avenir ponctuellement sauvegardés.

Dans ce but ils ont stipulé ce qui suit :

Article 4''.— Le gouvernement mexicain reconnaît comme dette lé-

gitime imputable à son trésor, toutes les sommes qui ont été l'objet de

réclamations de la part des sujets de S. M. C. et qui, présentées dans

le délai voulu fixé par la convention du 14 novembre 1851, ont été

déjà liquidées, ou dont la liquidation est depuis lors en suspens, à la

condition, bien entendu, qu'en faisant ce travail, dans la portion qui

n'est point encore terminée, il sera constaté que les créances qui

donnent lieu à ces réclamations sont légitimes et sans en admettre de

nouvelles.

Art. 2. — Toutes les réclamations qui proviennent de prêts

illégalement exigés, de la saisie forcée de propriétés, saisie faite

par le gouvernement ou par ses agents civils ou militaires, des

sommes imposées sur des biens publics, auront droit à un intérêt de

5 pour 100 Tan, depuis le 27 septembre 1821, s'il n'y a pas eu d'autre

intérêt légalement convenu ou indiqué, ni aucune date fixée pour

leur échéance. Les réclamations de cette nature dont l'intérêt aura été

convenu ou dont l'échéance aura été fixée, auront droit à un intérêt

de 5 pour 100 l'an, depuis le jour de leur assignation ou depuis le

jour qui suivra immédiatement celui où aurait dû être exécuté le

payement, quelle que soit l'année à laquelle ces dates corres-

pondent.
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Les réclamations qui proviennerxt de prêts volontaires ou de tous

autres œntrats n'auront droit audit intérêt de 5 pour 100 Tan, qu'à

condition qu'un autre intérêt moindre n'aura pas été stipulé sur leurs

titres respectifs.

La liquidation des créances mentionnées dans les paragraphes pré-

cédents sera faite avec cette restriction, de n'imputer des intérêts

qu'au capital primitif et seulement jusqu'au 17 juillet 1847, jour ou
lut conclue la première convention entre le,Mexique et TEspagne pour

règlement de ces réclamations.

Le montant des intérêts dont il est question dans les paragraphes

précédents, ajouté au capital primitif, formera un seul fonds con-

solidé pour la perception des intérêts que fixe la présente conven-

tion.

Art. 3. — Le gouvernement mexicain s'engage à payer aux créan-

ciers espagnols compris dans la présente convention, 3 pour 100

d^intérêt annuel calculé, en raison de la diminution progressive qui

résulte de l'amortissement, et 5 pour 100 d'amortissement du fonds

ou capital consolidé.

Ces intérêts partiront du 1 4 février et du \ 4 août \ 852, comme il

avait été stipulé pour inexécution de la convention du 14 novem-

bre 1851.

Art. 4. —Le versement des sommes destinées à l'amortissement ou

aux intérêts des créances comprises dans la présente convention s'ef-

fectuera par semestres échus, entre les mains d'un commissaire ou

de plusieurs commissaires nommés à cet effet par les créanciers en

question ici.Pour rendre effectives les stipulations contenues dans l'ar-

ticle précédent, le gouvernement mexicain s'engage à consigner sur

le produit des droits d'importation, droits perçus dans les douanes

établies aux différents ports de la République, 8 pour 100 pour cou-

vrir le 3 pour 100 des intérêts, et le 5 pom' 100 d'amortissement que

fixe ledit article pour les créances comprises dans la présente con-

vention.

Pour que, en aucun temps, on ne puisse différer ou suspendre le

paiement du 3 et du 5 pour 100, le gouvernement mexicain s'engage

à envoyer l'ordre aux administrateurs de ladite rente, de mettre à part

ce 8 pour 100 des droits liquidés, et de l'envoyer par des mandats sé-

parés à la trésorerie générale à l'ordre de ce ou de ces commissaires,

lesquels mandats devront leur être remis, à mesure que la Trésorerie

les recevra. Ledit ou lesdits commissaires donneront de leur côté le

cautionnement nécessaire au gré du gouvernement mexicain, pour les

sommes qu'ils recevi'ont du Trésor national, afin de procéder aux
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paiements dont parle cet article et celui qui précède. Si, à la fin de

l'année, les intérêts et Je 5 pour 1 00 d'amortissement n'étaient pas

couverts, la Trésorerie générale, sans qu'il soit besoin d'un nouvel

ordre, couvrira les déficits avec les premiers mandats qn'elle recevra

des douanes maritimes ; et si, d'autre part, le ou les commissaires ont

reçu une somme supérieure à celle qui est applicable aux intérêts et

à l'amortissement, le surplus sera rendu à la Trésorerie générale.

Art. 5. —Le ministre des affaires étrangères de la République

mexicaine passera au représentant de S. M. C, une copie de l'ordre

qui sera transmis par le ministre des finances, aux administrateurs

des douanes en accomplissement de Tarticle précédent. Cet ordre

sera considéré comme ayant été ci-inclus, et fera partie de la présente

convention.

Art. 6. — Pour couvrir les intérêts échus de la dette déjà liquidée

et de celle qu'on a déjà commencé à payer en vertu de la convention

du 14 novembre 1851, le gouvernement mexicain s"'engage à expédier

dans le délai d'un mois, à partir de la date de la présente convention

les ordres dont il s'agit dans l'article précédent aux administrateurs

des douanes maritimes, pour que, comme il a été stipulé, ils re-

mettent les mandats en question afin de solder l'arriéré des créances

qui se trouvent dans la circonstance ci-dessus mentionnée, et pour

payer seulement les intérêts à 3 pour 100 stipulés dans la convention

de 1851. Quant au 5 pour 100 d'amortissement qui est fixé à présent,

il ne commencera à être payé que le 44 février 1854.

Art. 7. — Sur le 8 pour 100 assigné dans l'article 4, on paiera d'a-

bord le 3 pour 100 des intérêts échus, puis ensuite le 5 pour \ 00 d'a-

mortissement, les deux paiements correspondants au semestre res-

pectif. L'amortissement se fera aux enchères ; la vente aura lieu seu-

lement parmi les propriétaires de titres de la convention espagnole,

et l'adjudication sera faite au plus offrant, c'est-à-dire à celui qui of-

frira ses bons avec le plus d'avantage pour le gouvernement ; le mi-

nimum de la vente devra toujours être d'échanger contre i 00 piastres

effectives 4 30 piastres en bons. Aussitôt la vente terminée, le commis-

saire des créanciers recevra de celui à qui aura été faite l'adjudica-

tion la somme en bons correspondante à la somme amortie, et il fera

remise des bons à la Trésorerie pour qu'ils soient annulés sous ses

yeux.

Pour remplir les justes formalités et par mesure d'ordre, le com-

missaire des créanciers tiendra un registre des titres conforme à celui

de la Trésorerie.

Art. 8. — Un conseil de cinq membres sera nommé, qui examiner
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et liquidera les créances en suspens auxquelles se réfère l'article

suivant n" 9. Ce conseil sera composé de deux employés mexicains

experts dans la comptabilité, de deux personnes nommées par les

créanciers eux-mêmes et d'une cinquième nommée d'un commun ac-

cord par le ministre des affaires étrangères et par le ministre de

S. M. C. Ce conseil sera installé dans les huit jours qui suivront la

date de cette convention; et ses décisions, après que les intéressés ou

leurs représentants et le ministre d'Espagne auront été entendus, si

ces derniers le jugent opportun, seront sans appel et par conséquent

irrévocables.

Art. 9. — Il sera procédé, dans un délai de quinze jours, à partir

de la date de cette convention et sans désemparer, à Texamen et à la

liquidation des réclamations espagnoles contre le gouvernement mexi-

cain, réclamations qui sont encore en suspens; quant à ces opéra-

tions, lesquelles devront être terminées dans le délai précis des deux

mois suivants ; les créances qui ont déjà été examinées et liquidées

conformément à la convention de 1851, lors même qu'il ne leur aurait

rien été réparti par le Trésor de la République en vertu des conven-

tions précédentes, sont légalement reconnues et ne pourront plus

être Tobjet de nouvelles investigations.

Art. 10. — Le gouvernement mexicain se réserve le droit de pro-

poser aux créanciers, ensemble ou séparément^ comme et quand il le

jugera opportun, d'entrer en des transactions spéciales 'avec les inté-

ressés qai s'accommoderont avec lui dans les termes qu'ils stipulent,

avec Fobligation pourtant d'informer le gouvernement de S. M. G.,

par l'entremise de sa légation à Mexico, des transactions opérées.

Art. i\. — Le montant des réclamations espagnoles qui seront li-

quidées ou de celles qui déjà sont liquidées, sera remis aux commis-

saires nommés par les créanciers pour effectuer les paiements, selon

l'article 4 de cette convention, en bons du Trésor mexicain au porteur;

on y indiquera le 8 0/0 d'intérêts et d'amortissement fixés par l'ar-

ticle 3 et payables par semestres échus.

Tous ces bons seront délivrés à la même date, et ceux qui corres-

pondent aux créances déjà liquidées seront remis dans les trente jours

aux commissaires, en échange d'un reçu à ce relatif; ces commis-

saires seront obligés de fournir, dans un délai de huit jours, le reçu

particulier de chacun des créanciers respectifs qui résident dans la

capitale, et dans un autre délai conventionnel, les reçus des provin-

ciaux, et tous les autres documents qu'ils possèdent et que le gouver-

ment mexicain croit nécessaires pour la juste annulation des titres.

Lesdits bons seront rédigés dans la forme commune convenue entre
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les ministres négociateurs ; elles commissaires espagnols, chargés de

procéder aux paiements, recueilleront les coupons correspondants aux

semestres payés, pour que en leur présence ils soient annulés ou dé-

truits par les personnes que le gouvernement mexicain nommera à

cet effet.

Art. 12. — Sont exclues de cette convention, comme elles le furent

en 1851, les réclamations qui proviennent du pillage et de la démo-

lition du bazar [parian], celles qui sont comprises dans le fonds du

26 0/0 et celles du cuivre, qui ont déjà été liquidées ;
cependant les

porteurs espagnols des créances de cette nature restent maîtres de

faire valoir contre le Trésor mexicain tous les droits qu'ils peuvent

avoir, sans que cette exclusion puisse leur être préjudiciable en

rien.

Art. i3. — Les réclamations espagnoles comprises dans cette con-

vention, sont uniquement celles d^origine et de propriété espagnoles ;

mais non pas, quoique cVorigine espagnole, celles dont la propriété a

passé à des citoyens d'une autre nation.

Art. 14. — La présente convention ne pourra être altérée dans

aucune circonstance ni sous aucun prétexte^ sans l'accord exprès et

formel des deux parties contractantes.

Art. 15. — Si S. M. C, en donnant son approbation à la présente

convention, croit opportun de la ratifier, comme de son côté le Pré-

sident de la République înexicaine promet de le faire, les ratifications

pourront être échangées à Madrid dans un délai qui sera convenu à

cette cour, d'accord avec le représentant du Mexique.

En foi de quoi nous soussignés, ministre des affaires étrangères de

la République mexicaine et envoyé extraordinaire et ministre pléni-

potentiaire de S. M. C, nous signons et scellons de nos sceaux res-

pectifs les présentes conventions, à Mexico, le 12 novembre 1853.

—

(L. S.) Manuel Diez de Bonilla. —- (L. S.) le marquis de la Ribera.

Or donc, après avoir vu et examiné la convention qui précède,

usant des facultés que la nation a bien voulu me confier, je Fapprouve,

la ratifie et la confirme, promettant d'observer et de faire observer

fidèlement tout ce qu'elle contient, sans permettre qu'on y contre-

vienne d'aucune façon. En foi de quoi j'ai signé de ma main la pré-

sente ratification, ordonnant qu'elle soit scellée du grand sceau na-

tional et contresignée par le ministre des affaires étrangères, le 22 du

mois de novembre de Tannée de grâce 1853; la trente-troisième de

l'indépendance de la nation. — Antonio Lopez de Santa-Anna. —

-

Manuel Diez de Ronilla.

Et ayant été également approuvée et ratifiée, ladite convention, pa
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S. xM. Ja reine d'Espagne, dans son palais de Madrid, en date du

24 janvier de la présente année^ ordre a été donné de l'imprimer, de

la publier, de la faire circuler et exécuter comme de droit.

Palais national. Mexico, 30 mai 1834.

Signé : Antonio Lopez de Santa-Anna.

Au ministre des afifaires étrangères.

N» 12.

A S. Exc. M. Ramon Lozano y Armenta, envoyé extraordinaire et

ministre plénipotentiaire de S. M. C.

Confidentielle et tout à fait réservée. — Le soussigné, ministre des

affaires étrangères, a rendu compte à S. A. S. M. le Président de la

République, de la note que S. Exc. M. Ramon Lozano y Armenta, en-

voyé extraordinaire et ministre plénipotentiaire de S. M. C. lui a

adressée en date du 8 courant, d'après les instructions expresses de

son gouvernement, et en réponse à celle que le soussigné a eu l'hon-

jieur d'écrire à S. Exc. le i" décembre dernier, en vue des fraudes

qui ont été commises, comme il appert, par l'introduction, à l'ombre

de la convention signée en novembre 183.!?, de créances illégitimes

d'après leurs stipulations qui prouvent une infraction manifeste.

S. A. S. n'a pu entendre sans une douloureuse surprise et sans une

profonde émotion la teneur de cette note, qui, non moins que lé tour

qu'on a donné à l'affaire dont il s'agit, lui font croire d'une manière

irrésistible que le soussigné n'a pas été compris dans la lettre et

l'esprit de sa communication précitée, et le convainquent plus irré-

sistiblement encore que la religion de S. Exc. M. le ministre des

affaires étrangères de S. M. dans son zèle fort digne et fort respec-

table pour les sujets de son auguste souveraine a été surprise, ou que

son intention fut d'adresser à cette nation et à son gouvernement une

insulte gratuite et non provoquée, insulte qu'on ne saurait supposer

en songeant à sa justice si haute et si éclairée, sans que de la teneur

de <;ette note et des mesures prises en conséquence par le gouverne-

ment de S. M. puisse se déduire aucune autre conclusion, comme le

soussigné a le devoir de le prouver ici, d'après l'ordre qu'il en a reçu

de S. A. S.

Le gouvernement mexicain, avant toute chose, s'empresse de re-

connaîti-e avec autant de sincérité que de satisfaction, la parfaite
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loyauté, la déférence et les sentiments nobles et généreux qui, dans

toutes les occasions et en particulier dans la circonstance même qui a

motivé cette note, ont guidé les relations du gouvernement de S. M.

avec le pays ; en faisant cet aveu, le soussigné ne fait que ce qui est

juste. Mais en même temps il manquerait à la justice s^il n'ajoutait

pas, ainsi qu'il le fera avec beaucoup de répugnance sans doute^ mais

parce qu'il doit remplir les devoirs sacrés qui lui incombent, que

cette bonne volonté ou le talent de la prouver n'a pas existé chez plu-

sieurs, ils sont peu nombreux, il est vrai, des représentants de l'Es-

pagne au Mexique, et qui ont eu à intervenir dans TafTaire de la dette

espagnole, cette pierre d'achoppement contre laquelle se sont heurtés

continuellement les deux gouvernements et qui a failh rompre la bonne

harmonie entre les deux pays, harmonie qui pourtant a toujours

subsisté grâce seulement à la loyauté et à l'honneur de leurs gou-

vernements. Il était impossible que cette affaire eût un autre résultat

eu égard aux conditions dans lesquelles, dès son principe et plus tard

pendant tout son cours, elle avait été dirigée. Et comme de nouveau on

force les deux cabinets à prêter toute leur attention à cette affaire, et

que celui de S. M. fait allusion à ce qui est arrivé au sujet de tous

les accords auxquels elle a donné lieu jusqu'à la convention de 1853,

qui, effectivement, l'a réglée selon les principes de la justice, qui est

également due à cette nation et à son gouvernement, ainsi qu'à la

loyauté et à la générosité de ses sentiments, force est aussi de rappe-

ler les faits les plus remarquables qui se rattachent à ces conventions,

tout en se contentant d'en faire un résumé respectueux, afin, unique-

ment et exclusivement, de donner le moyen de juger avec exacti-

tude.

Toutes les conventions qui ont été conclues en vue du paiement des

créances espagnoles ont eu, sinon pour unique fondement, du moins

pour un de leurs principaux, Tart. 7 du traité d'amitié et de paix con-

clu en 1836 entre les deux nations. Cependant le Mexique n'a pas re-

connu, par le traité, la dette espagnole dont parle cet article, et qui

futcon ractée sur son Trésor; mais cette dette avait déjà été recon-

nue, bien longtemps auparavant, librement et spontanément par la

loi du 28 juin 1824. La première observation qu'il importe de faire ici

est que ledit art. 7 du traité se fondant sur cette loi, il y a une évi-

dente contradiction dans laquelle on est tombé de bonne foi : car le

traité dit que sera reconnue la dette contractée par le gouvernement

de la métropole sur les caisses du Mexique, non pas jusqu'en 1810,

comme la loi l'a déclarée, mais jusqu'en 1821 ; d'où est résulté un

tort irréparable contrairement à son intention bien exprimée. LeMexi-
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que cependant n'a jamais proféré aucune plainte à ce sujet, et au-

jourd'hui même il n'en profère aucune, quoique toutefois il soit juste

de citer cette circonstance pour donner de l'afïaire une connaissance

plus impartiale et plus entière. Revenant donc à l'art. 7 du traité, le

Mexique déchargea de nouveau l'Espagne de la dette en question et

l'assuma sur soi comme dette propre et nationale; mais par cela même
l'Espagne n'avait aucun droit d'intervenir dans son paiement, et d'y

prétendre en dehors du reste de la dette ordinaire de cette nation,

lequel paiement devait être soumis aux règles générales qu'elle fixe-

rait à cet égard, conformément aux principes de l'équité et de la jus-

tice; c'est pourquoi les hautes parties contractantes se désistèrent de

toute réclamation ou prétention mutuelle sur ce chapitre, et se déclarè-

rent à ce propos désormais libres et quittes, et cela pour toujours, selon

les termes mêmes du susdit article. Par la même raison, et quoique on

puisse assurer que les différents ministres des affaires étrangères,

dans tous leurs actes personnels et officiels, n'aient jamais eu d'autre

désir que celui d'être agréables à l'Espagne, le Mexique a opposé une

continuelle résistance quand il s'est agi d'entrer en arrangement sur

ce cas particuher, malgré les efforts de Messieurs les représentants de

S. M., parmi lesquels se fit remarquer autrefois M. Bermudez de

Castro, à qui le différend est redevable de son origine et de son prin-

cipe. Ce ministre, avec un zèle que le soussigné respecte, a saisi le

moment même où le pays était enveloppé dans une guerre désas-

treuse avec l'étranger, à l'instant presque où la capitale et le gouver-

nement allaient être attaqués pour arracher, en 1847, entre autres

mesures non moins graves, non moins illégales, la première conven-

tion qui fut conclue pour le paiement de la dette espagnole. Il sortit

ensuite immédiatement du pays pour rentrer en Espagne, et leur lé-

gua à tous deux ce funeste présent, par lequel il ne donna pas à son

pays les avantages qu'il en attendait, et en même temps il ne traita

pas le Mexique avec les égards qui lui semblaient dûs, uni comme il

l'était à l'Espagne par les liens de la bonne amitié et du sang, et atta-

qué par un ennemi commun. Quand les choses rentrèrent dans leur

état normal et que Tattention se porta sur ce document; il est difficile

de dire lequel des deux du gouvernement espagnol ou du gouverne-

ment mexicain fut le plus embarrassé, par des motifs de considération

mutuelle et d'honneur, non pas parce qu'on ne pouvait d'aucune au-

tre manière blesser les intérêts du Mexique. Cette convention a pu
être signée conformément aux lois fondamentales du pays; mais d'a-

près ces mêmes lois et d'après une autre spéciale, datée du 28 avril

de la même année ! 847, elle ne pouvait avoir aucune valeur tant
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son seule on ne saurait en opposer aucune autre quand on connaît

bien les principes du droit des gens sur lesquels reposent la suffisance

des pouvoirs pour de pareiJs actes et le devoir qu'on a de s'assurer de

cette suffisance. Le goiîvernement mexicain voulut aussitôt soumet-

tre, et il aurait soumis en effet cette convention au Sénat, où infail-

liblement elle aurait été réprouvée; mais on représenta au ministère

mexicain que cette démarche serait très-sensible au gouvernement de

S. M. y et qu'elle le blesserait profondément; le ministère, toujours

animé, comme on Ta dit, des sentiments de la plus sincère amitié pour

TEspagne, et qui en même temps appréciait la rectitude elles sollici-

tations personnelles et conciliatrices de son chargé d'affaires, à présent

son envoyé extraordinaire et ministre plénipotentiaire au Mexique,

qui a toujours rempli ses devoirs à l'honneur et à l'avantage des deux

pays, le ministère s'abstint de faire cette démarche. En même temps

qu'il repoussait la convention qui en était le motif, et qu'il écartait

toute discussion comme contraire à l'esprit de conciliation et d'amitié

qui prévalait dans cette afîaire, on prit par voie administrative, en

janvier 1849, plusieurs mesures qui, sans blesser le droit du Mexique,

prouvaient sa bonne volonté au vis-à-vis de l'Espagne. Le gouverne-

ment de S. M., poussé par les sentiments élevés qui le guident tou-

jours, accueillit ces mesures amicales, comme étant les seules qui

pouvaient sauver la difficulté à l'honneur des deux pays. Mais ces me-

sures ne pouvaient être permanentes par leur nature même et par

leur caractère administratif au milieu d'un pays régi par un système

représentatif; après plusieiu's discussions soutenues de part et d'au-

tre à un point de vue différent; comme on ne trouvait pas un autre

moyen de concilier l'affaire, une seconde convention fut signée vers

la fin de 1851 entre le ministre des affaires étrangères et le représen-

tant de S. M. qui était alors M. Juan Antoine y Zayas. Le ministre du

Mexique, rempli du même esprit qu'il a toujours montré, conclut

ladite convention en accordant des concessions comme il n'en avait

pas encore été fait, et le gouvernement de S. M., poussé aussi par des

sentiments analogues, l'admit de son côté. De cette façon, outre que

le Mexique prit sur soi la dette à laquelle se reportait l'art. 7 du traité,

il consentit encore à ce que /a nationalité de cette dette fût changée.

Mais non content de cela, M. Zayas, quoique négociateur et signataire

de cette pièce, présenta et voulut soutenir et introduire des créances

en opposition directe avec l'art. 12 de cette convention. De cette ma-
nière il en sapa la base et l'entraînant loin du terrain des principes

débaLtus jusque-là, et qui étaient déjà solidement fondés^ il fit descen-
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relations des deux pays et leurs légitimes intérêts au profit des inté-

rêts équivoques de quelques pai'ticuliers. Un pareil procédé déplut

généralement au public, aux chambres et au gouvernement ; et il en

résulta nécessairement la suspension de cette convention et des liqui-

dations auxquelles on procédait en vertu de ce règlement. Le souve-

nir de plusieurs actes de M. Zayas, relatifs à cette affaire, est encore

vivace à Mexico. Le gouvernement de S. M. le rappela et lui substi-

tua M. le marquis de la Ribera qui continua la négociation à l'époque

où déjà le soussigné était ministre ; S, S. se proposa, comme prin-

cipe, de soutenir la question sous tous égards, au point de vue où s'é-

tait placé son prédécesseur; ce que le soussigné repoussa ; malgré ses

efforts pour amener une conciliation, M. le marquis voulut pousser

les choses jusqu'à la suspension des relations diplomatiques, jusqu'au

mépris et à Tinsulte personnelle, ce qui obligea le gouvernement de

se plaindre à celui de S. M., comme il le fit. Mais cependant le minis-

tre espagnol s'apercevant de l'irrégularité de sa conduite, recula de-

vant Pexécution de son dessein et, au moyen de démarches person-

nelles auprès du gouvernement mexicain, qui sincèrement désireux

d'éviter tout conflit, autant qu'il était compatible avec ce qu'il devait

au pays, se prêta à la réouverture des négociations. Alors furent fixées

les bases sur lesquelles fut établie la troisième convention, qui est le

traité de 1853, encore en vigueur; dans ces négociations, M. le mar-

quis de la Ribera se refusa constamment et inflexiblement à la révi-

sion des créances qui avaient passé à l'ombre de la convention de < 851

,

affirmant et soutenant qu'elles étaient légitimes et d'accord avec cette

convention. S. S., en repoussant tout examen fondé, ne faisait autre

chose que de dire que les créances étaient d'accord avec l'art. 1 2 de

cette convention, ce pourquoi le gouvernement mexicain s'abstint d'une

révision moyennant cette déclaration qu'il accepta; mais ilFaccepta,

comme de juste, avec toutes les conséquences qui en pouvaient dé-

couler, pour base de l'art. 9 du traité actuel de 1853, et il la consigna

dans ce traité comme condition et obligation requise pour la recon-

naissance iégale et l'existence même des créances dont il s'agit, et qui,

depuis, ont été reconnues publiquement n'avoir pas ces conditions.

Tel est, en bref, l'historique et telles sont les circonstances les plus

remarquables de ces négociations et de ces conventions conclues pour

le paiement de la dette espagnole jusqu'au traité de 1853 encore en

vigueur. lis sont prouvés par les documents mêmes que l'on a cités,

par les faits publics et notoii'es et par les archives de la légation es-

pagnole et de ce ministère. Le gouvernement du Mexique s'abstint.
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sonne ou à aucun précédent, regardant toute allusion comme con-

traire à ses sentiments et inutile à la décision du point qu'elle y dis-

cutait, laquelle est fondée sur les articles 9, 13 et 14 du traité de

1853. Dans le résumé fait par la présente note, son intention n'est

pas d'inculper l'intégrité de personne ni de formuler une accusation

d'aucune espèce, encore moins de soulever des discussions qui seraient

ridicules et puériles, quand déjà elles sont épuisées et terminées, et

quand elles ne pourraient changer et lorsqu'on ne veut changer

d'aucune manière les stipulations de ce pacte solennel que le Mexique

subit et subira au pied de la lettre, avec toutes ses conséquences.

Mais le gouvernement mexicain fait ce résumé pour qu'il serve de

confirmation à toutes ces stipulations
;
parce qu'il fera voir les prin-

cipes d'après lesquels on doit juger la question soulevée aujourd'hui

et parce qu'en même temps qu'il démontre la cordialité, la modéra-

tion et la déférence, malheureusement peu secondées par plusieurs

des agents de S. M., qualités que l'on reconnaît avec plaisir dans son

gouvernement et qu'il a montrées dans toutes les occasions, ce résumé

prouvera également la sincérité qu'en toutes ces circonstances l'Es-

pagne a trouvée dans les propres sentiments et dans les propres prin-

cipes du gouvernement du Mexique, ainsi que la noblesse et le désin-

téressement avec lesquels celui-ci a procédé. Ce gouvernement sait et

est persuadé que ces sentiments et ces principes sont uniquement ceux

qui ont inspiré les fonctionnaires mexicains qui ont pris part à la lon-

gue et pénible suite de cette désagréable affaire ; il reconnaît avec

loyauté et avec franchise que, peut-être, ils ont poussé ces sentiments

et cette condescendance jusqu'à un point qui serait criminel, si les

motifs n'aVaient pas été élevés ; etle soussigné même ainsi que l'ad-

ministration dont il fait partie, quoiqulls aient assuré parfaitement

par des stipulations conventionnelles, consignées dans le traité en vi-

gueur, les justes droits de leur pays, ne pourraient à la rigueur, s'af-

franchir de celte accusation, car depuis Finterruption des relations

diplomatiques par M. le marquis de la Ribera et depuis sa conduite

incivile, ils ont dû fermer les oreilles à ses instances et se refuser à

continuer les négociations; mais si, malgré cette persuasion du gou-

vernement mexicain, il découvrait quelque preuve de la culpabilité

de ses agents, qui auraient cédé à des motifs moins nobles, il est prêt

à les ciiàtier, quels qu'ils soient, avec toute la sévérité qu'ils méri-

tent. Enfin, le gouvernement du Mexique s'est vu poussé à faire ce

résumé parce qu'il est nécessaire, poui bien comprendre les choses,

de mettre en lumière les idées que renferme l'allusion faite à ces pré-
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cédents et celles qu'on a clairement exprimées en disant que si, en

eflet, des abus ont été commis, dont le Mexique a, comme il le fait,

réclamé la répression, quelque énormes et manifestes qu'ils soient,

ils doivent être imputés à ses employés prévaricateurs ou à ses /bnc-

tionnaires déloyaux. C'est pourquoi, contrairement aux sentiments

qui animent ce gouvernement et à ses vœux les plus sincères, le sous-

signé, par respect pour ce même gouvernement, pour Thonneur de

son pays, qui ne doit pas rougir de ces précédents, et enfin, pour ce

qu^il doit à la vérité et à la justice, le soussigné remplira la pénible

tâche qu'on lui a imposée ; il continuera la relation qu'il a commencée

et qui mettra en évidence la cause primordiale et créatrice de ces

abus, et les faits qui ont amené sa découverte et obligé impérieuse-

ment à demander sa répression par respect pour la vindicte publique,

pour la réputation des deux gouvernements qui ont été joues, et dans

l'intérêt du trésor de ce pays et de ses légitimes créanciers espagnols,

sacrifiés ensemble à Favidité et à l'immoralité de quelques-uns de

ces créanciers espagnols qui n'ont aucun droit de prétendre à ce

titre.

Cependant, comme la légitimité de ces créances fut soutenue, ainsi

que nous l'avons dit plus haut, le Mexique, dans l'article 9 du traité

de 4 853, stipula, en conséquence, la condition que l'on examinera

plus loin. 11 se proposait, dans cette stipulation, en même temps qu'il

assurait les justes intérêts du pays, de ne remployer qu'à toute extré-

mité, et supposé que l'assertion de la légitimité de la créance serait

inexacte, au point de nuire sérieusement à ces intérêts, bien résolu,

dans le cas contraire, de ne faire aucune observation. Après la con-

clusion et la ratification du traité, le gouvernement apprit, le 4 août

1854, que l'Espagnol Manuel Fernandez Puertas avait cité en justice

M. Manuel Orellano, membre du conseil de liquidation, par élection

des créanciers espagnols et pour les représenter, parce que le dit Fer-

nandez ayant compris, ou bien parce que, comme on lui avait fait

comprendre qu'une créance qu'il présentait pour un capital montant

à 13,000 piastres, serait difficilement. admise, lui, Fernandez, fit l'a-

bandon de ses intérêts audit Orellana pour qu'il introduisît ce titre,

et, comme la liquidation s'éleva à 36,000 piastres, il voulut revenir

sur la cession faite par lui, alléguant pour prétexte, qu'elle était plus

forte qu'il n'avait eu l'intention de k faire. Le gouvernement mexi-

cain, par une information judiciaire qu'il demanda d'office, eut la

preuve du fait, mais il ne voulut pas avoir l'air d'en rien savoir au

vis-à-vis de la légation d'Espagne, il se contenta d'ordonner audit

Orellana de comparaître devant le tribunal criminel, comme l'exi-
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geaîetît la justice et la morale. Peu après, le 23 du même mois d'août,

ce gouvernement fut informé d'une autre transaction de même na-

ture et d'une importance bien plus grande, entre ledit Orellana et

M. José Lopez Buslamante, qui avait été secrétaire de la légation de

S. M. sous MM. Zayas et Ribera et qui est mort ici, il y a peu de lemp?.

Du rapport officiel fait par le juge au criminel de Mexico, à

qui ordre fut donné de poursuivre l'affaire contre Orellana sur ce

nouveau chapitre, et fondé sur les renseignements qu'il prit, il

rés<Jta positivement que, sur une créance liquidée à 176,730

piastres 61 es. et appartenant à M. Simon Galindo Navarro, ledit

Orellana avait touché, quatre jours auparavant, c'est-à-dire le 19 du

même mois d'août, 89,892 piastres 61 es. qui lui avaient été aban-

donnés parle même M. Lopez Bustamante. La criminalité de l'action

fut confirmée par la fuite et la disparition d'Orellana, malgré tous les

efforts qu'on a faits pour le découvrir. Cependant le gouvernement

mexicain eut encore Fair de ne rien savoir de cette nouvelle affaire

et n'en dit pas un mot à la légation d'Espagne, mais, au contraire,

il continua à remplir exactement les conditions du traité.

Quelques mois plus tard, en octobre et en novembre derniers, l'opi-

nion publique, aussi bien que les renseignements fournis au gouver-

nement, forcèrent ce dernier à diriger son attention sur le scandale

qui était donné sous ses yeux par les créanciers espagnols et qui ré-

vélait la grandeur du crime commis. L'immense majorité de ces créan-

ciers, qui se compose d'hommes honorables, porteurs de titres légi-

times, criait contre les infamies et les friponneries dont ils se regar-

daient comme les victimes de la part du conseil inférieur de la dette

espagnole ; elle criait contre les décomptes énormes qu'on lui faisait

subir sur les dividendes, sans pouvoir obtenir aucune explication sur

leur emploi, sous prétexte qu'il était secret, enfin, elle criait contre

l'introduction frauduleuse de plusieurs créances fort importantes,

qu'ils indiquaient, introduction faite aux dépens du légitime fonds es-

pagnol qu'elles réduisaient à rien, et au préjudice du trésor mexicain

qui les payait indûment. Cette introduction avait été faite sinon en-

tièrement, du moins en grande partie, par M. Zayas, et elle avait été

appuyée avec une persévérance excessive par M. le marquis de laRibera;

et le soussigné en appelle à la conscience et à l'honneur de M. l'en-

voyé de S. M. C, à qui il a l'honneur de s'adresser, pour qu'il dise

s'il y a quelque exagération dans l'exposé qu'il vient de faire des ré-

clamations poussées à haute voix par l'immense majorité des créan-

ciers de la dette espagnole.

En présence de faits semblables, le gouvernement ne pouvait ni ne
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devait dissimuler plus longtemps ; il accomplit donc son devoir de

prendre les renseignements qui prouvaient les faits. 11 acquit la cer-

titude et la preuve de l'introduction de créances qui s'élevaient jus-

qu'alors à un million et demi de piastres, et qui, aujourd'hui, le

gouvernement mexicain l'affirme, passent trois millions, et cela en

contravention avec la convention de i 851 et du traité de 1 853 ; et il

Mii détruire la condition sur laquelle repose l'art. 9 de ce traité

en même temps qu'il sentit la nécessité de la faire accomplir et

d'adresser à cet effet la note qu'il écrivit à S. Exc. M. le ministre

de S. M. à Mexico, en date du décembre de Tannée dernière, per-

suadé qu'en cela il rendait un hommage à la justice en même temps

qu'aux intérêts et à l'honneur des deux pays. C'est cette note qui a

motivé la réponse inattendue qui renferme les accusations auxquelles

le soussigné est obligé de répliquer. Et, en conséquence, le soussigné

demande respectueusement si
,

par hasard , M. Manuel Orellana,

membre élu par les créanciers espagnols et leurs représentants dans

le conseil de liquidation, quoique Mexicain de naissance, agissait

comme tel dans ce conseil ? Si M. Manuel Fernandeiz Puertas est sujet

mexicain ou de S. M ? Si l'était également M. JoséLopez Bustamante,

secrétaire de la légation espagnole ? Enfin, si le sont aussi M. Zayas

et le marquis de la Ribera ? Le soussigné demande encore respec-

tueusement si ces messieurs, et spécialement ceux d'entre eux qui

par leur ministère public, prirent part à la conclusion de la conven-

tion de 1851 et du traité de 4853, pouvaient ignorer les stipulations

qui y avaient été faites et les conditions qui constituaient la légiti-

mité des créances qu'ils avaient en vue. Non certainement, et de là

résulte, ainsi que le reconnaîtra le gouvernement de S. M., et pour

employer les mots mêmes de sa communication, quoique en les mo-
difiant, ainsi que l'exigent les convenances et la sincérité des senti-

ments, que doit retomber sur ses fonctionnaires l'entière responsabilité

des dommages que de semblables fraudes ont causés au Trésor mexi-

cain, et à ses légitimes créanciers espagnols; parce que ces fonction-

naires, manquant à leurs devoirs et aux conditions solennelles, stipu-

lées avec générosité et bonne foi, dans la convention de 1851 et dans

le traité de 1853 par le Mexique, ont prétendu, toutefois sans l'ob-

tenir de ce pays, que les deux gouvernements assurassent à des

créanciers illégitimes les avantages inhérents seulement à ceux qui

avaient cette qualité.

En exposant ce qui précède, le soussigné a accompli le devoir

qui lui était imposé d'établir la vérité des faits qui donnent au Mexi-

que si justement raison dans cette affaire. Il va maintenant exa-
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miner la question au point de vue du droit et montrer les motifs évi-

dents sur lesquels elle s'appuie. En effet, jamais le Mexique n'a ac-

cordé à ces créances illégitimes les avantages et les garanties que
Ton suppose. Le ministre qui conclut avec M. Zayas la convention de

1851, et qui, conjointement avec lui, commença à la mettre à exécu-

tion, assuré qu'il y avait certaines réclamations que son collègue s^ef-

forçait de taire valoir, ainsi que de l'erreur que l'on commettait dans

la liquidation
, proposa la révision de toutes celles-ci, refusa résolû-

ment son assentiment, et suspendit la liquidation de quelques-unes

comme n'étant pas comprises dans la convention, ; ce à quoi le

même M. Zayas dut se conformer, ainsi qu'il est dit dans la note à

laquelle le soussigné répond ; mais il doit ajouter que cet acte ne fut

pas un effet de sa condescendance, comme on semble le donner à

entendre; mais bien un effet d'absolue nécessité; aussi a-t-il insisté

dans la suite sur ces mêmes réclamations, malgré leur caractère

notoire ; et si même, après que M. Ramirez, eut quitté ce mi-

nistère, S. S. obtint de les faire passer, l'approbation leur a été

refusée, et la convention de 1851 fut suspendue, ce qui fut pré-

cisément le motif des négociations qui amenèrent pour résultat le

traité actuel de 1853. C'est pourquoi c'est uniquement à ce traité que

l'on doit s'en tenir pour la solution de l'affaire, lors même qu'on de-

vrait trancher la question d'après les principes du droit rigoureux. On
a déjà dit plus haut à quel point de vue M. le marquis de la Ribera

voulut se placer dans ces négociations. Vivement pressé par le soussi-

gné de se joindre à lui pour réviser une à une les créances déjà exa-

minées, S. S. s'y refusa complètement, affirmant, et c'était bien là

l'unique fondement sur lequel il pouvait s'appuyer, qu'elles étaient

légitimes et d'accord avec la convention de 1851, tandis que le soussi-

gné soutenait et soutint jusqu'à la fin le contraire ; ce qui fut cause

qu'on fixa la question d'une manière indestructible dans la dernière

clause de l'art. 9 du traité de 1853, où il est dit en propres termes :

« Les créances qui ont été déjà examinées et liquidées, d'accord avec

la convention de 4 851, quand même les créanciers n'auraient rien reçu

du Trésor de la République en vertu des conventions antérieures, sont

légalement reconnues et ne pourront être Tobjet de nouvelles en-

quêtes. » La teneur de cette stipulation ne pouvait, sans manquer aux

convenances, être plus claire et plus positive
; par là, tout droit légi-

time était assuré, mais par là aussi étaient repoussées d'une manière

non moins précise les créances qui n'avaient pas ce droit. Pouvait-il

en être autrement ? Sur quel titre un droit qui, évidemment, est illé-

gitime, peut-il se fonder, et qui peut le défendre? Lors donc que les

19
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résultats viennent prouver que l'assertion de M. le marquis de la Ri-

bera était inexacte, que des fraudes ont été commises, en introdui-

sant à l'ombre du traité, des créances ^qui, non-seulement, ne sont pas

d'accord avec la convention de 1851, mais qui, encore, impliquent

une infraction évidente et manifeste à cette convention, le droit qu'a

une des deux parties de demander sa révision est aussi clair que le

devoir de l'autre de s'y prêter est évident. Je dis plus : les deux na-

tions pour leur honneur et dans leur intérêt ont le même droit et le

même devoir de réprimer la fraude aussitôt qu'elles la découvrent

dans leurs conventions, et quelle qu'en soit l'origine, puisqu'elles

agissent de bonne foi, et que le contraire ne saurait être soupçonné.

Est-ce que par hasard, la fraude, par son origine, change de nature et

établit le droit quand celui-ci est fondé essentiellement sur la bonne

foi ? Si donc le Mexique avait admis simplement et entièrement la lé-

gitimité des créances en question, ou ces créances mêmes, recon-

naissant leur légitimité et sans réserve aucune ; en un mot, s'il avait

donné son consentement, il n'y aurait rien à dire, le point serait jugé;

mais du moment où l'on admet la bonne foi, et que l'on admet aussi,

comme il appert du texte du traité, que le Mexique accepte les créan-

ces qui étaient déjà examinées et liquidées d'accord avec la con-

vention de 1851, et qu^il résulte maintenant que ces créances ne sont

pas d'accord et n'ont pas cette conformité avec ladite convention, la

conséquence inévitable est qu'il y eut dol et fraude, et que, dans le fait,

sont parfaitement applicables les règles de droit qui, non-seulement,

les réprouvent dans les contrats, mais encore déclarent qu'elles les

rendent nuls. Ces règles, le soussigné prend la hberté de le dire à

M. l'envoyé de S. M., ne sont pas de droit civil, mais de droit public

et universel, comme S. Exc. le sait. Les conventions ordinaires que

font entre eux les particuliers y sont soumises de même que celles que

concluent les nations, quoique leur rang et leur but plus élevé les

fassent appeler du nom de traités. Ce pourquoi enfin ces règles enga-

gent plus étroitement encore les nations que les particuliers, à cause

de leur plus d'importance et de la raison qu'on allègue qu'elles n'ont

pas de supérieur pour les juger. En conséquence, elles se doivent à

elles-mêmes de les maintenir.

Ainsi, en vertu de ce que les nations n'ont pas de juge ni de supé-

rieur, de ce que rien ne les lie, si ce n'est la bonne foi et leurs stipu-

lations conventionnelles ; en vertu également des droits bien prouvés

qui lui sont donnés par les conditions contenues dans le traité de 1 8o3,

et enfin par une juste et naturelle défense, le Mexique a pu et peut

de lui-même et tout seul suspendre ledit traité jusqu'à ce qu'aient
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été éliminées du fonds espagnol les créances indûment introduites,

puisque par là il ne manque en rien au traité, il ne l'invalide pas,

mais au contraire il le respecte et l'accomplit.

Mais le Mexique, fort de ses droits incontestables, loin d'en user,

se contenta d'adresser à M. l'envoyé de S. M. sa note du 1er décem-
bre, dans laquelle il appelait la prompte attention de son gouverne-

ment sur les fraudes considérables qui sont divulguées et qu'il importe

tant de punir pour l'honneur et pour la justice des deux peuples. Et

quand, dans cette note, le Mexique a prouvé l'infraction manifeste qui

a été commise par ces fraudes ài'article 9 du traité de 1853, relati-

vement à la convention même et à celle de 1851
;
quand il a invoqué

en outre les facultés que les deux gouvernements se sont réservée?

par l'article 14 du même traité, qui permet même de l'altérer, pourvu
qu'il y ait consentement mutuel

;
quand il a déclaré, de la manière la

plus franche et la plus cordiale, qu'il ne voulait procéder dans cette

affaire que conjointement avec le gouvernement de S. M., sûr qu'il

était de sa loyauté et de sa bonne foi, qualités qui, autant que le

droit, servent d'appui à celui du Mexique ; enfin quand il a protesté

solennellement qu'il ne poursuivait pas d'autre but que celui d'accom-

plir le traité, violé par l'introduction de créances frauduleuses, ce

gouvernement n'a pas pu voir sans une surprise pénible et une pro-

fonde émotion la réponse que S. Exc. M. l'envoyé de S. M. G. lui a

remise par ordre de son gouvei nement.

Dans cette note, on méconnaît tous les précédents de cette affaire
;

on méconnaît les principes de droit et ceux encore plus élevés de l'é-

quité et de la justice, et en attaquant les intérêts légitimes du pays,

on méconnaît et on attaque ceux de S. M. et ceux de ses sujets eux-

mêmes. On a fait plus : après avoir repoussé sur tous les points et

contre toute raison, les justes réclamations du Mexique, on a terminé

cette déclaration par une inculpation non-fondée, offensive et partiale

contre ses fonctionnaires; pour mettre le comble et comme une con-

séquence nécessaire de la position que l'on a prise, on lui notifie

comme corollaire de ladite note du 8 courant, que cependant on vou-

drait présenter comme devant concilier les différends engendrés entre

les deux peuples, par la tournure que maintenant le gouvernement

de S. M. donne à cette atïaire ; dans cette fin on lui notifie qu'on veut

instituer, comme médiateur des droits et des intérêts de l'Espagne,

M. Juan Antoine y Zayas, en le nommant envoyé extraordinaire et

ministre plénipotentiaire de S. M. près la République ; c'est-à-dire le

premier, le véritable auteur de ces mêmes différends, celui qui fut

cause si la convention de 1851 fut annulée ; en faisant ainsi dégéné-
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rer la question aux dépens des intérêts du trésor mexicain et de ceux

de Timmense majorité de ses créanciers espagnols^ et en compromet-

tant sérieusement les relations des deux pays.

Le gouvernement du Mexique déclare avec franchise qu'il n'accepte

pas la position que prétend prendre à son égard le gouvernement de

S. M., ni celle qu^on prétend lui assigner. En présence des faits et eu

égard à la loyauté, à la bonne foi et à la bienveillance qu'a toujours

montrées le gouvernement de S. M., et par lesquelles il ne peut dou-

ter que ne soit également guidé S. Exc. M. le ministre des affaires

étrangères, le gouvernement du Mexique n'a pu et ne peut s'empê-

cher de conclure de cette communication et de la tournure donnée à

toute cette affaire, ou que la religion de S. Exc, dans son zèle fort

digne et fort respectable pour les sujets de son auguste souveraine, a

été surprise, ou que son intention fut de causer de propos délibéré, un

outrage à cette nation et à son gouvernement. Dans celte dernière al-

ternative, la dignité du gouvernement de S. M. répondra pour celui

du Mexique, qui ne pouvait faire moins que de demander les explica-

tions que nécessite la nomination de M. Zayas dans les circonstances

actuelles. De même qu'il ne pouvait faire moins que de suspendre

l'exécution du traité de i853, jusqu'à ce que l'Espagne de son côté

consentît à l'accomplir comme elle le devait.

Mais, persuadé par les mêmes sentiments de justice qu'il reconnaît

au gouvernement de S. M., que sa pensée n'a pu être d'insulter le

Mexique après avoir reçu une note pleine de modération, de courtoisie

et de déférence, et sur le sujet qu'elle soutient, fondé sur le droit le

plus strict et l'équité la plus évidente, ce gouvernement a cru rendre

justice à celui de l'Espagne et à lui-même en s'en tenant à la pre-

mière de ces deux conclusions obligées. C'est pourquoi ce gouverne-

ment s'est contenté de ne pas recevoir M. Zayas avec le caractère

d'envoyé extraordinaire et ministre plénipotentiaire de S. M., parce

qu'il ne pouvait le faire sans compromettre son honneur et les rela-

tions entre les deux pays, quoiqu'il regrette en même temps de s'être

Yu dans l'obligation inévitable de prendre cette résolution. Celle-ci

est pleinement justifiée par les raisons puissantes développées dans

cette note, et quoique le soussigné eût pu encore en ajouter d'autres,

il croit que le gouvernement de S. M. trouvera suffisantes celles qu'il

a avancées, quand il suffit pour exclure M. Zayas à l'avenir d'une in-

tervention dans cette affaire de la raison pour laquelle on l'avait fait

dans le passé.

Quant au différend en hii-même, le soussigné terminera en éta-

blissant, une fois pour toutes, la question qui l'a suscité sik ses bases
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véritables, d'une manière nette et précise, ainsi qu'il convient aux in-

térêts puissants et légitimes qui y sont compromis, et plus encore à la

loyauté et à la bienveillance que professent Tune envers l'autre les

deux nations, et aux relations qui les unissent.

La question roule uniquement sur l'introduction de plusieurs créan-

ces dans le fonds espagnol, créé par le traité de 1853, lesquelles

montent, le fait est positif, à plus de deux millions et demi de pias-

tres, et, selon toute probabilité, après un examen exact, elles dépas-

seront trois millions; or, comme ces créances manquent de la légiti-

mité et des conditions requises par ce même traité et par la convention

de 1851, en conséquence, leur introduction fut cause que cette der-

nière convention ne fut pas mise à exécution, et que plus tard, le

traité fut violé, obligé que fut le Mexique de demander son accom-

plissement, en procédant à la révision de toutes les créances, confor-

mément à la teneur de ce document.

Si la question est jugée comme elle le doit, et ce gouvernement ne

doute pas un instant que cela ne soit, en ayant égard aux précédents

que l'on a rapportés, et aux principes de Féquité et de la justice,

il est évident qu'on reconnaîtra la justice de la demande que friit la

République. Celle-ci accepta généreusement et spontanément, en 1824,

une pa tie de la dette contractée sur son trésor par son ancienne mé-

tropole. Elle prit ensuite sur soi, par une'erreur fortuite et évidente,

une dette double de celle qu'elle avait eu l'intention de reconnaître,

sans que pour cela elle ait réclamé. La République, uniquement par

condescendance, après avoir assumé cette double dette, l'a convertie de

nationale qu'elle était, en étrangère, avec tous les inconvénients affé-

rents et avec préférence sur sa dette wiénewre. Après cela, il ne serait

ni équitable ni just'^, il serait, au contraire, blâmable et punissable de

lui imposer, outre ces sacrifices, et avec ce même caractère, un autre

encore qui est en infraction avec ses traités, qui n'est pas légitime se-

lon eux, et que par cela même l'Espagne n'a pas le droit d^appuyer ; et

il ne serait pas permis au Mexique de reconnaître la validité de ses li-

tres ni de cette protection ; d'un autre côté la morale enseigne quelle en

doit être la solution. L'immense majorité des créanciers espagnols,

ainsi que le trésor mexicain, est intéressée à ce que ces créances soient

justement éliminées, non moins que l'honneur et la bonne réputation

des deux gouvernements. Les premiers voient déprécier, sur la place,

leurs titres légitimes, et le Mexique double injustement sa dette. Plu-

sieurs de ces créanciers de bonne foi, ont vu en particulier des personnes

du cabinet, elles ont instamment priées de remédier aux abus, et

d'appuyer les représentations qu'ils ont adressées au gouvernement
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de S. M. sur cette affaire qui ies intéresse réciproquement; afin que

lui représentant ce qui se passe,, on évite par le moyen d^une prompte

révision, que quelques créanciers immoraux continuent à se jouer

des deux gouvernements, compromettent leur bonne intelligence et

sacrifient les grands intérêts des deux pays, aux intérêts mesquins de

quelques particuliers.

Qui plus est, il a été donné avis de différents côtés au gouverne-

ment par des personnes dignes de foi, que l'auteur de l'introduction

frauduleuse de ces créances, que le Mexique repoussait, celui qui y
est principalement intéressé, s'occupait à réunir des fonds avec ses

complices, et se flattait de pouvoir employer d'infâmes pratiques pour

parvenir à ses fins, tant à Madrid qu'à Mexico. Comme le gouverne-

ment n'a pas pu réunir des preuves suffisantes pour le convaincre de

ces délits devant les tribunaux, il s'est abstenu de faire aucune dé-

marche, de peur qu'on ne Tinterprétât comme une vile persécution;

mais il suit à la piste ce misérable, et si, enfin, il obtient des preuves

certaines, il le fera indubitablement punir avec toute la sévérité de

la loi et celle que réclame la vindicte publique. Le gouvernement de

S. M. ignore certainement un pareil scandale; et par cela même c'est

rendre service aux deux nations et c'est le devoir du soussigné que de

l'avertir. Car devant un pareil fait, comment pouvait-on respecter,

si ce n'est au mépris de la morale et à la honte des deux gouverne-

ments, des prétendus droits que l'on cherche à soutenir par des

moyens aussi honteux? — Et quoique ces faits ne proviennent que

de l'impudeur et de l'audace, et que leurs efforts restent infructueux,

ainsi que le croit fermement le gouvernement, en laissera-t-on les

auteurs couvrir de la boue dans laquelle ils se cachent, des fonction-

naires honnêtes et parfaitement respectables, et les deux gouverne-

ments eux-mêmes, qui serviraient sans le vouloir d'instruments à

leurs infamies, dont ils seraient les victimes, et ces hommes ne se-

ront-ils pas désavoués? — Le soussigné le répète, il n'a pas la preuve

écrite de [ces faits, mais il en a acquis la certitude et la conviction

morale, et il invite S. Exc. M. l'envoyé de S. M. C, revêtu qu'il est

de ce caractère élevé et comme gentilhomme, à démentir le fait que

ces accusations se sont accréditées dans le public.

Quand donc, non-seulement l'équité, la justice et la morale, mais

encore le droit, autorisent à demander la révision, que l'on a d'ail-

leurs la faculté de faire, des créances qui se sont indûment introduites

à l'ombre du traité de 1853; quand cette révision est l'unique moyen

de garantir les droits légitimes du trésor mexicain, le soussigné doit

le répéter, il n'a pas eu le bonheur d'être compris dans la lettre ni
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dans le sens de sa communication du i"" décembre, et il n'a pas pu

se persuader comment on prétendait que l'objet qu'elle avait en vue

invalidait ce traité. Bien au contraire, cet objet fut l'accomplissement

5e la convention, en même temps que la sécurité et la garantie véri-

table des droits légitimes et des intérêts des deux pays; et le soussi-

gné doit le dire, c'est Foccasion convenable et opportune d'obtenir

ce juste résultat, et de mettre d'une manière définitive et honorable

un terme aux différends qui, depuis si longtemps, ont affligé les

deux gouvernements à propos de la dette espagnole. Ce fut là le seul

et unique objet de la note très-amicale du l""" décembre.

En résumé, le gouvernement mexicain déclare qu'il est résolu à

accomplir et à soutenir en tous points le traité de 1853, et par cela

même, il propose à celui de S. M. de procéder d'un mutuel accord à

la révision impartiale, juste et complète, dejtoutes les créances dont

se compose le fonds espagnol, afin de conserver, comme de juste,

toutes celles qui sont conformes à ce même traité et à la convention

de 1851, et enfin d'éliminer, au contraire, celles qui se sont intro-

duites par une infraction évidente de ces deux règlements dans le-

dit fonds. Le gouvernement, en même temps, déclare que par res-

pect pour le gouvernement de S. M., plein de la confiance que lui

inspirent sa droiture et sa loyauté notoires, et qui lui font espérer son

prompt consentement, et pour ne pas compliquer davantage cette

affaire , il n'a pas voulu sur-le-champ user de ses droits pour la ré-

vision dont il s'agit; mais que dans le cas contraire, chose qu'il ne

croit pas, il se verra forcé par les raisons longuement développées

dans cette lettre, et sans perdre un moment, de les exercer, soit en

s'entendant avec les légitimes créanciers pour exclure ceux qui ne le

sont pas, soit en suspendant entièrement le traité de 4 853, jusqu'à

ce qu'il soit accompli, comme il est dû par l'Espagne et pour sa part.

En même temps, il proteste et fait toutes les réserves légitimes pour

les préjudices qui ont été causés et qui seront causés encore dans

l'avenir à ce pays parle non-accomplissement de ce traité.

Et bien loin de s'imaginer qu'une pareille éventualité puisse se

réaliser, le gouvernement se flatte que celui de S. M., parfaitement

instruit de toutes les circonstances de l'affaire, voudra bien concou-

rir avec empressement à la mesure qu'on lui propose, et qu'il verra

dans cette communication intime et réservée, et dans la tournure que

le gouvernement a donnée aux choses, la preuve la moins équivoque

et la plus certaine de la cordialité de ses sentiments, ainsi que de la

sincérité avec laquelle il désire éviter toute difficulté entre les deux pays,

et rendre chaque jour plus intimes et plus fructueuses leurs relations.



— 296 —
Oi":, comme la solution de cette affaire est toute trouvée, et qu'il y

a nécessité très-grande de l'adopter promptement, si grande qu'elle

peut obliger ce gouvernement à la prendre pour sa part, en même
temps qu'il supplie l'envoyé de S. M. de rendre compte à son gouver-

nement de cette communication, il le prie également de vouloir bien

demander que la réponse soit aussi prompte que possible. Le soussi-

gné saisit également cette occasion pour réitérer à S. Exc. l'assurance

de sa haute estime et de sa considération très-distinguée.

Signé : Manuel Diez de Bonilla.

Nota. — La légation de S. M. G. n'a pas encore répondu à la note

précédente. M. Zayas, qui succéda à M. Lozano, n'a point répondu sur

le sujet de la révision ; et le gouvernement espagnol a réprouvé la

convention du <2 juillet 1856 ; seulement parce que M. Alvarez n'avait

pas de pouvoirs, mais il n'a rien dit des raisons sur lesquelles le

Mexique fonde sa juste réclamation.

Palais national. Mexico, 5 mai <835.

Excellence

,

Dans sa dépêche du 1*' courant, S. Exc. M. le ministre des finances,

me transmet la communication suivante :

« Excellence , — S. A. S. le général Président, considérant les cir-

constances extraordinaires et malheureuses dans lesquelles se trouve

le trésor, par suite de l'injuste révolution d'une partie des départe-

ments de Guerrero et de Michoacan, révolution qui, en même temps

qu'elle a diminué ses revenus, exige des dépenses considérables qui

ont épuisé toutes les ressources des finances, pour ces motifs, et quoi-

que toutes les mesures possibles d'économie aient été adoptées dans

les dépenses publiques, l'Etat manque même de ce qui est nécessaire

pour entretenir les troupes chargées de poursuivre les factieux et de

délivrer le pays des horreurs qu'ils y commettent; considérant que

l'établissement de nombreux impôts ne produirait aucun avantage

parce que les résultats qu'ils donnent ne sauraient.se faire sentir que

longtemps après, alors que les exigences de la guerre n'admettent

aucun relard ;
enfin, considérant que, pour sortir de la situation ac-

tuelle, il est de toute nécessité d'employer des moyens prompts et
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sant de la portion de ses revenus qu'il destine au paiement des créance^

reconnnes par la nation j a décidé qu'on cessera momentanément de

mettre à part les sommes destinées à des fonds spéciaux.

» Cette mesure, que réclament impérieusement les circonstances^ sera

reçue, S, A. S. l'espère, comme elle doit l'être, par les personnes que

frappe la suspension, envisageant qu'elle est, ce qui est en effet, tout

à fait momentanée et inuispensable. En même temps les intéressé

eux-mêmes y trouveront une garantie pour l'avenir, puisque, grâce

au secours qu'ils vont prêter au gouvernement, celui-ci pourra réta-

blir l'ordre aussi promptement qu'il le désire et remplir tous ses en-

gagements avec la conscience et la bonne foi dont il a donné tant de

preuves.

» S. A. S., dont le patriotisme est bien connu, a marché en personne

pour rétablir la tranquillité dans le département de Michoacan, diri-

geant lui-même les opérations qui doivent mettre fin aux désordres

qui régnent sur plusieurs points du Sud. Ce nouveau service qu'il

rend à la cause de l'ordre ne doit pas devenir stérile faute des moyens

nécessaires pour parvenir à son noble but. Pour réaliser ce désir ainsi

que la promesse solennelle qu'il a faite à la République d'assurer son

indépendance et son bien-être, il ne doit négliger aucun moyen pour

obtenir l'extermination complète de l'anarchie qui nous menace. C'est

pourquoi il se considère comme étant dans la situation d'un

père de famille dont les revenus ne suffisent pas à son existence et à

l'accomplissement des engagements contractés avec ses créanciers ; et

qui alors usant d'un droit naturel que personne ne peut lui contester,

applique tous ses fonds, quelque faibles qu'ils soient, à la conserva-

tion de son existence et se réserve d'accomplir plus tard les autres

obligations, qui, quelque sacrées qu'elles paraissent, sont bien secon-

daires auprès de la première et admettent quelque retard.

» Comme parmi les paiements suspendus par la mesure dont j'ai

parlé ci-dessus, il y en a plusieurs réglés par des conventions diplo-

matiques, j'espère que V. Exe, en les communiquant aux différents

ministres plénipotentiaires, voudra bien faire valoir les puissanîes

raisons qui ont réduit le gouvernement suprême à ordonner celle

mesure, ainsi que sa ferme résolution d'en fairp cesser les effets le

plus promptement possible, pour éviter tout préjudice aux inté-

ressés. »

Je transmets cette communication à V. Exc. pour son édification

et afin qu'en considération des raisons qui y sont développées, V. Exc.

déclare, quand l'occasion s'eii présentera, les motifs qui ont décidé
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tances ont fait naître et qui est fort étrangère à sa volonté ; ne dou-

tant pas que ce moyen ne mette le gouvernement à môme d'accomplir

dans l'avenir ses engagements.

Signé : Bonilla.

A S. Exc. M. l'envoyé extraordinaire de la République à Madrid.

N» 14.

A S. Exc. M. le premier secrétaire d'Etat et ministre des affaires

étrangères de S, M. C.

Palais national. Mexico, 1" mars -1856.

Le soussigné, ministre des affaires étrangères de la République

mexicaine, a l'honneur de s'adresser à V. Exc. pour lui annoncer que

S. Exc. M. le Président substitut de la République, persuadé de l'im-

portance et de la nécessité de maintenir et d'étendre les relations

d'amitié et de mutuelle bienveillance qui existent heureusement entre

la nation mexicaine et le royaume d'Espagne, et d'écarter l'obstacle

qui pourrait s'opposer à cette fin et qui n'esta autre que le rappel fait

dernièrement du représentant du Mexique à Madrid, S. Exc. a nommé
un nouvel envoyé extraordinaire et ministre plénipotentiaire près S. M.

la reine Isabelle II, lequel est chargé spécialement d'assurer S. M. et

son gouvernement de la sincérité et de l'empressement avec lesquels

la République désirait conserver la bonne harmonie et la cordiale

sympathie qui doivent toujours exister entre eux, parce que l'exigent

ainsi la nature même des liens particuliers qui unissent les deux pays

et le soin de leurs intcrêls réciproques. Ce désir, il le manifestera

dans le cours des négociations dont il a à s'occuper, en s'efforçant

avec le plus grand zèle de les terminer à la satisfaction de l'un et de

l'autre gouvernement. Et comme il est certain que celui de S. M. G.

est animé des mêmes sentiments, on peut assurer, dès à présent, que

cet heureux résultat sera très-promplement atteint.

S. Exc. M. le président substitut a également donné à M. José Hi-

dalgo, secrétaire de la légation mexicaine à Madrid, l'autorisation

spéciale de présenter à V. Exc. cette note, en lui ordonnant qu'en

même temps qu'il aura, cet honneur, il déclare quels sont les senti-

ments de S. Exc, au vis-à-vis de l'Espagne et pour le bonheur de

sa digne souveraine.
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Le nouveau ministre du Mexique armera à Madrid peu de jours

après que V. Exc. aura reçu la présente communication, qu'il m'est

agréable de lui adresser en même temps que l'assurance de ma con-

sidération distinguée.

Signé : Luis de la Rosa.

N" 15.

Palais national. Mexico, 19 mai 48S6.

En vertu des renseignements que possède le gouvernement suprême

et qui constatent les abus notoires et les graves préjudices commis

au détriment des intérêts nationaux, en faisant figurer dans le fonds

delà convention espagnole, du J2 novembre 1853, des créances con-

sidérables qui n'auraient pas dû y entrer, parce qu'elles manquent

des conditions et des circonstances nécessaires à cet effet, ce qui a

donné naissance à la négociation que vous connaissez déjà, négocia-

tion entamée en décembre 1854, afin d'obtenir du gouvernement de

S. M. son consentement aune nouvelle révision de toutes les créances

qui sont entachées de ces défauts, et l'exclusion de celles qui ne sont

pas légitimes, S. Exc. M. le président substitut de la République a

jugé de son devoir de prendre les mesures nécessaires pour assurer

préventivement les intérêts nationaux, en attendant que ladite négo-

ciation soit terminée.

Il n'a été pris d'autres mesures que d'exiger de tous les Espagnols,

dont les créances sont déclarées manquer des conditions légales pour

rester plus longtemps dans le fonds delà convention, qu'ils remettent

les bons qu'ils ont reçus dans le but d'amortir ces créances, afin de les

conserver comme un religieux dépôt à la Trésorerie générale, et

qu'en outre ils donnent un cautionnement égal au montant des inté-

j'êts qu'ils ont touchés, sur ces bons, avec la faculté laissée à ceux

des intéressés qui n'auraient plus ces pièces entre les mains, de donner

également caution qu'ils les remettraient au moment où le gouverne-

ment l'exigerait, selon le résultat de ladite négociation.

Au moment de mettre ces mesures à exécution, mesures qui, comme
Yous le verrez, n'anticipaient en rien sur la question principale, et

qui ne portaient aucune atteinte aux droits que l'Espagne peut avoir,

non plus qu'au respect et à la considération qui lui sont dûs, et

que le gouvernement de la Répubhque a toujours gardés, aucun des
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intéressés espagnols ne voulut s'y soumettre, et tous ont laissé saisir

leurs biens, ainsi que Pavait ordonnés, Exc. M. le Président dans la

prévision de cette résistance. La mesure en question était cependant

absolument indispensable après le départ subreptice de M. Lorenzo

Carrera, agent des intéressés dans la convention espagnole, qui avait

au préalable aliéné tous ses biens, et qui sortit du territoire.de la

République sans en prévenir le gouvernement suprême, sans deman-

der de passe-port à ce ministère, et, enfin, sans avoir fait constater

d'une manière officielle, comment sa responsabililé était à couvert

pour les capitaux qu'il avait gérés, gestion à laquelle étaient égale-

ment intéressés, et le trésor public et les créanciers espagnols eux-

mêmes.

Comme on peut le supposer, S. Exc. M. Juan Antoine y Zayas

adressa au ministère une note contre les mesures prises. 11 lui lut ré-

pondu que le gouvernement supjême s'était réservé de traiter tout

ce qui avait rapport à la convention espagnole, directement avec le

gouvernement de S. M. G., par l'entremise du ministre mexicain à

Madrid; et que de la même manière serait traité cet incident parti-

culier. S. Exc. M. Zayas sortit de Mexico pour retourner en Espagne

le 5 courant, laissant M. Pedro Sorela, secrétaire de sa légation, avec

le titre de chargé d'affaires, et Sa Seigneurie me demanda aussitôt une

audience, qui, par suite de mes nombreuses occupations, n'a pu lui

être accordée qu'aujourd'hui même. Dans cette audience, M. Sorela a

demandé que le gouvernement suprême revînt sur la saisie faite des

biens de plusieurs Espagnols, saisie opérée pour les causes mention-

nées plus haut. Je lui expliquai longuement les puissantes raisons

qui contraignaient le gouvernement suprême à adopter les mesures

en question, et qui l'obligent à ne pas les révoquer. Après avoir dis-

cuté ces différents points, Sa Seigneurie m'a proposé d'accéder à ce

qu'on mît en dépôt la partie de la consignation faite en faveur du

fonds espagnol qui correspond aux créances sur lesquelles on ne fait

aucune objection et qui sont considérées comme bonnes et légales.

Mais comme cette mesure n'était pas d'une solution facile, et que

dans là conférence où elle a été commencée, il n'était pas possible

d'entrer dans toutes les circonstances, pour l'adopter ou non, selon

l'opportunité, nous n'avons pu nous arrêter à aucune détermination

définitive, mais nous nous sommes réservé de traiter la question plus

au long et avec plus de soin ; le gouvernement suprême se guidant

toujours sur le vif désir qu'il a et qu'il eut sans cesse de donner au

gouvernement de S. M. C. tous les témoignages possibles, conciliables

avec la dignité, l'honneur et l'intérêt de la République, de sa volonté
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de consolider et de resserrer les relations qui Punissent à FEspagne.

S. Exc. le Président me charge de vous instruire de ces faits, afin

que, si M. le secrétaire d'Etat de S. M. C. tous en entretient soit par

écrit, soit verbalement, soit confidentiellement, vous puissiez Jui ré-

pondre convenablement, et lui donner dans tous les cas l'assurance

la plus positive et la plus complète que le gouvernement suprême en

prenant ces mesures n'a pas eu d'autre but que de remplir le devoir

sacré qui lui incombe d'assurer les intérêts du trésor ; mais qu'il n'a

eu d'aucune façon l'intention de manquer en quoi que ce soit aux

considérations et au respect qu'il doit au gouvernement de S. M. G.

de la part de qui il espère la même déférence pour terminer d'une

manière satisfaisante et prompte tout ce qui a rapport à la conven-

tion espagnole.

Je réitère à V. S. l'assurance de ma considération.

Signé : RosA.

A M. le secrétaire de la légation mexicaine à Madrid.

N° 16.

Avis en date du 24 mars 1856. — Premier rapport du conseil inférieur. —

-

Réponse de M. le ministre des finances. — Second rapport du conseil in-

férieur, — Réponse de M. le minisl^e des finances, — Dépêche du procu-

reur général. — Idem du ministre des affaires étrangères.

Ministère des finances, — 2® section.

Le gouvernement ayant appris la nouvelle du départ de la Répu-

blique de M. Lorenzo Carrera^ fondé de pouvoir des porteurs de bons

de la convention espagnole ; et le ministère des finances ayant à trai-

ter plusieurs points qui ont rapport à cette convention, les divers in-

téressés sont priés de nommer la personne ou les personnes qui doi-

veût les représenter. Dans le cas où ils n'auraient pas fait ce choix

dans le délai de huit jours, le gouvernement ne se considérera plus

comme responsable des dommages et préjudices que pourrait leur

causer cette négligence.

Mexico, 24 mars 1856.

Pour le ministre, occupé à d'autres soins.

Signé : José Maria Urquidi.
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Ministère des finances. — 2' section .

Excellence,

Dans le Moniteur Républicain et dans le Heraîdo d'hier a été pu-

blié par ordre de V. Exc. un avis ainsi conçu : « Le gouvernement

ayant appris la nouvelle du départ de la République de M. Lorenzo

Carrera, fondé de pouvoir des porteurs de bons de la convention es-

pagnole ; et le ministère des finances ayant à traiter plusieurs points

qui ont rapport à celte convention, les divers intéressés sont priés de

nommer la personne ou les personnes qui doivent les représenter.

Dans le cas où ils n'auraient pas fait ce choix dans le délai de huit

jours, le gouvernement ne se croira plus responsable des dom-

mages et préjudices que pourrait leur causer cette négligence. »

Le conseil inférieur en permanence, qui représente le conseil gé-

néral de tous les porteurs de bons de la convention, ayant été informé

de cet avis, a décidé qu'il serait annoncé à V. Exc, comme nous sous-

signés avons Fhonneur de le faire, que M. Carrera, avant de partir de

Mexico, proposa audit conseil que pendant son absence de quelques

mois, on lui permît sous sa responsabilité de confier ladite agence

à M. Manuel Fernandez Puertas comme] son substitut. Il a été fait

droit à cette demande et en conséquence ledit M. Fernandez a été

momentanément chargé de cet emploi.

Nous devons ajouter à cela que, si l'agence était réellement restée

vacante, par le fait même, elle aurait été dévolue au conseil infé-

rieur, ainsi que le cas a été prévu et qu'il en a été disposé dans le

règlement que signèrentles intéressés le 30 novembre 1853, dans le

conseil général, tenu à la légation de S. M. C, jusqu'au jour où un

nouveau choix aurait été fait par le conseil.

L'agence existe donc et n'a pas fait défaut; par conséquent on peut

traiter les différents points auxquels fait allusion l'avis sus-men-

tionné avec M. Fernandez ; en désignant, à cet effet, le jour et l'heure

que V. Exc. voudra bien fixer.

Nous donnons à V. Exc. l'assurance de notre respectueuse consi-

dération.

Dieu et liberté. — Mexico, 26 mars 1856.

Signé : Mariano Galvez.— Bernardo Copca.

Francisco Almirante.
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Ministère des finances. — 2® section.

Les nombreuse? occupations qu^'a causées Tarrivée [à Mexico de

S. Exc. M. le Président m'ont empêclié de répondre à votre com-

munication du 26 mars dernier, dans laquelle tous m'annoncez

que, pendant l'absence de M. Lorenzo Carrera, M. Manuel Fernan-

dez Puertas est resté fondé de pouvoir des porteurs de bons de la

convention espagnole.

Si un particulier, qui n'a aucun engagement peut sortir du pays

où il réside, sans avis préalable ni aucune autre formalité, il n'en est

pas de même de celui qui, d'une manière ou d'autre, a assumé une

responsabilité ou contracté un engagement.

M. Carrera, nommé fondé de pouvoirs des porteurs de bons,

devait, en premier lieu, par un motif de respect et de convenance

envers l'autorité publique, la prévenir qu'il sortait du pays, et pour

combien de temps il le faisait. En second lieu, et cette raison est la

principale, comme il a été ordonné, dans le paragraphe 2 de l'article 4

de la convention du 42 novembre 1853 que le commissaire ou les

commissaires nommés pour représenter lesdits porteurs de bons four-

niraient le cautionnement nécessaire, M. Carrera devait, pour accom-

plir son devoir, donner ce cautionnement avant de quitter la Répu-

blique, et pour le temps où il avait géré les fonds et pour sa respon-

sabilité à venir, dans le cas où le gouvernement admettrait son

remplaçant.

Le gouvernement n'a appris le départ de M. Carrera qu'après sa

sortie de la Vera-Cruz, et par des voies extrajudiciaires, et il a fallu

la publication d'un avis pour vous obliger à donner connaissance au

ministère de ce qui s'était passé, tandis que tout cela aurait dû être

réglé avant le départ de M. Carrera, au su et avec l'approbation

du gouvernement , en tant que l'ordonne le paragraphe 2 de

l'article 4.

Mais en admettant que les faits se soient passés comme on le pré-

tend, S. Exc. M. le Président décide : 1° que, du moment où M. Fer-

nandez Puertas se donne pour fondé de pouvoir de M. Lorenzo

Carrera absent, il fournira à la Trésorerie générale un caution-

nement de trois cent mille piastres pour le temps pendant lequel

M. Carrera a géré les fonds que le trésor public a destinés au paiement

des intérêts et de l'amortissement de la dite convention jespagnole;

2° que, comme il n'est stipulé dans aucune des clauses de la conven-
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tion que le commissaire ou les commissaires pourront transmettre

leur charge, le gouvernement ne reconnaîtra que celui qui, confor-

mément àTarticle 4, sera nommé par les créanciers, dont les titres

sont légaux et parfaits, une fois admis le fait de l'absence de M. Car-

rera, absence arrivée dans les conditions irrégulières qui ont été

mentionnées ;
3° que le gouvernement n'étant pas non plus obligé

de reconnaître telle ou telle personne, si celle qui est nommée ne lui

convient pas, il le fera savoir aux porteurs de bons par la voie des

journaux, et les créanciers feront une nouvelle nomination.

Dans la susdite communication, vous faites allusion à un règle-

ment en date du 30 novembre 1853. Le gouvernement ne connaît

aucunement ce règlement; mais le connût-il, ses clauses particuliè-

res, qui fixent la manière d'administrer les fonds des créanciers, ne

sauraient avoir aucune valeur aux "yeux du gouvernement, ni l'obli-

ger en rien, à moins qu'il n'eût donné son consentement et son ap-

probation.

Ainsi l'existence de ce conseil inférieur permanent, cette manière

de transmettre une responsabilité seulement par la parole ; ce con-

sentement donné par le conseil à cette substitution, tous ces faits sont

nouveaux pom- le gouvernement et entièrement inconnus de lui, qui

ne peut les reconnaître, et qui dans aucun cas ne pourra s'y soumet-

tre ; car c'est seulement par hasard qu'on lui fait une notification

aussi vague et aussi imparfaite, et c'est à grand'peine et par le moyen

d'informations extrajudiciaires, qu'il peut se former une idée de ce

qui se passe dans une affaire qui le touche d'aussi près , et lorsqu'à

tout cela vient se réunir cette circonstance aggravante, que d'après

les renseignements pris auprès de S; Exc. le ministre des affaires

étrangères et de son sous-secrétaire d'Etat, ils n'ont pas non plus reçu

la moindre notification de ce qui s'est passé.

En vertu donc de ce qui vient d'être dit et par ordre de S. Exc.

M. le Président, je vous déclare de nouveau que M. Manuel Fernan-

dez Puertas n'est pas reconnu comme fondé de pouvoir, et que vous

n'êtes pas non plus reconnus vous-mêmes comme revêtus d'aucun ca-

ractère officiel pour représenter les créanciers, et que, comme le terme

que le gouvernement avait fixé dans ses avis pour nommer un fondé

de pouvoir, est passé ; les créanciers sont convoqués une seconde fois

pour se réunir en un conseil, auquel assistera le fonctionnaire que

désignera le gouvernement, pour s'assurer de la légitimité de cet

acte, eu égard à la division d'opinion dans laquelle se trouvent les

créanciers eux-mêmes, et ils nommeront la personne qui doit les re-

présenter. Si ce choix est approuvé par le gouvernement, la personne
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sera admise^ après avoir fourni le cautionnement obligatoire.

Recevez l'assurance de ma conside'ration particulière.

Dieu et liberté. — Mexico^ 16 avril 1856.

Signé : Payno.

A MM. Mariano Galvez, Bernardo Copca et Francisco Almirante.

Communiqué à la Trésorerie générale et au ministre des affaires

étrangères.

Ministère des finances. — 2® section.

Excellence,

Le conseil inférieur permanent, qui représente le conseil général

des créanciers espagnols sur le fonds de la convention, a reçu le 18

courant la note de V. Exe, datée du 16, et en réponse à celle que

nous avons euThonneur d'adresser à V. Exc, le 26 mars dernier, dans

laquelle nous vous annoncions qu'il y avait un agent ou fondé de pou-

voir desdits créanciers, et que par leur consentement nous devions

les représenter s'il venait à faire défaut. En réponse, nous allons

déclarer à V. Exc. ce que nous croyons opportun sur chacun des

points qu'elle traite dans sa communication.

Quant à ce qui est du départ de M. Carrera, la question ne nous

concerne pas directement,- mais comme on en a parlé et qu'on en a

fait une sorte d'incrimination contre le conseil inférieur, nous ferons

les observations opportunes, afin que V. Exc. puisse se former une

opinion impartiale sur ce sujet.

M. Carrera n'est pas parti avec l'intention de sortir sur-le-champ

de la République. Une grave rïialadie de son associé M. Antonio

Garay, qui était allé à la Vera-Cruz, d'après l'ordonnance des méde-

cins, fut le motif qui l'engagea à entreprendre son voyage dans la

direction de cette ville ; mais en arrivant à Puebla, il se trouva que

le même jour on avait enterré M. Garay, et que la ville était occupée

par les révoltés. Son retour n'était pas facile, attendu Tétat des che-

mins, et son séjour dans cette ville n'était pas sans inconvénient. 11

continua vers la Vera-Cruz où il se croyait en sûreté, et où le climat

devait être favorable à sa santé. Sur ces entrefaites eurent lieula ré-

volte et la rébellion de la citadelle d'Uloa; il prit alors la résolution de

partir à la première occasion pour l'île de Cuba, ce qu'il fit; et il en

donna avis au conseil, qui, antécédemment, lui avait permis, dans le

cas où il s'absenterait, comme il en avait Viniention^ de laisser un

substitut pour l'agence, sous sa responsabilité. Le conseil sait qu'il ne

20
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resta pas dans cette île, parce que lesmédecins ne le croyaient pas bon

pour sa santé, ce simple exposé doitsafnre pour que V. Exc. ne s'é-

tonne pas si M. Carrera est parti sans en donner avis. Cet avis n^était

d'ailleurs pas nécessaire, puisque l'agent n'avait d'autre mission

que de recevoir le fonds destiné aux créanciers, et que non-seule-

ment, depuis près d'un an, on avait cessé de toucher ce fonds, mais

encore que l'ordre avait été donné de ne plus le transmettre : com-

mençant ainsi à exécuter le projet de la révision du traité avec TEs-

pagne. Le conseil inférieur, dans la même pensée, croyait inutile de

faire savoir quel était l'agent substitut, jusqu'au jour où on aurait eu

l'espoir qu'il allait entrer en fonction, quand on auraitfait justice aux

intéressés en donnant ordre de les payer.

Mais M. Carrera, s'il n'avait rien à faire pour le présent ni pour

l'avenir, d'après les dispositions du gouvernement, avait administré

précédemment; il devait donc rendre compte et répondre de sa ges-

tion à la Trésorerie générale, ce poui^quoi V. Exc, après avoir fait re-

tomber sur nous une inciimination à ce sujet, nous ordonne d'exiger

de M. Carrera, ou de son fondé de pouvoii", un cautionnement de trois

cent mille piastres pour répondre du passé. Nous prions V. Exc. de

vouloir bien écouter à ce sujet l'observation suivante : M. Carrera

avait liquidé son compte avec la trésorerie générale et lui avait remis

en coupons une somme égale à celJe qu'il avait reçue en traites de

douanes; il s'en fallait seulement d'à peu près six mille piastres à

remettre en coupons, parce que les intéressés n'étaient pas venus tou-

cher avec leurs bons d'où on devait les détacher. Nous avons vu le

reçu coriespondant donné par la Trésorerie générale et nous sup-

posons que V. Exc. ne l'avait pas sous les yeux quand elle nous a

parlé de responsabilité indéfinie et nous a fait savoir qu'un caution-

nement de trois cent mille piastres était exigible en conséquence, quand

il ne restait plus à découvert qu'à peu près six mille piastres, caution-

nées par six millions que représentent les porteurs de bons, naturelle-

ment responsables des actes et di3 la gestion de leur agent.

V. Exc. nous déclare que, comme dans le traité du 12 novembre, il

n'a pas été stipulé que le commissaire ou fondé de pouvoir des créan-

ciers pour recevoir les fonds de la convention, pourrait transmettre

ses pouvoirs ; le gouvernement suprême ne peut ni ne doit reconnaî-

tre M. Fernandez Puertas comme substitut de M. Carrera, V. Exc.

nous permettra de lui objecter que le fondé de pouvoir peut seule-

ment être récusé pour ne pas lui remettre les fonds, mais, que pour

le moment il ne s'agit pas de lui rien remettre ; mais s'il avait été

appelé à recevoir les mandats, nous prions V. Exc. de nous permettre
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de lui dire que tout ce qu'on pouvait exiger de lui était la pièce par

laquelle il était commissionné, ou un pouvoir dressé conformément

au droit, et uns fois qu'il aurait remis cette pièce, on ne pouvait re-

pousser l'agent, parce que le gouvernement ne s'est pas réservé, car

c'eût été injuste, le droit de voter ni d'approuver le choix fait par les

créanciers, ni de juger les formes dans lesquelles seraient nommés
les agents ; et V. Exc. a déclaré que toute condition qui n'est pas sti-

pulée dans le traité ne saurait être établie ni exigée, sans en altérer

la lettre
,
qu'au contraire il importe de maintenir ; et qu'on ne sau-

rait l'interpréter, si ce n'est d'accord avec les parties contractantes.

Nous voyons que le ministère de V. Exc. n'a pas connaissance du rè-

glement qu'ont adopté à l'unanimité les créanciers présidés par S. Exc.

M. le ministre d'Espagne pour la gestion, les comptes et la répartition

des capitaux qu'ils devaient recevoir du Trésor national. Ceux-ci en

auraient donné connaissance à V. Exc. s'il n'avait pas eu un but tout

à fait particulier et auquel seulement les créanciers étaient intéressés.

Par la même raison, les commissaires créés par ce règlement afin de

Teiller sur Tagence et l'administrer, et' afin de la remplacer cZans cer-

tains cas, ne sont nullement dans la dépendance du pouvoir adminis-

tratif, ce qui prouve, voyant le refus que V. Exc. fait de reconnaître

notre commission, que ce ne sera pas dans les fonctions privées d'im

intérêt également privé, qui a produit les obligations privées de

tous les créanciers entre eux. Quand l'occasion se présentera pour le

conseil inférieur, qui a les pouvoirs du conseil général pour le repré-

senter, avec peu de restriction, et de traiter avec le ministère ou avec

les bureaux du gouvernement suprême, nous aurons le devoir de

montrer authentiquement nos pouvoirs, conférés sous la signature de

tous les intéressés et nous nous flattons de n'être pas récusés avec

cette autorisation ; mais cette occasion ne s'est pas présentée
,
parce

que nous ne nous sommes pas non plus trouvés dans le cas de tou-

cher des fonds, ce qui est la mission de l'agent fondé de pouvoir et

de ceux qui le remplacent à son défaut. Si nous n'avons pas fait con-

naître l'agent substitut, c'est précisément parce que le gouvernement

a de fait suspendu tout paiement aux Espagnols, ce qui a été confirmé

d'autant mieux par la suppression qui a été faite pour un temps li-

mité et court des conventions, sans faire aucune mention de la con-

vention espagnole, indiquant ainsi, par cette différence, qu'il n'avait

aucune intention de l'accomplir. Envoyer à V. Exc., dans de pareilles

circonstances, notification de la personne qui^devait recevoir le fonds

espagnol, paraissait devoir nous exposer au ridicule ou à un refus

d'autant plus certain que les démarches de S. Exc. M. le ministre
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d'Espagne n'avaient pas été prises en considération. V, Exc. publia

ensuite un avis pour que les créanciers eussent à nommer un agent,

c'est alors que nous lui adressâmes notre communication du 26 mars.

A la moindre insinuation que V. Exc. nous eût faite en réponse, en

nous déclarant qu'elle doutait qu'il put y avoir un agent substitut, nous

eussions convoqué le conseil général pour dissiper ce doute, s'il dépen-

dait de ce point que la perception de 8 O/o fût rétablie; mais V. Exc. n'a

rien voulu nous dire jusqu'au moment où le conseil général a élé

convoqué par des avis dans les journaux, au même moment où nous

avons leçu de V. Exc, la noie dans laquelle apparaît Tiutention de

V. Exc. de la réunir.—V. Exc. a bien voulu cependant nous déclarer

qu'elle va faire nommer un agent, et que l'autorité publique interviendra

dans cetle nomination. Cet agent n'a pas d'autre mission que de tou-

cher les fonds et doit donner un cautionnement au gré des créanciers.

Cette nomination n'a véritablement aucun but, puisque le paiement

de la convention ne s^efîectue pas en ce moment; quand il s'effectuera,

V. Exc. ne peut en douter, il sera nommé par les créanciers réunis

dans les formes et dans les termes qu'ils ont déterminés entre eux

pour computer les votes et pour véritier les conditions que doit rem-

plir l'élu. Un pacte obligatoire entre tous les créanciers a fixé tous ces

points. Nous protestons donc contre tout choix qui ne remplirait pas

ces conditions, et qui pourrait donner à l'agent nommé d'antres pou-

voirs que ceux de toucher les fonds, parce que, selon le traité, il ne

doit pas en avoir d'autres, et que nous faisons ce choix après nous

être assurés du vote de la majorité des créanciers.

Que V. Exc. nous permette enfin de lui déclarer que l'ancien désac-

cord auquel V. Exc. fait alhision a cessé de régner parmi les créan-

ciers; et qu'aujourd'hui il n'y a pas d'autre dissidence entre eux que

celle qu'ont offerte, il y a quelques jours, plusieurs créanciers qui ont

pu offrir à V. Exc. en échange du paiement de leurs créances le sacri-

fice de celles de tous les autres. Nous en parlons à V. Exc. pour la

supplier d'entendre ceux que nous représentons en vertu des actes so-

lennels auxquels ont adhéré la majorité afin que la religion de V.Exc.

ne soit pas surprise par ceux qui ne songent qu'à leur intérêt. Et nous

protestons de tout notre respect pour V. Exc.

Dieu et liberté.— Mexico, 19 avril i856.

Signé : Mariano Galvez, Bernard Copca^

Francisco Almirante.
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Ministère des finances. V section.

Le ministère des finances a reçu Yolre communication en date du

19 courant, et je re'ponds aux points principaux qu'elle renferme.

D'après la relation que vous m'avez transmise sur le départ de M. Lo-

renzo Carrera, il résulte que de Mexico il est allé à Puebla, de Piiebla

à la Vera-Cruz et de cette dernière ville à la Havane pour enfin

passer de la Havane en Europe.

Tous ces voyages, d'après la manière dont tous les expliquez, ont

été amenés par une cause fortuite et involontaire : mais le fait positif

et certain est que M. Carrera est absent de la République et de ce fait

se déduit cet autre que le même M. Carrera a cessé d'être le fondé de

pouvoir des porteurs de bons de la convention espagnole.

Quand vous avez eu la bonté de communiquer au gouvernement

suprême, obligé que vous y étiez par la publication de l'avis, que

M Carrera avait quitté le pays, vous m'avez déclaré qu'en son lieu et

place M. Manuel Fernandez Puertas restait comme son substitut, et

comme il n'y a ni clause ni engagement, ni obligation dans aucune des

pièces publiques relatives à la convention espagnole, qui force le gou-

vernement à admettre de substitut, celui-ci a refusé, en vertu de

son dro'* positif, de reconnaître M. Puertas, sans que ce refus soit en

rien moti.é par le caractère privé d'une personue aussi honorable.

Mais quand même le gouvernement l'eût reconnu, par suite de l'avis

que vous lui avez donné, il aurait été obligé de le récuser quelques

jours plus tard, quand M. Fernandez, ayant reçu une notitîcation

pour remettre les bons conformément aux instructions du ministère

des affaires étrangères, répondit à la trésorerie générale entre autres

cho^^es ce qui suit : « Je reproduis à V. S. la réponse que j'ai signée

» conjointement avec d'autres intéressés auxquels la même coramu-

» nication a été faite, et j'ajoute que les bons (ceux de M. Carrera)

» ne sont pas en mes mains et que pour les dividendes, je ne puis ni

» ne dois en déposer cautionnement, parce que celui qui m'a confié

)) ses pouvoirs ne m'a pas laissé les moijens de le faire. »

Vous savez parfaitement quelles sont les conditions que doit rem-

plir un fondé de pouvoir selon le droit espagnol, et vous devez com-

prendre qu'après un pareil aveu de la part de M. Fernandez Puertas

il était matériellement impossible que le gouvernement, eût il la

meilleure volonté pour cela, reconnût en pareil cas M. Fernandez.

Le soussigné regrette vivement que vous en soyez venus à croire
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peut-être par le fait d'une simple erreur, que l'on cherche à altérer

ou à interpréter la convention du 12 novembre 1853. Le ministère

qui m'est confié sait combien de pareilles matières sont délicates, et

maintenant, comme toujours, il s'abstiendra d'interpréter la lettre de

cette sorte de pièces; mais en vérité, après avoir examiné et lu mot à

mot et avec toute Tattention nécessaire ce traité, je n'y ai trouvé au-

cune clause qui oblige à reconnaître certaines personnes comme com-

missaires et encore moins à consentir, s'il ne le croit pas convenable,

aux substitutions que font ces commissaires^ sans qu'on ait même la

bonté deTen avertir au préalable. Si, comme vous le savez, confor-

mément aux règles du droit public, les gouvernements peuvent refu-

ser de recevoir les ambassadeurs, les ministres plénipotentiaires elles

chargés d'affaires, comment pourrait-on prétendre que le droit

qu'exerce un pnys dans certains cas envers des fonctionnaires d'un

rang aussi élevé et aussi respectable, il ne puisse l'exercer envers un

simple agent financier ou commercial. Ce qui étonne assurément le

ministère, c'est que vous prétendiez donner une interprétation aussi

forcée et aussi irrégulière à la convention du 12 novembre, quand on

ne trouve et qu'on ne peut trouver aucune obligation pareille ni dans

la lettre, ni dans l'esprit de ce traité.

Quant aux règlements, conseils, transactions et tout ce que les

créanciers ont pu faire entre eux, ils ont été en efiet parfaitement

libres de les faire, comme tout ce qui convient à leurs intérêts; mais

ce que les particuliers font chez eux, ne peut pas et ne doit pas être

invoqué devant l'autorité publique pour lui servir de règle de con-

duite dans ses opérations, parce que cela serait vraiment bizarre et

que cela impliquerait une altération et une interprétation des règles

les plus communes de toutes les sociétés et de tous les gouvernements.

Ainsi donc cette organisation des porteurs de bons à laquelle vous

faites allusion n'importe en rien au gouvernement qui ne peut la

reconnaître, puisque même il l'ignore, car je vous répète qu'il n'a que

les renseignements que par hasard vous avez bien voulu lui donner

dans les communications relatives à ce sujet. Il me reste à parler du

dernier point. La suspension de paiement a été générale et la faible

portion de ses revenus que le gouvernement a pu recouvrer, il Fa

employée à la conservation non -seulement deradministration du pays,

mais peut-être de ces mêmes fonds que vous réclamez ainsi que les

autres créanciers. Je n'entrerai pas dans les motifs de cette suspen-

sion parce qu'ils ont déjà été expliqués et qu'ils sont notoires. Si le

noble gouvernement espagnol pouvait les connaître en détail, je suis

sûr qu'il dirait que tout gouvernement qui se trouverait dans la posi-
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tion où s'est trouvé celui du Mexique depuis le commencement de

l'année jusqu'à présent, aurait agi comme lui.

Le désir de rétablir les choses dans leur état normal;, de régler

dans des conditions possibles et équitables ce que les révolutions ont

bouleversé, est cause que le départ de M. Carrera, qui n'est pas une

supposition mais un fait réel et positif, a obligé le gouvernement à

convoquer publiquement tous les porteurs de bons de la convention

espagnole afin qu'ils nomment un commissaire ; et nombre de

créanciers se sont rendus à cette invitation et ont agi avec une liberté

pleine et entière, émettant leur opinion sans que l'autorité publique

se soit mêlée à rien était fait autre chose que de leur offrir une saJle

convenable dans le palais du gouvernement ; sur ce fait simple et

naturel, le ministère dont je suis chargé ne saurait admettre aucune

interpi'étation.

Je résume cet exposé : je vous dirai donc 1° que le gouvernement

n'a rien à voir dans les actes privés des créanciers et que par consé-

quent î7na vous reconnaît non plus que M. Fernandez Puertas que

comme des hommes du monde fort honorables, mais il vous dénie

tout caractère officiel pour cette affaire ; 2° que comme aujourd'hui

nombre de créanciers se sont réunis, sous la présidence de M. José

Maria Landa, et ont nommé leur fondé de pouvoir, celui-ci ou celui

qu'ils éliront une autre fois, s'ils le trouvent bon, sera seul reconnu

par le gouvernement ;
3° qu'il ne reconnaîtra aucun autre commis-

saire pour les opéralions qui doivent avoir heu à la trésorerie géné-

rale, en ce qui concerne mon ministère. Cette question étant vidée,

pour satisfaire le public, la raison et la justice, si tous, ou quelqu'un

de vous, désirent s'adresser au gouvernement suprême, vous pouvez

le faire en envoyant voire demande sur papier timbré comme doivent

procéder toîis ceux qui ont quelque affaire d'intérêt particulier à traiter.

Dieu et liberté. — Mexico, 25 avril 1856.

Signé : Payno.

Â MM. Mariano Gaivez ; Bernardo Gopca; Francisco Almirante.

République, mexicaine. — Procureur général de la nation. — Réservée.

Excellence

,

Dans sa dépêche d'aujourd'hui, S. Exc. M. le ministre des finances

m'annonce ce qui suit : « Excellence, — Le gouvernement suprême

ayant appris que M. Lorenzo Carrera, sujet espa,gnol, a aliéné ses
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propriétés dans Fintention de quitter le territoire de la République,

et M. Carrera ayant des engagements fort graves envers le trésor na-

tional, il est ordonné à V. Exc. de prendre toutes les mesures conve-

nables pour s'assurer de lui et toutes celles que votre prudence et

votre zèle vous suggéreront.

» Telle est la volonté de S. A. S. le général Président par ordre de

qui je le transmets à V. Exc. pour y donner telle fin que droit. »

En vertu de Tordre qui m'est donné dans la dépêche précédente,

je m'oppose comme représentant des intérêts du trésor public, à ce

que l'Espagnol Lorenzo Carrera sorte du territoire de la République,

et à cet effet, je prie V. Exc, s'il demande un passe-port, de le lui

refuser tant qu'il n^aura pas donné un cautionnement pour les enga-

gements qu'il a contractés envers le trésor.

Dieu et liberté. — Mexico, 21 février 1 853.

Signé : Crispiniano del Castillo.

A S. Exc. M. le ministre des affaires étrangères.

MINISTÈRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES.

J'ai reçu, et j'y ferai droit si Toccasion s'en présente, la note de

V. S. en date du 21 courant, par laquelle vous me déclarez^ que si

M. Lorenzo Carrera se présente à ce ministère afin de demander un

passe-port pour l'étranger, je dois le lui refuser tant qu'il n'aura pas

donné un cautionnement pour les graves engagements qu'il a con-

tractés envers le trésor national.

Dieu et liberté. — Mexico, 23 février 1855.

Signé : Bonilla.

A M. le procureur général de la nation.

F 17.

Lettre de M. Fernandez Puertas à la trésorerie, — Saisie. — Ordre de la

trésorerie. — Saisie de la maison.

iY" 1. — République mexicaine. — Trésorerie générale de la nation.

Dans la dépêche d'hier qui m'est adreésée, comme fondé de pou-

voir de M. Lorenzo Carrera, Y. S. m'enjoint par ordre de S, Exc.
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M. le ministre des finances de remettre à la trésorerie générale, les

bons de la dette espagnole, reçus par M. Carrera par suite deTamor-

tissement des créances à lui appartenant^ qu'il a présentées et qui

s^élèvent à un million cinq cent soixante sept mille huit cent soixante

piastres, trois réaux six grains, et vous m'avez intimé l'ordre en même
temps de donner caution pour les dividendes qu'il a touchés en vertu

de ces bons.

Je reproduis à V. S. la réponse que j'ai signée conjointement avec

d'autres intéressés auxquels la même communication a été faite et

j'ajoute que les bons ne sont pas entre mes mains et que pour les di-

videndes, je ne puis ni ne dois en déposer le cautionnement, parce

que celui qui mi'a confié ses pouvoirs ne m'a pas laissé les moyens de

le faire, sans doute parce qu'il n'aurait jamais pu prévoir une mesure

aussi illégale et aussi injuste ;
parlant avec le respect convenable et

dans les termes d'une rigoureuse défense.

Je proteste envers la personne de V. S. de toute mon estime et de

mon profond respect pour sa dignité.

Signé : par procuration de M. Carrera,

Manuel Fernandez Puertas.

A M. le trésorier général de la nation.

République mexicaine, — Trésorerie générale de la nation. — Section

de trésorerie.

Le 16 avril courant, je me suis transporté chez M. Manuel Fernan-

dez Puertas à qui, parlant à sa personne, j'ai demandé comme fondé

de pouvoir de M. Lorenzo Carrera, de me remettre sur-le-champ la

somme de an million cinq cent soixante sept mille huit cent soixante

piastres, trois réaux, six grains, en bons de la convention espagnole

et les intérêts qu'il avait touchés sur eux. 11 m'a répondu qu'il me
répète la réponse qu'il a adressée le U courant à M. le ministre

trésorier général de la nation; que M. Carrera qui lui a confié ses

pouvoirs, ne lui ayant pas laissé les bons, il ne peut les remettre.

Ayant été requis de me livrer les biens de celui qui lui a confié les

pouvoirs pour opérer la saisie^ il me dit qu'il ne les avait pas. En
conséquence, et agissant conformément aux instructions que j'ai re-

çues de la trésorerie générale^ je procédai à l'exécution en forme sur

la partie que l'on m'a dit appartenir à M. Lorenzo Carrera dans la fa-

brique de ContreraS;, autant qu'il était nécessaire pour cautionner
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le capital et les frais. M. Fernandez me déclara que M. Carrera n'a

aucune part dans cette entreprise^ parce qu'il a vendu celle qu'il

avait à M, Diaz, par acte daté du 7 courant. Ce par quoi fut termi-

née cette saisie, qui reste en suspens, pour être poursuivie s'il est

nécessaire, spécialement pour légaliser le dépôt de la portion sur

laquelle il a été procédé à une exécution, à quatre heures et demie du

soir, signant le sieur Fernandez de quoi je fais foi.

Par procuration de M. Lorenzo Carrera, Manuel Fernandez Puerlas.

— Manuel Oritiuela.

Mexico, 23 avril 1856.

En vertu de Tordre joint à cet exploit, Manuel Oritiuela, notaire, a

levé la saisie faite sur une partie de la fabrique de la Magdalena, et

va procéder à en mettre une surla maison n^S delà rue de l'Esclave,

qui appai tient au sieur Carrera, ainsi qu'il est constaté dans les écri-

tures du bureau des contributions directes, donnant avis qu'il y a

procédé aujourd'hui même. — P. Vêlez.

Aujourd'hui, je me suis présenté chez M. Manuel Fernandez Puer-

tas, et je l'informai de Farrêt qui précède, et qu'en conséquence, la

saisie était levée. Ce à quoi il a répondu : que, quoique ce soit un

acte de justice, il se montre reconnaissnnt de la mesure équitable

par laquelle la saisie est levée ; mais quant au second point il dé-

clare solennellement que M. Carrera, avant de partir de Mexico,

a disposé de la propriété sur laquelle on veut exercer la saisie, c'est-

à-dire la maison n° 5 de la rue de l'Esclave. Malgré la réponse don-

née par M. Fernandez et en vue de la facilité avec laquelle un tiers

peut prouver la propriété et en obtenir les effets, afm d'accomplir ce

qui m'avait été ordonné, moi, notaire, je fis et j'exécutai la saisie en -

forme de ladite maison n" 5 de la rue de l'Esclave, en tant qu'il fal-

lait pour assurer la somme réclamée. Et procédant au dépôt, je le fis

ès mains de M. José Maria Bernai, qui accepte le dépôt en forme et

s'engage à garder la maison et les revenus qu'elle produira, les tenant

à la disposition de M. le ministre trésorier général de la nation, et se

soumettant aux peines judiciaires établies contre les dépositaires ju-

diciaires qui abusent de ce qui leur a été contié. Par quoi fut termi-

née cette exéciition, signée par M. Fernandez et par le déposi-

taire. — En foi de quoi. — Par procuration de M. Carrera, Manuel

Fernandez Puertas. — José Maria Bernai. - Manuel Orihuela.

— Pour copie.

Mexico, 16 février 1857.

Signé : Yes-ez.
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N» 18.

Dépêche du trésorier au ministre des affaires éti^angères.

République mexicaine. — Trésorerie générale de la nation. — Sec-

tion de trésorerie.

Excellence,

M. Lorenzo Carrera, agent des porteurs de bons de la convention

espagnole, n'a pas déposé à la trésorerie générale le cautionnement

de sa gestion, que l'art. 4 de la convention conclue entre le gouver-

nement suprême et S. Exc. M. le ministre de S. M. C, le 12 novem-

bre 1853, lui prescrivait de fournir.

J'ai rhonneur d'en avertir V. Exc, conformément à Tavis qu'elle

m'a donné dans sa communication suprême du 14 courant, que j'ai

reçue aujourd'hui.

Je donne à V. Exc. l'assurance de ma respectueuse considération.

Dieu et Liberté. — Mexico, 16 février 18o7.

Signé : P. Vêlez.

A S. Exc. le ministre des affaires étrangères.

N"i9.

Certificat relatif a l'hypothèque de Guapa.

Ministère de la justice, des cultes et de Vinstruction publique.

Excellence,

S. Exc. Mo le gouverneur du district me mande ce qui s\îit en date

d'hier :

« Excellence, — J'ai l'honneur de remettre à V. Exc. le certificat

de l'acte hypothécaire donné sur la ferme de Cuapa, parM, Lorenzo

Carrera, en datedu 19 octobre 1854, par-devant Ramonde la Cueva,

notaire, lequel, par une infraction expresse de l'art. 331 de la loi du

16 décembre 1853 n'a pas remis à ce gouvernement le compte rendu

légalisé de ce mois, et il a été pris à ce sujet les mesures opportunes

pour l'application de l'amende. »
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yen avertis V. Exc. en lui adressantle certificat dont parle ladite note,

ainsi que V. Exc. meTademandé dans sa communication du 14 courant.

Dieu et Liberté. — Mexico, 27 février 1857.

Pour S. Exc. le ministre occupé ailleurs.

)) Signé : Ramon y Alcaraz.

A S. Exc. M. le ministre des affaires étrangères. »

Timbre n° 4. — Un réal, — Années mil huit cent cinquante-six et

mil huit cent cinquante-sept. — Titre. — En la viile de Mexico, le 19

octobre mil huit cent cinquante-quatre par-devantmoi, notaire public de

la nation et les témoins soussignés ^ M. Lorenzo Carrera, habitant cette

ville, lequel je certifie connaître, a dit : qu'ayant été nommé fondé

de pouvoirs des personnes intéressées dans la convention espagnole, il

est dans Tobligation de donner un cautionnement pour sa gestion et

administration, conformément à la stipulation de l'art 22, chapitre

3, du règlement sur cette matière^ et ayant offert pourremplir cette

condition uneihypothèque spécialesur sa fermedeCuapa, d'une valeur

de trois cent cinquante mille piastres, et qui est hypothéquée seule-

ment pour quarante mille, hypothèque admise par le conseil infé-

l'ieur de la convention, a procédé à la rédaction de cet acte public,

qui est celui-ci, par lequel on par tout autre voie meilleure ou forme

de droit il consent en garantie de sa gestion et administration,

en qualité de fondé de pouvoir de ladite convention espagnole, et pour

répondre au vis-à-vis des créanciers dudit fonds, à donner hypothè-

que générale sur tous ses biens présents ou à venir, et hypothèque

spéciale, en particulier sur ladite ferme de Cuapa, située sur la juri-

diction de Coyoacan, avec tous ses tenants, aboutissants, revenus et

droits di^èmnXi;' s'obligeant par conséquent, à ne pas la vendre, à ne

pas la grever ni Valiêner d'aucune manière pendant tout le temps où

il administrera le fonds, sous peine de nullité et de répétition entre

les mains d'un tiers ou de tous autres possesseurs ; ce pourquoi il

consent à ce que cet acte soit enregistré sur les livres des hypothèques,

dans le délai fixé par l'ordonnance et l'acte accordé sur cette matière

avec cette condition expresse que si l'on prétendait le révoquer ou

s'il abdiquait la charge de fondé de pouvoir qu'il rempht, et lui reti-

rer le pouvoir, dans une pareille éventualité, il est bien entendu dès

à présent qu'au préalable cet acte-ci sera annulé et que l'hy-

pothèque spéciale qu'il contient sera considérée comme non avenue.

A l'observation, la garde et l'accomplissement de quoi, il s'engage



avec tous ses biens présents et futurs^ et se soumet avec eux au for

et à la juridiction de MM. les juges qui peuvent et doivent connaître

de ces causes conformément au droit pour forcer ledit sieur et

le contraindre comme par sentence consentie et passée en autorité

de chose jugée ; il renonce au bénéfice des lois en sa faveur et pour

sa défense par la loi générale du droit. A quoi il a consenti et signé,

devant les témoins qui sont MM. Crescencio Landgrave, Francisco

Lara et Antonio Ferreiro, habitants de cette ville.—Ce que je certitie et

qu'ont signé également les personnes qui composent le conseil infé-

rieur de la convention espagnole, savoir : MM. Mariano Galvez, Ber-

nardo Copca et Manuel GargoUo, preuve de leur acceptation. Je certi-

fie également que cet acte n'a été signé, quand il fut rédigé^, que par

M Carrera et M. Galvez ; mais non pas par MM. Copca et Gargollo;

le premier ne le fit qu'il y a à peu près un mois ou un mois et

demi;, et le second le fait aujourd'hui trois juillet mil huit cent

cinquante-six; la carte de sûreté de M. Carrera ayant été expé-

diée le 16 janvier mil huit cent cinquante-quatre, sous le n° 2,130,

enregistié à la feuille 6 du 'i r volume du ministère que cela concerne.

Ceiie de M. Copca l'a été en date du vingt-un janvier mil huit cent

cinquante- six, n" 1^,084, enregistrée à la feuille 31, troisième volume,

et celle de M. Gargollo, le vingt-neuf février de ladite année mil huit

cent cinquante, n° 3,393, enregistré, feuille 97 du même 3e volum.e.

~ Lorenzo Carrera. — Mariano Galvez. — Bei nardo Copca. — Ma-
nuel Gargollo. — Ramon de la Cueva, notaire national et public.

En marge. — Je certifie et atteste que ce jour M. Manuel Fernan-

dez Puertas m'a présenté un registre des actes de la convention espa-

gnole et sur lequel s'en trouve un qui dit textuellement ; — Séance

du 4 mai mil huit cent cinquante-six. Se sont réunis MM. Galvez,

Copca et Gargollo. — Le procès-verbal de la séance précédente ayant

été lu et approuvé, l'agent, M. Manuel Fernandez Puertas, pré-

senta le compte général de recettes et celui de ses dernières dé-

pensas jusqu^au six avril dernier, d'où résulte : qu'il a à son propre

débit et au crédit de la Trésorerie générale, la somme de quarante-

deux mille huit cent seize piastres cinquante-cinq centimes, qu'elle

a remise depuis la liquidation du dernier dividende : que sur cette

somme, d'après le compte en règle que présente ladite agence, a été

dépensée la somme de vingt-huit mille quatre cent quarante-neuf

piastres neuf centimes, restant en solde quatorze mille trois cent

soixante-sept piastres quarante-six centimes. — Ces comptes ont été

trouvés d'accord et approuvés; le conseil s'est entendu pour en donner

reçu à M. Fagent, afin d'annuler le cautionnement donne avant le
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remise du solde. Comme il peut arriver que la trésorerie générale

entre en liquidation avec l'agent, il a été décidé : que celui-ci, en tout

cas, doit solder le compte par un paiement en coupons du cinquième

dividende, les prenant aux créanciers qui veulent les donner, à la

réserve des liquidations que le cas exige à l'égard des créanciers entre

eux. — La séance a été levée.— Mariano Galvez. — Bernardo Copca.

— Manuel Gargollo.— Francisco Almirante. —11 m'a également pré-

senté une autre pièce qui contient ce qui suit. Premier timbre pour

les factures, comptes et reçus. — Années 4856 et 1857. —Pour une

valeur de trois mille piastres et au-dessus. — Vaut une piastre. —
Comme agent de la convention espagnole, nommé par les créanciers

dans le conseil général qui a été tenu le 14 août dernier, nous avons

reçu de M. Lorenzo Carrera, quarante-deux mille huit cent seize

piastres cinquante-cinq centimes, dans la forme suivante: — Mille

soixante-dix piastres et quarante-un centimes, en un reçu pour sa

commission à 2 1/2 0/0, qui lui a été assignée par le règlement des

fonds de la convention. Vingt-huit mille quatre cent quarante-neuf

piastres et neuf centimes pour un compte de frais acquittés, payable

par la masse générale des créanciers du 8 0/0, et approuvé par le

conseil inférieur permanent, le 4 mai dernier; et les treize mille deux

cent quatre-vingt-dix-sept piastres et cinq centimes, restant en ar-

gent comptant. Total égal au solde définitif, en faveur dudit fonds et

au débit du sieur Carrera, selon le compte général qu'il a présenté le

6 avril au conseil inférieur qui l'a reconnu exact et Ta approuvé le

4 mai suivant. En foi de quoi nous donnons la présente attestation en

double, à Mexico, le 2 septembre mil huit cent cinquante-six.—Pour

moi et pour mon collègue, Francisco Alrairants. — Valeur égale,

quarante-deux mille huit cent seize piastres cinquante-cinq cen-

times.

Je soussigné, notaire public, atteste que, étant allé d'après la réqui-

sition de la partie, en la maison de M. Francisco Almirante, dans

l'intention de lui faire reconnaître et de lui présenter le reçu * il Ta

examiné en efîet, et m'a dit que sa teneur est certaine et exacte, et

que la signature qui est au bas et où on lit: « Francisco Almirante, »

est de sa main et de sa propre écriture, telle qu'il a coutume de la

mettre sur de pareilles pièces. En foi de quoi j'ai rédigé les présentes,

à Mexico, le 2 septembre 1856. —(11 y a un sceau.) Mariano Véga,

notaire public. Et en confirmation, je dresse la présente, à Mexico, le

2 septembre i8o6. — Ramon de la Cueva, notaire national et public.

— Conforme à l'original, qui est dans le protocole des actes publics

de ma compétence, auquel j'en réfère et d'où cette copie a été extraite



avec l'intervention de M. le promoteur du district, en la ville, de

Mexico, le 26 février mil huit cent cinquante-sept, atin qu'elle soit

remise au gouvernement du district, conformément à l'injonction de

S. Exc. M. le gouverneur, contenue dans sa dépêche que j'ai reçue

hier, et il est sur cette feuille au timbre n" 4, bisannuel courant. —
Corrigé. En foi de quoi : Ramon de laCueva, notaire national et public.

Timbrez. — Quatre réaux. — Années mil huit cent cinquante-six

et mil huit cent cinquante-sept. — Manuel Madriaga, notaire national

et public et des hypothèques, je certitie et atteste que, après avoir

vérifié et cherché dans les livres des hypothèques de ce bureau, pour

toute l'année mil huit cent cinquante-quatre, afin de m'assurer si une

hypothèque donnée par M. Lorenzo Carrera, sur sa ferme de^Cuapa,

avait été enregistrée, il n'en existe aucune trace, car elie doit avoir

été enregistrée à Coyuacan, chef-lieu du district, à la juridiction duquel

est soumise ladite ferme. En vertu de Tinjonction de S. Exc. M. le

ministre de l'intérieur, contenue dans sa dépêche d'aujourd'hui, je lui

adresse la présente, à Mexico, le 16 février mil huit cent cinquante-

sept.

Signé : Manuel Madariaga,
Notaire national et public.

Timbre S.— Un demi réal. — Années mil huit cent cinquante-six et

mil huit cent cinquante-sept. — L'avocat José del Villar, juge du

canton de Tlalpan : je certifie et atteste que le sous-sécrétaii'e d'Etat

du ministère de l'intérieur, M. Francisco de P. Cendejas s'étant pi'é-

senté devant moi et m'ayant demandé de lui montrer les livres des

hypothèques par ordre de S. Exc. M. le ministre , je les ai exhibés et

qu^il a cherché avec moi si on avait pris note d'un acte par lequel

M. Lorenzo Carrera aurait hypothéqué la ferme de Guapa, située dans

cette municipalité, et principalement celui qui fut dressé par M. Ra-

mon de la Cueva, notaire, le -19 octobre 1854; nous nous sommes as-

surés que cet acte n'avait pas été enregistré^ non plus qu'aucun autre

dans la mêm.e année. — En foi de quoi et à la demande dudit sous-

secrétaire d'Etat, je dresse la présente à Coyoacan, le 16 février mil

huit cent cinquante-sept.

Signé : Jose del Villar, avocat.

Témoins : Benito Martinez. — Francisco Beimont.
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CERTIFICAT RELATIF A LA VtlNTE DE CUAPA.

Timbre 5®. — Un demi réal. — Années mil huit cent cinquante-

six et mil huit cent cinquante-sept. — L'avocat José del Villar, juge

du canton de Tlalpan, je certifie et j'atteste que le promoteur près

le tribunal du district, M. l'avocat Teofiio Robredo, s'étant présenté

devant moi et m'ayant demandé de lui montrer Facte de vente de la

ferme de Cuapa, je lui obéis et qu'après l'avoir lu il me demanda de

certifier comme je le fais, qu'il a été dressé le 29 janvier 1855, par

M. Lorenzo Carrera, en faveur de M. Andrès Villarino, à qui il a

vendu ladite ferme quatre cent un mille trois cent cinquante

piastres
;
lesquelles il doit payer aux termes fixés dans cet acte ; il ne

reste plus à acquitter sur cette somme que soixante mille piastres, qui

reviennent à MM. Garruste Lavadie et compagnie, à l'ordre de qui

elles ont été passées par acte dressé par-devant M. Francisco Mada-

riaga, notaire, le 18 avril 1856, et la ferme a été hypotliéquée seule-

ment pour une valeur de vingt mille six cents piastres, qui appar-

tiennent au couvent de Saint-Jean-de-la-Pénitence, à Mexico, à la

confrérie du doux nom de Jésus du couvent de Saint-Augustin, à la

paroisse de cette ville, et aux fonds municipaux de Xocbimilco; et il

n'est fait aucune mention relative à Facte que M. le promoteur dit

avoir été dressé à Mexico, par M. Lorenzo Carrera, devant M. Ramon

de la Cueva, notaire, le 19 octobre mil huit cent cinquante-quatre. En

foi de quoi j'ai dressé la présente que j'ai signée, à Coyoacan, le

26 avril 1857.
Signé : José del Villar.

Témoins : José-Maria Hernandez. — Philippe Hernandez.

N"21.

TERMES DANS LESQUELS FUT DÉSAPPROUVÉE LA COÎJYENTION DE M. ALVAREZ.

Ministère des affaires étrangères.

Palais National. Mexico, 5 novembre 1856.

Monsieur,

J'ai l'honneur de m''adresser à V. S. pour lui demander, si V. S.

n'y voit pas de difficulté, de me faire l'honneur de me transmettre
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par écrit, soit littéralement, soit en résumé, ce qu'elle m'a déclaré

dans la conférence que nous avons eue le 31 du mois dernier, relative-

ment aux termes dans lesquels le gouvernement de S. M. G. a désap-

prouvé la convention conclue en juillet dernier avec M. Alvarez. —
Mon gouvernement appréciera vivement la déférence de V. S. à la

demande que contient cette note, et en la lui adressant j'ai le plaisir

de renouveler à V. S. l'assurance de?ma considération distinguée.

Signé : Juan Antonio de la Fuente.

A M. Pedro Sorela, chargé d'afïaires|de S. M. C.

Légation d'Espagne at* Mexique.

Mexico, s novembre 1856.

Monsieur le Ministre,

J'ai rhonneur de vous accuser réception de la note que V. Exc.

m'a adressée en date d'hier, et dans laquelle V. Exc. m'exprime

le désir de recevoir par écrit les termes dans lesquels le gouver-

nement de S. M. a désapprouvé le règlement consigné dans le pro-

tocole du 12 juillet dernier, signé par LL. EExc. MM. Miguel de los

Santos Alvarez et Luis de la Rosa, relativement au traité du 12 no-

vembre 1853, conclu entre l'Espagne et le Mexique pour le payement
de la dette espagnole, lequel désaveu j'ai eu l'honneur de faire savoir

à V. Exc. dans la conférence que nous avons eue le 31 octobre der-

nier-

Conformément aux désirs de Y. Exc, j'ai l'honneur de lui dé-

clarer que le gouvernement de S. M. ne peut accepter, ni sanction-

ner ledit protocole, parce que, lorsque M. Alvarez l'a conclu, il a

agi en contradiction évidente et palpable aux prescriptions que le

gouvernement de S. M. lui avait données, dans des instructions expli-

cites et positives à cet égard.

J'ai l'honneur de renouveler à V. Exc. l'assurance de ma considé-

ration très-distinguée.

Signé : Pedro Sorela.

A S. Exc. M. Juan Antonio de la Fuente, ministre des affaires étran-

gères.

Copie conforme. — Mexico, 3 mars 1837. -—Lucas de Palacio y
Magarola.

21
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PÉTITION DES CRÉANCIERS LÉGITIMES.

Timbres. — Quatre réaux. — A.nnées mil huit cent cinquante-six

et mil huit cent cinquante-sept. — Excellence, — Après la conclusion

du traité du 12 novembre 1853, entre le gouvernement de la Répu-

blique et celui de S. M. C, pour la reconnaissance et le payement des

créances d'origine espagnole, qu^'lques difficultés se sont élevées au

sujet de sa mise à exécution, parce que le gouvernement suprême a

refusé de reconnaître plusieurs créances, par la raison qu'elles furent

introduites indûment dans les conditions de ce traité, ce pourquoi il

les a repoussécs en déduisant les motifs pour lesquels elles ne doivent

pas lenir la place oii on les a mises, ni jouir des privilèges et garan-

ties accordées parce traité solennel à celles qui, par leur origine et

leur nature, doivent y être comprises.

Nous soussignés, sans nous arrêter à apprécier ni à qualifier les

causes qui ont pu influer sur l'esprit du gouvernement suprême pour

prendre ci lte résolution, parce que celte appréciation ne nous in-

combe d'.iucune façon, et ensuite parce qu'elle est inutile à nôtre

dessein, nous nous adressons à Votre Excellence dans la seule fin de

lui représenter que nous sommes intéressés dans la convention espa-

gnole, que nous y représentons une somme de 2,625,472 piastres, et

que nos créances, comme pourra Fattester la trésorerie générale, n'ont

jamais été contestées ni entachées par aucun vice^ mais qu'au con-

traire elles sont reconnues pour légitimes et légales, et comme telles,

admises et respectées conformément aux stipulations sacrées du

traité.

Ceci admis, il paraissait naturel que dans la question soulevée au-

jourd'hui à propos de la révision, nous dussions garder une position

indépendante et neutre, sans nous mêler en rien au différend; mais

malheureusement il n'en a pas été ainsi, parce que les créanciers

dont les titres ont été désignés pour être soumis à la révision, forment

une moitié dans les capitaux, et que conformément à un règlement

qui existe pour la gestion et l'administration du fonds de la conven-

tion, règlement arrêté par les créanciers eux-mêmes, ils nous ont en-

traînés et veulent que nous fassions cause commune avec eux, abusant

de nos noms et de nos titres pour appuyer leurs plaintes et ce qui e>;l

plus grave, nous obligeant à contribuer aux frais énormes qu'ils font,

pour atteindre à leur but. Qu'ils fassent usage de tous les moyens
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licites qu'ils pensent propres à contribuer à la défense de leurs inté-

rêts attaqués, comme ils le croient, rien de plus Juste et de plus na-

turel, qu'ils dépensent ce qui leur appartient dans l'intérêt de cette

défense, usant du droit que chacun a de disposer librement de son

bien, cela nous paraît également juste etrai.-onnable. Mais que nous,

qui sommes entièrement étrangers à cette question, parce qu'elle ne

noiis intéresse en rien, et n'affecte d'aucune manière nos intérêts, on

veuille nous y impliquei" et nons forcer à contribuer aux frais que

nous n'avons ni la nécessité, ni l'obligation de faire ; c'est là le comble

de l'injustice et du despotisme, que celte portion des créanciers a

toujours exercés sur les soussignés.

Depuis le moment où fut conclu le traité du 12 novembre 1 853, nous

avons soutenu une lutte continuelle contre nos agents et les autres

personnes qui composent la majorité dont nous nous plaignons, parce

que dès le principe on nous a compté des dépenses illégitimes et excès,

sives que nous ne devions supporter pour aucun motif. D'abord, parce

que la plus grande partie de ces dépenses n'incombait pas à Vadminis-

iration, les seules que l'on puisse exiger du fonds commun des créan-

ciers, mais qu'elles incombaient à certaines personnes déterminées

qui^ parce qu'elles représentaient un capital égal au nôtre, nous obli-

geaient, en se fondant sur le règlement précité, à nous en tenir et à

en passer par tout ce qu'elles voulaient. 11 y avait ensuite cela de par-

ticulier, qu'on ne nous disait même pas comment notre argent était

dépensé, car jamais nous n'avons pu obtenir qu'on nous rendît des

comptes, quoique nous en ayons constamment réclamé, et quoique ce

soit un des premiers et des principaux devoirs de celui qui administre

les biens d'autrui, en faisant remai'quer principalement cette circon-

stance que sur la somme qui a été distribuée pour les quati e dividen-

des échus et qui se monte à trois cent mdle et tant de piastres, on nous

a décompté sous prétexte de frais, la somme énorme de quatre-vingt

dix mille piastres au moins

De pareils abus, Excellence, nécessitaient une sévère répression
;

nous aurions pu faire valoir nos droits devant les tribunaux, pour

obliger l'agent à nous rendre des comptes et à nous restituer ce qu'il

gardait de notre bien avec une injustice si notoire. Mais nous nous

sommes entièrement abstenus de celte démarche, pour éviter de nou-

veaux scandales et pour que cette malheureuse affaire ne tombât pas

en plus grand discrédit, et aussi parc3 que nous nourrissions l'espé-

(1) 11 y a des raisons pour croire qu'il a été présenté ultérieurement de nou-

veaux comptes qui, à ce qu'il paraît, s'élèvent à plus de 50,000 piastres.
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rance que ceux qui géraient nos fonds se conduiraient dans l'avenir

d'une autre manière, et qu'ils ne donneraient plus lieu par leurs in-

justes exigences, à de nouvelles plaintes et à de nouvelles réclama-

tions.— Mais voyant que Ton tient toujours la même conduite, et que

l'on veut par le droit du plus fort nous faire prendre part à un diffé-

rend qui ne nous touche en rien, comme nous Tavons déjà dit, et

nous obliger à contribuer aux dépenses que cette question entraîne^

sans qu'il y ait d'autre raison que la volonté des personnes qui, parce

qu'elles représenteni lesuits capitaux, se sont emparées de la gestion

et de la direction de TatTaire, nous nous adressons à Votre Excellence,

en vertu du droit inconteslable de toute personne qui a contié ses

pouvoirs, et nous lui déclarons que nous révoquons expressément

et de la manière la plus 'solennelle, les pouvoirs que nous n'avons

jamais confiés aux agents actuels de la convention et qui s'en servent

seulement en vertu du vote de la portion des créanciers dont nous

avons parlé plus haut. Nous supplions V. Exc. de nous autoriser à

nous réunir dans le but de nommer de notre côté une ou plu-

sieurs personnes qui seront chargées de loucher nos dividendes-

Nous prions égidement V. Exc. de donner des ordres pour que la

portion du 8 0/0 destinée au payement de la convention qui corres-

pond au capital que nous représentons, soit mise de côté et trans-

mise à nos agents et pour que nous soyons ainsi traités entièrement

gur le même pied que les créanciers des autres conventions, nous

payant les termes arriérés, comme l'a plusieurs fois proposé le

gouvernement suprême. Cette demande n'altère en rien les termes

du traité du 12 novembre 1853, puisqu'elle n'a d'autre objet que

de prévenir à l'avenir de nouveaux abus, et nous supplions V. Exc.

de vouloir bien en rendre compte à S. Exc. M. le Président,

grâce à la droiture et aux bonnes intentions de qui nous espé-

rons qu'on voudra bien faire droit aux réclamations que contient

cette pétition.

Nous saisissons cette occasion pour donner à V. Exc. l'assurance de

notre considération et de notr§ respect.

Dieu et liberté. — Mexico, 16 février 1857.

Excellence.— Par procuration de M. José de los Rios et d'autres

personnes résidant en Espagne, pour une somme de 102,083 piastres.

— Raphaël Trueba. — Comme fondé de pouvoir de la succession de

feu M. A. Tallafé, 16,875 piastres. — Attilio Tangassi, — et par pro-

curation de MM. Calpini frères, 2,250 piastres ; A. Tangassi. J. de

la Torre, pour 36,450 piastres. — La succession de M. Lucas de la Ti-



jera, pour 503,736 piastres 33 réanx, Ângel G. Quintana. — Angel

G. QiîÏDtana, pour lui-même, 71,303 piastres. — Miguel de Sornosa,

7,500 piastres. — Pour moi, N Sobrino, 29,700 piastres. — Par pro-

curation de J. F. de la Penilla, 27,000 piastres. — Par procuration de

M™e veuve de Galdames, 2,000 piastres. — En litige avec J. M. Gar-

gollo, pour 47,000 piastres. S. Sobrino. — Par procuration du comte

de Moctezuma et de la dame Maria Josefa Fernandez de Linan,

495,300 piastres, Pedro Elguero. — Par procuration de M. Simon

Galindo Navarro, habitant à Madrid, pour 6o,'750 piastres. Francisco

Ondoviila. — José Maria Landa, 12,625 piastres. — Par procuration

de divers, pour 242,900 piastres, R. Olarte. — PourL.Benito Muriel,

450 piastres, Domingo Seres. — F. Cuevas, pour 275,300 piastres. —
Ve de Echeverria et ses iîls, pour 25,300 piastres. — Nous ne le fai-

sons pas pour 267,625 piastres d'autres intéresse's, parce qu'ils ont

dit qu'ils en disposaient. Signé par la maison de Echeverria et

fils. — Agûero Gonzalez et compagnie, pour 101,400 piastres. —
Nous ne le faisons pas pour 278,523 piastres, parce que nous n'avons

pas les instructions de l'intéressé qui habite à Madrid.— Signé Agùero

Gonzalez et compagnie. — José Riba, 14,400 piastres.

Copie conforme. — 3 mars 1857. Lucas de Palacio et Magarola.

M. Raphaël Trueba fondé de pouvoir de plusieurs sujets de S. M. C.

intéressés dans la convention espagnole, m'a dit ce qui suit dans

une note en date d'hier.

« Excellence, — Comme il arrive que, par un oubli involontaire,

les MM. J. B. Jecker et compagnie qui représentent une somme de

6,875 piastres, n'ont pas signé la pétition qui fut remise entie les

mains de V. Exc. le 16 février dernier, et par laquelle plusieurs

créanciers d'une partie de la convention espagnole révoquent les pou-

voirs de ceux qui les ont exercés jusqu'à ce jour, et demandent la

permission d'en nommer d'autres, j'ai l'honneur de vous en donner

notification, afin que le capital représenté dans cette pétition soit

augmenté de ladite somme de 6,875 piastres, pour y donner telle fin

que de droit. J'atteste, etc. »

Et j'en donne notification à V. Exc. pour son édification et pour y
donner telle fin que de di'oit.

Signé : Montés.

A S. Exc. M. le ministre plénipotentiaire de la République près

S, M. C.
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Réponse faite à la pétition.

A la même date j^ai transmis à S. Exc. M. le ministre des finances

la communication suivante : « Excellence,— Il a été remis au minis-

tère une pétition signée par les créanciers de la convention espagnole

du 12 novembre iS53, que désigne la liste ci-joinle avec le montant

des sommes qu'ils représentent, pétition par laquelle ils révoquent

les pouvoirs donnés aux agents actuels de la même convention, et ils

prient le gouvernement suprême de vouloir bien leur octroyer la per-

mission de se réunir dans le but de nommer de leur côté, un ou plu-

sieurs fondés de pouvoirs et de vouloir bien donner les ordres néces-

saires pour que sur le 8 0/0 affecté au paiement de ladite convention,

on sépare la somme égale à celle qu'ils représentent de façon à les

mettre sur le même pied que les créanciers des autres conventions.

» S. Exc. M. le Président substitut de la République à qui j'ai rendu

compte de ladite demande a bien voulu décider que par ce ministère

avis seiait transmis à V. Exc. de reconnaître comme de droit le

commissaire ou les commissaires nommés par les créanciers qui ont

adressé cette pétition, en vertu du droit qu'ils ont de le choisir con-

formément à l'ariicle 4 dudit traité du \ 2 novembre 1853, et de don-

ner, comme ils le demandent, les ordres nécessaires pour mettre de

côté et transmettre à ce commissaire ou à ces commissaires la por-

tion du 8 0/0 qui correspond à la somme que représentent les créan-

ciers qui les nommeront.

» j'ai l'honneur d'èn donner avis à V. Exc. pour y donner telle lin

que de droit, et de lui réitérer Tassurance de ma considération dis-

tinguée.

» Dieu et liberté. — Mexico, 3 mars 1857.

» Signé : Montés.

» A S. Exc. M. le ministre des finances. »

Je vous en donne avis, en réponse à votre pétition et je vous réitère

l'assurance de ma considération distinguée.

Dieu et liberté, — Mexico, 3 mars i857.

Signé : Montés.

A MM. Francisco Ondovilla;— José Maria Landa ;
-- Ramon Olarte

;

-- Domingo Seres; — F. Cuevas ; — la veuve d'Echeverria et ses

fils ; — Agûero Gonzales et compagnie ;
— José Riva ;

— Raphaël de



Truebâ; —Attilio Tangassi; — J. de la Torre;— Ângel G. Quin-

tana ;
— Miguel de Sornosa ;

— M. Sobrino et Pedro Elguero.

Copie conforme. — Mexico, 31 mars 1857.

Signé ; Lucas de Palacio et Magarola (1).

N" 23.

admission des créances de m. Lorenzo Carrera.

Â S. Exc. M. Juan Antoine et Zayas, envoyé extraordinaire et mi-

nistre plénipotentiaire de S. M. C.

,
Mexico, 15 mail 852.

Les discussions soulevées à la chambre des députés à propos des

créances fjin forment la dette espagnole, et dont S. Exc. M. Juan An-

toine y Zayas a connaissance, ont déterminé le soussigné à ordonner

au conseil de liquidation desdites créances, de lui faire part de ses

travaux. Ayant vu par les notes qui lui ont été remises que ce conseil

n'avait pas bien compris le caractf'^re des iiistructioîis qui lui avaient

été données pour procéder à la liquidation, et que de cette manière

il était porté atteinte aux conditions stipulées par ce règlement, le

soussigné lui a enjoint de faire les réformes qu'on lui a indiquées,

pour discuter avec S. Exc. M. Zayas les moyens de procéder aux rec-

tifications opportunes.

L'opération a été faite et le résultat a été la conviction acquise que,

en effet, la commission avait commis plusieurs erreurs. Ce pourquoi

le soussigné invite S. Exc. M. Juan Antoine y Zayas à procéder de

concert avec lui, à une révision de toutes les créances liquidées, de

manière à ce que les mettant d'accord avec la convention on puisse

liquider définitivement la dette et procéder sur- le-champ à l'émission

des bons.

Comme S. Exc. M. Zayas fait une mention spéciale des créances

qui appartiennent à M. Lorenzo Carrera et qu'il demande une expli-

cation sur les motifs d'un refus, le soussigné lui déclare qu'ils sont

les suivants : premièrement que M. Carrera semble porteur de

créances cédées originairement à M. Antonio Garay, Mexicain d'ori-

gine; secondement, que plusieurs des cessions faites à ce der-

nier sont encore par leur dernier possesseur ou d'origine mexicaine

ou étrangère, circonstance qu'on retrouve également dans un titre

(1) Voir le supplément.
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vendu directement à M. Carrera pour une partie aliquote de sa va-

leur; troisièmement, que la preuve de l'origine espagnole man-
que à presque tous les premiers possesseurs et endosseurs des titres

qu*il présente.

Cette réunion de circonstances exclut lesdites cre'ances de la con-

vention, tant parce que la condition d'origine fait défaut, comme il a

été stipulé dans le traité, que parce que plusieurs de ces titres pré-

sentent le caractère de spéculation que l'on veut positivement écarter

dans le protocole du 18 février dernier. C'est pourquoi si M. Carrera,

convaincu des motifs qui dirigent le soussigné, consent à ce qu'ils

soient exclus de la convention, pour être considérés comme faisant

partie de la dette intérieure, conformément aux lois sur la matière,

la difficulté disparaîtra.

Le soussigné croit avoir résolu les doutes que lui soumet S. Exc.

M. Juan Antoine y Zayas dans sa note du \3 courant, et il saisit cette

occasion pour lui renouveler l'assurance de sa considération très-dis-

tinguée.

Signé : F, Ramirez.

A S. Exc. M. /. F. Ramirez, Ministre des affaires étrangères.

Mexico, 22 juilleM 856.

Le soussigné, envoyé extraordinaire et ministre plénipotentiaire de

S. M. C, a eu l'honneur de recevoir la note que S. Exc. M. J. F. Ra-

mirez lui a adressée le 15 mai, en réponse à !a sienne du 13 du même
mois et relative à la réclamation de M. Lorenzo Carrera, liquidée par

la commission créée en vertu de la convention du 14 novembre der-

nier, réclamation soumise aujourd'hui à une révision.

S. Exc, dans la communication à laquelle répond celle-ci, attri-

buant aux discussions de la Chambre des députés le motif de cette

révision, déclare qu'il en est résulté que le conseil de liquidation n'a-

vait pas bien compris le caractère des instructions qui lui avait été

données, et qu'en conséquence, dans la liquidation de la réclamation

de M. Carrera, il avait été porté atteinte aux stipulations de la conven-

tion.

Le soussigné, sans entrer dans les considérations qui se déduisent

de ce qui s'est passé à la chambre, parce qu'elles sont en dehors de

sa 6on:péteQce, ne fait pas la moindre difficulté pour reconnaître plei-

nement et entièrement le droit qu'a le gouvernement de la Républi-
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que de réviser les opérations du conseil, relativement au travail dont il

est chargé. U pourrait cependant alléguer, en faveur de la réclama-

tion citée, la reconnaiss:\nce formelle qui en a été faite, et qui est

constatée dans le protocole n° i, pour dénier le droit à une révision;

mais il ne se prévaudra pas de cet argument, pour les mêmes rai-

sons qui Tont engagé^ pendant tout le temps de la négociation con-

clue pour le paiement des réclamations espagnoles, à discuter avec

franciiise et à un point de vue élevé, les droits bien fondés, acquis

aux créanciers espagnols. Il consent donc volontiers à recommencer

l'examen du dossier de M. Carrera.

Les objections faites par S. Exc. M. J.-F. Ramirez sont les suivan-

tes : premièrement, sont présentées, des créances cédées originaire-

ment à M. Antonio Garay, Mexicain de naissance; secondement, les

titres de plusieurs des cessions faites à M. Garay, sont par leur der-

nier possesseur d'origine mexicaine ou étrangère, circonstance qu'on

retrouve aussi dans des ventes faites directement à M. Carrera; troi-

sièmement, le défaut de preuve d'origine espagnole existe, dans la

presque totalité des titres qu'il présente.

Si ces objections étaient fondées sur des faits constants, et non sur

de simples apparences qu'il est très-facile de faire évanouir, le sous-

signéabandonnerait la prétention de M. Carrera à être admis dans la

convention du 14 novembre; parce qu'en efTet dans cette convention

sont seulement comprises les réclamations possédées originairement

et actuellement par des Espagnols. Mais comme la présence du nom
de M. Garay sm^ les titres n'implique pas la propriété exclusive de la

créance, puisqu'il la possédait conjointement avec M. Carrera et quela

portion qui revient à ce dernier dans les biens de la société leur con-

serve ce caractère de propriété espagnole ; et comme, attendu le mo-
tif pour lequel ils devinrent la propriété de la société dans certains

cas, et de M. Carrera tout seul dans d'autres, il est facile de prouver

que ce fut par suite d'un traité solennel conclu avec le gouvernement

pour une grande entreprise d'utilité publique, et qui n'est autre que

la construction du chemin de fer de la Vera-Cruz, et non pas par

suite d'une spéculation combinée avec les droits que la quaUté de

citoyen espagnol donne à Carrera, le soussigné ne peut s'abstenir

d'insister sur le paiement de cette réclamation.

Les intérêts qui apparaissent sur les titres, comme abandonnés par

les créanciers du chemin de Perote à la Vera-Cruz à M. Antonio

Garay, bii furent cédés comme représentant du chemin de fer. Ils

n'ont jamais été la propriété de M. Garay, mais bien celle de cette

entreprise dont Carrera a été le sociétaire dès le commencement. Ce
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fait d^être ainsi sociétaire, est prouvé par un acte de société dressé

en 1842; et par un autre d'octobre i849; il a prouvé, que selon les

règlements de partage de la compagnie, on lui avait remboursé tou-

tes ses dépenses par l'abandon des intérêts, et la jouissance et la pro-

priété du capital. Ces deux pièces ont dû être prises en considération

par le conseil de liquidation. Sans ces raisons fondamentales, il est

évident que la reconnaissance n'aurait pas eu lieu. En les ayant sous

les yeux, il est clair que si les créances ont été admises, c'est parce

qu'elles sont la propriété de Carrera, comme associé de Garay dans

l'entreprise du chemin de fer, quoique sur les titres paraisse seule-

ment le nom de ce dernier qui était celui qui la représentait.

Le soussigné est persuadé que lorsque S. Exc. a fait l'objection à ce

sujet, elle n'avait pas présente à la mémoire ces deux pièces; car

une fois qu'elle les aura sous les yeux, elle ne pourra objecter que

ces créances ne soient pas la propriété d'un Espagnol. 11 suffisait pour

établir la preuve du contraire, que M. Carrera fût, comme il est no-

toire qu'il a toujours été sociétaire diins l'entreprise, et qu'il ait en-

suite donné la preuve- que les créances cédées à ladite entreprise, à

la tête de laquelle a été M. Garay, furent dévolues exclusivement à

Carrera dans la répartition et la liquidation faite par la compagnie.

Ces règlements furent faits non-seulement avant la convention espa-

gnole, mais encore avant que ne fût sanctionnée la loi qui réglemente

la dette intérieure de la République.

De cette explication des faits, tirée de l'historique même, et qui

démontre comment ces créances ont passé entre les mains de Carrera,

il résulte que l'apparition du nom de Garay siu' ces titres n'altère en

rien la nationahté delà propriété que son associé espagnol avait dans

la compagnie. Supposons que ces titres, au lieu d'être nominatifs,

fussent au porteur, pourrait-on opposer à la réclamation, si elle était

contestée, les objections que lui oppose S. Exc. M. J.-F. Ramirez?

S. Exc. pourrait-elle soutenir que, parce qu'ils ont appartenu à une

compagnie dont faisait partie un Mexicain, ces titres entre les mains

d'un porteur espagnol avaient perdu leur nationalité?

Certainement non, car il serait impossible à S. Exc. de prouver un

fait dont aucune trace ne resterait sur les titres.

Étant donc démontré que Garay, dans les litres qui portent son

nom, figure comme représentant d'une entreprise dont Carrera était

sociétaire; que sont échues à Carrera, dans la répartition du capital

de cette compagnie, les créances qui sont inscrites sur ces titres, les-

quels sont en réalité une propriété espagnole, comme n'ont jamais

cessé de l'êlre les intérêts que ledit citoyen espagnol eut dans la so
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cfëié, faite avec un Mexicain, d'où proviennent ces titres, la première

objection que S. Exc. M. J.-F. Ramirez oppose à l'introduction de

cette créance dans la convention, est par cela nriême renversée.

Quant aux titres que le même intéressé a acquis directement, il est

constaté par ces titres mêmes qu'ils ne lai appartiennent pas seule-

ment depuis peu, mais bien depuis de longues années. Il est constaté

aussi dans les bureaux du gouvernement, qu'ils furent reconnus dès

Vannée 1842, dans laquelle ordre fut donné de liquider toutes les

obligations des droits d'avarie et du chemin carrossable de Pérote à

la Vera-Cruz.

La date de ces différents titres éloigne toute idée de spéculation

fondée sur les dispositions de la convention. Son texte et les éclaircis-

sements ultérieurs auxquels fait allusion S. Exc. M. le ministre des

atiaires étrangères, s'appliquent aux abus que l'on pourrait commet-

tre à J'ombre des stipulations qu'il contient. Comment pourrait-on

ajouter foi à un pareil soupçon, quand ladite convention eut lieu dix

ans après? Personne n'en peut douter. Provient-elle d'un abus sem-

blable à celui qu'a voulu éviter la convention ? 11 vient d'être démon-

tré que non. Or, si cette réclamation est espagnole, et si elle a été

acquise de bonne foi, pourquoi l'exclure d'une convention conclue

pour le paiement de pareilles créances.

Le soussigné ne peut se dispenser de faire observer à S. Exc.

M. J.-F. Ramirez, à l'appui de la prétention de Carrera, qu'il importe

plus encore aux intérêts du trésor mexicain qu'à ceux même de-l'in-

téressé d'y accéder. Elle provient de créances hypothéquées d'une

manière sûre et positive sur le droit d'avarie, sur le chemin carrossa-

b'e et sur le chemin de fer de Vera-Cruz. Il est clair que ces hypo-

thèques ne sauraient être annulées sans que le soussigné ne réclamât

contre la violation d'un contrat actuel et en voie d'exécution, pour

que l'hypothèque lui fût rendue, ou que fussent payées les créances

qui avaient été garanties par elle. 11 est certain qu'au lieu du rabais

de l'intérêt à 3 p. 100, il paierait au taux de 5, et qu'il compromet-

ti-ait d'un autre côté les avantages que le gouvernement retire de la

saisie faite des biens hypothécaires et de leurs produits.

Si M. Carrera, exclu de la convention dont les stipulations sont si

favorables au Trésor mexicain, se présentait demain, armé d'une sen-

tence judiciaire ou de son contrat lui-même, comme possesseur des

hypothèques spéciales dont on l'a dépouillé, le gouvernement de la

République pourrait-il repousser cette réclamation, ou bien voudrail-

il revenir à la prétention contre laquelle on a protesté et qu'il a aban-

donnée, de priver les étrangers dans un cas de spoliation, comme
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serait celui-ci, de l'appui . et de la protection de leurs gouvernements,

par une simple disposition législative, comme on a \oulu le faire par

la loi du 30 novembre (1)?

Le soussigné ne peut croire que S. Exc. M. J. F. Ramirez ait fixé

son attention sur les conséquences des objections qui lui sont adres-

sées dans cette note. Soumises, comme elles le sont ici, à son juge-

ment, il espère que S. Exc. les abandonnera comme préjudiciables

aux Intérêts du gouvernement et parce qu^'elles se fondent uniquement

sur des apparences.

Quant à la troisième et dernière objection, qui a trait à Torigine

des créances, il suffira au soussigné, pour la faire évanouir, de repré-

senter à S. Exc. M. J. F. Ramirez, que M. Carrera lui a assuré que

tous ces titres sont antérieurs à Vannée 1810, ce qui prouve de fait leur

origine espagnole.

S. Exc. termine la note à laquelle répond le soussigné, en décla-

rant que par suite de la réunion des circonstances qui excluent, selon

l'avis de S. Exc, ces créances de la convention, Tintéressé pourrait

consentir à aplanir la difficulté, en se soumettant aux conditions de

la dette intérieure. Une pareille proposition était faite pour surprendre

le soussigné; en effet, si elle est peut-être acceptable par M. Carrera,

ce qu'il ne veut pas discuter ici, en aucun cas ne pourrait y prêter la

main une personne qui, comme le soussigné, est chargée de défendre

et de surveiller les intérêts des Espagnols, dont les créances sont ga-

ranties par des pactes et des obligations conclues solennellement

entre le gouvernement de son auguste souveraine et celui de la Ré-

publique.

Le soussigné se flatte donc que dans le cas où M. Carrera continue-

rait à se prévaloir de ces pactes et de ces obligations, S. Exc. M. J. F.

Rancirez prendrait en considération le contenu de celte note pour

accorder la liquidation et le paiement de la réclamation qu'elle appuie,

selon la forme stipulée dans la convention du 14 novembre dernier.

A Vappui des faits dont il est parlé dans cette note , le soussigné a

l'honneur d'envoyer ci-joint à S. Exc, copie d'une pièce légalisée que

lui a adressée Carrera.

Je saisis cette occasion pour répéter à V, Exc, etc.

Signé : Juan Antoine \ Zayas.

(1; Voir l'arVicle 4 de !a convention du 23 avril 1847, n. 25.
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A M, Miguel Arroyo, sous-secrétaire d'Etal au ministère des affaires

étrangères,

Mexico, 28 septembre i 852.

Le 22 juillet dernier, le soussigné, envoyé extraordinaire et ministre

plénipotentiaire de S. M. G., a eu l'honneur d'adresser à S. Exc.

M. J. F. Ramirez, alors ministre des atîaires étrangères, une note

dans laquelle il répondait aux observations que S. Exc. lui avait faites

relativement à la réclamation comprise dans la convention du 14 no-

vembre de l'année dernière et qui appartient au sujet espagnol

Lorenzo Carrera.

Comme l'intéressé persiste à s'en tenir aux dispositions de cette

convention, et à prétendre que^, conformément à ce qui y a été stipulé

au sujet du paiement des créances espagnoles, on solde la sienne, le

soussigné ne peut se dispenser d'appeler l'attention de M. Miguel

Arroyo sur cette réclamation déjà liquidée par le conseil de liquida-

- tion, sans aucune objection de sa part. Celles qui ont été soulevées

dans la note déjà citée de M, Ramirez, portaient sur des arguments

qui ont été détruits par la réponse du soussigné et par les pièces qui

l'accompagnent. Enfin, le gouvernement de la République,en contrac-

tant dernièrement avec les MM. Garay et Carrera, certains règlements

relatifs à des créances de même nature et analogues en tous points à

celles que M. Carrera a présentées et qui ont été liquidées par le con-

seil de liquidation des créances espagnoles, a reconnu implicitement

l'obligation de payer la réclamation que la présente note reproduit.

Ce pourquoi, le soussigné espère (]ue M. Miguel Arroyo adoptera

les conclusions qui ont été reproduites dans la précédente note en date

du 22 juillet, en faveur des droits de Carrera, et qu'il procédera, sans

nouveaux délais, à la remise des bons du Trésor qui doivent couvrir

cette créance.

Je saisis cette occasion, etc.

Signé : Juan Antofise y Zayas.

A S. Exc. M. Juan Antoine y Zayas, envoyé extraordinaire et mi-

nistre plénipotentiaire de S, M. C.

Le soussigné, sous secrétaire d'Etat aux affaires étrangères, et

chargé par intérim du ministère, a eu l'honneur de recevoir la com-
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munication que S. Exc. l'envoyé extraordinaire et ministre pléni-

potentiaire de S. M. C, M. Jnan Antoine y Zayas, lui a adressée en date

du 28 septembre dernier, et dans laquelle il appelle son attention sur

une note envoyée à son prédécesseur, M. Ramirez, le 22 juillet der-

nier. Ces deux notes ont pour objet Ja créance du sujet espagnol Lo-

renzo Carrera, qui fut présentée, et qui a été liquidée déjà par la com-

mission créée en vertu de la convention du 14 septembre 1851, et

qui, en ce moment, est soumise à la révision.

Le soussigné a revu les précédents de l'affaire et les a pesés ainsi

que les objections faites par son prédécesseur pour refuser l'admission

de ces créances dans la convention. Il va s'occuper maintenant de la

réponse qu'a faite pour la détruire S. Exc. M. le plénipotentiaire de

S. M. C. dans ses deux dernières communications auxquelles il a

l'honneur de répondre.

Si les raisons alléguées, contradictoirement aux objections soule-

vées contre la cession de la créance de Carrera, sont de telle nature

qu'elles peuvent déterminer le soussigné à les adopter comme suf-

fisantes, cependant, il voudrait pouvoir en avoir d'autres pour assumer

la responsabililé de sa résolution.

Une des raisons a été de donner à l'envoyé de S. M- C. une nouvelle

preuve de la disposition dans laquelle est le gouvernement mexicain

de faire disparaître tout ce qui pouvait donner à penser que, dans ce

genre d'affaires, il avait l'idée, même éloignée, de créer des difficultés

qui en retarderaient la conclusion, en la prolongeant par des moyens

évasifs.

D'un autre côté il a été indispensable de considérer la créance

de M. Carrera, non-seulement au point de vue de la légalité, mais

encore au point de vue de la convmance et de l'utilité qui en peut

résulter pour le trésor mexicain si elle était re poussée de la conven-

tion. Cet examen a fourni des motifs suffisants de croire que sous un

aspect comme sous l'autre le résultat ne saurait être autre que de

la régler conformément aux conditions stipulées par la convention,

ce qui a décidé le soussigné à les adopter dans cette circonstance. 11

se flatte cependant que S. Exc. M. Juan Antoine y Zayas, avec le

tact et la loyauté qui le caractérisent, appréciera cette résolution

et la considérera, dans cette circonstance, comme un témoignage

évident de la loyauté et de la bonne foi avec lesquelles
,
chaque

fois que l'occasion se présente, le gouvernement mexicain s'em-

presse de. donner ample satisfaction aux raisons et aux droits que

fait valoir la légation espagnole en faveur des .sujets placés sous sa

protection.
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Le soussigné saisit, etc., etc. — Palais national. — Mexico, 7 oc-

tobre 1852.

Signé : J. Miguel Arrgyo.

A M. Miguel Arrogo, sous-secrétaire d'Etat, chargé du ministère des

affaires étrangères.

Mexico, 20 octobre i852.

Le soussigné, envoyé extraordinaire et ministre plénipotentinire de

S. M. C-, a eu Thonneur de recevoir la note datée du 7 courant, dans

aquelle M. J. Miguel Arroyo, adoptant les conclusions que contient

celle du soussigné, en date du 28 si ptembre dernier, et relative à la

créance de M. Lorenzo Carrera, met un terme à la discussion qu'a

suscitée la révision de la liquidation qui en a été faite.

En conséquence, le soussigné espère que M. Miguel Arroyo vou-

dra bien lui envoyer les bons qui doivent couvrir le montant de cette

réclamation, et s'empressera de transmettre au gouvernement de son

auguste souveraine les assurances de respect et d'estime que M. Ar-

royo ajoute dans sa note, en mettant un terme à cette discuss on, et

il lui certifie d'avance qu'elles seront accueillies avec la satisfaction

la plus cordiale.

J saisis cette occasion, etc.

Signé : Juan Antoine y Zayas.

F 24.

Liste des créances qui ont été comprises dans le fonds de la convention

espagnole, en infraction avec le traité conclu le 12 novembre 1853.

Créances formant 'a réclamation de M. Lorenzo Carrera.

Valeur en capital et

intérêts.

Un titre du 6 août 1 804, à l'ordre du lieutenant-colonel Pedro

Berazueta passé à l'ordre de M. Manuel Gargollo et par

celui-ci à l'ordre de M. Antonio Garay; il figure dans la

convention au nom de M. Lorenzo Carrera. ..... 35,250.

Un titre du 24 février Î842 à l'ordre de M. Miguel Cotarro

passé à l'ordre des héritiers Cotarro comme une rente à
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7 p. 0/0 de paiement; il figure dans la convention au nom
de M. Lorenzo Carrera 30,047. 1. 3

'Un titre du 16 janvier 1849 à Tordre de M. Vicente Pozo,

passé à M. Antonio Garay; il figure dans ia convention au

nom de M Lorenzo Cariera. , 8,179. 7

Un titre du 13 mars 1849 à l'ordre de M. VicenteOrtiz passé

à l'ordre de l'IU, évêque Campo et du général Manuel Gual,

comme héritiers à M. Antonio Garay ; il figure dans la

convention au nom de M. Lorenzo Carrera 14,255. 2

Un titre du 8 avril 1850 à l'ordre de M. Francisco Antonio

de la Torre, passé à M. Isidoro de la Torre, M. Mariauo

Merodio et M. Juan B. Jecker, par procuration des héri-

tiers à M. Antonio Garay ; il figure dans la convention au

nom de M. Lorenzo Carrera. . 38,059. 6. 11

Un titre du 28 octobre 1846, à l'ordre de la succession de la

dame Martina Sesé, passé à l'ordre de M. Emilie Voss, à

M. Antonio Garay; il figure dans la convention au nom de

M. Lorenzo Carrera 60,083. 1

Un titre du 24 mars 1849, à l'ordre de M. José Cano et Zam-
brano, passé à l'ordre de M. Juan N. Gonzalez del Cam-
pillo, fondé de pouvoir de M. Antonio Garay; il figure

dans la convention au nom de M. Lorenzo Carrera. . , 14,405. 7

Un titre du 14 août 1 848, à l'ordre de M. Francisco Fagoaga,

M. Benigno Bustamante, M. Carlos A. Uhde, M. José

Maria Fernandez Barberi, M. Manuel Diez de las Cortinas,

l'avocat Dionisio Fernandez Barberi, la dame Maria So-

ledad Almanza, etc., passé à M. Antonio Garay;

il figure dans la convention au nom de M. Lorenzo Car-

rera , . . 1,0(^6,081. 4 3*/4

Un titre du 3 juin 1844, à l'ordre du couvent de Santo-Do-

mingo, passé à Tordre de M. Antonio Garay; il figure

dans la convention au nom de M. Lorenzo Carrera. . . 47,800. 6. 3

Un titre du 26 juillet 1844, à Tordre de M. Gregorio Rodri-

guez de Cosgaya, passé à Tordre de M. José Fernandez de

Celis, exécuteur testamentaire, à M. Anlonio Garay; il fi-

gure dans la convention au nom de M. Lorenzo Carrera. 116,251. 0. 8

Un titre du 14 août 1844, à Tordre de la dame Castaniza,

passé à Tordre du général Juan P. Anaya, pour une por-

tion à M. Antonio Garay; il figure dans la convention au

nom de M. Lorenzo Carrera 86,181. 7

Un titre du 20 février 1845, à l'ordre de la confrérie du doux

nom de Jésus du couvent de Saint-Augustin, passé à M.
^

Antonio Garay; il figure dans la convention au, nom de

M. Lorenzo Carrera. 17,287. S^/j

Un titre du 4 avril 1846, à Tordre de M. Manuel Bernai et

Acevedo, cédé par M. Donato Manterola à M. Antonio

Garay, il figure dans la convention au nom de M. Lorenzo

Carrera 15,736. 0. 5



— 337 —
Un titre du 16 avril 1846, à l'ordre de l'hôpital de San Ra-

phaël de Santander, cédé par M. Manuel Martinez del

Campo à M. Antonio Garay; il figure dans la convention

^,au nom de M. Lorenzo Carrera 10,804. 3. t

Un titre du 13 janvier 1850, à l'ordre de M. Lucas Llain,

cédé par M. Juan B. Jecker à M. Antonio Garay; il figure

dans là convention au nom de M. Lorenzo Carrera. . , 7,436. 5 ô*/^

1,567,860. 3. 6

Ces créances n'auraient pas dû entrer dans la convention parce que M. Garay
est Mexicain et que MM. Gargollo et Carrera sont citoyens espagnols seulement

depuis l'année 1847.

Réclamation de M. Manuel Gargollo, d'après les renseignements qn'on a pu
recueillir.

Un certificat trip'icata du Saltillo du 16 septembre 1814, à

l'ordre de M. Marcos Gomez de la Puente, passé à l'ordre

de M. Manuel Gargollo le 17 août 1826; il ligure dans la

convention à son nom 48,926. 0. 1

Un titre du 7 février 1806, à l'ordre de M. Miguel Zires,

passé à Tordre de M. Manuel Gargollo, le ô septembre

1837; il figure dans la convention à son nom. .... 21 058. 2. 8
Un titre du 19 février 1834, à l'ordre de la dame Casta-

niza, passé à l'ordre de M. Lorenzo Carrera, puis ensuite

à M. Manuel Peralta, et en dernier lieu, le 25 février

1834; il figure dans la convention au nom de M. Manuel

Gargollo. 6,000
Un titre du 9 septembre 1805, à l'ordre de M. Pedro Bera-

sueta, passé par l'avocat Berasueta, fils du premier, à

l'ordre de M, Manuel Gargollo; il figure dans la convention

à son nom 2,6/3. 4 5

Un titre du 12 avril 1836, à l'ordre de M. Miguel Zires,

passé à l'ordre de M. Manuel Gargollo; il figure dans la

convention à son nom. 10,529. 1. 5
Un titre du 2 janvier 1809, à l'ordre de la dame Castaniza,

passé à l'ordre de M. Lorenzo Carrera; il figure dans la

convention au nom de M. Manuel Gargollo 6 000
Un titre du 2 janvier 1805, à l'ordre de la dame Castaniza,

passé à l'ordre de M. Lorenzo Carrera; il figure dans la

convention au nom de M. Manuel Gargollo. .... 1,000
Intérêts sur ces derniers titres 32 298. 0. Il
Prêt forcé de 1836; il figure dans la convention au nom de

M. Manuel Gargollo. ... j 000.
Prêt forcé de 1843; il figure dans la convention au nom de

M. Manuel Gargollo et de sa femme 93. 4. 6

-22
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Prix de plusieurs chevaux; il figure dans la convention an

nom de M. Manuel GargoUo 780.

121,358. 5. 11

Ces créances ne doivent pas entrer dans la convention, parce que M. Gargollo

n'est Espagnol que depuis 1847.

Réclamation de M. José Maria Basoco.

Un titre du 19 mai 1798, à l'ordre du comte de Basoco; il

figure dans la convention au nom de M. Manuel Gar-

gollo 117,964. 6.

Un titre du 17 février 1816, à l'ordre du comte de Basoco,

cédé au comte de Agreda, par celui-ci à M Miguel Zires,

qui le passa à M. Loretizo Carrera et celui-ci, le 11 avril

1837, à M, José Maria Basoco 9,811, 5. 5

Trois titres du 19 mai 1798, dont le capital avec les intérêts

réunis à ceux du premier montent à. ...... 66,541. 6. 4

Prêt forcé, en 1829, 1837 et 1843; il figuredans la conven-

tion au nom de M. José Maria Basoco 691. 1.

Un titre du 2 janvier 1809, à l'ordre du comte de Basoco,

passé à l'ordre de M. Lorenzo Carrera; il figure dans la

convention, au nom de M. José Maria de Basoco. . . . 9,936. 4. 11

Un titre du 7 février 1816, à l'ordre du comte de Basoco; il

figure dans la convention au nom de M. José Maria Ba-

soco 46,793. 4. 11

251,739. 3. 8

Ces créances n'auraient pas dû entrer dans la convention, parce que M. Basoco

n'est citoyen espagnol que depuis l'année 1802.

Réclamation de M. le comte de la Cortina, par M. Ignacio Berra.

Un titre du 14 novembre 1800, à l'ordre de la faillite de

M. Antonio Barroso Torrabia, passé à l'ordre de la veuve

du créancier de la faillite Juan Thomas Solamber, par celui-

ci au docteur Couto et par l'exécuteur testamentaire de ce

dernier à M. Ignacio Berra, au nom de qui il figure dans

la convention. 15,050. 7. 3

Ces créances n'auraient pas dû entrer dans la convention, parce que le docteur

Couto et M. Berra sont Mexicains.

I
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Réclamation des dames Dolorcs Bulnes de Segiiraet Jésus Segura de Buînes, re-

présentées par M. Ignacio Berra.

Uu litre dn 3 septembre ISIT; à l'ordre de M. Antonio Olarte,

passé à l'ordre de M. Manuel Segura 5,487. 0. 11

Cette créance n'aurait pas dû entrer dans la convention, parce que les dames
Segura et M. Berra sont citoyens mexicains.

Réclamation de M. Antonio Algara

Prêt forcé de 1836, 1842 et 1843 1,450.

Prêt forcé au nom de M. Pedro Hit^, passé à Tordre de

M. Antonio Algara, il figure dans la convention au nom

dudit Algara. 1,176. 3. 9

2.626. 3. 9

Ces créances ne doivent pas entrer dans la convention, paice que M. Algara est

Espagnol depuis l'année 1847 seulement.

Réclamation de M. Juan Antonio Beistegui.

Certificats de la Trésorerie générale et départementale de

Mexico de 1837 et 1846 4,100

Cette créance ne doit pas entrer dans la convention parce que M. Béistegui est

Espagnol seulement depuis l'année 1847.

Réclamation de M. Francisco Almirante.

Un titre du 17 avril 1804, au nom de M. José Rodriguez. . 9,634. 7. 4

Un titre du 6 février 1816, au nom de M Francisco Almi-

rante; il figure dans la convention au nom dudit Almirante. 1,745. 4. 2

Un litre du 6 février 1816, à l'ordre de M. José Garcia Ji>

rado, passé à l'ordre de M. Francisco Almirante; il figure

dans la convention au nom dudit sieur Almirante. . , . 1,745. 4. -2

13,125. 7. 8

Ces créances ne doivent pas entrer dans la convention parce que M. Almirante

est Espagnol seulement depuis 1846.
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Un titre du 6 février 1816, à l'ordre de M. le comte de Reg^a

passé à l'ordre de M. Dionisio Cicero de Lotnbrafio, par

celui-ci à M Antonio Medina, passé ensuite par M. Juan

de Medina, à l'ordre de sa sœur et par celle-ci à M. Ma-

nuel Diez de las Cortinas; il figure dans la convention au

nom de M. Francisco Almirante 3,491. 0, 4

Un titre du 6 février 1816, à l'ordre de madame la comtesse

deUul, passé à l'ordre de M. Luis Garcia, et par celui-ci

à M. Augustin de la Pena et Santiago, par celui-ci à M.

Antonio Medina, il passa ensuite à la fille de Medina, et

celle-ci l'a passé à M. Manuel Diez de las Cortinas; il fi-

gure dans la convention au nom de M. Francisco Almi-

rante , • - • 1,745. 4. 2

Un titre du 6 février 1816, à l'ordre de M. Francisco Antonio

de Chavarri, passé à l'ordre de M. Manuel Diez de las Cor-

tinas; il figure dans la convention au nom de M. Francisco

Almirante 872. 6. 1

Un titreduô février 1816, à l'ordre de M. José Merodio,

passé à l'ordre de M Genaro Noriega et par celui-ci à

l'ordre de M. Manuel Diez de las Cortinas; il figure dans

la convention au nom de M. Francisco Almirante. ... 174 4. 5

Un titre du 6 février 1816, à l'ordre de M. Manuel Diez de

las Cortinas, passé à l'ordre du même; il figure dans la

convention au nom de M. Francisco Almirante 349 0. 5

Un titre du 6 février 1816, à l'ordre de M. Genaro Noriega,

passé à l'ordre de M. Manuel Diez de las Cortinas; il fi-

gure dans la convention au nom de M. Francisco Almi-

rante 174. 4. 5

Un titre du 6 février 1816, à l'ordre de M. Francisco Anto-

nio Echavarri, passé à l'ordre de M. Manuel Diez de las

Cortinas; il figure dans la convention au nom de M. Fran-

cisco Almirante 465, 3. 9

Un titre du 6 férier 1816, au nom de M. José Miguel Flores,

passé à l'ordre de M. Marctlino Jiron, par celui-ci à ^

M. Antonio Médina, par ce dernier à M. Antonio Caliiz,

passant ensuite à M. Manuel Diez de las Cortinas; il figure

dans la convention au nom de M. Francisco Almirante, . 698. 1. 8

Un titre du 6 février 1816, au nom de M. José Merodio,

passé à l'ordre de M. Genaro Noriega et par celui-ci à M.

Manuel Diez de las Cortinas; il figure dans la convention

au nom de M. Francisco Almirante 174. 4 5

Un titre du 6 février 1816, à l'ordre de M. Jacinto Sanchez

Aparicio, passé à l'ordre de M. Basilio Arillaga, par ce-

Ini-ci à M, Marcelino Jiron, passé ensuite à M. Antonio

Medina etde celui-ci à M. Manuel Diez de las Cortinas; il

figure dans la convention au nom de M. Francisco Almi-

rante 232. 5 ÎO

Un titre du 26 août 1813, à l'ordre de MM Echave et Tcaza,
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passé à l'ordre de M. Manuel Diez de las Cortinas; il figure

dans la couvention au nom de M. Francisco Almirante. . 13,574. 2 5

Un titre du 26 août 1813, au nom de la dame Barbara Cal-

deroo, passé à l'ordre de M. Juan Bautista Lobo, passé par

celui-ci à M. Julian de! Llano, ensuite à M. Luis Escobar,

"et après à M Juan Antonio Cobian; il figure dans la con-

vention au nom de M. Francisco Almirante 27,147. 7 7

Un titre du 26 août 1812, au nom de M. José Ruiz de la

Barcena, passé à l'ordre de M. Manuel Diez de las Corti-

nas, par celui-ci à M. Manuel Gonzalez del Cid, ensuite à

la dame Catalina Molica, et enfin à M. Manuel Diez de las

Cortinas; il figure dans la convention au nom de M. Fran-

cisco Almirante 21,955. 6

Un litre du 26 août 1813, à l'ordre de M. Nicolas de Victo-

rica, passé à l'ordre de M, Manuel Diez de las Cortinas;

il figure dans la convention an nom de M. Francisco Almi-

rante 543. 7 7

Un titre du 26 août 1813, à l'ordre du couvent de Santo-

Domingo, passé à l'ordre de M. José de la Sierra, par ce-

lui-ci à M. Antonio Pastor de Piîiaga et par celui-ci à

M. Manuel Diez de las Cortinas; il figure dans la conven-

tion au nom de M. Francisco Almirante 5,471. 1 10

Un titre du 26 août 1813, à l'ordre de M. Manuel Diez de

las Cortinas, passé à l'ordre du même; il figure dans la

convention au nom de M. Francisco Almirante. . . . 1,357. 3 2

Un titre du 30 octobre 1812, à l'ordre de M. Antonio Ro-

driguez Diaz, passé à l'ordre de la dame Catalina Medina

et par celle-ci à M. Manuel Diez de las Cortinas; il figure

dans la convention au nom de M. Francisco Almirante. . 5,419, 4

Un titre du 18 mai 1801, à l'ordre du docteur Manuel Garro,

passé à l'ordre de la dame Maria Ignacia Padilla, et par

celle-ci à M. Manuel Diez de las Cortinas; il figure dans

la convention au nom de M. Francisco Almirante. . . 15,764. 1 4

Un titre du 24 décembre 1804, à l'ordre de MM, Echave et

Icaza, passé à l'ordre de M. Manuel Diez de las Cortinas;

il figure dans la convention au nom de M. Francisco Almi-

rante 12,575. 2 8

Un titre du 2 mai 1809, à l'ordre de la dame Guadalupe et

de !a dame Maria des Anges Castillo Soto et Posada;

il figure dans la convention au nom de M. Francisco Almi-

rante 10,758. 1 fi

Un titre du 29 mai 1809, à l'ordre de la dame Guadalupe

Araballes, passé à l'ordre de M. Manuel Garcia, par ce-

lui-ci à ladarne Catalina Molina, qui l'a passé à M. Manuel

Diez de las Cortinas; il figure dans la convention au nom
de M. Francisco Almirante 3,520.

Un titre du 1er juillet 1808, à l'ordre de la dame Maria des

Anges Castillo; il figure dans la convention au nom de
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M. Francisco Almirante • . . , 10,697. 6 6

Un titre du 18 novembre 1808, à Tordre de la dame Maria

des Anges Castillo (sans aucun endos) ; il figure dans la

convention au nom de M. Francisco Almirante. . . . 21,395. 4 11

Un titre du 14 février 1807, à l'ordre de M. Mariano Diaz,

cédé à la dame Guadalupe del Castillo; il figure dans la

convention au nom de M, Francisco Almirante. . . . 10,697. 6 4

Une reconnaissance de conducta du 4 octobre 1822, au nom
de MM. Morilio et Loira, passé à Tordre de M. Ignacio

Ampaneda; il figure dans la convention au nom de M. Fran-

cisco Almirante 8,950.

Une lettre delà Trésorerie générale sur le commissariat de la

Vera-Cruz, en date du 3 mars 1829, à l'ordre de M. An-
tonio Alonzo de Teran; il figure dans la convention au

nom de M. Francisco Almirante. , , 335 5 9

Un certificat de l'administration de Jalapa du 21 juillet 1831,

au nom de M. Francisco Fernandez Agudo; il figure dans

la convention au nom de M. Francisco Almirante. . . 2,052. 4 i

Un certificat de la monnaie de Mexico du 1" octobre 1836,

à l'ordre de M. Francisco Almirante; il figure dans la con-

vention à son nom 1,539. 6 11

Pour un reliquat de 85,392 piastres 54 centimes, sur le ca-

pital que gérait l'Espagnol Domingo Lama et que prirent

les commissariats de Sonora et de Sinaloa (1831), au nom
de M. Francisco Almiraxite; il figure dans la convention

à sou nom. 12,897 7 8

Piastres, , 208,157 7 1

Ces créances ne doivent pas entrer da»is la convention, parce que M. Almi-

rante est Espagnol seulement depuis l'année 1846, et qu'en outre, comme on

le voit, les premiers possesseurs ou plusieurs endosseurs sont ou furent mexi-

cains.

Réclamation de M. Benito Maqiia.

Un certificat du commissariat de Mexico pour le prix de

voitures perdues dans l'affaire de Ccrro Gordo, à l'ordre de

M. Pedro Genton. . 9,378.

Un certificat de la Trésorerie de Jalapa du 26 juin 1846, à

l'ordre de M. Juan Estrada, passé à l'ordre de M. Pedro

Genton; il figure dans la convention au nom de M. Benito

Maqua. 47. 3 2

9425. 3 2

Ces créances ne doivent pas entrer dans la convention, parce que M. Ma-
qiia estEspagnoi depuis l'année 1852 seulement.
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Réclamation de M. Narciso Francisco de Martin, par M. Pedro del Paso et

Troncoso.

Un certificat de la trésorerie de" la Vera-Cruz du 27 octobre

1820, à l'ordre de M. Gabriel Gomez 158,195. 4 2

Cette créance ne doit pas entrer dans la convention, parce qu'elle n'est pas es-

pagnole.

Réclamation de M. Manuel Mejia, pour M. Antonio Pastor.

Un certificat d'Oâxaca, du 21 décembre 1836, à l'ordre de

M. Antonio Pastor. • 147. 6 8

Cinq certificats d Oaxaca de 1835, 1836 et 1837, à l'ordre

de M. José Salinas. 6,535. 4 9

Six reçus de id. pour prêt forcé da 1843 et 1844, à l'ordre

de la dame BartolaGuisado . 101. 2 8

Un certificat de id. du 19 septembre 1829 94. 4 3

6,879. 2.4

Ces créances ne doivent pas entrer dans la convejition, parce qu'elles ne sont

pas espagnoles.

Réclamation de M. Manuel Fernandez Puertas, pour les MM. Muriel

frères.

Un certificat d'Orizava, 3 décembre 1813, à l'ordre de

M. Ignacio Aràndia, passé à l'ordre de M. Miguel Prieto,

qui l'a passé à M. Manuel de la Hoz, et celui-ci à M. José

Anievas et Llata; il figure dans la convention au nom de

MM. Muriel frères

Un certificat d'Orizava, 19 janvier 1814, à l'ordre de M. Ma-

riano Salas, passé à l'ordre de M. Miguel Prieto, qui l'a

passé à M. Manuel de la Hoz; il figure dans la convention

au nom de MM. Muriel frères

Un certificat d'Orizava, 19 janvier 1814, à l'ordre deM.Ma-
riano Salas, passé à l'ordre de M. Miguel Prieto, qui l'a

passé à M. Manuel de la Hoz-, il figure dans la convention

au nom de MM. Muriel frères

Un certificat d'Orizava, 19 janvier 1814, à l'ordre de M. Ma-

riano Salas, passé à l'ordre de M Miguel Prieto qui l'a

passé à M. Manuel de la Hoz; il figuie dans la convention

au nom de MM. Muriel frères

Intérêts des trois derniers certificats. .

6,699. 7 11

500.

500.

500.

2,510. 2 7
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Un certificat d'Orizava du 19 jan-vier, à l'ordre de M. Juan

Galindo, passé à l'ordre de M. Miguel Prieto, ensuite à

M. Manuel de la Hoz; il figure dans la convention au nom
de MM. Muriel frères 334. 1 6

Un certificat d'Orizava du 25 janvier 1814, à l'ordre de

M. Joaquin Moreno, passé à l'ordre de M. Miguel Prieto

et ensuite à M. Manuel de la Hoz; il figure dans la conven-

tion au nom de MM. Muriel frères 125.

Un certificat d'Orizava du 25 janvier 1814, à l'ordre de

M. Joaquin Moreno, passé à l'ordre de M. Miguel Prieto #
et ensuite à M. Manuel de la Hoz; il figure dans la conven-

tion au nom de MM. Muriel frères 125.

Un certificat d'Orizava du 25 janvier 1814, à l'ordre de

M. Joaquin Moreno, passé à l'ordre de M. Miguel Prieto

et ensuite à M. Manuel delà Hoz; il figu»-e dans la conven-

tion au nom de MM. Muriel frères 150.

Un certificat d'Orizava du 25 janvier 1814, à l'ordre de

M. Jaaquin Moreno passé à l'ordre de M. Miguel Prielo

et ensuite à M. Manuel de la Hoz; il figure da, la con-

vention au nom de MM. Muriel frères. 150.

Intérêts sur les 550 piastres, montant des 4 certificats pré-

cédents. 919. 7 11

Un certificat d'Orizava. du 3 février 1814, à l'ordre de

M. Joaquin Duenas, passé à Tordre de M. Miguel Prieto et

par celui-ci à M. Manuel de la Hoz; il figure dans la con-

vention au nom de MM. Muriel frères. 250.

Un certificat d'Orizava du 3 février 1814, à l'ordre de

M. Joaquin Duefias, passé à l'ordre des mêmes messieurs;

il figure dans la convention au nom de MM. Muriel frères. 375.

Un certificat d'Orizava, du 3 février 1814, à l'ordre de M.

Joaquin Dueûas, passé à l'ordre des mêmes messieurs; il

figure dans la convention au nom des MM. Muriel frères. 375.

Un certificat d'Orizava, du 3 février 1814, à l'ordre de

M. Joaquin Duenas, passé à l'ordre des mêmes messieurs; il

figure dans la convention au nom de MM. Muriel frères. . 500.

Un certificat d'Orizava,du 3 février 1 814, àl'ordre de M. Joa-

quin Duenas, passé à l'ordre des mêmes messieurs; il fi-

gure dans la convention au nom de MM. Muriel frères. . 500.

Intérêts sur les 2000 piastres, montant des cinq certificats pré-

cédents 3,343.

Un certificat d'Orizava, du 10 mai (814, à l'ordre de M. Ma-

nuel delà Hoz, passé à l'ordre de M. José Anievas etLlata

et par celui-ci à M. le colonel Juan Antonio del Castillo; il

figure dans la convention au nom de MM. Muriel frères. 939. 4 10

Un certificat d'Orizava du 31 juillet 1812, à l'ordre de

M. José Maria Mendizaval, passé à l'ordre de M. Manuel

Lires, par celui-ci à M. Manuel Balvontin, et par ce der-

nier à MM. Saturio Calatanazor; il figure dans la conven-
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tion au nom de MM. Muriel frères 824. 1 1

Un*' certificat d'Orizava, du 26 avril 1813, à l'ordre de

M. Marcos Antonio Vega, passé à l'ordre de M. Francisco

Vega, et par celui-ci à M. Manuel de la Hoz; il figure dans

la convention au nom de MM. Mûrie! frères 2,225. 2

Un certificat d'Orizava, du 6 septembre' 18 14, à l'ordre de

M. Marcos Antonio Vega, passé à l'ordre de M. Manuel de

la Hoz, par celui-ci à M. José Gonzalez Cueto, et par ce

dernier à Calatanazor; ii figure dans la convention au nom

des MM. Muriel frères , . 214.4 8

Un certificat d'Orizava du 24 septembre 1813, à l'ordre de la

dame Josefa Torices, passé à l'ordre de frère Pedro San-

chez, par celui-ci à Miguel José Bellido, par ce dernier

à Josefa Torices, par ceile-ci à M. Manuel de la Hoz qui

l'a cédé à José Gonzalez Cueto, et ce dernier à Calalana-

zor;il figure dans la convention aunom de MM. Muriel frères. 1,054. 2 7

Un certificat d'Orizava, du 5 mars 1814, à l'ordre de M. Joa-

quin Rendon, passé à l'ordre de M. Pablo Lopez et par

celui-ci à M. Gonzalez Cueto; il figure dans la convention

au nom de MM. Muriel frères 250.

Un certificat d'Orizava, du 5 mars 1814, à l'ordre de M. Joa-

quin Rendon, passé à l'ordre de M. Pablo Lopez et par

celui-ci à M. Gonzales Cueto; il figure dans la convention

au nom de MM. Muriel frères. 600.

Un certificat d'Orizava,du 5 mars 1814, à l'ordre de M. Joa-

quin Rendon, passé à l'ordre de M. Pablo Lopez, et par

celui-ci à M. Gonzalez Cueto; il figure dans la convention

au nom de MM. Muriel frères 500.

Intérêts sur les 1,250 piastres, montant des trois certificats

précédents 2,084. 1 11

Un certificat d'Orizajfa,du 7 mars 1814, à l'ordre de M. Juan

Maria Marlinez, passé à l'ordre de M. Pablo Lopez et par

celui-ci à Gonzales Cueto; il figure dans la convention au

nom de MM. Muriel frères. 77. 7 11

Un certificat d'Orizava,du 24 novembre 1820, à l'ordre de la

dame Gertrude Segura, passé à l'ordre de M. José Gonza-

lez Cueto, et par celui-ci à Calatanazor; il figure dans la

convention au nom de MM. Muriel frères. .... 500.

Un certificat d'Orizava, du 24 novembre 1820, à l'ordre de

la dame Gertrude Segura, passé à l'ordre de M. José Gon-

zalez Cueto, et par celui-ci à Calatanazor ; il figure dans

la convention au nom de MM. Muriel frères. .... 500.

Un certificat d'Orizava, du 24 novembre 1820, à l'ordre de

Gertrude Segura, passé à l'ordre M. José Gonzalez Cueto,

et par celui-ci à Calatanazor; il figure dans la convention

au nom de MM. Muriel frères 500.

Intérêts sur les 1 ,500 piastres, montant des trois certificats

précédents 1,995. 5. 1
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Un certificat de Cordoba, du 5 juin 1813, à l'ordre de M. Bal-

tazar Bedolla, passé à l'ordre de M. Manuel Vêlez, par

celui-ci au docteur Couto, par celui-ci à M. Marceline

Mendizabal, par celui-ci à Gonzalez Cueto qui l'a passé à

M. Calal&nazor; il figure dans la convention au nom de

MM. Muriel frères 1,918.24
Un certificat de Cordoba,du 4 mars 18 14, à l'ordre de M. Ma-

nuel Aldana, passé à l'ordre de M. Manuel Zires, Ana
Solorzano, Cueto, et par celui-ci à Calatanazor; il figure

dans la convention au nom de MM. Muriel frères. . 2,667. 4 3

Un certificat de Cordoba, du 21 septembre 1811, à l'ordre de

M. J. Jpaquin Ruiz, passé à l'ordre de M. José Gonzalez

Cueto; il figure dans la convention au nom de MM. Muriel

frères. 1,394. 7 l:

36,005. 6

Ces créances ne doivent pas entrer dans la convention parce que les MM. Mu-
riel frères, sont sujets espagnols seulement depuis l'année 1846, et parce que la

plupart, sinon la totalité des possesseurs primitifs, sont mexicains, cultivateurs de

tabac dans les campagnes, et qu'en outre, nombre des endosseurs sont mexi-

cains.

Réclamation de M. Casimiro Collado.

Un certificat du 20 mai 18 13, à l'ordre de M. Francisco Vaz-

quezFigueroa • 3,608. 2 8

Un titre du 31 décembre 1810, à l'ordre de la dame Josefa

Morales, passé à l'ordre de M. José Rivero; il figure dans

la convention au nom de M. Casimiro Collado. . . . 260. 6 8

Un titre du 29 avril 1803, à l'ordre de M. Antonio Colomma,

passé à l'ordre de son héritier Acevedo, qui l'a vendu à

M. Casimiro Collado, mais celui-ci le présente au nom de

M. Manuel Bernai Acevedo, au nom de qui il figure dans

la convention 12 903. » 8

17,032 2

Ces créances ne peuvent figurer dans la convention pùrce qu'elles n'appartiennent

pas à des Espagnols, et parce que le dernier titre fut vendu à M. Collado le 23

décembre 1853, quarante-deux jours après que fut signé le traité du 12 novembre

de la même année.

Réclamation de M. Miguel Sornosa,

Un certificat de 1847, à l'ordre de M Thomas Santibanez,

passé à l'ordre de M. Miguel Sornosa, il figure dans la

convention à son nom. 7,500.

Cette créance ne doit pas entrer dans !a convention, parce que M, Santibanez



était colonel dans l'armée du Mexique, et que par conséquent il est considéré

347 —
était colonel dans l'armée du Mexique, et que

comme citoyen mexicain.

RéclamatioQ de M. Manuel Cobo.

Cinq certificats de prêts forcés de 1829, 1836 et 1843. . 978. 7 9

Cette créance ne doit pas entrer dans la convention, parce que M, Cobo est

Espagnol depuis 1847 seulement.

Réclamation de M. Francisco Fuente Ferez.

Un certificat de prêt forcé du 26 avril 1843 545. 1 1

Cette créance ne doit pas entrer dans la convention, parce que M. Fuente Ferez

est Espagnol seulement depuis l'année 1847.

RÉSUMÉ.

MM. Lorenzo Carrera. , 1,567,860. 3 6

Manuel Gargollo. ........... 121,358. 5 11

José Maria Basoco 251,739, 3 8

Le comte de la Cortina par M. Ignacio Berra. . . . 15,050. 7 3

Ignacio Berra, pour mesdames Dolores Bulnes de Se—
gura et Jeîus Segura de Bulnes 5,487. G 11

Antonio Algara 2,626. 3

Juan Antonio Béistegui 4,100.

Francisco Almirante v . . 208,157. 7 1

Benito Maqua 9,425. 3 2

Narciso de Francisco Martin, pour M. Fedro del Faso

etTroncoso 158,194. 4 2

Manuel Mesia, pour M. Antonio Fastor 6,879. 2 4

Manuel Fernandez Fuertas, pour les MM. Muriel frères. 36,005. 6

Casimiro Collado. 17,032. 2
"

Miguel Sornosa 7,500.

Manuel Cobo 978. 7 9

Francisco Fuente Ferez 545. 1 1

Total, ps. 2,412,941. 4 4

Mexico, iO novembre 1855.

Signé: José H. Nuinez.
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N»25.

COTSVEA^TION RELATIVE A LA FACULTÉ DONNÉE AUX ESPAGNOLS CONSIDÉBÉS

COMME JIEXICAINS, DE REPRENDRE LA QUALITÉ DE CITOYENS DU PAYS DANS

LEQUEL ILS SONT NÉS.

Légation (TEspagne au Mexique.

Mexico, avril 1847.

En conséquence de la résolution prise dans la conférence d'hier

avec S. Exc. M. Manuel Baranda, ministre des atïaires étrangères, le

soussigné
,

envoyé extraordinaire et ministre plénipotentiaire de

S. M. C, a l'honneurde proposer officiellement que l'on autorise, sans

restriction aucune, tous les individus nés en Espagne, qui résident

dans la République, et qui ont été considérés jusqu^à préserit expres-

sément ou tacitement comme citoyens mexicains, à prendre le titre

de citoyens du pays oii ils sont nés, aux conditions suivantes :

1° Tous les individiis nés en Espagne et venus au Mexique avant ou

après la reconnaissance de son indépendance et considérés comme
sujets mexicains, sont complètement libres de reprendre le titre de

citoyens espagnols;

2° 11 suffiia du certiticatdu consul ou du vice-consul d'Espagne, du

district où ils résident et de l'autorisation du représentant de S. M. C.

pour que le ministère des affaires étrangères leur expédie des cartes

de sûreté respectives. Us ne pourront recouvrer la qualité de citoyens

mexicains que de la manière et dans les conditions établies par les

lois générales de la République;

3° Pour tous les effets politiques et civils, ils seront considérés à l'a-

venir comme sujets de S, M. C. de la même façon que ceux qui firent

choix de la nationalité espagnole en vertu du décret du 10 août 1842.

Les enfants suivront la nationalité de leurs pères jusqu'à ce que, à

leur majorité, ils choisissent entre celle-ci et celle du pays où ils

sont nés.

4° Ceux qui, en conséquence de cet accord, recevront des cartes de

citoyens espagnols, ne pourront se prévaloir de l'appui ou de tinter-

vention de la légation de S. M. C. pour toutes les affaires dont Vorigine

remonte à l'époque où ils ont joui des droits de citoyens mexicains.

Grâce à cette dernière clause , tous les inconvénients qui résultent



de la décision qui fait l'objet de cette note sont évités; et comme
S- Exc. M. Baranda reconnaît que, tant par des circonstances spécia-

les que par une complète ignorance du décret de 1842, beaucoup

d'Espagnols sont contre leur gré sous le pavillon de la République, et

comme M. le ministre des affaires étrangères est le représentant d'un

gouvernement éclairé qui ne considère pas les droits du citoyen

comme une charge, mais bien comme un bénéfice auquel chacun est

libre de renoncer, le soussigné se flatte de voir terminer ces négocia-

tions d'une manière satisfaisante et définitive.

En même temps qu'il propose ce règlement à S. Exc. M. Baranda,

dans la forme convenue, le soussigné lui réitère l'assurance de sa

considération très-distinguée.

Signé : Salvador Bermudez de Castro.

A S. Exc. M» Manuel Baranda, ministre des affaires étrangères.

A S. Exc. M, Salvador Bermudez de Castro, envoyé extraordinaire

de S. M. C.

Palais national. Mexico, 23 avril 1847.

Le soussigné, ministre des affaires étrangères, a soumis à S. Exc.

M. le Président substitut la note de S. Exc. l'envoyé extraordinaire

dès. M. G., en date du courant, et dans laquelle, ainsi qu'il avait

été convenu dans une conférence qu'il eut la veille avec le soussigné,

il proposa ofTiciellement qu'on autorisât, sans aucune restriction, tous

les individus nés en Espagne, qui résident dans la Répubhque et qui

ont été considérés jusqu'à présent expressément ou tacitement comme
citoyens m(ixicains, à prendre le titre de citoyens du pays où ils sont

nés. S. Exc. le premier magistrat de la nation, rempli des idées et des

principes de la plus'grande franchise et de la plus grande libéralité, a

bien voulu consentir à la proposition qui a été faite sous les condi-

tions que fixe S. Exc. M. l'envoyé extraordinaire de S. M. C. et qui sont :

1° Tous les individus nés en Espagne et entrés sur le territoire de la

République mexicaine avant ou après la reconnaissance de son in-

dépendance et considérés comme sujets de la Répubhque sont com-

plètement libres de reprendre le titre de citoyens espagnols ;

2° 11 suffira du certificat du consul ou du vice-consul d'Espagne du

district où. ils résident et de l'autorisation du représentant de S. M. C.
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pour que le ministère des affaires étrangères leur expédie des cartes

de sûreté respectives. Us ne pourront recouvrer la qualité de citoyens

mexicains que de la manière et dans les conditions établies par les

lois générales de la République ;

3° Pour tous les effuts politiques et civils, ils seront considérés à

l'avenir comme sujets de S. M. C de la même façon que ceux qui

iBrent choix de la nationalité espagnole en vertu du décret du 10 août

1842. Les enfants suivront la nationalité de leurs pères jusqu'à ce que,

à leur majorité, ils choisissent entre celle-ci et celle du pays où ils

sont nés
;

4° Ceux qui, en conséquence de cet accord, recevront des cartes de

citoyens espagnols, ne pourront se prévaloir de l'appui ou de Vinter-

vention de (a légation de S. M. C. pour toutes les affaires dont

l'origine remonte à l'époque où ils ont joui des droits de citoyens

mexicains.

Une fois posées les règles précédentes, l'affaire à laquelle elles ont

trait est terminée; et S. Exc. M. le Président substitut espère que

S. M. C. et son digne représentant verront dans cette solution une

nouvelle preuve du désir qu'a le gouvernement mexicain de resserrer

les liens d'union et de confraternité qui existent heureusement entre

les deux nations. Le soussigné saisit cette occasion pour renouveler à

S. Exc. M. SalvadorBermudezde Castro l'assurance de sa considération

très-distinguée.

Signé : M. Baranda.

Copies conformes.— Mexico, 22 mars 1857. Signé : Lucas de

Palacio y Magarola.

N»26.

Le soussigné, sous-secrétaire d'état du ministère des affaires

étrangères de la république mexicai:- e. — Je certifie que les Espa-

gnols étabUs sur le territoire de la République, quand fut déclarée

son indépendance en 1821, et qui ont continué depuis à y habi-

ter de leur libre consente "nent, reconnaissant son gouvernement
et ses autorités, furent par plusieurs fois déclarés citoyens mexi-

cains et constamment reconnus comme tels dan? la pratique, sou-

mis aux obligations qui en dérivent, et jouissant des droits y affé-

rents, jusqu'au jour où pour remplir les vœux du gouernement



de S. M. C, et pour satisfaire aux instances de sa légation au
Mexique, le gouvernement do la République publia, à la date du
10 août 1842, un décret qui autorisait lesdits Espagnols, qui le

désiraient, à recouvrer leur ancienne nationalité, Ce décret n'ayant

pas rempli les vues de la légation de S. M., pour atteindre ce but, un
nouveau traité fut conclu, qui est contenu dans deux notes, l'une du
1" et l'autre du 23 avril 1847, dont copie est ci jointe. -Je certifie

également qu'en vertu de ce traité, M. Lorenzo Carrera demanda et

obtint, 14 mai de celte même année 1847, et sous le n° 4,303, une

carte de sûreté, pièce indispensable à tous Jes étrangers, d'après les

lois de la. République, pour y résider. Enfin, je certifie que, d'après

les documents authentiques qui existent au ministère, et qui ont été

officiellement fournis par la légation d'Espagne à Mexico, l'époque à

laquelle Carrera demanda sa carte de sûreté concorde avec celle

de son immatriculation au consulat d'Espagne à Mexico, formalité

qui fut remplie la même année 1847. En conséquence, il résulte

que, jusqu'à cette époque, ledit Carrera fut citoyen de la République

mexicaine, jouissant de tous les bénéfices et de tous les droits inhé-

rents à cette qualité, et entre autres du droit de posséder des biens

fonciers dans le pays, droit qui fut constamment refusé à tout étran-

ger, jusqu'au H mars 1842, où une loi le leur accorda. — En foi de

quoi, et appuyé du témoignage des lois relatives et des pièces et do-

cuments qui sont au ministère, je déUvre Je présent certificat par

ordre exprès de S. Exc. M. le ministre des afiaires étrangères.

Mexico, 23 mars 1837.

Signé ; Lucas de Palacio y Magàrola.



DÉPÊCHE ADRESSÉE PAR LE MINISTRE DU MEXIQUE A M. PIDAL, EN LUI

ENVOYANT LE MÉMORANDUM.

Légation du Mexique près S. M, G.

Madrid, 28 juillet 1857.

Excellence,

Le soussigné', nommé envoyé extraordinaire et ministre plénipo-

tentiaire de la République mexicaine près S. M. C, a l'honneur de

s'adresser à S. Exc. M. le marquis de Pidal, ministre d'Elat, afin de

lui présenter au nom du gouvernement mexicain, un Mémorandum,

dans lequel sOnt consignés d'une manière authentique les faits qui

ont été considérés comme un motif suffisant pour interrompre les

relations diplomatiques, entre le Mexique et l'Espagne, et, même,
pour fonder une rupture entre les deux pays, ainsi que les autres

faits qui composent l'ensemble de la négociation que le soussigné a

suivie, pendant près de cinq mois, avec le gouvernement espagnol,

tant à Paris que dans cette capitale.

Dans ce Mémorandum se trouvent aussi développées les raisons

que les deux parties ont fait valoir, à l'appui de leurs prétentions

respectives, les faits qui sont survenus dan-s le règlement de la

dette espagnole et les réflexions fondées qui prouvent la justice avec

laquelle le Mexique réclame de la droilure de S. M. Isabelle II, la

révision du traité du 12 novembre 1853.

Ici se terminerait la dépêche du représentant de la République, si

la lettre que S. Exc. M. le ministre d'Etat a bien voulu lui adresser

le 23 de ce mois, ne l'obligeait à entrer dans quelques détails, qui

doivent être pleinement éclaircis.

S. Exc. dit : que la réception du soussigné, dans son caractère of-

ficiel, a dépendu dès le commencement, et qu'elle dépend actuellement

de trois conditions ou propositions, dont l'acceptation préalable était

impérieusement exigée par la dignité de l'Espagne, en ajoutant plus

loin que le gouvernement espagnol outrepasserait la limite, qu'il

ne peut ni ne doit outrepasser, même dans l'intérêt de la paix, s'il

accédait à la réception officielle, avant que le soussigné n'ait accepté

les propositions, et que le gouvernement de la République, après

tant de lenteurs, n'hait effectué le châtiment des crimes qui ont été

commis.

Il est hors de doute que de Taccomplissement des trois propositions
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énoncées, dépend actuellement la réception officielle du ministre du

Mexique,, puisque ainsi le déclare pertinemment M. le ministre d'É-

tat; mais, pour ce qui a trait au commencement de la négociation, le

soussigné se permettra de présenter à la sage appréciation de M. le

marquis de Pidal, deux observations de la plus grande importance.

La première, c'est que dans la dépêche adressée à M. le général Ser-

ranole 31 mars, par M. le ministre d'Etat, quoiqu'on persiste à don-

ner à Taffaire de San-Vicente le caractère d'un plan politique, et

quoiqu'on affirme la proposition, que jamais on ne prouvera, qu'au

Mexique il y a un système de persécution et d'extermination contre les

Espagnols, on n'établit pas l'indemnité comme condition formelle, on

ne la fait pas extensive à tous les cas, on n'exige pas le règlement préala-

ble de toutes ces affaires et enfin, on ne dit pas un seul mot qui se rap-

porte au traité de 1853. Si S. Exc. eût établi ces propositions d'une ma-
nière formelle, le ministre du Mexique ne serait pas sorti de Paris. Mais

comme, au contraire, dans le paragraphe en question, S. Exc. M. le

ministre d'Etat s'est servi des mots explications et satisfaction, dans

leurs acceptions générales
;
que dans la dernière période, qui doit être

considérée comme concluante, il a seulement dit : les garanties unies

aux fait!^, seront la base de l'admission officielle^ le représentant de

la République n'a pas pu croire que, l'événement de San-Vicente

ayant été la cause de la suspension des relations diplomatiques, on

\oulût le réunir aux autres différends et exiger l'arrangement préala-

ble pour tous, comme une condition expresse.

La seconde observation est : qu'indépendamment de ce qui vient

d'être expliqué, le soussigné, craignant qu'on ne lui demandât plus

qu'il ne pouvait donner (ce qui est arrivé), fit plusieurs réflexions à

M. Serrano, sur le contenu de la dépêche du ministère d'Etat; il

lui demanda de vive voix et très-clairement par écrit, une exphcation

sur la dernière phrase, qui était l'expression complète de la pensée

du gouvernement espagnol ; comme ce point est on ne peut plus

grave, M. le ministre d'Etat lui permettra de reproduire httéralement

les opinions qu'il exprima alors, dans un sens hypothétique et qui,

aujourd'hui, sont malheureusement une réafité. « La seconde raison

» de M. Pidal, a-t-il dit le 19 avril, est : que les garanties que je don-

» nerai au nom du Mexique, unies à des actes, seront la base, et non

» la conséquence de l'admission officiefie. De quels actes parle M. le

» ministre d'Etat ? Si par ce mot il entend les actes du gouvernement

» mexicain pour protéger les Espagnols, poursuivre et juger les assas-

» lins de San-Vicente, je puis aller à Madrid, parce que je puis pré-

» senter au gouvernement espagnol une série d'actes remarquables

23
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» qui n'ont d'autre but que de protéger la vi'e èt les biens des Espa-

» gnols, et que de juger les coupables, dont le procès marche rapi-

» dément, et qui ont été poursuivis avec une énergie si efficace que

» plusieurs d'entre eux ont été tués par les soldats qui les poursui-

» Yaient, mais qui ne sont pas morts sans avoir confessé leur crime

» et dénoncé plusieurs de leurs complices. Mais, si pax des actes

» on entend le châtiment des coupables, comme le procès n'est pas

» encore terminé, et comme lors même qu'il le serait à présent, on

» ne peut refuser aux coupables les appels légaux, j'aurais le regret

1) de rester à Paris jusqu'à ce que la sentence ait été exécutée. Mon
» doute n'est point arbitraire et V. Exc. comprendra facilement que

» M. le ministre d'Etat, n^exprimant pas quels sont les actes grâces

» auxquels les relations peuvent être renouées, la prudence me con-

» seille de solliciter un éclaircissement qui, précisant l'idée, me
» facilite Taccomplissement de mon devoir et active une transaction

» qui intéresse à ce point les deux pays. »

Cet exposé prouve, que, pour le moins, il existait un doute incon-

testable, au sujet des conditions précises que le gouvernement de

S. M. G. mettait pour rétablir les relations.

Eh bien, ni M. Serrano, ni M. le marquis de Pidal n'ont donné au

soussigné l'explication qu'il avait demandée. Le premier a dit, le 21

avril, qu'il était persuadé que si l'envoyé du Mexique donnait les ex-

plications nécessaires, il serait reçu, etM. le ministre d'Etat ajouta seule-

ment l'expression de sécurités aux termes dont s'était servi le représen-

tant de S. M. G. Gomme ces phrases étaient le résultat immédiat des

conférences, ainsi que le soussigné Ta déclaré dans sa dernière

dépêche, et que, d'autre part, il était instamment pressé, tant par

M. Serrano, que par MM. les ministres de France et d'Angleterre,

de même que par M. le comte Walewsky et par lord Clarendon, et

qu'on allait jusqu'à l'accuser de compromettre la négociation, le soussi-

gné se décida à venir, parce qu'il ne lui était plus permis de douter, et

parce qu'il ne devait pas mettre son individualité dans un des pla-

teaux de la balance, quand la paix était dans l'autre.

Par ce qui précède, S. Exc. M. le ministre d'Etat pourra voir qu'il

n'est pas tout à fait exact de dire que les causes, dont actuellement

dépend la réception du ministre du Mexique, sont les mêmes que celles

dont elle a dépendu depuis le commencement. Et s'd est vrai que

M. Sorela demanda l'indemnité lorsqu'il était à Mexico, il ne l'est pas

moins qu'il n'a pas attaqué la condition que le gouvernement fixa

pour l'accorder, et qu'il ne l'a pas non plus étendue à d'autres cas

qu'à celui de San-Vicente. Par conséquent, la résistance à attendre
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]es preuves, le règlement préalable pour tous les autres différends, et

le point qui est relatif au traité, ont été des conditions exigées à

Madrid, et qui, à Paris, n'ont point été présentées, ou bien n'ont pas

été établies, comme étant indispensables.

En même temps, le ministre du Mexique doit aussi faire obsej'ver,

à M. le marquis de Pidal, qu'à Paris il a dit expressément ce qu'il

pouvait faire, et que, ne se contentant pas de cette déclaration, il a

ajouté : que cette manifestation serait celle qu'il ferait au gouverne-

ment de S. M. G. Si, donc, avec la connaissance de cette même ma-

nifestation , on l'a pressé instamment de venir, en l'assurant qu'il

serait reçu, s'il donnait les explications et les sécurités nécessaires,

il a bien fait de venir, et le gouvernement du Mexique a eu raison

d'approuver sa conduite, attendu que tous deux se reposaient sur les

assurances données à cet égard, et dont ils n'ont jamais dû douter.

S. Exc, M. le ministre d'Etat pourra se rendre compte du mauvais

effet qu'aura dû produire dans la République la nouvelle que le sous-

signé s'est vu, malgré lui, obligé de donner par le dernier courrier.

Non-seulement les exigences ont été plus grandes à Madrid qu'elles

ne l'avaient été à Paris, mais elles le sont encore aujourd'hui même
plus qu'elles ne l'étaient le 20 de ce mois. Le soussigné prie M. le

marquis de Pidal de lui permettre cette observation, par égard pour

l'important objet qui la motive. Dans toutes les conférences qui ont eu

lieu, jusqu'à celle du 20, ainsi que dans les propositions que S. Exc.

a bien voulu formuler, il a été dit : « Le Mexique châtiera les crimi-

nels; » dans la lettre du 23 on dit : que le soussigné ne sera pas

reçu s'il n'accepte les propositions, et si le Mexique n'effectue le

châtiment.» Ce qui équivaut à dire, qu'antérieurement on considérait

comme suftisante l'offre solennelle du châtiment, et qu'à présent on

en exige l'exécution : ce qui dénote qu'aujourd'hui on fixe des condi-

tions qui n'avaient pas été fixées auparavant : ce qui démontre que le

soussigné jugea sainement, quand il demanda qu'on expliquât les actes

qui, unis aux garanties, devaient être la base de sa réception officielle.

Ceci donne naissance à une nouvelle difficulté, attendu que si le gou-

vernement du Mexique acceptait les trois propositions de S. Exc, que

le soussigné a remises par le courrier de juin, il faudrait encore at-

tendre que le châtiment s'effectuât, pour pouvoir renouer les rela-

tions. L'envoyé de la République supplie M. le minière d'Etat d'exa-

miner, avec la droiture qui lui est habituelle^ l'importance de cette

observation.

Le soussigné se permettra également de rectifier une autre opi-

nion contenue dans la lettre du 23. Il a des instructions qui sont rela-
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tives à Findemnité ; la preuve qu'il les a, c'est qu'il a accordé cette

indemnité dans le cas où les faits seraient dament justifiés; mais il ne

les a pas pour l'accorder d'une manière absolue, ce qui l'a obligé de

remettre à son gouvernement les propositions de M. le ministre d'Etat;

parce que la République peut fort bien Vaccorder sans aucune restric-

tion, au lieu que celui qui la représente, ne peut pas outrepasser la

limite qui lui a été fixée pour régler sa conduite.

Quant au traité de 1853, le soussigné croit devoir faire observer : que

la seconde des propositions présentées par l'honorable lord Howden,

satisfait tout aussi bien les prétentions de l'Espagne que celles du

Mexique : qu'on ne doit pas confondre la suspension du paiement avec

la suspension du traité, attendu que celle-ci prouverait le manque de

bonne volonté, tandis que l'autre dépend uniquement de l'impossibi-

lité matérielle^ comme l'a irèsdairement énoncé le gouvernement de

la République, dans les mois de mai et de novembre 1855; et qu'à ce

sujet, des circonstances graves sont survenues, dont M. le ministre

d'Etat est parfaitement instruit. Considérant donc, que cette matière

se trouve amplement traitée dans la troisième partie du Mémorandum,

le soussigné s'en réfère à tout ce qu'elle contient, se flattant de ce

que, du moment où M. le marquis de Pidai, dont l'intégrité est bien

connue, aura examiné consciencieusement cette affaire, il sera con-

vaincu que le Mexique n'a jamais voulu manquer à la foi des traités,

mais seulement empêclier qu'à Tabri de celui qui se négocia en 1853,

11 se commît des abus que l'honneur des deux pays est également

intéressé à corriger.

S. Exc. M. le ministre d'Etat dit : que le Mexique n'a aucun motif de

plainte contre l'Espagne. A cet égard, le soussigné s^en réfère encore

au Mémorandum, sans qu'il puisse s'abstenir d'appeler l'attention de

M. le marquis de Pidal sur trois points. Le premier est la conduite de

M. Pedro Sorela, qui ne pourra jamais, surtout de la part du gouver-

nement espagnol, si courtois et si loyal, être considérée comme d'ac-

cord avec les lois de la justice, avec les usages diplomatiques, ou

même avec les règles que prescrit la société. Le ministre du Mexique

en appelle à la conscience de S. Exc. M. le marquis de Pidal.

Le second, ce sont les oflenses journalières que, durant dix-huit

mois, ont déversé sur le peuple et sur le gouvernement du Mexique, les

écrivains espagnols, qui non-seulement ont accumulé injure sur injure;

qui non-seulement ont interprété les faits
;
qui non-seulement ont tra-

duit les intentions ; mais qui encoi e ont inventé des calomnies et des

absurdités, afin de présenter la nation mexicaine comme une horde

de Caraïbes, digne de l'exécration universelle. Que les publicistes ap-
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pellent scélérats et criminels les assassins de San-Vicente, rien de plus

juste, comme il le serait également d'appeler ainsi les incendiaires

de Malaga et les criminels de SéviUe ; mais il n'y a point de raison

pour contagier tout un peuple parla lèpre de quelques individus, et

pour attribuer à la haine envers toute une race^ les délits qui se com-
mettent contre des personnes déterminées.

S. Exc. M. le ministre d'Etat connaît l'histoire de certain article du

Sigio XIX, qui a été rédigé à New-York, par quelque Cubain, ainsi

qu'il a élé dit à Madrid, et qui servit d'élément /)Mre//7ent inlentionnel,

afin d'augmenter l'exaltation des esprits. Le gouvernement de S. M.

a pu éviter le mal.

Le troisième point est une combinaison qui, d'après un journal,

existe à la Havane, ayant pour but d'exciter une. révolution dans la

République. Le soussigné ne peut le croire, mais il est de son devoir

de protester hautement contre un acte d'aussi haute déloyauté, dont

il considère incapable le gouvernement de S. M. C, et dont les con-

séquences seraient des plus funestes. Le gouvernement qui sui'girait

au Mexique d'un incident de celte nature, serait complètement éphé-

mère et, méconnu aussitôt par plusieurs Etats, il serait bientôt renversé

^ par le choc d'une révolution désastreusi^, redontible sous tous les rap-

ports, et dans laquelle les Espagnols, qiii ont leur résidence au Mexi-

que, ne seraient certainem! nt pas les dernières \'ictimes. S. Exc.

M. le ministre d^Etat a trop Lexpérience du monde, pour ne pas re-

connaître que cette crainte est malheureusement on ne peut plus

fondée.

Enfin, S. Exc. M. le marquis de Pidal dit: que si le soussigné se

retire, les négociations seront rompues. L'envoyé de la République

en éproine l(i regret le plus sincère, parce qu'il désire très-sincère-

ment que le Mexique et l'Espagne soient réellement deux nations

sœurs, et que ch cune d'el'es, en son lieu et place, contribue à la

grandeur de la noble race méridionale, qui compte tant de pages Glo-

rieuses dans les annales du monde; mais il y a plus de trois "mois

qu'il a annoncé ce résultat. « Le refus du gouvernement de S. M. C.

» serait la véri able rupture des relations, car alors la République ne
» pourrait plus douter de la résolution de l'Espagne à cei égai-d. Mes
w instructions et mes vœux m'obligent à conjurer un pareil malheur;
» afin d'oblenir un résiiUat aussi important J'ai cru de mon devoir

« de n'aller pas à Madrid, sans être sûr d'y être reçu officiellement.

» En agissant autrement, nous nous éloignerions au lieu de nous rap-

» procher du but duquel nous aspirons. »

Voilà ce que le ministre du Mexique a dit à M le général Serrano,

f



— 358 —
le 19 avril, après lui avoir dit le 25 mars : « J'aurai le regret de ne

» pas me présenter parce que si je ne suis pas reçu avec mon carac-

» tère officiel, ma mission bien loin d'être un moyen efficace de ter-

» miner les différends, serait peut-être une seconde cause de con-

» flit par suite de la nouvelle offense qui en résulterait pour la

» République. »

Attendu donc, que le soussigné a fait connaître à Paris ce qu'il

pouvait accorder, et qu'à Madrid il a même accordé davantage; il

n'est pas en son pouvoir d'agir différemment et il ne se croit pas un

seul instant responsable des conséquences. A Paris, il a attendu deux

mois, et voilà deux mois et demi qu'il attend à Madrid ; il a expliqué

les faits, il a exposé toutes les raisons, il a fait palper les difficultés,

il a annoncé les dangers, il a révélé les secrets de certaines questions,

il a offert le châtiment des coupables, il a accordé l'indemnité, confor-

mément au droit des gens... Que peut-il faire de plus? 11 a rempli les

prescription? que le devoir impose, et il a suivi les conseils de la pru-

dence; mais il ne lui est pas donné défaire un pas déplus, parce qu'il

ne peut pas disposer à son gré des destinées de sa patrie.

Il est encore temps. Si S. Exc. M. le ministre d'Etat accepte les

propositions faites dans la journée du 7, -on peut éviter de grands

malheurs, qui ne menacent pas seulement l'Espagne et le Mexique.

Le gouvernement actuel de la République peut faire usage du pouvoir

discrétionnel dont il est investi jusqu'au 16 septembre; mais, plus

tard, il sera obligé de s'assujettir aux formes constitutionnelles, d'a-

près lesquelles l'approbation des traités, des accords ou des conventions

diplomatiques, est du ressort du congrès,

La légation de la République mexicaine se retire avec la conscience

d'avoir fait tout ce qui a dépendu d'elle pour éviter une rupture avec

la nation espagnole, à laquelle elle ne fait pas cette offense de la con-

fondre avec ceux qui, par un intérêt personnel, se sont plu à enve-

nimer la plaie causée, non par les fautes, mais bien parle malheur du

Mexique, non plus qu'avec ceux qui, au Mexique et en Espagne, ont

fait de la question Tarme d'un parti, et l'ont employée pour soutenir

ou pour attaquer, soit un principe politique, soit les membres d'une

administration.

Mais, avant de se retirer, il est du devoir du ministre de la Répu-

blique de protester: 1° que le gouvernement du Mexique n'a pas of-

fensé celui de S, M C. ; t'' qu'il ,a fait, pour conserver la paix, tout

ce que la prudence conseille à ceux qui doivent répondre à Dieu du

sort des peuples ; 3' que quoique le gouvernement espagnol porte

la guerre à la République, celle-ci châtiera les criminels, conformé-

t
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ment aux lois, parce que, en dehors de la nationalité des victimes, il

y a eu des hommes assassinés et des lois violées ;
4° que s'il est dû"

ment prouvé que la République se trouve dans le cas où les gonverne-

menls sont responsables de la conduite de leurs sujets, elle donnera

indemnité pour les dommages causés,conformément au droit des gens;

5° que le Mexique n'a pas rompu le traité de 1833, qu'il n^apas voulu

et qu'il ne veut autre chose que la révision des créances, indû-

ment introduites dans la convention ;
6° que si le gouvernement

mexicain est enfin forcé de soutenir une guerre, qu'il ne pourra jamais

considérer comme juste, il défendra les droits et les intérêts de la

République, sans se croire jamais responsable des résultats, quels

qu'ils puissent être.

Les citoyens mexicains restent sous la protection de S. Exc. M. l'am-

bassadeur de S. M. l'Empereur des Français.

Le soussigné présente à S. Exc. M. le ministre d'Etat, ses senti-

ments d'estime et de sa considération très-distinguée.

Signé: J. M. Lafragua.

A S. Exc. M. le marquis de Pidal, ministre d'Etat de S. M. C.

Je cerlifie que toutes les pièces justificatives sont copiées des originaux qui

se trouvent aux archives de ia légation mexicaine.

Madrid, 28 juillet 1867.

Le secrétaire de la légation,

José Hidalgo.

•





SUPPLÉMENT.

Le Mémorandum fut remis entre les mains de S. Exc. M. le mi-

nistre d'État le 29 juillet par le secrétaire de la légation. Le 31,

le ministre du Mexique fit à S. Exc. sa visite de congé. Dans

cette visite, on examina encore une fois Taffaire sous toutes ses

faces: M. le marquis de Pidal donna quelques éclaircissements

sur sa lettre du 23, et le ministre du Mexique fit valoir autant

qu'il le put, les raisons constamment alléguées par lui pour éviter

un conflit. Ils en vinrent presque à s'entendre sur le point relatif

au traité ; mais comme M. Pidal ne voulut rien céder sur la ques-

tion de l'indemnité, le ministre du Mexique prit congé de S. Exc. en

la suppliant de manifester à S. M. la reine Isabelle II, l'expression

de son vif regret de n'avoir pu régler cette affaire d'une manière

satisfaisante, et de n'avoir pas eu l'honneur de saluer S. M. même
comme particulier ; mais qu'il avait cru de son devoir de se pri-

ver de cette satisfaction, pour éviter que sa conduite ne fût mal
interprétée ; motif pour lequel il n'avait pas eu le plaisir de trai-

ter avec les autres ministres du cabinet et les honorables membres
du corps diplomatique, à l'exception de MM. Turgot et Howden.
M. Pidal supplia en même temps le soussigné de transmettre les

mêmes regrets à S. Exc. M. le Président de la République au sujet

de la négociation et il ajouta qu'il espérait pourtant qu'elle se

terminerait heureusement.

Le ministre du Mexique partit de Madrid, le soir du i^r août,

et resta quelques jours à Séville. Le 21 il s'embarqua à Cadix
; le
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U septembre il arriva à Marseille, et le 5 à Paris oh il reçut de son

gouvernement les instructions suivantes, en date du 2 juillet.

« 1° Si à l'arrivée de cette dépêche, V. Exc. n'a pas été reçue

officiellement et n'est pas encore sortie de Madrid, elle demandera
sur-le-champ, au gouvernement de S. M. G., qu'on la reconnaisse

avec son caractère diplomatique^ et elle fixera un court délai,

six ou huit jours, pour qu'il lui soit donné réponse. Dans le cas

011 cette réponse ne serait pas entièrement conforme à sa de-
mande, V. Exc. se disposera à sortir immédiatement du territoire

espagnol. V. Exc. partira avec toute la légation et mettra en

dépôt les archives sous scellés.

» 2^ Soit que V. Exc. quitte la péninsule en vertu de ces in-

structions, soit qu'elle l'ait déjà quittée, V. Exc. n'y retournera

pas avant d'avoir préalablement l'assurance officielle d'être avant

tout reçue avec son caractère diplomatique.

» 3° La réception officielle de V. Exc. sera la condition préala-

ble et indispensable pour que V. Exc. entre en quelque négocia-

tion que ce soit.

» Une fois les négociations ouvertes^ rien ne s'oppose à ce

que V. Exc. donne la promesse et l'assurance, assurance qui a

a toUjOurs été donnée, que ceux qui seront reconnus coupables

des crimes de San-Vicente, seront châtiés d'une manière exem-

plaire, conformément aux lois.

» 5° O'Jsmt aux indemnités, la justice et l'honneur ne permettent

d'en offrir d'aucune façon à l'occasion de l'affaire de San-Vicente,

non plus que des autres circonstances que l'on peut alléguer, alors

que le jugement n'étant pas encore prononcé et les faits n'étant pas

encore qualifiés, on ne peut savoir s^ilsont un caractère tel que le

gouvernement suprême ait aucune obligation d'indemniser. V. Exc.

persistera à soutenir, comme elle l'a déjà fait, qu'il ne peut y
avoir lieu à indemnité que dans deux cas, savoir: si les tribu-

naux dans leur sentence déclaraient que tel est le devoir des cou -

pables, selon les lois communes, ou s'il résultait du jugement ou

de la solution des affaires qu'il se trouvât une des conditions où,

selon le droit des gens^ les gouvernements doivent indemniser.

» 6° Quant à la convention, V. Exc. se réglera entièrement en

substance sur la convention faite le 12 juillet 1856 avec M. Miguel

do los Santos Alvarez. Dans les stipulations de cette convention à

laquelle se réfère l'article \h des premières instructions de

V. Exc, tout ce qui a trait aux bons déjà délivrés et à la respon-

sabilité civile ou criminelle des coupables a été prévu et discuté. »
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Gomme on le voit, les ordres émanés, le 2 juillet, de Mexico,

contenaient les mêmes règles auxquelles le soussigné avait sou-

mis sa conduite à Madrid pendant le même mois. Ces ordres fu-

rent répétés au pied de la lettre le le'' août, en vue déjà des pro-

positions de M. le ministre d'Etat, dans lesquelles le gouverne-

ment de la République remarqua aussi que les prétentions du

gouvernement espagnol étaient plus grandes alors qu'elles ne

l'avaient été dans le principe ; et il le manifesta en des termes for-

mels danS) la communication en question, et prévint en consé-

quence son représentant de se conformer entièrement aux instruc-

tions que l'on vient de rapporter. Le gouvernement offrit en

outre d'envoyer une réponse spéciale sur chacune des réclama-

tions contenues dans la liste dressée par M. Pidal (1) et il déclara

dès lors que plusieurs des plaignants, tels que M. Thomas Avila

et M. Thomas Prieto, n'étaient pas des sujets espagnols; preuve de

l'inexactitude des informations remises au ministère d'État et de

la facilité avec laquelle on admet les réclamations. Par le dernier

courrier il a envoyé le dossier relatif à la suspension des dili-

gences, et qui en temps opportun servira à la cause.

Quant à l'affaire de San-Vicente, l'enquête fut achevée le

22 juillet à 11 heures du soir. Des charges positives pèsent sur

Miguel Herrera, Gamilo Gruz, Inès Lopez, Lucas Tellez et Marcel

Bernai qui sont accusés d'avoir pris part à l'exécufjon du crime;

sur Isidro Garrillo, Juan Valle, et Trinidad Ortiz prévenus de

complicité; et sur Sabina Goria comme recéleuse. Les accusés,

déjà auparavant, avaient récusé M, Gontreras; et comme cette

récusation, si elle n'est pas admissible durant l'enquête, l'est au

contraire quand le procès commence, M. Contreras a été obligé

d'abandonner la connaissance de l'affaire, qui fut confiée le 25 du
même mois à M. Ignacio Reyes, juge actuel du tribunal supérieur

de la ville de Mexico, autrefois sénateur et député, et qui, pen-

dant de longues années, a rempli avec honneur tous les emplois

de la magistrature.

Le 12 août a été arrêté Nicolas Leite, regardé comme un des

principaux auteurs du crime et qui a été mis aussitôt à la dispo-

sition du juge. On voit donc que le gouvernement ne se relâche

en rien de la poursuite des coupables. Les prévenus ont déjà

nommé leurs défenseurs, ce qui prouve que le procès touche à

sa fm.

(l) Document n. 24 de la première partie.
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Quant à la convention, le soussigné a reçu deux communica-

tions importantes. La première lui annonce que, le 15 juin, plu-

sieurs créanciers habitant en Espagne et qui représentent deux

cent mille piastres ont adhéré à l'adresse du 16 février (1); en

ont fait autant le 11 juillet d'autres créanciers qui représentent

cinquante-quatre mille neuf cent cinquante piastres. Le fonds de

ceux qui ont réclamé contre les abus s'est donc augmenté de

254,950 piastres.

La seconde de ces communications contient l'ordre, donné le

25 juin, de cesser la suspension des paiements ordonnée le 6 mars

relativement à la dette contractée à Londres et aux conventions

diplomatiques , et constate la remise faite de la portion du 8 pour

cent de la convention espagnole à laquelle ont droit les légitimes

créanciers, en mandats à l'ordre de M. Raphaël Trueha, son agent

actuel, et la remise du reste en traites à la trésorerie générale du

Mexique, à laquelle ordre a été donné, aussitôt le reçu de ces

mandats, de les payer et d'en déposer l'argent au mont-de-piété

de la ville de Mexico.

Cette communication prouve d'abord, que quand les paiements

sont suspendus à cause des révoltes politiques qui privent le gou-

vernement des ressources qui lui sont nécessaires, non-seulement

la convention espagnole est suspendue, mais encore les conven-

tions française et anglaise et môme la dette de Londres
; secon-

dement que le gouvernement ne dispose pas des intérêts attribués

aux créanciers illégitimes, mais qu'elle les dépose au mont-de^

piété afin qu'ils ne servent pas de motif pour prolonger le conflit

et qu'ils soient disponibles le jour où il serait décidé, oui ou non,

que les créances réclamées doivent continuer à faire partie du

fonds espagnol. Ces actes prouvent la bonne foi du gouvernement

mexicain, et l'injustice avec laquelle les intéressés dans la ques-

tion lui font la guerre.

Par le courrier de ce mois, l'envoyé de la République a reçu

des dépêches du l^'" septembre. Dans ces dépêches on lui annonce

que le 31 août à midi, MM. les représentants de France et d'An--

gleterre se sont présentés et ont déclaré à S. Exc. M. le ministre

des affaires étrangères qu'ils avaient reçu ordre de leurs gouver-

nements de proposer la médiation à celui du Mexique, et d'insis-

ter sur la demande; qu'une fois admise par le gouvernement, ce-

lui-ci voulût bien envoyer sans retard les instructions nécessaires h

(i) Document n. 52 de la. troisième partie.
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son représentant pour qu'aussitôt les conférences puissent, s'ou-

vrir à Madrid ou à Londres.

M. le ministre des affaires étrangères rendit compte de cette

démarche, le soir même, à S. Exc. M. le Président qui se trou-

vait à Tacubaya, à une lieue de la capitale; et le l^r septembre il

répondit à MM. les représentants : qu'aussitôt qu'ils auraient

formulé leur proposition officielle, le gouvernement s'en occupe-

rait; mais que comme il était nécessaire de procéder à un examen

attentif de tous les incidents de la négociation poursuivie par le

soussigné, il n^'élait pas possible de résoudre la question le même
jour. La dépêche conclut en disant, que, quoique le gouver-

nement ne cherche d'aucune façon à causer des retards inutiles
j

il est nécessaire qu'il ne procède dans une matière aussi impor-

tante^ qu'après en avoir longtemps médité et pesé toutes les consé-

quences, et il promet au représentant de la République de lui

transmettre au plus tôt la résolution qu'il adoptera avec toutes les

explications qu'elle comporte.

Tel est l'état où se trouve actuellement l'affaire. Le ministre

du Mexique termine sa tâche en faisant des vœux fervents pour

le prompt rétablissement de l'harmonie entre deux peuples qui ne

pourront jamais être étrangers l'un à l'autre, qui, pour mille rai-

sons, doivent rester unis et qui par la conformité de leurs intérêts

ont l'étroite obligation d'entretenir de bonne foi une amitié

sincère.

Pans, k octobre 1857.

J. M. Lafragua.
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